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NOTE BY THE SECRETARIAT

Under Article 102 of the Charter of the United Nations every treaty and every international agree-
ment entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall,
as soon as possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a
treaty or international agreement subject to registration which has not been registered may invoke that
treaty or agreement before any organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (1),
established regulations to give effect to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859,
p. VIII).

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in
the regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the
Member State submittingan instrument for registration that so far as that party is concerned the instru-
ment is a treaty or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an in-
strument submitted by a Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the
nature of the instrument, the status of a party or any similar question. It is the understanding of the
Secretariat that its action does not confer on the instrument the status of a treaty or an international
agreement if it does not already have that status and does not confer on a party a status which it would
not otherwise have.

Unless otherwise indicated, the translations of the original texts of treaties, etc., published in this
Series have been made by the Secretariat of the United Nations.

NOTE DU SECRP-TARIAT

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout trait6 ou accord international conclu
par un Membre des Nations Unies apres I'entree en vigueur de Ia Charte sera, le plus tbt possible,
enregistrE au Secretariat et publi6 par lui. De plus, aucune partie A un traitC ou accord international qui
aurait dfi etre enregistr6 mais ne 'a pas tC ne pourra invoquer ledit trait6 ou accord devant un organe des
Nations Unies. Par sa resolution 97 (I), I'Assembl~e g~nerale a adopt6 un r~glement destin6 A mettre en
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du rglement, vol. 859, p. IX).

Le terme otrait6b et ['expression oaccord international) n'ont tC d~finis ni dans la Charte ni dans le
riglement, et le Secretariat a pris comme principe de s'en tenir A la position adopt eA cet 6gard par I'Etat
Membre qui a pr6sentc I'instrument A 'enregistrement, A savoir que pour autant qu'il s'agit de cet Etat
comme partie contractante l'instrument constitue un trait6 ou un accord international au sens de l'Article
102. i s'ensuit que 'enregistrement d'un instrument pr~sent par un Etat Membre n'implique, de la part
du Secrdtariat, aucun jugement sur la nature de 'instrument, le statut d'une partie ou toute autre question
similaire. Le Secr6tariat considere donc que les actes qu'il pourrait tre amen0 A accomplir ne conferent
pas i un instrument [a qualit6 de <trait& ou d'-accord international) si cet instrument n'a pas dejA cette
qualit&, et qu'ils ne conf~rent pas A une partie un statut que, par ailleurs, elle ne possederait pas.

Sauf indication contraire, les traductions des textes originaux des trait~s, etc., publi~s dans ce Recueil
ont tC 6tablies par le Secretariat de 'Organisation des Nations Unies.
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CONVENTION INTERNATIONALE' CONCERNANT LE TRANS-
PORT DES MARCHANDISES PAR CHEMINS DE FER (CIM)

Les plnipotentiaires soussign6s,

Ayant reconnu la ndcessit6 de r6viser la Convention internationale concer-
nant le transport des marchandises par chemins de fer, sign6e h Berne le 25 oc-
tobre 19522, ont r6solu, en conformit6 de l'article 67 de ladite Convention, de con-
clure une nouvelle Convention h cet effet et sont convenus des articles suivants:

TITRE PREMIER. OBJET ET PORTIE DE LA CONVENTION

Article premier. CHEMINS DE FER ET TRANSPORTS AUXQUELS

S'APPLIQUE LA CONVENTION

§ 1. La pr6sente Convention s'applique, sous r6serve des exceptions pr6-
vues aux paragraphes suivants, h tous les envois de marchandises remis au
transport avec une lettre de voiture directe, achemin6s sur des parcours emprun-
tant les territoires d'au moins deux des Etats contractants et effectu6s exclusive-
ment sur des lignes inscrites dans la liste 6tablie conform~ment h l'article 59.

§ 2. Les envois dont la gare* exp6ditrice et la gare destinataire sont situ6es
sur le territoire d'un mme Etat et qui n'empruntent le territoire d'un autre Etat
qu'en transit sont soumis au droit de l'Etat de d6part :
a) Lorsque les lignes par lesquelles s'effectue le transit -sont exclusivement

exploit6es par un chemin de fer de l'Etat de d6part;

* Par v gare ,, on entend 6galement les ports des services de navigation et tout 6tablissement des

services automobiles ouverts au public pour l'ex6cution du contrat de transport.

Entree en vigueur le Ier janvier 1965 (A l'exception de I'annexe I, laquelle est entr6e en vigueur le er avril
1967) i 1'6gard des Etats indiqu6s ci-apris, au nom desquels un instrument de ratification, une demande d'adh6sion
ou une notification d'application par voie de 16gislation interne* en vertu du chapitre I du Protocole additionnel du
25 fdvrier 1961** avaient 6t6 d6pos6s aupr~s du Gouvernement suisse, aprts que 15 instruments de ratification
eurent 6t6 d6pos6s aupr~s de ce dernier, conform6ment h 'article 66 de la Convention et au paragraphe I du Proto-
cole A 6tabli par la Conference diplomatique r6unie en vue de la mise en vigueur des Conventions internationales
du 25 f6vrier 1961 concernant le transport par chemins de fer des marchandises (CIM) et des voyageurs et des
bagages (CIV)*** conclu s Berne le 29 avril 1964t.

Date du dip6t Date du difp6t
de I'tnstrument de l'instrument
de ratification, de ratification,
de Ia demande de la demande
d'adhsion (a), d'adhision (a),

ou de la notification ou de Ia notification
d'apphcaton par voie d'application par voie

Etat de Igislation interne (n) Eta! de IWgislatton interne (n)
Allemagne, R6publique fd6- Norvege ..................... 9 aofit 1963

rale d' ..................... 24 d6cembre 1964 n Pays-Bas .................... 26 septembre 1963
Autriche ..................... 10 aofit 1964 Pologne ...................... 4 novembre 1963
Belgique ..................... 17 mars 1964 Portugal ..................... 4 d~cembre 1963
Bulgarie ..................... 29 avril 1963 R6publique d6mocratique alle-
Danemark ................... 13 septembre 1961 mande ..................... 20 novembre 1964 n
Espagne ..................... 19 f6vrier 1963 Roumanie .................... 14 aofit 1962
Finlande ..................... 14 avril 1964 Royaume-Uni de Grande-Bre-
France ...................... 30 mai 1962 tagne et d'Irlande du Nord ... 9 avril 1964
Hongrie ..................... 29 mars 1962
Italie .................... ... 12 novembre 1963 Suede ....................... 27 juin 1963

Liechtenstein ................. 24 octobre 1963 Suisse ....................... 25 juillet 1962
Luxembourg ................. 26 novembre 1964 Tch6coslovaquie .............. 14 mars 1963
Maroc ....................... 24 septembre 1963 a Yougoslavie .................. 21 f6vrier 1964

(Suite h Ia page 6)
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b) Mame lorsque les lignes par lesquelles s'effectuele transit ne sont pas exclusi-
vement exploit6es par un chemin de fer de I'Etat de d6part, si les chemins de
fer intdress6s ont conclu des accords en vertu desquels ces transports ne sont
pas consid6r6s comme internationaux.

§ 3. Les envois entre gares de deux Etats limitrophes, si les lignes par
lesquelles s'effectue le transport sont exclusivement exploit6es par des chemins
de fer de l'un de ces Etats, sont soumis au droit de cet Etat, lorsque l'expddi-
teur, par le choix du module de lettre de voiture, revendique le regime du r~gle-
ment int6rieur applicable t ces chemins de fer et que les lois et r~glements
d'aucun des Etats int6ress6s ne s'y opposent.

Article 2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS MIXTES

§ 1. Peuvent &re inscrites sur la liste pr6vue hL l'article premier, en sus
des lignes de chemins de fer, des lignes r6gulieres de services automobiles ou de
navigation qui compl~tent des parcours par voie ferr6e et sur lesquelles les
transports internationaux sont effectu6s, sous la r6serve que de telles lignes, dans
la mesure oil elles relient deux Etats contractants au moins, ne peuvent etre
inscrites sur la liste qu'avec l'assentiment commun de ces Etats.

§ 2. Les entreprises de ces lignes sont soumises 4 toutes les obligations
impos6es et sont investies de tous les droits reconnus aux chemins de fer par la
pr6sente Convention, sous r6serve des d6rogations r6sultant n6cessairement des

(Suite de la note I de la page 5)
Par ]a suite, les instruments de ratification ou les demandes d'adh6sion ont ti d6pos6s aupris du Gouverne-

ment suisse aux dates indiqu6es ci-apres
Date du dip6t Date du defp6t
de linstrument de 'instrument
de ratification, de ratification,

ou de Ia denande ou de la demande
Etat d'adhcsion (a) Etat d'adhision (a)
Tunisie ........................ 23 janvier 1964 a Irlandettt ..................... 13 mai 1969 a

(Avec effet au 21 novembre (Avec effet au lerfvrier 1970t.)
1965tt.) Grice .......................... 29 juillet 1969

(Avec effet au I
e
' septembre

Rpublique arabe syriennettt ..... 24 avril 1964 a 1969 ta.)

(Avec effet au 7 mai 1965tt.) Allemagne, Republique fd6-

Iraqttt ........................ lr juilet 1964 a rale d'ttt .................... 18 aoft 1972 a
(Avec effet au 24 aocit 1965tt.) (Avec effet au 1' avril 1973''.

Avec d6claration aux termes deTurquie ........................ 31 janvier 1966 laquelle la Convention sera 6ga-
(Avec effet au ler mars 1966t.) lement applicable A Berlin-Ouest

Iran ........................... 2 aofit 1966 a h compter de la date de son entr6e
(Avec effet au 9 mars 1968tt.) en vigueur pour la R6publique

f6d6rale d'Allemagne.)
Alg6rie ........................ 17 octobre 1967 a R6publique d6mocratique alle-

(Avec effet au 30 octobre mande ....................... 18 aott 1972 a
1969tt.) (Avec effet au ler avril 1973tt.)

* Les effets particuliers de la notification d'application par voie de lgislation sont r6glis par le para-
graphe 2 du chapitre 1 du Protocole additionnel du 25 f~vrier 1961.

** Voir p. 401 du pr6sent volume.
*** Nations Unies, Recueil des Traitifs, vol. 1101, p. 3.

t Voir p. 409 du present volume.
ft Un mois apris la date de la notification adress~e par le Gouvernement suisse aux Etats contractants,

les informant que la demande d'adhision est admise de plein droit, conform6ment au paragraphe 3 de l'ar-
ticle 67.

ttt Voir p. 345 du present volume pour les textes des reserves et declarations faites lors de r'adh~sion.
f Le premier jour du deuxi~me mois suivant celui au cours duquel le Gouvernement suisse a notifi6 aux

Etats contractants le d~p6t de l'instrument de ratification, conform~ment au dernier alin~a du Protocole A du
29 avril 1964.
2 Nations Unies, Recueji des Traitds, vol. 241, p. 337, et vol. 242, p. 3.
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modalitrs diffrrentes du transport. Toutefois, les r~gles de responsabilit6 6tablies
par la prrsente Convention ne peuvent faire l'objet de drrogations.

§ 3. Tout Etat qui desire faire inscrire sur la liste une des lignes d6signres
au § 1 doit prendre les mesures utiles pour que les drrogations prrvues au § 2
soient publies dans les m~mes formes que les tarifs.

§ 4. Pour les transports internationaux empruntant h la fois des chemins de
fer et des services de transport autres que ceux qui sont drfinis au § 1, les
chemins de fer peuvent 6tablir, en commun avec les entreprises de transport
intrressres, des dispositions tarifaires appliquant un regime juridique diffrrent de
celui de la prrsente Convention, afin de tenir compte des particularitrs de chaque
mode de transport. Ils peuvent, dans ce cas, prescrire l'emploi d'un titre de
transport autre que celui qui est prrvu par la prrsente Convention.

Article 3. OBJETS EXCLUS DU TRANSPORT

Sont exclus du transport :
a) Les objets dont le transport est rrserv6 i l'administration des postes, ne ffit-ce

que sur l'un des territoires ht parcourir;

b) Les objets qui, par leurs dimensions, leur poids ou leur conditionnement, ne
se pr~teraient pas au transport demand6, en raison des installations ou du
matrriel, ne ffit-ce que de l'un des chemins de fer i emprunter;

c) Les objets dont le transport est interdit, ne ffit-ce que sur l'un des territoires h.
parcourir;

d) Les matires et objets exclus du transport en vertu de l'Annexe I h. la prrsente
Convention, sous reserve des drrogations prrvues h l'article 4, § 2.

Article 4. OBJETS ADMIS AU TRANSPORT SOUS CERTAINES CONDITIONS

§ 1. Les objets ci-apr~s drsignrs sont admis au transport sous les condi-
tions suivantes :

a) Les mati~res et objets drsignrs dans l'Annexe I i la prrsente Convention
sont admis sous les conditions qui y sont fixres;

b) Les transports funrraires sont admis sous les conditions suivantes

10 Le transport est effectu6 en grande vitesse, sous la garde d'une personne qui
l'accompagne, h. moins que la dispense d'escorte ne soit admise sur tous les
chemins de fer participant au transport;

2' Les frais doivent tre payrs par l'exprditeur;
30 Le transport est soumis aux lois et r~glements de chaque Etat, h moins qu'il ne

soit rrgl6 par des Conventions sprciales entre plusieurs Etats;
c) Les vrhicules de chemins de fer roulant sur leurs propres roues sont

admis, h. la condition qu'un chemin de fer vrrifie qu'ils sont en 6tat de circuler et
l'atteste par une inscription sur le v6hicule ou par un certificat special; les loco-
motives, tenders et automotrices doivent en outre tre accompagnrs d'un agent
fourni par l'exp6diteur, comptent notamment pour assurer le graissage;

Les vrhicules de chemins de fer roulant sur leurs propres roues, autres que
les locomotives, tenders et automotrices, peuvent &tre accompagnrs d'un con-
voyeur; celui-ci assure notamment le graissage. Si l'expediteur entend user de
cette facult6, il doit en faire mention dans la lettre de voiture;

4 Vol. 1099, 1-16897
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d) Les animaux vivants sont admis sous les conditions ci-apr~s
1 Les envois d'animaux vivants doivent 6tre accompagn~s d'un convoyeur

fourni par l'exp~diteur, h moins qu'il ne s'agisse d'animaux de petite taille
remis au transport dans des cages, caisses, paniers, etc., bien clos; toutefois,
l'accompagnement n'est pas exig6 en cas d'exceptions pr~vues par des tarifs
internationaux ou par des accords intervenus entre chemins de fer. L'expedi-
teur est tenu d'indiquer dans la lettre de voiture le nombre des convoyeurs
ou, si les envois ne sont pas accompagn~s, d'y insurer la mention : < sans
convoyeur ,;

2' L'exprditeur doit se conformer aux prescriptions de police vrtrrinaire des
Etats d'expddition, de destination et de transit;
e) Les objets dont le transport prrsente des difficultrs particuli~res, en

raison de leurs dimensions, de leur poids ou de leur conditionnement, eu 6gard
aux installations ou au materiel, ne ffit-ce que de l'un des chemins de fer i

emprunter, ne sont admis que sous des conditions particulibres h determiner
dans chaque cas par le chemin de fer apr~s consultation de l'exprditeur; ces con-
ditions peuvent drroger aux prescriptions 6tablies par la prrsente Convention.

§ 2. Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent convenir, par des
accords, que certaines matibres ou certains objets exclus du transport par
l'Annexe I h la prrsente Convention seront admis sous certaines conditions au
transport international entre ces Etats, ou que les mati~res et objets drsignrs dans
l'Annexe I seront admis sous des conditions moins rigoureuses que celles qui sont
prrvues par cette Annexe.

Les chemins de fer peuvent aussi, au moyen de clauses insdres dans leurs
tarifs, soit admettre certaines matibres ou certains objets exclus du transport par
l'Annexe I h la prrsente Convention, soit adopter des conditions moins rigou-
reuses que celles qui sont prrvues par l'Annexe I pour les mati~res et objets
admis conditionnellement par cette Annexe.

Les accords et clauses tarifaires de ce genre doivent tre communiquds h
I'Office central des transports internationaux par chemins de fer.

Article 5. OBLIGATION POUR LE CHEMIN DE FER DE TRANSPORTER

§ 1. Le chemin de fer est tenu d'effectuer, aux conditions de la prdsente
Convention, tout transport de marchandises, pourvu que :
a) L'exprditeur se conforme aux prescriptions de la Convention;
b) Le transport soit possible avec les moyens de transport normaux permettant

de satisfaire les besoins rrguliers du trafic;
c) Le transport ne soit pas emp&ch6 par des circonstances que le chemin de fer

ne peut pas 6viter et auxquelles il ne depend pas de lui de remrdier.
§ 2. Le chemin de fer n'est tenu d'accepter les objets dont le chargement,

le transbordement ou le drchargement exigent l'emploi de moyens sprciaux que
si les gares oib ces opdrations doivent ktre effectures disposent de ces moyens.

§ 3. Le chemin de fer n'est tenu d'accepter que les envois dont le transport
peut tre effectu6 sans drlai; les prescriptions en vigueur h la gare exprditrice
drterminent les cas oi cette gare est tenue de prendre provisoirement en drp6t
les envois ne remplissant pas cette condition.

Vol. 1099. 1-16897
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§ 4. Lorsque l'autorit6 comptente a d6cid6 que
a) Le service sera supprim6 ou suspendu en totalit6 ou en partie,
b) Certaines expeditions seront exclues ou admises seulement sous certaines

conditions,
les mesures prises h cet effet doivent tre sans dM1ai portdes t la connaissance
du public et des chemins de fer, h. charge pour ceux-ci d'en informer les chemins
de fer des autres Etats en vue de leur publication.

§ 5. Les chemins de fer peuvent decider, d'un commun accord et sous
reserve de l'assentiment de leurs Gouvernements, de limiter le transport de mar-
chandises, dans certaines relations, h des points fronti~res et h des pays de
transit ddterminds.

Ces mesures sont portdes h la connaissance de l'Office central qui les com-
munique aux Gouvernements des Etats contractants. Elles sont consid6r6es
comme acceptdes si, dans le dMlai d'un mois h compter de la date de la communi-
cation, elles n'ont fait l'objet d'aucune opposition de la part d'un Etat contractant.
En cas d'opposition, si 1'Office central ne parvient pas i 61iminer les divergences,
il rdunit les reprdsentants des Etats contractants.

Dis que ces mesures peuvent &tre consid6rdes comme accept6es, l'Office
central en informe les Etats contractants. Elles sont alors consigndes dans des
listes spdciales et publides dans la forme prdvue pour les tarifs internationaux.

Ces mesures entrent en vigueur un mois apris la communication de l'Office
central pr6vue au troisi~me alinda.

§ 6. Toute infraction commise par le chemin de fer aux dispositions du
pr6sent article peut donner lieu h une action en reparation du prejudice caus6.

TITRE i. DU CONTRAT DE TRANSPORT

Chapitre premier. FORME ET CONDITIONS DU CONTRAT
DE TRANSPORT

Article 6. TENEUR ET FORME DE LA LETTRE DE VOITURE

§ 1. L'expdditeur doit presenter pour toute expedition internationale sou-
mise h la prdsente Convention un formulaire de lettre de voiture 6tabli par
ddcalque et conforme au module prdvu hi l'Annexe II1 la prdsente Convention.
Ce formulaire comprend les cinq feuillets suivants

No 1 lettre de voiture;
No 2 feuille de route;

No 3 bulletin d'arrivde;
No 4 duplicata de la lettre de voiture;

No 5 souche d'expddition.
Les tarifs peuvent prescrire, pour certains trafics importants ou pour certains

trafics entre pays limitrophes, l'emploi d'un formulaire de lettre de voiture sim-
plifi6, adapt6 aux caractdristiques des trafics considdrds.

Le formulaire de lettre de voiture doit tre imprim6 sur papier h 6crire blanc,
resistant; chacun des feuillets porte, pour la grande vitesse, deux bandes rouges

Vol. 1099, 1-16897
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d'un centimetre au moins de largeur, l'une au bord suprrieur, l'autre au bord
infrrieur, au recto et au verso.

§ 2. Les lettres de voiture doivent tre imprim6es dans deux ou 6ventuel-
lement trois langues, dont l'une au moins doit tre choisie parmi les langues fran-
gaise, allemande ou italienne.

Les tarifs internationaux ou les accords entre chemins de fer peuvent deter-
miner la langue dans laquelle doit tre rrdig6e la partie de la lettre de voiture t
remplir par l'exprditeur. A drfaut de dispositions de ce genre, l'exp6diteur doit
libeller ses indications dans l'une des langues officielles du pays de depart
et joindre une traduction en frangais, en allemand ou en italien, it moins que les
inscriptions ne soient rrdigres dans l'une de ces langues.

Le chemin de fer peut exiger que les indications et declarations ht porter par
l'exprditeur sur la lettre de voiture et sur ses annexes soient faites en caractires
latins.

§ 3. Les parties du formulaire encadrres de lignes grasses doivent tre
remplies par le chemin de fer, les autres par 1'exprditeur. L'exprditeur doit barrer
les cases inutilisres.

§ 4. Le choix du formulaire de lettre de voiture blanc ou du formulaire it
bandes rouges indique si la marchandise est it transporter en petite ou en grande
vitesse. La demande de la grande vitesse sur une partie du parcours et de la petite
vitesse sur l'autre partie n'est pas admise, sauf accord entre tous les chemins de
fer intrress6s.

§ 5. Les mentions port6es sur la lettre de voiture doivent tre 6crites ou
imprimres en caractires indrlrbiles; sur les autres feuillets du formulaire, elles
doivent tre parfaitement lisibles. Les lettres de voiture surcharg6es, grattres, ou
celles sur lesquelles des morceaux de papier ont 6 collks ne sont pas admises.
Les ratures sont tol&rres ht la condition que l'exp6diteur les approuve par sa
signature et qu'il inscrive les quantit6s rectifires en toutes lettres, quand il s'agit
du nombre ou du poids des colis.

§ 6. La lettre de voiture doit obligatoirement comporter les mentions
suivantes

a) Le lieu et la date de l'6tablissement de la lettre de voiture;

b) La designation de la gare destinataire, avec les specifications nrcessaires pour
6viter toute confusion entre les diverses gares desservant soit une m~me
localit6, soit des localitrs portant le mme nom ou un nom analogue;

c) Le nom et l'adresse du destinataire. Une seule personne physique ou autre
sujet de droit doit tre indiqu6 comme destinataire. L'indication comme desti-
nataire de ]a gare ou d'un agent de la gare destinataire n'est admise que si le
tarif applicable le permet express6ment. Les adresses n'indiquant pas le nom
du destinataire, telles que < h l'ordre de. . . , ou o au porteur du duplicata
de la lettre de voiture ,, ne sont pas autorisres;

d) La designation de la marchandise, l'indication du poids ou, it drfaut, une indi-
cation analogue, conforme aux prescriptions du chemin de fer exp6diteur.
Lorsque les lois ou r~glements du pays de d6part autorisent l'exprditeur h
remettre ses envois sans mention du poids ou de l'indication en tenant lieu,
ce poids ou cette indication sont inscrits par le chemin de fer exprditeur.
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Les marchandises doivent tre ddsignres: celles qui figurent dans
l'Annexe I, sous le nom qui leur est donn6 dans cette Annexe, les autres mar-
chandises, lorsque l'exprditeur demande l'application d'un tarif drtermin6,
sous le nom qui leur est donn6 dans ce tarif, et dans tous les autres cas, sous
la denomination, correspondant h leur nature, usitre par le commerce dans
'Etat de depart;

e) Pour les envois de detail : le nombre de colis; leurs marques et numrros ou,
h leur drfaut, la mention que ces colis portent l'adresse du destinataire; la
description de l'emballage. Ces m~mes mentions doivent figurer dans la lettre
de voiture concernant les wagons complets comportant un ou plusieurs
616ments de chargement, exprdirs en trafic fer-mer et qui doivent tre trans-
bordrs.

Pour les envois dont le chargement incombe h l'exprditeur : le type
(wagon couvert, drcouvert, special ou de particulier); le numrro; les marques
de propridt6 du wagon et, pour les wagons de particuliers, la tare;

f) L'6numrration drtaillre des pieces requises par les douanes et autres autoritrs
administratives et qui sont jointes it la lettre de voiture ou mentionnres comme
tenues ii la disposition du chemin de fer dans une gare d6signre ou dans un
bureau de douane ou de toute autre autorit6;

g) La signature de l'exp6diteur ainsi que l'indication de son nom et de son
adresse compltre, s'il le juge utile, par son adresse trlrgraphique ou trlrpho-
nique. La signature peut tre imprimre ou remplacre par le timbre de l'exp6-
diteur, si les lois et r~glements en vigueur h la gare exprditrice le permettent.
Une seule personne physique ou autre sujet de droit doit figurer sur la lettre
de voiture comme exprditeur.

§ 7. En outre, la lettre de voiture doit, s'il y a lieu, contenir toutes les
autres indications prrvues dans la prrsente Convention, notamment les sui-
vantes :
a) La mention ,< en gare (bureau restant) >, ou la mention ,< livrable h domicile ,

h la condition que ces modes de livraison soient admis h la gare destinataire;
b) Les tarifs i appliquer, notamment les tarifs sprciaux ou exceptionnels prdvus

h l'article 11, § 4, lettre c), et h l'article 35;
c) La somme en chiffres reprrsentant l'int~rt it la livraison drclar6 conform6-

ment h l'article 20;

d) Les frais que l'exprditeur prend h sa charge conformrment aux dispositions de
l'article 17;

e) Le montant du remboursement, en chiffres et en lettres, et des ddbours, en
chiffres (article 19);

f) L'itinrraire prescrit conformrment aux dispositions de l'article 10, § 1, et
l'indication des gares oft doivent s'accomplir les operations de douane et
d'autres autoritrs administratives;

g) Les indications relatives aux formalitrs exigres par les douanes et autres auto-
rites administratives conformrment h l'article 15, § 1, deuxi~me alinra;

h) La mention que le destinataire n'a pas le droit de modifier le contrat de
transport; cette mention, ht inscrire dans la case ,< Declarations , doit avoir le
libell6 suivant : ,, Destinataire non autoris6 h donner des ordres ultdrieurs ;
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i) Le nombre des convoyeurs ou la mention o sans convoyeur ,,, conform~ment
h I'article 4, § 1, lettre d), 10; cette mention doit &re inscrite dans la case
,, Declarations ,,.

§ 8. Si l'espace rrserv& dans la lettre de voiture pour les indications de
l'exprditeur est insuffisant, il y a lieu d'utiliser des feuilles complrmentaires, qui
deviennent parties intrgrantes du formulaire de lettre de voiture. Ces feuilles
complmentaires doivent avoir le m~me format que la lettre de voiture, tre 6ta-
blies en cinq exemplaires par drcalque, datres et signres par l'exprditeur. La
lettre de voiture doit mentionner dans la case en question l'existence des feuilles
complrmentaires. Si le poids total de l'envoi est indiqu6, cette indication doit &re
portre sur la lettre de voiture m~me.

§ 9. Il n'est permis d'insrrer dans la lettre de voiture d'autres declarations
que si elles sont prescrites ou admises par les lois et rbglements d'un Etat ou par
les tarifs, et ne sont pas contraires h la prrsente Convention.

II est interdit de remplacer la lettre de voiture par d'autres pieces ou d'y
ajouter d'autres documents que ceux qui sont prescrits ou admis par la prrsente
Convention ou par les tarifs.

§ 10. Une lettre de voiture doit &re 6tablie pour chaque envoi. Toutefois,
sous le couvert d'une seule lettre de voiture, ne doivent pas atre remises au
transport :
a) Des marchandises qui, en raison de leur nature, ne peuvent pas tre chargres

en commun sans inconvdnients;

b) Des marchandises dont le chargement incombe pour partie au chemin de fer et
pour partie h l'exprditeur;

c) Des marchandises dont le chargement en commun porterait atteinte aux
prescriptions des douanes ou d'autres autoritds administratives;

d) Des marchandises admises au transport sous certaines conditions, lorsqu'il
s'agit de mati~res et objets dont le chargement en commun ou avec d'autres
marchandises est interdit en vertu de l'Annexe I h la prrsente Convention.

§ 11. Une m~me lettre de voiture ne peut concerner que le chargement d'un
seul wagon. Toutefois avec une seule lettre de voiture peuvent ftre remis au
transport :
a) Les masses indivisibles et objets de dimensions exceptionnelles dont le charge-

ment exige plus d'un wagon;

b) Les envois chargds en plusieurs wagons, lorsque des dispositions particuli~res
au trafic ou des tarifs internationaux l'autorisent pour la totalit6 du parcours.

§ 12. L'exprditeur est autoris6 insdrer dans l'espace de la lettre de voiture
rrserv6 it cet effet, mais h titre de simple information pour le destinataire et sans
qu'il en rdsulte ni obligation ni responsabilit6 pour le chemin de fer, des mentions
qui se rapportent i 1'envoi, comme par exemple:

,, Envoi de N. .. >;
,, Par ordre de N. .. ,;
o A la disposition de N. . . ;
<< Pour re rdexprdi6 i N. .,;
,< Assur6 aupr~s de N. .. ,;
< Pour la ligne de navigation N... > ou ,, pour le navire N... ;
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<, Provenant de la ligne de navigation N ... ,> ou << du navire N. > ;
,< Pour la ligne de service automobile N... >;
,< Provenant de la ligne de service automobile N... ,;
<, Pour la ligne a6rienne N... ,;
<, Provenant de la ligne a6rienne N... >;
o Pour l'exportation i destination de N... >.

Article 7. RESPONSABILITIt POUR LES tNONCIATIONS DE LA LETTRE DE VOITURE.
MESURES A PRENDRE EN CAS DE SURCHARGE. SURTAXES

§ 1. L'exp~diteur est responsable de l'exactitude des indications et d~cla-
rations inscrites par ses soins dans la lettre de voiture; il supporte toutes les con-
sequences resultant du fait que ces dclarations ou indications seraient irr~gu-
li~res, inexactes, incompl~tes ou inscrites ailleurs qu'h la place r~serv~e i chacune
d'elles; si cette place est insuffisante, une mention port~e cette m~me place par
l'exp~diteur renverra h l'endroit de la lettre de voiture obi se trouve le compl&
ment de 'inscription.

§ 2. Le chemin de fer a toujours le droit de v6rifier si l'envoi r6pond aux
6nonciations de la lettre de voiture et si les mesures de s6curit6 prescrites par
l'Annexe I ont W observ6es.

S'il s'agit de la v6rification du contenu de l'envoi, 1'exp6diteur ou le desti-
nataire doit ktre invit6 h y assister, selon qu'elle a lieu h la gare exp6ditrice ou
la gare destinataire. Si l'int6ress6 ne se pr6sente pas ou si la v6rification a lieu en
cours de route et h d6faut d'autres prescriptions 16gales ou r6glementaires en
vigueur dans l'Etat ofi la v6rification a lieu, celle-ci doit se faire en pr6sence de
deux t6moins 6trangers au chemin de fer. Le chemin de fer ne peut cependant
proc6der a une v6rification du contenu en cours de route qu'h la condition que
cette op6ration soit command6e par les n6cessit6s de l'exploitation ou par les
r~glements de douane ou d'autres autorit6s administratives.

Le r6sultat de la v6rification des 6nonciations de la lettre de voiture doit tre
inscrit dans celle-ci. Si la v6rification a lieu h la gare exp6ditrice, l'inscription
doit 6galement tre faite dans le duplicata de la lettre de voiture, lorsqu'il se trouve
entre les mains du chemin de fer. Si 1'envoi ne r6pond pas aux 6nonciations de
la lettre de voiture, les frais occasionn6s par la v6rification gr~vent la marchan-
dise, h moins qu'ils n'aient 6t6 pay6s sur place.

§ 3. Les lois et r~glements de chaque Etat d6terminent les conditions dans
lesquelles le chemin de fer est tenu de constater le poids de la marchandise ou
le nombre des colis, ainsi que la tare r6elle des wagons.

Le chemin de fer est tenu d'indiquer dans la lettre de voiture le r6sultat des
constatations concernant le poids, le nombre des colis, ainsi que la tare r6elle
des wagons.

§ 4. En cas de pesage sur un pont-bascule, le poids est d6termin6 en d6dui-
sant du poids total du wagon charg6 la tare inscrite sur le wagon, h moins qu'une
tare diff6rente ne r6sulte d'un pesage sp6cial du wagon vide.

Les pesages effectu6s sur des ponts-bascule de particuliers sont assimil6s
h ceux qui le sont sur des ponts-bascule du chemin de fer, en tant que les condi-
tions 6tablies h ce sujet par le chemin de fer comptent sont remplies.

§ 5. Si un pesage op6r6 par le chemin de fer apr~s la conclusion du contrat
de transport fait apparaitre une diff6rence de poids, le poids constat6 par la gare
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exp~ditrice, ou d~faut le poids drclar6 par l'exprditeur, reste determinant pour
le calcul du prix de transport dans les cas suivants :

a) Si la difference est manifestement due ii la nature de la marchandise ou aux
influences atmosphrriques;

b) Si le pesage opdr6 par le chemin de fer apr~s la conclusion du contrat de
transport est effectu6 sur pont-bascule et ne fait pas apparaitre une difference
suprrieure A deux pour cent du poids constat6 par la gare exprditrice ou,
ddfaut, du poids ddclar6 par l'exprditeur.

§ 6. Pour les envois dont le chargement incombe l'exprditeur, celui-ci
doit respecter la limite de charge. Les prescriptions indiquant les limites de
charge a observer sont publi6es dans les m mes formes que les tarifs. Le chemin
de fer indique A l'exprditeur, i sa demande, la limite de charge h observer.

§ 7. Sans prejudice du paiement de la diff~rence du prix de transport et
d'une indemnit6 pour dommage 6ventuel, le chemin de fer peut percevoir une sur-
taxe dans les cas et aux conditions fixes ci-apr~s :

a) En cas de designation irrdguli~re, inexacte ou incomplete des mati~res et
objets exclus du transport en vertu de 'Annexe I, la surtaxe est de trois
francs par kg de poids brut du colis entier;

b) En cas, soit de designation irrrguli~re, inexacte ou incomplkte des matibres
et objets admis au transport sous certaines conditions en vertu de l'Annexe I,
soit d'inobservation des mesures de sdcurit6 prescrites dans cette Annexe, la
surtaxe est de deux francs par kg de poids brut du colis entier;

c) En cas de designation indiquant d'une mani~re irr6gulire, inexacte ou incom-
plete la nature d'une expedition comprenant des marchandises autres que
celles qui sont prrvues sous lettres a) et b) du present paragraphe, ou en g6n6-
ral en cas de d6signation pouvant, d'une mani6re quelconque, faire bdnrficier
l'envoi d'un tarif plus rdduit que celui qui est effectivement applicable, la
surtaxe est 6gale au double de la difference entre le prix de transport qui
aurait dO atre perqu, depuis le point de depart jusqu'au point de destination,
si la designation avait 6t6 rrguli~re, exacte et complete, et celui qui a &6 calcul6
d'apr~s la designation portde par l'exprditeur dans la lettre de voiture.

Lorsqu'un envoi est constitu6 par des marchandises taxies it des prix dif-
f~rents et que le poids de chacune d'elles peut tre drtermin6 sans difficult6,
la surtaxe est calculre d'apr~s la taxe applicable A chacune des marchandises,
si ce mode de calcul fait ressortir une surtaxe plus rrduite;

d) En cas d'indication d'un poids infrrieur au poids reel, la surtaxe est 6gale au
double de la diffrrence entre le prix de transport du poids drclar6 et celui du
poids constat6, depuis la gare exprditricejusqu'It la gare destinataire. La dispo-
sition de la lettre c), deuxi~me alinra, est applicable par analogie;

e) En cas de surcharge d'un wagon charg6 par l'exp6diteur, la surtaxe est 6gale
A cinq fois le prix de transport, entre la gare exprditrice et la gare destinataire,
du poids en excddent sur la limite de charge;

f) S'il y a, pour un m~me wagon, indication d'un poids inf~rieur au poids reel
et surcharge, les surtaxes relatives At ces deux infractions sont perques cumu-
lativement.
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§ 8. La surtaxe percevoir conform6ment au § 7 grive la marchandise
transport6e, quel que soit le lieu o/i ont 6t6 constat6s les faits qui la justifient.

§ 9. Le montant des surtaxes et le motif de leur perception doivent atre
mentionn6s dans la lettre de voiture.

§ 10. La surtaxe n'est pas due
a) En cas d'indication inexacte du poids, lorsque le pesage par le chemin de fer

est obligatoire d'apr~s les r~gles en vigueur hi la gare exp6ditrice;
b) En cas d'indication inexacte du poids ou en cas de surcharge, si l'exp6diteur

a demand6 dans la lettre de voiture que le pesage soit fait par le chemin de fer;
c) En cas de surcharge occasionn6e, au cours du transport, par des influences

atmosph6riques, s'il est prouv6 que le chargement du wagon ne d6passait pas
la limite de charge lors de la remise au transport i la gare exp6ditrice;

d) En cas d'augmentation de poids survenue pendant le transport, sans qu'il y ait
surcharge, s'il est prouv6 que cette augmentation est due i des influences
atmosph6riques;

e) En cas d'indication inexacte du poids sans qu'il y ait surcharge, lorsque la
diff6rence entre le poids indiqu6 dans la lettre de voiture et le poids constat6
ne d6passe pas deux pour cent du poids d6clar6.

§ 11. Quand la surcharge d'un wagon est constat6e par la gare exp6ditrice
ou par une gare interm6diaire, l'exc6dent de charge peut tre retir6 du wagon,
m~me s'il n'y a pas lieu de percevoir une surtaxe. L'exp6diteur est, s'il y a lieu,
invit6 sans d6lai i faire connaitre comment il entend disposer de l'exc6dent de
charge.

Toutefois, le destinataire qui a modifi6 le contrat de transport en vertu de
I'article 22 doit tre avis6 et invit6 h donner des instructions concernant
l'exc6dent de charge.

La surcharge est tax6e, pour le parcours effectu6, d'apr~s le prix de trans-
port appliqu6 au chargement principal, avec la surtaxe pr6vue au § 7, s'il y a lieu;
en cas de d6chargement, les frais de cette op6ration sont pergus d'apr~s le tarif
des frais accessoires du chemin de fer qui l'effectue.

Si l'ayant droit prescrit d'exp6dier la surcharge i la gare destinataire du char-
gement principal, i une autre gare destinataire ou de la retourner la gare exp6-
ditrice, elle est trait6e comme un envoi distinct.

Article 8. CONCLUSION DU CONTRAT DE TRANSPORT.

DUPLICATA DE LA LETTRE DE VOITURE

§ 1. Le contrat de transport est conclu d~s que le chemin de fer exp6diteur
a accept6 au transport la marchandise accompagn6e de la lettre de voiture.
L'acceptation est constat6e par l'apposition sur la lettre de voiture du timbre de la
gare expiditrice, portant la date de l'acceptation.

§ 2. L'apposition du timbre doit avoir lieu imm6diatement apr~s la remise
de la totalit6 de l'envoi faisant l'objet de la lettre de voiture et le paiement des
frais que l'exp6diteur prend i sa charge. Cette apposition doit avoir lieu en pr6-
sence de 1'exp6diteur si celui-ci le demande.

§ 3. Apr~s l'apposition du timbre, la lettre de voiture fait preuve du contrat
de transport.
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§ 4. Toutefois, en ce qui concerne les marchandises dont le chargement
incombe l'exp~diteur en vertu des prescriptions des tarifs ou des conventions
pass~es avec lui, lorsque de telles conventions sont autoris~es i la gare exp~di-
trice, les 6nonciations de la lettre de voiture relatives soit au poids, soit au nombre
des colis, ne font preuve contre le chemin de fer que si la v6rification de ce poids
ou du nombre des colis a 6t6 faite par le chemin de fer et constat~e sur la lettre
de voiture. Le cas 6ch6ant, ces 6nonciations peuvent tre prouv6es par des moyens
autres que la v6rification et la constatation sur la lettre de voiture, par les soins
du chemin de fer.

§ 5. Le chemin de fer est tenu de certifier, par ]'apposition du timbre it
date sur le duplicata de la lettre de voiture, la reception de la marchandise et la
date de l'acceptation au transport, avant de restituer ce duplicata i l'exp~diteur.

Ce duplicata n'a ]a valeur ni de la lettre de voiture accompagnant l'envoi,
ni d'un connaissement.

Article 9. TARIFS. ACCORD PARTICULIERS

§ 1. Le prix de transport et les frais accessoires sont calcul6s conform&-
ment aux tarifs 16galement en vigueur et dfiment publi6s dans chaque Etat, vala-
bles au moment de la conclusion du contrat de transport, m~me si le prix de trans-
port est calcul6 s6par6ment sur diff6rentes sections du parcours.

Toutefois, la publication des tarifs internationaux n'est obligatoire que dans
les Etats dont les chemins de fer participent it ces tarifs comme r6seaux de d6part
ou d'arriv6e.

Les majorations de tarifs internationaux et autres dispositions qui auraient
pour effet de rendre plus rigoureuses les conditions de transport pr6vues par ces
tarifs n'entrent en vigueur que quinze jours au plus t6t apr~s leur publication,
sauf dans les cas suivants :
a) Si un tarif international pr6voit l'extension d'un tarif int6rieur au parcours

total, les d6lais de publication de ce tarif int6rieur sont applicables;

b) Si les majorations des prix d'un tarif international sont cons6cutives h un
rel~vement g6n6ral des prix des tarifs int6rieurs d'un chemin de fer participant,
elles entrent en vigueur le lendemain de leur publication, h condition que
l'adaptation des prix du tarif international qu'entraine ce relbvement air 6t6
annonc6e au moins quinze jours i l'avance. Cette annonce ne peut toutefois
pas tre ant6rieure h la date de la publication du rel~vement des prix des
tarifs int6rieurs en cause;

c) Si les prix de transport et frais accessoires pr6vus dans les tarifs internationaux
doivent tre modifi6s pour tenir compte des fluctuations de change ou si des
erreurs manifestes doivent tre rectifi6es, ces modifications et rectifications
entrent en vigueur le lendemain de leur publication.

Les tarifs doivent contenir toutes les indications n6cessaires au calcul du
prix de transport et des frais accessoires et sp6cifier, le cas 6ch6ant, les condi-
tions dans lesquelles il sera tenu compte du change.

§ 2. Les tarifs doivent faire connaitre toutes les conditions sp6ciales aux
divers transports, et notamment le r6gime de vitesse auquel ils s'appliquent.
Si, pour toutes les marchandises ou pour certaines d'entre elles, ou pour certains
parcours, un chemin de fer a une tarification ne comportant qu'un seul r6gime de
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vitesse, cette tarification peut tre appliqu6e aux transports effectu~s tant avec
lettre de voiture blanche qu'avec lettre de voiture h bandes rouges, sous les
conditions de d61ai de livraison qui r6sultent, pour chacune de ces lettres de
voiture, des dispositions de l'article 6, § 4, et de l'article 11.

Les conditions des tarifs sont valables pourvu qu'elles ne soient pas con-
traires h la pr6sente Convention, sinon elles sont consid6r6es comme nulles et
non avenues.

Les tarifs internationaux peuvent tre d~clar~s obligatoirement applicables en
trafic international, h l'exclusion des tarifs int~rieurs, pourvu qu'en moyenne ils
ne conduisent pas h des taxes sensiblement sup6rieures h celles qui r6sultent de
la soudure des tarifs int6rieurs.

L'application d'un tarif international peut tre subordonn6e h sa revendica-
tion expresse dans la lettre de voiture.

§ 3. Les tarifs doivent kre appliqu6s h tous aux m~mes conditions.

Les chemins de fer peuvent conclure des accords particuliers comportant des
reductions de prix ou d'autres avantages, sous r6serve de l'assentiment de leurs
Gouvernements, en tant que des conditions comparables sont consenties aux usa-
gers qui se trouvent dans des situations comparables.

Des reductions de prix peuvent tre accord~es pour le service du chemin
de fer, pour le service des administrations publiques ou pour des ceuvres de bien-
faisance.

La publication des mesures prises en vertu des deuxi~me et troisi~me alin6as
n'est pas obligatoire.

§ 4. I1 n'est perqu au profit des chemins de fer, en sus du prix de transport
et des frais accessoires pr~vus par les tarifs, aucune somme autre que les d6pen-
ses faites par eux, telles que droits de douane, d'octroi, de police, frais de
camionnage d'une gare it l'autre non indiqu~s par le tarif, frais de r6parations
h l'emballage ext6rieur ou intrieur des marchandises, n6cessaires pour en assu-
rer la conservation, et autres d~penses analogues. Ces d6penses doivent ktre
dfiment constat6es et d6compt6es t part sur la lettre de voiture h laquelle les
pieces justificatives doivent tre jointes. Quand le paiement de ces d6penses
incombe h 'exp6diteur, les pi~ces justificatives ne sont pas livr6es au destinataire
avec la lettre de voiture, mais elles sont remises it 1'exp6diteur avec le compte
des frais mentionn6 h l'article 17, § 7.

Article 10. ITINtRAIRES ET TARIFS APPLICABLES

§ 1. L'exp~diteur peut prescrire, dans la lettre de voiture, l'itin6raire h
suivre, en le jalonnant par des points fronti~res ou par des gares fronti~res et,
le cas chant, par des gares de transit entre chemins de fer; il ne peut indiquer
que des points fronti~res et des gares fronti~res ouverts au trafic dans la relation
considr~e.

§ 2. Sont assimiles it une prescription d'itin6raire

a) La d6signation des gares ofi doivent s'effectuer les formalit6s exig6es par les
douanes et autres autorit6s administratives, ainsi que celle des gares oil des
soins sp~ciaux doivent Etre donn6s h l'envoi (soins h donner aux animaux,
reglagage, etc.);
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b) La designation des tarifs i appliquer, en tant qu'elle suffit i d6terminer les
gares entre lesquelles les tarifs revendiqu6s doivent tre appliqu6s;

c) L'indication du paiement de tout ou partie des frais jusqu'h X (X d6signant
nomm6ment le point ofi se fait la soudure des tarifications des pays limi-
trophes).

§ 3. Le chemin de fer ne peut, hors les cas vis6s i l'article 5, §§ 4 et 5,
et h. l'article 24, § 1, effectuer le transport par un itin6raire diff6rent de celui
prescrit par l'exp6diteur qu'h la double condition :
a) Que les formalit6s exig6es par les douanes et autres autorit6s administratives,

ainsi que les soins sp6ciaux i donner h. l'envoi (soins h donner aux animaux,
reglagage, etc.), aient toujours lieu aux gares d6sign6es par l'exp6diteur;

b) Que les frais et les d6lais de livraison ne soient pas sup6rieurs aux frais et aux
d61ais calcul6s par l'itin6raire indiqu6 par l'exp6diteur.

§ 4. Sous r6serve des dispositions du § 3, les frais et les d6lais de livraison
sont calcul6s par l'itin6raire prescrit par l'exp6diteur ou, i d6faut, par l'itin6raire
que le chemin de fer a choisi.

§ 5. L'exp6diteur peut prescrire, dans la lettre de voiture, les tarifs i appli-
quer. Le chemin de fer est tenu d'appliquer ces tarifs si les conditions mises ht
leur application sont remplies.

§ 6. Si les indications donn6es par l'exp6diteur ne suffisent pas h d6termi-
ner l'itin6raire ou les tarifs h appliquer ou si certains de ces indications sont
incompatibles, le chemin de fer doit choisir l'itin6raire ou les tarifs qui lui parais-
sent les plus avantageux pour l'exp6diteur.

Le chemin de fer n'est responsable du dommage r6sultant de ce choix qu'en
cas de dol ou de faute lourde.

§ 7. S'il existe un tarif international depuis la gare exp6ditrice jusqu'ih la
gare destinataire et si, i d6faut d'indications suffisantes de l'exp6diteur, le chemin
de fer a appliqu6 ce tarif, il est tenu de rembourser h l'ayant droit, sur sa
demande, la diff6rence 6ventuelle entre le prix de transport ainsi appliqu6 et celui
qu'aurait donn6, sur le mme parcours, la soudure d'autres tarifs, en tant que cette
diff6rence exc~de dix francs par lettre de voiture.

Article !1. DtLAIS DE LIVRAISON

§ 1. Les d61ais de livraison sont fix6s par les r~glements en vigueur entre
les chemins de fer participant au transport ou par les tarifs internationaux appli-
cables depuis la gare exp6ditrice jusqu'i, la gare destinataire. Les d6lais ainsi
fix6s ne doivent pas tre sup6rieurs h ceux qui r6sulteraient des dispositions des
paragraphes suivants.

§ 2. A d6faut d'indication des d6lais de livraison dans les r~glements ou
tarifs internationaux ainsi qu'il est pr6vu au § 1 et sous r6serve des dispositions
des paragraphes ci-apr~s, les d6lais de livraison sont les suivants

a) Pour la grande vitesse :
1°  D61ai d'exp6dition .................................. 12 heures;

20 D61ai de transport, par fraction indivisible de 300 km
de distance d'application des tarifs ................... 24 heures;
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b) Pour la petite vitesse :
10 D61ai d'expddition .................................. 24 heures;

20 D61ai de transport, par fraction indivisible de 200 km de
de distance d'application des tarifs ................... 24 heures.

§ 3. Le d6lai de transport est calculI6 sur la distance totale entre la gare
exp6ditrice et la gare destinataire; le d6lai d'exp6dition n'est compt6 qu'une seule
fois, quel que soit le nombre des r6seaux emprunt6s.

§ 4. Les lois et r~glements de chaque Etat d6terminent dans quelle mesure
les chemins de fer ont la facult6 de fixer des d6lais suppl6mentaires dans les cas
suivants :
a) Pour les envois remis t l'exp6dition en dehors des gares ou livrables en

dehors des gares;

b) Pour les transports qui empruntent:

Soit la mer ou les voies navigables int6rieures par bac ou par bateau,
Soit une route ne comportant pas de voie ferr6e,
Soit certains raccordements reliant deux lignes d'un mme r6seau ou de
r6seaux diff6rents,
Soit une ligne secondaire,

Soit une ligne dont les rails n'ont pas l'6cartement normal;
c) Pour les transports qui sont tax6s i des tarifs int6rieurs sp6ciaux et excep-

tionnels h prix r6duits;
d) A l'occasion de circonstances extraordinaires de nature h d6terminer:

Soit un d6veloppement anormal du trafic,

Soit des difficult6s anormales pour l'exploitation.

§ 5. Les d6lais suppl6mentaires pr6vus sous § 4, lettres a), b) et c), doi-
vent figurer dans les tarifs.

Les d6lais suppl6mentaires pr6vus sous § 4, lettre d), doivent tre publi6s et
ne peuvent entrer en vigueur avant leur publication.

§ 6. Le ddlai de livraison commence i courir h minuit apr~s l'acceptation
au transport de la marchandise, pr6vue 4 l'article 8, § 1. Toutefois, pour les
envois en grande vitesse, le dM1ai commence h courir 24 heures plus tard lorsque
le jour qui suit celui de l'acceptation au transport est un dimanche ou un jour
f6ri6 16gal et lorsque la gare exp6ditrice n'est pas ouverte, pour les envois en
grande vitesse, ce dimanche ou ce jour f6ri6.

§ 7. Le d6lai de livraison est suspendu

a) Pour tous les envois, sauf faute imputable au chemin de fer, pendant le s6jour
que n6cessitent :
1 La v6rification conforme h l'article 7, §§ 2 et 3, qui fait apparaitre des

diff6rences par rapport aux inscriptions dans la lettre de voiture;
20 L'accomplissement des formalit6s exig6es par les douanes et autres auto-

rit6s administratives;
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30 La modification du contrat de transport ordonn~e en vertu de I'article 21

ou de l'article 22;
40 Les soins sp6ciaux h donner h l'envoi (soins t donner aux animaux, regla-

gage, etc.);
50 Toute interruption de trafic empchant temporairement de commencer ou

de continuer le transport;

b) Pour les envois en petite vitesse, les dimanches et jours f6ri6s 16gaux;

c) Pour les envois en grande vitesse, les dimanches et certains jours f6ri6s 16gaux
lorsque, dans un Etat, les lois ou rfglements pr6voient l'interruption totale ou
partielle du transport, en grande vitesse, des marchandises les dimanches et
ces jours fdri6s.

Le motif et la dur6e des suspensions du dM1ai de livraison pr6vues sous
lettre a) doivent tre mentionn6s dans la lettre de voiture. Le cas 6ch6ant, ces
suspensions du dM1ai de livraison peuvent tre prouv6es par des moyens autres
que les mentions port6es sur la lettre de voiture.

§ 8. Lorsque le d6ai de livraison doit prendre fin apr~s I'heure de ferme-
ture de la gare destinataire, ]'expiration en est report6e 2 heures apr~s l'heure de
la prochaine ouverture de la gare.

En outre, pour les envois en grande vitesse, lorsque le dM1ai de livraison
doit prendre fin un dimanche ou un jour f6ri6 d6finis au § 7, lettre c), l'expiration
de ce d6ai est report6e h 1' heure correspondante du premierjour ouvrable suivant.

§ 9. Le dMlai de livraison est observ6 si, avant son expiration :

a) L'arriv6e de la marchandise est notifi6e et celle-ci tenue h disposition du
destinataire, lorsqu'il s'agit d'envois livrables en gare et qui doivent faire
l'objet d'un avis d'arriv6e;

b) La marchandise est tenue h disposition du destinataire, lorsqu'il s'agit d'envois
livrables en gare et qui ne font pas l'objet d'un avis d'arriv6e;

c) La marchandise est mise it la disposition du destinataire, lorsqu'il s'agit
d'envois livrables en dehors des gares.

Article 12. ETAT DE LA MARCHANDISE. EMBALLAGE

§ 1. Lorsque le chemin de fer accepte au transport une marchandise pr6-
sentant des signes manifestes d'avarie, il peut exiger que 1'6tat de cette marchan-
dise fasse l'objet d'une mention sp6ciale sur la lettre de voiture.

§ 2. Lorsque, par sa nature, la marchandise exige un emballage, l'exp6di-
teur doit l'emballer de telle sorte qu'elle soit pr6serv6e de perte totale ou par-
tielle et d'avarie en cours de transport et qu'elle ne risque pas de porter dommage
aux personnes, au mat6riel ou aux autres marchandises.

L'emballage doit, d'ailleurs, tre conforme aux prescriptions des tarifs et
rfglements du chemin de fer exp6diteur.

§ 3. Si l'exp6diteur ne s'est pas conform6 aux prescriptions du § 2, le
chemin de fer peut, soit refuser 'envoi, soit exiger que l'exp6diteur reconnaisse,
sur la lettre de voiture, l'absence d'emballage ou l'6tat d6fectueux de 1'embal-
lage en donnant une description exacte de celui-ci.
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§ 4. L'exp6diteur est responsable de toutes les cons6quences de l'absence
d'emballage ou de son 6tat d6fectueux. I est tenu, notamment, de r6parer le pr6-
judice que le chemin de fer aurait subi de ce fait. A d6faut de mention sur la lettre
de voiture, la preuve de l'absence ou de l'6tat d6fectueux de l'emballage incombe
au chemin de fer.

§ 5. Lorsqu'un exp6diteur a l'habitude d'exp6dier, de la mme gare, des
marchandises de m~me nature n6cessitant un emballage et de les remettre, soit
sans emballage, soit sous le mme emballage d6fectueux, il peut se dispenser de
satisfaire pour chaque exp6dition aux prescriptions du § 3, en d6posant dans
cette gare une d6claration g6n6rale conforme au module pr6vu ii l'Annexe III h
la pr6sente Convention. Dans ce cas, la lettre de voiture doit contenir mention
de la d6claration g6n6rale remise i la gare exp6ditrice.

§ 6. Sauf exception pr6vue dans les tarifs, I'exp6diteur est tenu d'indiquer
sur chaque colis des exp6ditions de d6tail, d'une maniere claire et de fagon ind6-
16bile ne permettant aucune confusion et concordant parfaitement avec les indi-
cations figurant sur la lettre de voiture :
a) Des marques et des num6ros ou, t d6faut, l'adresse du destinataire;

b) La gare destinataire.

Si le r~glement applicable au chemin de fer exp6diteur le pr6voit, le nom et
l'adresse du destinataire doivent tre inscrits soit h d6couvert, soit sous une 6ti-
quette repli6e qui peut tre ouverte seulement si la lettre de voiture fait d6faut.

Les indications sous lettres a) et b) doivent aussi figurer sur chaque 616ment
de chargement des wagons complets qui, exp6di6s en trafic fer-mer, doivent
tre transbord6s.

Les anciennes inscriptions ou 6tiquettes doivent tre oblit6r6es ou enlev6es
par l'exp6diteur.

§ 7. Sauf exception express6ment pr6vue dans les tarifs, ne sont pas trans-
port6s autrement que par wagons complets les objets fragiles (tels que la porce-
laine, la poterie, la verrerie), les objets qui s'6parpilleraient dans les wagons (tels
que les fruits, les noix, les fourrages, les pierres), ainsi que les marchandises qui
pourraient salir ou d6t6riorer les autres colis (telles que le charbon, la chaux, la
cendre, les terres ordinaires, les terres h couleur), h moins que ces marchandises
ne soient emball6es ou r6unies de telle sorte qu'elles ne puissent se briser, se
perdre, salir ou d6t6riorer d'autres colis.

Article 13. PIP-CES A FOURNIR POUR L'ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES

EXIGES PAR LES DOUANES ET AUTRES AUTORITES ADMINISTRATIVES.

FERMETURE DOUANILRE

§ 1. L'exp6diteur est tenu de joindre h la lettre de voiture les pieces qui
sont n6cessaires h l'accomplissement, avant la livraison de la marchandise au
destinataire, des formalit6s exig6es par les douanes et autres autorit6s adminis-
tratives. Ces pi~ces doivent concerner uniquement les marchandises faisant
l'objet d'une m~me lettre de voiture, h moins que les prescriptions administra-
tives ou les tarifs n'en disposent autrement.

Lorsque ces pibces ne peuvent 6tre jointes h la lettre de voiture, l'exp6di-
teur doit les faire parvenir en temps utile au bureau de gare, de douane ou de
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toute autre autorit6, obi les formalitds doivent tre remplies; la lettre de voiture
doit indiquer le bureau o6i ces pieces seront tenues ii la disposition du chemin de fer.

§ 2. Le chemin de fer n'est pas tenu d'examiner si les pi~ces fournies sont
suffisantes et exactes.

L'expdditeur est responsable envers le chemin de fer de tous dommages qui
pourraient rdsulter de l'absence, de l'insuffisance ou de l'irrdgularit6 de ces
piices, sauf le cas de faute du chemin de fer.

Le chemin de fer est responsable, en cas de faute, des consequences de la
perte, de la non-utilisation ou de l'utilisation irrdguli~re des pi~ces mentionndes
sur la lettre de voiture et qui accompagnent ce document, ou qui lui ont 6t6 con-
fides; toutefois, l'indemnit6 qu'il aura h payer ne devra jamais tre supdrieure h
celle qui serait due en cas de perte de la marchandise.

§ 3. L'expdditeur est tenu de se conformer aux prescriptions douani~res
au sujet de l'emballage et du bhchage des marchandises. Le chemin de fer peut
refuser les envois dont la fermeture douani~re est endommagde ou ddfectueuse.

Si l'expdditeur n'a pas emball ou bach les marchandises conformdment
aux prescriptions douani~res, le chemin de fer a le droit d'y pourvoir. Les frais
gr~vent la marchandise.

Chapitre II. EXECUTION DU CONTRAT DE TRANSPORT

Article 14. REMISE AU TRANSPORT ET CHARGEMENT DES MARCHANDISES

§ 1. Les opdrations de remise au transport de la marchandise sont rdgies
par les lois et rfglements en vigueur h la gare expeditrice.

§ 2. Le chargement incombe soit au chemin de fer, soit hi l'expdditeur
selon les prescriptions en vigueur h la gare expdditrice, h moins que la prdsente
Convention ne contienne d'autres dispositions ou que la lettre de voiture ne
mentionne un accord spdcial conclu entre 1'expdditeur et le chemin de fer.

Lorsque le chargement est effectu6 par l'expdditeur, celui-ci est responsable
de toutes les consequences d'un chargement dffectueux. I1 est tenu notamment
de rdparer le prejudice que le chemin de fer aurait subi de ce fait. La preuve du
chargement ddfectueux incombe au chemin de fer.

§ 3. Les marchandises doivent Etre transportdes soit en wagons couverts,
soit en wagons ddcouverts, soit en wagons spdciaux amdnagds, soit en wagons
ddcouverts bhchds, selon les prescriptions des tarifs internationaux, h moins que
la prdsente Convention ne contienne d'autres prescriptions it cet 6gard. S'il n'y
a pas de tarifs internationaux ou s'ils ne contiennent pas de dispositions h ce
sujet, les prescriptions en vigueur it la gare expdditrice sont valables pour tout
le parcours.

Article 15. FORMALITIES EXIGEES PAR LES DOUANES
ET AUTRES AUTORITES ADMINISTRATIVES

§ 1. En cours de route, les formalitds exigdes par les douanes et autres
autoritds administratives sont remplies par le chemin de fer. Celui-ci est libre,
sous sa propre responsabilit6, de confier ce soin i un mandataire ou de s'en char-
ger lui-m&me. Dans l'un et l'autre cas, le chemin de fer assume les obligations
d'un commissionnaire.

Vol. 1099. 1-16897



1978 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Trait6s 23

Toutefois, l'exp6diteur, par une mention dans la lettre de voiture, ou le desti-
nataire qui donne un ordre en vertu de I'article 22, peut demander :

a) D'assister lui-m~me aux op6rations pr~vues l'alin6a pr6c~dent ou de s'y
faire repr6senter par un mandataire, pour fournir tous renseignements et pr6-
senter toutes observations utiles;

b) Si et dans la mesure oi les lois et r~glements du pays ob doivent s'effectuer
les formalit6s exig~es par les douanes ou autres autorit~s administratives
I'autorisent, d'accomplir lui-m~me ces formalit6s ou de les faire accomplir par
un mandataire, et de proc~der, s'il y a lieu, au paiement des droits de douane
et autres frais.

Ni l'exp6diteur, ni le destinataire qui a le droit de disposition, ni leur manda-
taire n'ont le droit de prendre possession de la marchandise.

Si l'exp~diteur a d~sign6 pour l'accomplissement des formalit~s exig6es par
les douanes ou autres autorit~s administratives une gare oi les prescriptions en
vigueur ne permettent pas d'accomplir ces formalit~s, ou bien s'il a prescrit, pour
ces operations, tout autre mode de proc~der qui ne peut pas Etre ex~cut6, le
chemin de fer opre de la fagon qui lui parait ktre la plus favorable aux int6-
rts de l'ayant droit et faire connaitre i l'exp~diteur les mesures prises.

Si l'exp6diteur a inscrit dans la lettre de voiture une mention d'affranchis-
sement englobant les droits de douane, le chemin de fer a le droit d'accomplir les
formalit6s douani~res h son choix, soit en cours de route, soit ht la gare destina-
taire.

§ 2. Sous r6serve de l'exception pr6vue au § 1, dernier alin6a, le destina-
taire a le droit d'accomplir les formalit6s douaniires it la gare destinataire pour-
vue d'un bureau de douane, si la lettre de voiture prescrit le d6douanement it
l'arriv6e ou si, en l'absence de cette prescription, la marchandise arrive sous
r6gime de douane. S'il use de ce droit, il doit acquitter au pr6alable les frais
grevant l'envoi.

Le chemin de fer peut proc~der comme il est indiqu6 au § I si, dans le d6lai
pr~vu par les r~glements en vigueur A la gare destinataire, le destinataire n'a pas
retir6 la lettre de voiture.

Article 16. LIVRAISON

§ 1. Le chemin de fer est tenu de livrer au destinataire, it la gare destina-
taire, la lettre de voiture et la marchandise, contre d~charge et contre paiement
des cr~ances du chemin de fer mises i la charge du destinataire.

L'acceptation de la lettre de voiture oblige le destinataire it payer au chemin
de fer le montant des cr6ances mises A sa charge.

§ 2. Sont assimil6s it la livraison de la marchandise au destinataire, la
remise de celle-ci, effectu6e conform6ment aux dispositions en vigueur, aux
autorit~s de douane ou d'octroi dans leurs locaux d'exp~dition ou dans leurs entre-
p6ts, lorsque ceux-ci ne se trouvent pas sous la garde du chemin de fer, ainsi que
l'entreposage aupr~s du chemin de fer ou le d~p6t chez un commissionnaire-
exp~diteur ou dans un entrep6t public.

§ 3. Les lois et r~glements en vigueur i la gare destinataire d6terminent si
le chemin de fer a le droit ou l'obligation de remettre la marchandise au domi-
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cile du destinataire. Si le chemin de fer remet ou fait remettre la marchandise
domicile, la livraison n'est r6put6e effectu6e qu'au moment de cette remise.

§ 4. Apr~s l'arriv6e de la marchandise t la gare destinataire, le destinataire
a le droit de demander au chemin de fer de lui remettre la lettre de voiture et de
lui livrer la marchandise. Si la perte de la marchandise est 6tablie ou si la marchan-
dise n'est pas arriv6e i I'expiration du d6lai pr6vu hi l'article 30, § 1, le destina-
taire est autoris6 h faire valoir en son propre nom h l'encontre du chemin de fer,
les droits qui r6sultent pour lui du contrat de transport.

§ 5. L'ayant droit peut refuser l'acceptation de la marchandise, m~me
apr~s la r6ception de la lettre de voiture et le paiement des frais, tant qu'il n'a
pas 6t6 proc6d6 aux v6rifications qu'il a requises en vue de constater un dom-
mage all6gu6.

§ 6. Pour le surplus, la livraison de la marchandise est effectu6e conform6-
ment aux lois et r~glements du pays de destination.

Article 17. PAIEMENT DES FRAIS

§ 1. Les frais (prix de transport, frais accessoires, droits de douane et
autres frais survenant h partir de l'acceptation au transport jusqu'h la livraison)
sont pay6s soit par l'exp6diteur, soit par le destinataire, conform6ment aux dis-
positions ci-dessous.

Pour l'application de ces dispositions, sont consid6r6s comme prix de trans-
port les droits qui, d'apr~s le tarif applicable, doivent tre ajout6s aux prix r6sul-
tant des bar~mes ou aux prix exceptionnels lors du calcul du prix de transport.

§ 2. L'exp6diteur qui prend h sa charge la totalit6 ou une partie des frais
doit l'indiquer en portant, dans la rubrique correspondante de la lettre de voiture,
la mention :
a) ,, Franco de tous frais >, s'il prend h sa charge tous les frais (prix de transport,

frais accessoires, droits de douane et autres frais);

b) << Franco de tous frais, 4 l'exception de. . . > (d6signation exacte des frais
qu'il ne prend pas en charge), lorsqu'il prend ht sa charge tous les frais sous
r6serve des exceptions exactement indiqu6es;

c) «, Franco >, s'il prend h sa charge la totalit6 du prix de transport ainsi que
tous les frais accessoires qui, d'apr~s les rbglements et les tarifs int6rieurs du
pays exp6diteur ou, le cas 6ch6ant, d'apr~s le tarif international appliqu6,
peuvent tre mis en compte par la gare exp6ditrice au moment de la remise au
transport;

d) «, Franco y compris. . . >, s'il prend i sa charge des frais en sus de ceux indi-
qu6s sous c); il doit d6signer exactement ces frais;

e) <, Franco de port ,, s'il prend ht sa charge uniquement le prix de transport;

f) ,, Franco de douane , s'il prend i sa charge toutes les sommes que la douane
pergoit du chemin de fer, ainsi que les frais accessoires et autres frais ht perce-
voir par le chemin de fer pour le d6douanement;

g) L'une des mentions pr6vues ci-dessus compl6t6e par les mots : . . . jus-
qu'h X > (X d6signant nomm6ment le point oii se fait la soudure des tarifi-
cations des pays limitrophes), s'il prend ht sa charge tout ou partie des frais
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jusqu'h X, mais h l'exclusion de tous frais se rapportant au pays ou au chemin
de fer subs6quent;

h) «, Franco pour... , , s'il prend h sa charge une somme d6termin6e. Cette
somme doit ktre indiqu6e en toutes lettres; elle doit etre exprim6e dans la
monnaie du pays exp6diteur, sauf dispositions contraires dans les tarifs.

L'exp6diteur peut inscrire sur la lettre de voiture simultan6ment plusieurs
des mentions ci-dessus, condition qu'elles soient compatibles.

Les frais accessoires et autres frais qui, d'apr~s les r~glements et les tarifs
int6rieurs du pays exp6diteur ou, le cas 6ch6ant, d'apr~s le tarif international
appliqu6, doivent tre calcul6s pour tout le parcours int6ress6, ainsi que la taxe
d'int6r~t h la livraison pr6vue A l'article 20, § 2, sont toujours pay6s en totalit6
par l'exp6diteur en cas de paiement des frais selon lettre g) combin6 avec une des
mentions pr6vues aux lettres a), b), c) ou d).

§ 3. Les tarifs internationaux peuvent prescrire, en mati~re de paiement
des frais, l'emploi exclusif de certaines mentions indiqu6es au § 2 ou l'emploi
d'autres mentions.

§ 4. Les frais que l'exp6diteur n'a pas pris h sa charge sont consid6r6s
comme mis h la charge du destinataire. Toutefois, les frais sont toujours h la charge
de l'exp6diteur lorsque le destinataire n'a pas retir6 la lettre de voiture, ni fait
valoir ses droits conform6ment h l'article 16, § 4, ni modifi6 le contrat de trans-
port conform6ment h l'article 22.

§ 5. Les frais accessoires, tels que droits de stationnement, de magasi-
nage, de pesage, dont la perception r6sulte d'un fait imputable au destinataire ou
d'une demande qu'il a pr6sent6e, sont toujours pay6s par lui.

§ 6. Le chemin de fer exp6diteur peut exiger de l'exp6diteur l'avance des
frais lorsqu'il s'agit de marchandises qui, d'apr~s son appr6ciation, sont sujettes
h prompte d~t6rioration ou qui, h cause de leur valeur minime ou de leur nature,
ne lui garantissent pas suffisamment les frais.

§ 7. Si le montant des frais que l'exp6diteur prend h sa charge ne peut pas
tre fix6 exactement au moment de la remise au transport, le chemin de fer

peut exiger, t titre de garantie, le d6p6t contre requ d'une somme repr6sentant
approximativement les frais. Ces frais sont port6s sur un bulletin d'affranchis-
sement qui doit faire l'objet d'un r~glement de compte avec l'exp6diteur au
plus tard trente jours apr~s l'expiration du d6lai de livraison. Un compte de frais
d6taill6 dress6 d'apr~s les indications du bulletin d'affranchissement est d6livr6
h l'exp6diteur contre restitution du requ.

§ 8. La gare exp6ditrice doit sp6cifier, tant dans la lettre de voiture que
dans le duplicata, les frais perqus en port pay6, sauf si les prescriptions ou tarifs
en vigueur h la gare exp6ditrice disposent que ces frais ne doivent Etre sp6cifi6s
que dans le duplicata. Dans les cas pr6vus au § 7, ces frais ne doivent Etre sp6ci-
fi6s ni dans la lettre de voiture, ni dans le duplicata.

Article 18. RECTIFICATION DES PERCEPTIONS

§ 1. En cas d'application irr6guli~re d'un tarif ou d'erreur dans la d6termi-
nation ou la perception des frais, le trop-perqu est restitu6 par le chemin de fer,
le moins-perqu vers6 au chemin de fer.
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§ 2. Les trop-pergus constat6s par le chemin de fer doivent tre port6s
d'office i la connaissance de l'int6ress6 lorsqu'ils d6passent un franc par lettre
de voiture, et le r~glement doit en tre op6r6 le plus t6t possible.

§ 3. Le paiement au chemin de fer des moins-pergus incombe A l'exp6di-
teur si la lettre de voiture n'est pas retir6e. Lorsque la lettre de voiture a 6
accept6e par le destinataire ou lorsque le contrat de transport a 6t6 modifi6 en
vertu de l'article 22, I'exp6diteur n'est tenu au paiement d'un moins-perqu que
dans la mesure oOi il porte sur les frais qu'il a pris A, sa charge en vertu de la mention
d'affranchissement inscrite par lui sur la lettre de voiture; le compl6ment du
moins-perqu est a la charge du destinataire.

§ 4. Les sommes dues en vertu du pr6sent article portent int6r~t h, cinq
pour cent l'an lorsqu'elles d6passent dix francs par lettre de voiture.

Ces int6rts courent du jour de la mise en demeure de payer ou du jour de la
r6clamation administrative pr6vue h l'article 41 ou, s'il n'y a eu ni mise en
demeure ni r6clamation, du jour de la demande en justice.

Article 19. REMBOURSEMENTS ET DEBOURS

§ 1. L'exp6diteur peut grever son envoi d'un remboursement jusqu'h con-
currence de la valeur de la marchandise. Le montant du remboursement doit
tre exprim6 dans la monnaie du pays de d6part; les tarifs peuvent pr6voir des

exceptions.

§ 2. Le chemin de fer n'est tenu de payer le remboursement qu'autant
que le montant en a 6t6 vers6 par le destinataire. Ce montant doit tre mis h
disposition dans le d6lai de trente jours i partir de ce versement; en cas de retard,
des int6rts h. cinq pour cent l'an sont dus h dater de l'expiration de ce d6lai.

§ 3. Si la marchandise a 6t6 livr6e, en tout ou en partie, au destinataire
sans encaissement pr6alable du remboursement, le chemin de fer est tenu de payer
it l'exp6diteur le montant du dommage jusqu'h concurrence du montant du
remboursement, sauf son recours contre le destinataire.

§ 4. L'envoi contre remboursement donne lieu it la perception d'une taxe
h d6terminer par les tarifs; cette taxe est due m~me si le remboursement est
annul6 ou r6duit par une modification du contrat de transport (article 21, § 1).

§ 5. Les d6bours ne sont admis que d'apr~s les dispositions en vigueur it
la gare exp6ditrice.

Article 20. DECLARATION D'INTERIET A LA LIVRAISON

§ 1. Toute exp6dition peut faire l'objet d'une declaration d'intdrt A la
livraison, inscrite sur la lettre de voiture comme il est indiqu it l'article 6, § 7,
lettre c).

Le montant de l'intdr~t d6clar6 doit &tre indiqu6 en monnaie du pays de
d6part, en francs or ou en toute autre monnaie qui serait fix6e par les tarifs.

§ 2. La taxe d'int6rt 4 la livraison est calcul6e pour tout le parcours
intdress6, d'apr~s les tarifs du chemin de fer exp6diteur.
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Chapitre III. MODIFICATION DU CONTRAT DE TRANSPORT

Article 21. DROIT POUR L'EXPIEDITEUR DE MODIFIER LE CONTRAT DE TRANSPORT

§ 1. L'exp6diteur a le droit de modifier le contrat de transport en
ordonnant :
a) Que la marchandise soit retiree i la gare exp6ditrice;

b) Que la marchandise soit arrt6e en cours de route;

c) Que la livraison de la marchandise soit ajourn~e;

d) Que la marchandise soit livr6e h une personne autre que le destinataire indi-
qu6 sur la lettre de voiture;

e) Que la marchandise soit livr6e h une gare autre que la gare destinataire indi-
qu6e sur la lettre de voiture ou qu'elle soit retourn6e h la gare exp6ditrice;
dans ce cas, 'exp6diteur peut prescrire qu'une exp6dition commenc6e en
petite vitesse soit continu~e en grande vitesse ou inversement, h condition que
la gare of6 le transport a 6t6 arrt6 soit ouverte aux deux services; il peut 6gale-
ment prescrire le tarif h appliquer et l'itin~raire h suivre.

A moins de dispositions contraires des tarifs du chemin de fer exp~diteur,
sont 6galement accept6es les demandes de modification du contrat de trans-
port tendant :

J) A 1'6tablissement d'un remboursement;

g) A l'augmentation, h la diminution ou au retrait du remboursement;

h) A la prise en charge de frais d'un envoi non affranchi ou it 'augmentation
des frais pris en charge selon les modalit6s de l'article 17, § 2.

Des ordres autres que ceux qui sont 6num6rs ci-dessus ne sont pas admis. Les
tarifs internationaux peuvent toutefois donner i l'exp6diteur le droit d'ordonner,
en sus des modifications indiqu6es ci-dessus, d'autres modifications.

Les ordres ne doivent jamais avoir pour effet de diviser 'envoi.

§ 2. Les ordres ult6rieurs mentionn~s ci-dessus doivent tre donn6s au
moyen d'une declaration 6crite conforme au module pr6vu h l'Annexe IVa A la
pr6sente Convention.

Cette d6claration doit 6tre reproduite et sign~e par 'exp6diteur sur le dupli-
cata de la lettre de voiture, qui sera present6 en mme temps au chemin de fer.
La gare exp6ditrice certifiera la r6ception de l'ordre ult6rieur en apposant son
timbre i date sur le duplicata, au-dessous de la declaration de l'exp6diteur, h qui
ce duplicata sera alors restitu6. Le chemin de fer qui se sera conform6 aux ordres
de 'exp6diteur sans exiger la presentation de ce duplicata sera responsable
du prejudice caus6 par ce fait au destinataire h qui ce duplicata aurait 6t6 remis par
l'exp6diteur.

Quand 'exp6diteur demande 'augmentation, la diminution ou le retrait d'un
remboursement, il doit produire le titre qui lui a W primitivement d6livr6. En cas
d'augmentation ou de diminution du remboursement, ce titre est, apr~s rectifica-
tion, rendu it 1'int6ress6; il est retir6 des mains de celui-ci en cas de retrait du
remboursement.

Tout ordre ult6rieur donn6 par l'exp6diteur sous des formes autres que celles
qui sont prescrites est nul.
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§ 3. Le chemin de fer ne donne suite aux ordres ult~rieurs donn~s par
l'exp6diteur que lorsqu'ils sont transmis par la gare exp6ditrice.

Si 1'exp6diteur le demande, la gare destinataire ou la gare d'arrt est pr6-
venue, aux frais de l'expgditeur, par un t616gramme ou par un avis t616phonique
6manant de la gare exp6ditrice et confirm6s par une d6claration 6crite. A moins
que le tarif international ou d'autres accords entre les chemins de fer int6ress6s
n'en disposent autrement, la gare destinataire ou la gare d'arrt doit ex6cuter
l'ordre ult6rieur sans attendre la confirmation, lorsque le t616gramme ou l'avis
t616phonique provient de la gare exp~ditrice, ce qui doit atre v~rifi6 en cas de
doute.

§ 4. Le droit de modifier le contrat de transport s'6teint, dans l'un des
cas ci-apr~s, mme si 1'exp6diteur est muni du duplicata de la lettre de voiture

a) Lorsque la lettre de voiture a 6t6 retir6e par le destinataire;

b) Lorsque celui-ci a fait valoir le droit r6sultant pour lui du contrat de transport
conform6ment . 'article 16, § 4;

c) Lorsque le destinataire est autoris6, conform6ment A I'article 22, h donner des
ordres, dos que I'envoi est entr6 dans le territoire douanier du pays de desti-
nation.

A partir de ce moment, le chemin de fer doit se conformer aux ordres du desti-
nataire.

Article 22. DROIT POUR LE DESTINATAIRE DE MODIFIER
LE CONTRAT DE TRANSPORT

§ 1. Le destinataire a le droit de modifier le contrat de transport lorsque
'exp6diteur n'a pas pris h sa charge les frais aff6rents au transport dans le pays de

destination, ni port6 sur la lettre de voiture la mention pr6vue A l'article 6,
§ 7, lettre h).

Les ordres que le destinataire peut donner ne portent effet que lorsque 1'envoi
est entr6 dans le territoire douanier du pays de destination.

Le destinataire peut ordonner :

a) Que la marchandise soit arrte en cours de route;
b) Que la livraison de la marchandise soit ajourn6e;

c) Que la marchandise soit livr6e, dans le pays de destination, A une personne
autre que le destinataire indiqu6 sur la lettre de voiture;

d) Que les formalit6s exig6es par les douanes et autres autorit6s administratives
soient effectu6es selon l'un des modes pr6vus h l'article 15, § 1, deuxi~me
alin6a.

En outre et sauf dispositions contraires des tarifs internationaux, le desti-
nataire peut ordonner :

e) Que la marchandise soit livr6e, dans le pays de destination, A une gare autre
que la gare destinataire indiqu6e sur la lettre de voiture. Dans ce cas, il peut
prescrire qu'une exp6dition commenc6e en petite vitesse soit continu6e en
grande vitesse ou inversement, h condition que la gare obt le transport a 6t6
arret6 soit ouverte aux deux services; il peut 6galement prescrire le tarif Ai
appliquer et l'itin6raire h suivre.
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Des ordres autres que ceux qui sont 6num6r6s ci-dessus ne sont pas admis.
Les tarifs internationaux peuvent toutefois donner au destinataire le droit d'ordon-
ner, en sus des modifications indiqu6es ci-dessus, d'autres modifications.

Les ordres ne doivent jamais avoir pour effet de diviser l'envoi.

§ 2. Les ordres mentionn6s ci-dessus doivent tre donn6s, au moyen d'une
d6claration 6crite conforme au modble pr6vu h I'Annexe IVb de la pr6sente
Convention, soit ht la gare destinataire, soit h la gare d'entr6e dans le pays de
destination.

Tout ordre donn6 par le destinataire sous une forme autre que celle qui est
prescrite est nul.

Pour l'exercice de son droit de modifier le contrat de transport, le destina-
taire n'a pas h pr6senter le duplicata de la lettre de voiture.

§ 3. Si le destinataire le demande, la gare qui a requ l'ordre transmet
celui-ci, aux frais du destinataire, par un t616gramme ou par un avis t616phonique,
confirm6s par une d6claration 6crite, i la gare qui doit ex6cuter l'ordre; cette gare
ex6cute l'ordre sans attendre la confirmation, lorsque le t616gramme ou l'avis
t616phonique provient de la gare comp6tente, ce qui doit tre v6rifi6 en cas de
doute.

§ 4. Le droit pour le destinataire de modifier le contrat de transport
s'6teint dans l'un des cas ci-apr~s :
a) Lorsqu'il a retir6 la lettre de voiture;

b) Lorsqu'il a fait valoir les droits r6sultant pour lui du contrat de transport con-
form6ment h l'article 16, § 4;

c) Lorsque la personne d6sign6e par lui conform6ment au § 1, lettre c), a retir6
la lettre de voiture ou lorsqu'elle a fait valoir ses droits conform6ment i 'ar-
ticle 16, § 4.

§ 5. Si le destinataire a ordonn6 de livrer la marchandise h une autre
personne, celle-ci n'est pas autoris6e h modifier le contrat de transport.

Article 23. EXtCUTION DES ORDRES ULTtRIEURS

§ 1. Le chemin de fer ne peut se refuser 1'ex6cution des ordres qui lui
sont donn6s en vertu des articles 21 ou 22, ni apporter de retard dans cette ex6cu-
tion, sauf dans les cas ci-aprbs :
a) L'ex6cution n'est plus possible au moment obi les ordres parviennent i la gare

qui doit les ex6cuter;

b) L'ex6cution est de nature it perturber le service r6gulier de I'exploitation;
c) L'ex6cution est en opposition, lorsqu'il s'agit d'un changement de la gare

destinataire, avec les lois et rbglements en vigueur sur l'un des territoires hi
parcourir, notamment au point de vue des prescriptions des douanes et autres
autorit6s administratives;

d) La valeur de la marchandise, lorsqu'il s'agit d'un changement de la gare desti-
nataire, ne couvre pas, selon toute pr6vision, tous les frais dont cette mar-
chandise sera grev6e hi I'arriv6e hi sa nouvelle destination, moins que le
montant de ces frais ne soit pay6 ou garanti imm6diatement.
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Dans les cas vis6s ci-dessus, celui qui a donn6 des ordres ult6rieurs est avis6
le plus t6t possible des emp~chements qui s'opposent i l'ex6cution de ses ordres.

Si le chemin de fer n'est pas h. m~me de pr6voir ces empchements, celui
qui a donn6 des ordres ult6rieurs supporte toutes les cons6quences r6sultant du
commencement d'ex6cution de ses ordres.

§ 2. Si l'ordre ult6rieur prescrit de livrer la marchandise h une gare inter-
m6diaire, le prix de transport est calculI6 de la gare exp6ditrice jusqu' cette gare
interm6diaire. Si toutefois la marchandise a d6j4 6t6 transport6e au delh de la gare
interm6diaire, le prix de transport est calculI6 de la gare exp6ditrice jusqu', la
gare d'arrt et de celle-ci jusqu'h la gare interm6diaire.

Si l'ordre ult6rieur prescrit de transporter la marchandise sur une autre gare
destinataire ou de la retourner hi la gare exp6ditrice, le prix de transport est calculM
de la gare exp6ditrice jusqu'4 la gare d'arrt et de celle-ci jusqu'I la nouvelle gare
destinataire ou jusqu',i la gare exp6ditrice.

Les tarifs applicables sont ceux qui sont en vigueur sur chacun de ces parcours
au jour de la conclusion du contrat de transport.

Les dispositions qui pr6c~dent sont applicables par analogie aux frais acces-
soires et autres frais.

§ 3. Les frais n~s de 'ex6cution d'un ordre de 'exp6diteur ou du destina-
taire, h 'exception de ceux qui r6sultent d'une faute du chemin de fer, gr~vent la
marchandise.

§ 4. Sous r6serve des dispositions du § 1, le chemin de fer est responsable,
en cas de faute de sa part, des cons6quences de l'inex6cution ou de l'ex6cution
inexacte d'un ordre donn6 en vertu des articles 21 ou 22. Toutefois, l'indemnit6
qu'il aura h. payer ne devra jamais tre sup6rieure k celle qui serait due en cas de
perte de la marchandise.

Article 24. EMPIECHEMENTS AU TRANSPORT

§ 1. En cas d'emp~chements au transport, il appartient au chemin de fer de
d6cider s'il convient, dans l'int6rt de l'exp6diteur, de lui demander des instruc-
tions, ou bien s'il est pr6f6rable de transporter d'office la marchandise en modi-
fiant l'itin6raire. Sauf faute de sa part, le chemin de fer est fond6 4 percevoir le prix
de transport applicable par l'itin6raire emprunt6 et dispose des d6lais correspon-
dants 4 cet itin6raire, mme s'ils sont plus longs que par l'itin6raire primitif.

§ 2. S'il n'y a pas d'autre voie de transport ou si, pour d'autres motifs, la
continuation du transport n'est pas possible, le chemin de fer demande des instruc-
tions 4 l'exp6diteur; toutefois, cette demande n'est pas obligatoire pour le chemin
de fer dans le cas d'empchement temporaire r6sultant des circonstances pr6-
vues h 'article 5, § 4.

§ 3. L'exp6diteur peut donner dans la lettre de voiture des instructions
pour le cas oi un emp~chement au transport se pr6senterait.

Si, d'apr~s l'appr6ciation du chemin de fer, ces instructions ne peuvent pas
tre ex6cut6es, le chemin de fer demande de nouvelles instructions h l'exp6diteur.

§ 4. L'exp6diteur avis6 d'un emp~chement au transport peut donner ses
instructions soit it la gare exp6ditrice, soit h la gare oit se trouve la marchandise.
S'il modifie la d6signation du destinataire ou de la gare destinataire ou s'il donne
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ses instructions une gare autre que la gare expdditrice, il doit inscrire ses instruc-
tions sur le duplicata de la lettre de voiture qui doit tre pr6sent6.

Si le chemin de fer donne suite aux instructions de I'exp6diteur sans avoir
exig6 la pr6sentation du duplicata de la lettre de voiture et si ce duplicata a t6
transmis au destinataire, le chemin de fer est responsable envers celui-ci du dom-
mage pouvant en rdsulter.

§ 5. Si l'expdditeur avis6 d'un emp~chement au transport ne donne pas,
dans un d6lai raisonnable, des instructions exdcutables, il sera proc6d6 conform6-
ment aux r~glements relatifs aux empchements h la livraison en vigueur sur le
chemin de fer sur lequel la marchandise a t6 retenue.

Si la marchandise a 6 vendue, le produit de la vente, d6duction faite des
frais grevant la marchandise, doit tre tenu h la disposition de l'exp6diteur. Si
le produit est inf6rieur aux frais grevant la marchandise, l'exp6diteur doit payer la
diff6rence.

§ 6. Si I'emp&chement au transport vient h cesser avant l'arriv6e des
instructions de I'expdditeur, la marchandise est dirig6e sur sa destination sans
attendre ces instructions et l'exp6diteur en est pr6venu le plus t6t possible.

§ 7. Si I'emp&chement au transport intervient apr~s que le destinataire a
modifi6 le contrat de transport en vertu de l'article 22, le chemin de fer est tenu
d'aviser ce destinataire, h qui les dispositions des §§ 1, 2, 5 et 6 sont applica-
bles par analogie. Celui-ci n'est pas tenu de pr6senter le duplicata de la lettre de
voiture.

§ 8. Les dispositions de l'article 23 sont applicables aux transports effectuds
en vertu du present article.

Article 25. EMP9CHEMENTS k LA LIVRAISON

§ 1. En cas d'empchements h la livraison de la marchandise, la gare desti-
nataire doit en prdvenir sans d6lai l'exp6diteur par l'entremise de la gare exp6di-
trice et lui demander des instructions. L'exp6diteur doit tre avis6 sans entremise
de la gare exp6ditrice, soit par 6crit, soit par t616graphe, quand il l'a demand6
dans la lettre de voiture. Les frais de cet avis gr~vent la marchandise.

Si l'emp~chement h la livraison vient it cesser avant l'arriv6e des instructions
de l'exp6diteur h la gare destinataire, la marchandise est livr6e au destinataire.
Avis de cette livraison doit tre donn6 sans d6lai h l'exp6diteur par une lettre
recommandee; les frais de cet avis gr~vent la marchandise.

Si le destinataire refuse la marchandise, 1'exp6diteur a le droit de donner des
instructions, m~me s'il ne peut pas produire le duplicata de la lettre de voiture.

L'exp6diteur peut aussi demander, dans la lettre de voiture, que la marchan-
dise lui soit retourn6e d'office s'il survient un empchement i la livraison. En
dehors de ce cas, la marchandise ne peut tre retourn6e h l'expdditeur sans son
consentement expres.

A moins que les tarifs n'en disposent autrement, les instructions de 1'exp6di-
teur doivent tre donn6es par l'interm6diaire de la gare exp6ditrice.

§ 2. Pour tout ce qui n'est pas prdvu au § 1 et sous r6serve des disposi-
tions de ]'article 45, le mode de procdder, dans le cas d'empchement h la livrai-
son, est d6termin6 par les lois et r~glements qui sont en vigueur sur le chemin de
fer charg6 de la livraison.
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Si la marchandise a t6 vendue, le produit de la vente, deduction faite des
frais grevant la marchandise, doit tre tenu t la disposition de l'exprditeur. Si le
produit est infrrieur aux frais grevant la marchandise, l'exprditeur doit payer la
diffrrence.

§ 3. Si l'empchement t la livraison intervient apr~s que le destinataire a
modifi6 le contrat de transport en vertu de l'article 22, le chemin de fer est tenu
d'aviser ce destinataire, h qui le § 2, deuxi~me alinra, est applicable par analogie.

§ 4. Les dispositions de l'article 23 sont applicables aux transports effec-
tugs en vertu du present article.

TITRE III. RESPONSABILITI. ACTIONS

Chapitre premier. RESPONSABILITE

Article 26. RESPONSABILIT9 COLLECTIVE DES CHEMINS DE FER

§ 1. Le chemin de fer qui a accept6 la marchandise au transport, avec la
lettre de voiture, est responsable de l'exrcution du transport sur le parcours total
jusqu' la livraison.

§ 2. Chaque chemin de fer subsequent, par le fait m~me de la prise en
charge de la marchandise avec la lettre de voiture primitive, participe au contrat
de transport, conformrment aux stipulations de ce document, et assume les obli-
gations qui en rrsultent sans prejudice des dispositions de l'article 43, § 3, con-
cernant le chemin de fer destinataire.

Article 27. ETENDUE DE LA RESPONSABILITt

§ 1. Le chemin de fer est responsable du drpassement du drlai de livrai-
son, du dommage resultant de la perte totale ou partielle de la marchandise,
ainsi que des avaries qu'elle subit partir de l'acceptation au transport jusqu'h
la livraison.

§ 2. Le chemin de fer est drcharg6 de cette responsabilit6 si le d6passe-
ment du drlai de livraison, la perte ou l'avarie a eu pour cause une faute de
l'ayant droit, un ordre de celui-ci ne resultant pas d'une faute du chemin de fer,
un vice propre de la marchandise (ddtdrioration intrrieure, drchet, etc.) ou des
circonstances que le chemin de fer ne pouvait pas 6viter et aux consequences
desquelles il ne pouvait pas obvier.

§ 3. Le chemin de fer est drcharg6 de cette responsabilit6, lorsque la perte
ou l'avarie rdsulte des risques particuliers inhrrents un ou plusieurs des faits
ci-apr~s :
a) Transport effectu6 en wagon drcouvert en vertu des dispositions applicables

ou d'accords conclus avec l'exprditeur et indiquds dans la lettre de voiture;

b) Absence ou drfectuosit6 de l'emballage pour les marchandises exposres par
leur nature h des drchets ou avaries quand elles ne sont pas emballes ou sont
mal emballres;

c) Opdrations de chargement par l'expdditeur ou de drchargement par le destina-
taire en vertu des dispositions applicables ou d'accords conclus avec l'exprdi-
teur et indiqurs dans la lettre de voiture, ou d'accords conclus avec le desti-
nataire;
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Chargement d~fectueux lorsque ce chargement a 6 effectu6 par l'exp~di-
teur en vertu des dispositions applicables ou d'accords conclus avec 1'exp di-
teur et indiqurs dans la lettre de voiture;

d) Accomplissement par l'exprditeur, le destinataire ou un mandataire de 1'un
d'eux, des formalitgs exigges par les douanes ou autres autoritgs adminis-
tratives;

e) Nature de certaines marchandises exposres par des causes inh~rentes h cette
nature mme soit h la perte totale ou partielle, soit h l'avarie, notamment
par bris, rouille, dgtrrioration intrrieure et spontan6e, dessiccation, drper-
dition;

f) Expedition sous une denomination irrrgulibre, inexacte ou incomplete d'objets
exclus du transport; expedition sous une denomination irrgguli~re, inexacte ou
incomplete ou inobservation par l'expgditeur des mesures de precaution pres-
crites pour les objets admis sous conditions;

g) Transport d'animaux vivants;
h) Transport des envois qui, en vertu de la pr6sente Convention, des dispositions

applicables ou des accords conclus avec l'exp diteur et indiqugs dans la lettre
de voiture, doivent 6tre effecturs sous escorte, en tant qu'elle a pour but
d'6carter ce risque.

Article 28. CHARGE DE LA PREUVE

§ 1. La preuve que le d6passement du dglai de livraison, la perte ou l'ava-
ie a eu pour cause un des faits prgvus i l'article 27, § 2, incombe au chemin

de fer.
§ 2. Lorsque le chemin de fer 6tablit que, eu 6gard aux circonstances de

fait, la perte ou l'avarie a pu rrsulter d'un ou de plusieurs des risques particuliers
prrvus h I'article 27, § 3, il y a prrsomption qu'elle en rrsulte. L'ayant droit
conserve toutefois le droit de faire la preuve que le dommage n'a pas eu pour
cause, totalement ou partiellement, l'un de ces risques.

Cette prrsomption n'est pas applicable dans le cas prrvu 5 l'article 27, § 3,
lettre a), s'il y a manquant d'une importance anormale ou perte de colis.

Article 29. PRSOMPTION EN CAS DE RtEXPtDITION

§ 1. Lorsqu'un envoi exp6di6 aux conditions de la prrsente Convention
a 6t6 rgexpgdi6 aux conditions de la m~me Convention et qu'une perte partielle
ou une avarie est constatre apr~s la rrexprdition, il y a prgsomption qu'elle
s'est produite au cours du dernier contrat de transport si les conditions suivantes
sont remplies :
a) L'envoi est rest6 toujours sous la garde du chemin de fer;

b) L'envoi a 6t6 rrexp6di6 tel qu'il est arriv6 h la gare de rrexprdition.

§ 2. La m~me prrsomption est applicable lorsque le contrat de transport
antgrieur la rrexpgdition n'6tait pas soumis h la prrsente Convention, h condition
que cette Convention eflt 6t6 applicable en cas d'expgdition directe entre la
premiere gare exprditrice et la derni~re gare destinataire.
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Article 30. PRESOMPTION DE PERTE DE LA MARCHANDISE.

CAS OU ELLE EST RETROUVIE

§ 1. L'ayant droit peut, sans avoir i fournir d'autres preuves, consid6rer
la marchandise comme perdue quand elle n'a pas 6t6 livr6e au destinataire ou
tenue t sa disposition dans les trente jours qui suivent l'expiration des d6lais de
livraison.

§ 2. L'ayant droit, en recevant le paiement de l'indemnit6 pour la marchan-
dise perdue, peut demander, par 6crit, A tre avis6 sans d6lai dans le cas oi la
marchandise serait retrouv6e au cours de l'ann6e qui suivra le paiement de
l'indemnit6. 11 lui est donn6 acte par 6crit de cette demande.

§ 3. Dans le d6lai de trente jours qui suit la r6ception de cet avis, l'ayant
droit peut exiger que la marchandise lui soit livr6e it l'une des gares du parcours,
contre paiement des frais aff6rents au transport depuis la gare exp6ditrice jusqu'h
celle oij a lieu la livraison et contre restitution de l'indemnit6 qu'il a regue, d6duc-
tion faite, 6ventuellement, des frais qui auraient 6t6 compris dans cette indem-
nit6, et sous r6serve de tous droits h l'indemnit6 pour d6passement du d6lai de
livraison pr6vue h l'article 34 et, s'il y a lieu, h l'article 36.

§ 4. A d6faut soit de la demande pr6vue au § 2, soit d'instructions donn6es
dans le d6lai de trente jours pr6vu au § 3, ou encore si la marchandise n'a 6
retrouv6e que plus d'un an apr~s le paiement de l'indemnit6, le chemin de fer en
dispose conform6ment aux lois et r~glements de l'Etat dont il relive.

Article 31. MONTANT DE L'INDEMNITE EN CAS DE PERTE DE LA MARCHANDISE

§ 1. Quand, en vertu des dispositions de la pr6sente Convention, une
indemnit6 pour perte totale ou partielle de la marchandise est mise h la charge du
chemin de fer, elle est calcul6e :

D'apr~s le cours h la bourse,

A d6faut de cours, d'aprbs le prix courant sur le march6,

A d6faut de l'un et de l'autre, d'apr~s ]a valeur usuelle.

Ces 616ments de calcul se rapportent aux marchandises de m~mes nature
et qualit6, au lieu et i l'6poque ob la marchandise a 6t6 accept6e au transport.

Toutefois, l'indemnit6 ne peut d6passer 100 francs par kilogramme de poids
brut manquant, sous r6serve des limitations pr6vues i l'article 35.

Sont en outre restitu6s le prix de transport, les droits de douane et les autres
sommes d6bours6es h l'occasion du transport de la marchandise perdue, sans
autres dommages-int6r&ts.

§ 2. Lorsque les 616ments qui servent de base au calcul de l'indemnit6 ne
sont pas exprim6s dans la monnaie de l'Etat oft le paiement est r6clam6, la conver-
sion est faite d'aprbs le cours aux jour et lieu du paiement de l'indemnit6.

Article 32. RESTRICTIONS DE LA RESPONSABILITt EN CAS DE DECHET DE ROUTE

§ 1. En ce qui concerne les marchandises qui, en raison de leur nature,
subissent g6n6ralement un d6chet de route par le seul fait du transport, le chemin
de fer ne r6pond que de la partie du d6chet de route qui d6passe la tol6rance
d6termin6e comme suit, quel que soit le parcours effectu6
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a) Deux pour cent du poids pour les marchandises liquides ou remises au trans-
port i 1'6tat humide ainsi que pour les marchandises suivantes :

Bois de rrglisse,
Bois de teinture rfprs ou moulus,
Champignons frais,
Charbons et cokes,
Comes et onglons,
Crins,
Cuirs,
Drchets de peaux,
Ecorces,
Feuilles de tabac fraiches,
Fourrures,
Fruits frais, srch~s ou cuits,
Graisses,
Houblon,

Laine,
Lgumes frais,
Mastic frais,
Os entiers ou moulus,
Peaux,
Poissons srchrs,
Racines,
Savons et huiles concretes,
Sel,
Soies de porc,
Tabac hfchM,
Tendons d'animaux,
Tourbe;

b) Un pour cent pour toutes les autres marchandises s~ches 6galement sujettes
drchet de route.

§ 2. La restriction de responsabilit6 prrvue au § 1 ne peut tre invoqu6e
s'il est prouv6, d'apr~s les circonstances de fait, que la perte ne rrsulte pas des
causes qui justifient la tol6rance.

§ 3. Dans le cas ofi plusieurs colis sont transportrs avec une seule lettre
de voiture, le drchet de route est calcul6 pour chaque colis, lorsque son poids au
depart est indiqu6 srparrment sur la lettre de voiture ou peut &tre constat6 d'une
autre mani~re.

§ 4. En cas de perte totale de la marchandise, il n'est fait aucune deduction
r6sultant du drchet de route pour le calcul de l'indemnit6.

§ 5. Les prescriptions du present article ne drrogent en rien it celles des
articles 27 et 28.

Article 33. MONTANT DE L'INDEMNITt EN CAS D'AVARIE DE LA MARCHANDISE

En cas d'avarie, le chemin de fer est tenu de payer, i 1'exclusion de tous
autres dommages-intrrts, le montant reprrsentant la moins-value de la marchan-
dise. Ce montant est calculI6 en appliquant i la valeur de la marchandise drfinie
selon Particle 31, le pourcentage de drprrciation au lieu de destination. Sont en
outre restiturs, dans la mme proportion, les frais prrvus L 1'article 31, § 1,
dernier alinra.

Toutefois l'indemnit6 ne peut drpasser:
a) Si la totalit6 de l'exprdition est drprrcire par l'avarie, le montant qu'elle aurait

atteint en cas de perte totale;
b) Si une partie seulement de l'exp6dition est drprrcire par 'avarie, le montant

qu'elle aurait atteint en cas de perte de la partie d6prdcire.

Article 34. MONTANT DE L'INDEMNITI POUR DIEPASSEMENT
DU DtLAI DE LIVRAISON

§ 1. En cas de drpassement du delai de livraison et si 1'ayant droit ne
prouve pas qu'un dommage en est rrsult6, le chemin de fer est tenu de payer un
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dixi~me du prix du transport pour chaque fraction du d6passement correspondant
au dixi~me du d6lai de livraison, toute fraction du d6passement inf6rieure h un
dixi~me du ddlai de livraison 6tant comptde pour un dixi~me. Le quart du prix
du transport constitue l'indemnit6 maximum.

§ 2. Si la preuve est fournie qu'un dommage est r6sult6 du d6passement du
ddlai de livraison, il est pay6, pour ce dommage, une indemnit6 qui ne peut pas
d6passer le double du prix de transport.

§ 3. Les indemnitis pr6vues aux §§ I et 2 ne peuvent pas se cumuler avec
celles qui seraient dues pour perte totale de la marchandise.

En cas de perte partielle, elles sont paydes, s'il y a lieu, pour la partie non
perdue de l'exp6dition.

En cas d'avarie, elles se cumulent, s'il y a lieu, avec l'indemnit6 prdvue
l'article 33.

Dans tous les cas, le cumul des indemnit6s pr6vues aux §§ I et 2 avec
celles pr6vues aux articles 31 et 33 ne peut donner lieu au paiement d'une indem-
nit6 totale supdrieure h celle qui serait due en cas de perte totale de la marchan-
dise.

Article 35. LIMITATION DE L'INDEMNITt PAR CERTAINS TARIFS

Lorsque le chemin de fer accorde des conditions particuli~res de transport
(tarifs sp6ciaux ou exceptionnels) comportant une r6duction sur le prix de trans-
port calcul6 d'apr~s les conditions ordinaires (tarifs g6ndraux), il peut limiter
l'indemnit6 due it l'ayant droit en cas de ddpassement du ddlai de livraison, de
perte ou d'avarie, t condition qu'une telle limite soit indiqu6e dans le tarif.

Lorsque la limite ainsi fix6e r6sulte d'un tarif appliqu6 seulement sur une frac-
tion du parcours, elle ne peut 8tre invoqu6e que si le fait gdndrateur de
l'indemnit6 s'est produit sur cette partie du parcours.

Article 36. MONTANT DE L'INDEMNITt EN CAS DE DE-CLARATION

D'INTEfRET A LA LIVRAISON

S'il y a eu declaration d'intrt i la livraison, il peut tre rdclam6, outre les
indemnit~s prdvues aux articles 31, 33, 34 et, s'il y a lieu, it l'article 35, la rdpara-
tion du dommage suppldmentaire prouv6 jusqu'it concurrence du montant de
l'int~r~t ddclarL.

Article 37. MONTANT DE L'INDEMNITt EN CAS DE DOL OU DE FAUTE LOURDE
IMPUTABLE AU CHEMIN DE FER

Dans tous les cas ob le d~passement du d~lai de livraison, la perte totale ou
partielle ou l'avarie subis par la marchandise ont pour cause un dol ou une faute
lourde imputable au chemin de fer, celui-ci doit compl~tement indemniser l'ayant
droit pour le prejudice prouv6. En cas de faute lourde, la responsabilit6 est,
toutefois, limit6e au double des maxima pr6vus aux articles 31, 33, 34, 35 et 36.

Article 38. INTERE-TS DE L'INDEMNITt. RESTITUTION DES INDEMNITES

§ 1. L'ayant droit peut demander des intdrts de l'indemnit6. Ces int&r&ts,
calculds h raison de cinq pour cent l'an, ne sont dus que si l'indemnite ddpasse
dix francs par lettre de voiture; ils courent du jour de la r~clamation administra-
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tive prdvue i l'article 41 ou, s'il n'y a pas eu de r6clamation, du jour de la
demande en justice.

§ 2. Toute indemnit6 indfiment perque doit ktre restitu6e.

Article 39. RESPONSABILITt DU CHEMIN DE FER POUR SES AGENTS

Le chemin de fer est responsable des agents attaches h son service et des
autres personnes qu'il emploie pour I'ex6cution d'un transport dont il est charg6.

Toutefois si, la demande d'un int~ress6, les agents du chemin de fer 6ta-
blissent les lettres de voiture, font des traductions ou rendent d'autres services
qui n'incombent pas au chemin de fer, ils sont considdr~s comme agissant pour le
compte de la personne laquelle ils rendent ces services.

Article 40. EXERCICE D'ACTIONS EXTRACONTRACTUELLES

Dans les cas prdvus 6 l'article 27, § 1, toute action en responsabilit6, h
quelque titre que ce soit, ne peut tre exercde contre le chemin de fer que dans
les conditions et limites prdvues par la prdsente Convention.

Il en est de mtme pour toute action exercde contre les personnes dont le
chemin de fer rdpond en vertu de l'article 39.

Chapitre II. RECLAMATIONS ADMINISTRATIVES. ACTIONS
JUDICIAIRES. PROCEDURE ET PRESCRIPTION

Article 41. RtCLAMATIONS ADMINISTRATIVES

§ 1. Les reclamations administratives relatives au contrat de transport
doivent 6tre adressdes par 6crit au chemin de fer ddsign6 i l'article 43.

§ 2. Le droit de pr6senter une reclamation appartient aux personnes qui ont
le droit d'actionner le chemin de fer en vertu de l'article 42.

§ 3. Quand la r6clamation est prdsentde par l'exp6diteur, il doit produire le
duplicata de la lettre de voiture. Quand elle est prdsent6e par le destinataire, il
doit produire la lettre de voiture si elle lui a 6t6 remise.

§ 4. La lettre de voiture, le duplicata et les autres pieces que l'ayant droit
juge utile dejoindre h sa reclamation doivent tre pr6sentds soit en originaux, soit
en copies, celles-ci dfiment 16galis6es si le chemin de fer le demande.

Lors du r~glement de la reclamation, le chemin de fer pourra exiger la pr6-
sentation en original de la lettre de voiture, du duplicata ou du bulletin de
remboursement en vue d'y porter la constatation du r~glement.

Article 42. PERSONNES QUI PEUVENT EXERCER L'ACTION JUDICIAIRE
CONTRE LE CHEMIN DE FER

§ 1. L'action judiciaire en restitution d'une somme payee en vertu du
contrat de transport n'appartient qu'h celui qui a effectu6 le paiement.

§ 2. L'action judiciaire relative aux remboursements prdvus h l'article 19
n'appartient qu'h I'exp6diteur.

§ 3. Les autres actions judiciaires contre le chemin de fer qui naissent
du contrat de transport appartiennent :
a) A l'exp6diteurjusqu'au moment oit le destinataire a, soit retir6 la lettre de voi-

ture, soit fait valoir les droits qui lui appartiennent en vertu de F'article 16, § 4,
ou de l'article 22;
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b) Au destinataire, h partir du moment oi:

10 I1 a retir6 la lettre de voiture, ou

20 I1 a fait valoir les droits qui lui appartiennent en vertu de l'article 16, § 4, ou
30 I1 a fait valoir les droits qui lui appartiennent en vertu de l'article 22.

Toutefois le droit d'exercer cette action est 6teint d~s que la lettre de
voiture a &6 retiree par la personne d~sign~e par le destinataire conform6-
ment it l'article 22, § 1, lettre c), ou d~s que celle-ci a fait valoir les droits
qui lui appartiennent en vertu de I'article 16, § 4.

Pour exercer ces actions, l'exp~diteur doit presenter le duplicata de la lettre
de voiture. A d~faut, il ne peut actionner le chemin de fer qu'avec l'autorisation
du destinataire ou s'il apporte la preuve que celui-ci a refus6 la marchandise.

Article 43. CHEMINS DE FER CONTRE LESQUELS L'ACTION
JUDICIAIRE PEUT IETRE EXERCIE

§ 1. L'action judiciaire en restitution d'une somme payee en vertu du
contrat de transport peut tre exerc~e soit contre le chemin de fer qui a perqu
cette somme, soit contre le chemin de fer au profit duquel la somme a 6t6 perque
en trop.

§ 2. L'action judiciaire relative aux remboursements pr6vus ii l'article 19
ne peut tre exerc~e que contre le chemin de fer exp~diteur.

§ 3. Les autres actions judiciaires qui naissent du contrat de transport
peuvent tre exerc~es exclusivement contre le chemin de fer exp~diteur, le che-
min de fer destinataire ou celui sur lequel s'est produit le fait g~n~rateur de
F'action.

Le chemin de fer destinataire peut cependant tre actionn6, m~me s'il n'a
requ ni la marchandise ni la lettre de voiture.

§ 4. Si le demandeur a le choix entre plusieurs chemins de fer, son droit
d'option s'6teint dos que F'action est intent~e contre 1'un d'eux.

§ 5. L'action judiciaire peut tre exerc~e contre un chemin de fer autre
que ceux qui sont d~sign~s aux §§ 1, 2 et 3, lorsqu'elle est pr~sent~e comme
demande reconventionnelle ou comme exception dans l'instance relative bL une
demande principale fond~e sur le mme contrat de transport.

Article 44. COMPtTENCE

Les actions judiciaires fond~es sur la pr~sente Convention ne peuvent tre
intent~es que devant le juge competent de l'Etat duquel relive le chemin de fer
actionn6, t moins qu'il n'en soit d~cid6 autrement dans les accords entre Etats ou
les actes de concession.

Lorqu'une entreprise exploite des r~seaux autonomes dans divers Etats,
chacun de ces r~seaux est consid~r6 comme un chemin de fer distinct au point
de vue de l'application du present article.

Article 45. CONSTATATION DE LA PERTE PARTIELLE OU D'UNE AVARIE
SUBIE PAR UNE MARCHANDISE

§ 1. Lorsqu'une perte partielle ou une avarie est d6couverte ou pr6sum~e
par le chemin de fer ou lorsque l'ayant droit en allkgue 1'existence, le chemin de
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fer est tenu de dresser sans ddlai et si possible en presence de cet ayant droit un
proces-verbal constatant, suivant la nature du dommage, '6tat de la marchan-
dise, son poids et, autant que possible, l'importance du dommage, sa cause et le
moment o6 il s'est produit.

Une copie de ce procis-verbal doit tre remise gratuitement h l'ayant droit
s'il le demande.

§ 2. Lorsque l'ayant droit n'accepte pas les constatations du proc~s-
verbal, il peut demander la constatation judiciaire de l'6tat et du poids de la mar-
chandise, ainsi que des causes et du montant du dommage; la procedure est
soumise aux lois et rbglements de l'Etat ofi la constatation judiciaire a lieu.

Article 46. EXTINCTION DE L'ACTION CONTRE LE CHEMIN DE FER
NEE DU CONTRAT DE TRANSPORT

§ 1. L'acceptation de la marchandise par 'ayant droit 6teint toute action
nde du contrat de transport contre le chemin de fer pour ddpassement du d6lai
de livraison, perte partielle ou avarie.

§ 2. Toutefois, l'action n'est pas 6teinte

a) Si l'ayant droit fournit la preuve que le dommage a pour cause un dol ou une
faute lourde imputable au chemin de fer;

b) En cas de rdclamation pour ddpassement du ddlai de livraison, lorsqu'elle est
faite it l'un des chemins de fer ddsignds par l'article 43, § 3, dans un ddlai ne
ddpassant pas soixante jours non compris celui de l'acceptation de ]a mar-
chandise par l'ayant droit;

c) En cas de rdclamation pour perte partielle ou pour avarie:

1 Si la perte ou l'avarie a 6t6 constatde avant l'acceptation de la marchan-
dise par l'ayant droit conformdment i l'article 45;

20 Si la constatation qui aurait di tre faite conformdment h l'article 45 n'a
6t6 omise que par la faute du chemin de fer;

d) En cas de reclamation pour dommages non apparents dont l'existence est
constatde aprbs l'acceptation de la marchandise par l'ayant droit i la double
condition :
1 Qu'imm6diatement aprbs la ddcouverte du dommage et au plus tard dans

les sept jours qui suivent l'acceptation de la marchandise, la demande de
constatation conforme h l'article 45 soit faite par l'ayant droit; lorsque ce
ddlai doit prendre fin un dimanche ou un jour f6ri6 legal, son expiration
est reportee au premier jour ouvrable suivant;

20 Que l'ayant droit prouve que le dommage s'est produit entre l'accepta-
tion au transport et la livraison.

§ 3. Si la marchandise a W rdexpddide dans les conditions pr6vues it l'ar-
ticle 29, § 1, les actions en indemnit6 pour perte partielle ou avarie ndes de
l'un des contrats de transport antdrieurs s'6teignent comme s'il s'agissait d'un
contrat unique.

Article 47. PRESCRIPTION DE L'ACTION NIE DU CONTRAT DE TRANSPORT

§ 1. L'action n6e du contrat de transport est prescrite par un an.
Toutefois, la prescription est de trois ans s'il s'agit :
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a) De l'action en versement d'un remboursement perqu par le chemin de fer sur
le destinataire;

b) De l'action en versement du reliquat d'une vente effectu6e par le chemin de fer;
c) D'une action fond6e sur un dommage ayant pour cause un dol;
d) D'une action fond6e sur un cas de fraude;
e) Dans le cas pr6vu it l'article 29, § 1, de l'action fond6e sur l'un des contrats de

transport ant6rieurs h la r6exp6dition.

§ 2. La prescription court :
a) Pour les actions en indemnit6 pour perte partielle, avarie ou d6passement

du d6lai de livraison : du jour oi la livraison a eu lieu;
b) Pour les actions en indemnit6 pour perte totale : du trenti~me jour qui suit

l'expiration du d6lai de livraison;
c) Pour les actions en paiement ou en restitution de prix de transport, de frais

accessoires ou de surtaxes, ou pour les actions en rectification en cas d'appli-
cation irr~gulire du tarif ou d'erreur de calcul
1° S'il y a eu paiement : du jour du paiement;

20 S'il n'y a pas eu paiement : du jour de l'acceptation de la marchandise au
transport, si le paiement incombe h l'exp6diteur, ou du jour oi le destina-
taire a retir6 la lettre de voiture, si le paiement lui incombe;

30 S'il s'agit des sommes affranchies 'aide d'un bulletin d'affranchisse-
ment : du jour oit le chemin de fer remet h l'exp6diteur le compte des frais
pr6vu l'article 17, § 7; i d6faut de cette remise, le d6lai pour les
cr6ances du chemin de fer court it partir du trenti~me jour qui suit l'expi-
ration du d6lai de livraison;

d) Pour les actions du chemin de fer en paiement d'une somme pay6e par le
destinataire aux lieu et place de l'exp6diteur, ou vice versa, et que le chemin
de fer est tenu de restituer l'ayant droit : du jour oai la demande de restitu-
tion a 6 faite;

e) Pour les actions relatives aux remboursements pr6vus h l'article 19 : du
quarante-deuxi~me jour qui suit l'expiration du d61ai de livraison;

f) Pour les actions en paiement d'un reliquat de vente : du jour de la vente;

g) Pour les actions en paiement d'un suppl6ment de droit r6clam6 par la douane:
du jour de la r6clamation de la douane.

h) Dans tous les autres cas : du jour oi le droit peut ktre exerc6.

Le jour indiqu6 comme point de d6part de la prescription n'est jamais com-
pris dans le d6lai.

§ 3. En cas de r6clamation administrative adress6e au chemin de fer con-
form6ment 4 'article 41, la prescription est suspendue jusqu'au jour oi le
chemin de fer rejette la r6clamation par 6crit et restitue les pieces qui y 6taient
jointes. En cas d'acceptation partielle de la r6clamation, la prescription ne reprend
son cours que pour la partie de la r6clamation qui reste litigieuse. La preuve de
la r6ception de la r6clamation ou de la r6ponse et celle de la restitution des pieces
sont la charge de la partie qui invoque ce fait.
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Les r6clamations ult6rieures ayant le m~me objet ne suspendent pas la
prescription.

§ 4. L'action prescrite ne peut plus 6tre exerc6e, mbme sous forme d'une
demande reconventionnelle ou d'une exception.

§ 5. Sous r6serve des dispositions qui pr6c~dent, la suspension et l'inter-
ruption de la prescription sont r6gl6es par les lois et r~glements de l'Etat obi l'action
est intent6e.

Chapitre III. REGLEMENT DES COMPTES. RECOURS DES CHEMINS
DE FER ENTRE EUX

Article 48. RIGLEMENT DES COMPTES ENTRE CHEMINS DE FER

§ 1. Tout chemin de fer qui a encaiss6, soit au d6part, soit i l'arriv6e, les
frais ou autres cr6ances r6sultant du contrat de transport, est tenu de payer aux
chemins de fer int6ress6s la part qui leur revient sur ces frais et cr6ances.

Les modalit6s de paiement sont fix6es dans des accords intervenus entre les
chemins de fer.

§ 2. Sous r6serve de ses droits contre l'exp6diteur, le chemin de fer exp6-
diteur est responsable du prix de transport et des autres frais qu'il n'aurait pas
encaiss6s alors que l'exp6diteur les avait pris 4 sa charge en vertu de la lettre de
voiture.

§ 3. Si le chemin de fer destinataire livre la marchandise sans recouvrer les
frais ou autres cr6ances r6sultant du contrat de transport, il en est responsable
envers les chemins de fer pr6c6dents et les autres int6ress6s.

§ 4. En cas de carence de paiement de l'un des chemins de fer, constat6e
par l'Office central des transports internationaux par chemins de fer 5 la demande
de l'un des chemins de fer cr6anciers, les cons6quences en sont support6es par
tous les autres chemins de fer qui ont particip6 au transport, proportionnellement
h leur part dans le prix de transport.

Le droit de recours contre le chemin de fer dont la carence a 6t6 constat6e
reste r6serv&.

Article 49. RECOURS EN CAS D'INDEMNITE POUR PERTE OU POUR AVARIE

§ 1. Le chemin de fer qui a pay6 une indemnit6 pour perte totale ou par-
tielle ou pour avarie, en vertu des dispositions de la pr6sente Convention, a
le droit d'exercer un recours contre les chemins de fer qui ont particip6 au trans-
port, conform6ment aux dispositions suivantes :
a) Le chemin de fer par le fait duquel le dommage a 6t6 caus6 en est seul respon-

sable;
b) Lorsque le dommage a 6 caus6 par le fait de plusieurs chemins de fer,

chacun d'eux r6pond du dommage qu'il a caus6. Si la distinction est impos-
sible dans l'esp~ce, la charge de l'indemnit6 est r6partie entre eux d'apris les
principes 6nonc6s h la lettre c);

c) S'il ne peut tre prouv6 que le dommage a 6t6 caus6 par le fait d'un ou de
plusieurs chemins de fer, la charge de l'indemnit6 due est r6partie entre tous
les chemins de fer ayant particip6 au transport, h. l'exception de ceux qui
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prouveraient que le dommage n'a pas 6t6 occasionnd sur leurs lignes. La r6par-
tition est faite proportionnellement au nombre de kilom~tres de distance
d'application des tarifs.

§ 2. Dans le cas d'insolvabilit6 de l'un des chemins de fer, la part lui
incombant et non pay6e par lui est r6partie entre tous les autres chemins de fer
qui ont particip6 au transport, proportionnellement au nombre de kilom~tres de
distance d'application des tarifs.

Article 50. RECOURS EN CAS D'INDEMNITt POUR DtPASSEMENT

DU DILAI DE LIVRAISON

§ 1. Les r~gles 6noncdes dans l'article 49 sont appliqudes en cas d'indem-
nit6 pay6e pour d6passement du ddlai de livraison. Si le d6passement du d6lai de
livraison a eu pour cause des irr6gularitds constat6es sur plusieurs chemins de fer,
la charge de l'indemnit6 est r6partie entre ces chemins de fer proportionnellement
ii la dur6e du retard sur leurs r6seaux respectifs.

§ 2. Les ddlais de livraison d6terminds par l'article 1 sont partag6s entre
les diff6rents chemins de fer qui ont pris part au transport de la mani~re suivante
a) Entre deux chemins de fer voisins :

1 Le d6lai d'expddition est partag6 par moiti6;

2' Le d6lai de transport est partag6 proportionnellement au nombre de kilo-
metres de distance d'application des tarifs sur chacun des deux chemins
de fer;

b) Entre trois chemins de fer ou plus
1 Le delai d'exp6dition est partage par moiti6 entre le chemin de fer exp6di-

teur et le chemin de fer destinataire;

2' Un tiers du d6lai de transport est partag6 par parts 6gales entre tous les
chemins de fer participants;

30 Les deux autres tiers du ddlai de transport sont partag6s proportionnelle-

ment au nombre de kilomtres de distance d'application des tarifs sur
chacun de ces chemins de fer.

§ 3. Les ddlais suppl6mentaires auxquels un chemin de fer a droit sont
attribu6s t ce chemin de fer.

§ 4. Le temps 6coul6 entre la remise de la marchandise au chemin de fer et
l'origine du d6lai d'exp6dition est attribu6 exclusivement au chemin de fer
exp6diteur.

§ 5. Le partage dont il est question ci-dessus n'est pris en consid6ration que
dans le cas ot le ddlai de livraison total n'a pas 6t6 observ6.

Article 51. PROCIDURE DE RECOURS

§ 1. Le chemin de fer contre lequel est exerc6 un des recours pr6vus aux
articles 49 et 50 n'estjamais habilit6 i contester le bien-fond6 du paiement effectu6
par l'administration exergant le recours, lorsque l'indemnit6 a 6td fix6e par l'auto-
rit6 de justice apr~s que l'assignation lui avait dt6 dfiment signifi6e et qu'il avait
W mis h m~me d'intervenir dans le proc~s. Le juge saisi de l'action princi-
pale fixe, selon les circonstances de fait, les d6lais impartis pour la signification
et pour l'intervention.
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§ 2. Le chemin de fer qui veut exercer son recours doit former sa
demande dans une seule et mme instance contre tous les chemins de fer int6-
ress6s avec lesquels il n'a pas transig6, sous peine de perdre son recours contre
ceux qu'il n'aurait pas assign6s.

§ 3. Le juge doit statuer par un seul et mme jugement sur tous les recours
dont il est saisi.

§ 4. Les chemins de fer actionn6s ne peuvent exercer aucun recours
ultrieur.

§ 5. I1 n'est pas permis d'introduire les recours en garantie dans l'instance
relative la demande principale en indemnit6.

Article 52. COMPtTENCE POUR LES RECOURS

§ 1. Le juge du siege du chemin de fer contre lequel le recours s'exerce est
exclusivement comptent pour toutes les actions en recours.

§ 2. Lorsque l'action doit 6tre intent6e contre plusieurs chemins de fer, le
chemin de fer demandeur a le droit de choisir entre les juges comptents en
vertu du § 1, celui devant lequel il porte sa demande.

Article 53. ACCORDS AU SUJET DES RECOURS

Les chemins de fer peuvent d6roger par des accords aux r~gles de recours
r6ciproques d6finies au chapitre III.

TITRE iv. DISPOSITIONS DIVERSES

Article 54. APPLICATION DU DROIT NATIONAL

A d6faut de stipulations dans la pr6sente Convention, les dispositions des
lois et r~glements nationaux relatifs au transport dans chaque Etat sont appli-
cables.

Article 55. REGLES GItNtRALES DE PROCEDURE

Pour tous les litiges auxquels donnent lieu les transports soumis h la pr6-
sente Convention, la proc6dure h suivre est celle du juge comptent, sous r6serve
des dispositions contraires ins6r6es dans la Convention.

Article 56. EXtCUTION DES JUGEMENTS. SAISIES ET CAUTIONS

§ 1. Lorsque les jugements prononc6s contradictoirement ou par d6faut
par le juge comptent en vertu des dispositions de la pr6sente Convention sont
devenus ex6cutoires d'apr~s les lois appliqu6es par ce juge, ils deviennent ex6cu-
toires dans chacun des autres Etats contractants aussit6t apr6s accomplissement
des formalit6s prescrites dans l'Etat int6ress6. La r6vision du fond de l'affaire
n'est pas admise.

Cette disposition ne s'applique pas aux jugements qui ne sont ex6cutoires
que provisoirement, non plus qu'aux condamnations en dommages-int6r&ts qui
seraient prononc6es, en sus des d6pens, contre un demandeur en raison du rejet
de sa demande.

§ 2. Les cr6ances engendr6es par un transport international, au profit d'un
chemin de fer sur un chemin de fer qui ne relive pas du mme Etat que le premier,
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ne peuvent tre saisies qu'en vertu d'un jugement rendu par l'autorit6 judiciaire
de l'Etat duquel relive le chemin de fer titulaire des cr~ances saisies.

§ 3. Le mat6riel roulant du chemin de fer, ainsi que les objets de toute
nature servant au transport et appartenant au chemin de fer, tels que containers,
agr~s de chargement, bAches, etc., ne peuvent faire l'objet d'une saisie, sur un
territoire autre que celui de l'Etat duquel relkve le chemin de fer propri~taire,
qu'en vertu d'un jugement rendu par I'autorit6 judiciaire de ce dernier Etat.

Les wagons de particuliers ainsi que les objets de toute nature servant au
transport, contenus dans ce materiel et appartenant au propri~taire du wagon, ne
peuvent faire l'objet d'une saisie, sur un territoire autre que celui de l'Etat du
domicile du propri6taire, qu'en vertu d'un jugement rendu par l'autorit6 judiciaire
de ce dernier Etat.

§ 4. La caution h fournir pour assurer le paiement des d~pens ne peut atre
exig6e l'occasion des actions judiciaires fond6es sur le contrat de transport
international.

Article 57. UNITf- MONETAIRE. COURS DE CONVERSION OU D'ACCEPTATION
DES MONNAIES ETRANGtRES

§ 1. Les sommes indiqu6es en francs dans la pr6sente Convention ou ses
annexes sont consid6r6es comme se rapportant au franc or d'un poids de 10/31
de gramme au titre de 0,900.

§ 2. Le chemin de fer est tenu de publier les cours auxquels il effectue la
conversion des prix de transport, des autres frais et des remboursements expri-
m6s en unit6s mon6taires 6trangbres, qui sont pay6s en monnaie du pays (cours
de conversion).

§ 3. De m~me un chemin de fer qui accepte en paiement des monnaies
6trang~res est tenu de publier les cours auxquels il les accepte (cours d'accep-
tation).

Article 58. OFFICE CENTRAL DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX

PAR CHEMINS DE FER

§ 1. Pour faciliter et assurer l'ex6cution de la pr6sente Convention, il est
institu6 un Office central des transports internationaux par chemins de fer
charg6 :

a) De recevoir les communications de chacun des Etats contractants et de chacun
des chemins de fer int6ress6s et de les notifier aux autres Etats et chemins
de fer;

b) De recueillir, coordonner et publier les renseignements de toute nature qui
int6ressent le service des transports internationaux;

c) De faciliter, entre les divers chemins de fer, les relations financi~res n6ces-
sit6es par le service des transports internationaux et le recouvrement des
cr6ances rest6es en souffrance et d'assurer, h ce point de vue, la s6curit6 des
rapports des chemins de fer entre eux;

d) De tenter, i la demande d'un des Etats contractants ou d'une des entreprises
de transport dont les lignes sont inscrites sur la liste des lignes pr6vue h
l'article 59, la conciliation, soit en prtant ses bons offices ou sa m6diation,
soit de toute autre manire, en vue de r6gler les diff6rends entre lesdits Etats
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ou entreprises ayant pour objet l'interpr6tation ou l'application de la Con-
vention;

e) D'6mettre, h la demande des parties en cause - Etats, entreprises de trans-
port ou usagers -, un avis consultatif sur des diff6rends ayant pour objet
l'interpr6tation ou l'application de la Convention;

f) De collaborer au r~glement de litiges ayant pour objet l'interpr6tation ou
l'application de la Convention par voie d'arbitrage;

g) D'instruire les demandes de modifications it la pr6sente Convention et de
proposer la r6union des Conf6rences pr6vues it l'article 69, quand il y a lieu.

§ 2. Un r~glement sp6cial constituant l'Annexe V i la pr6sente Convention
d6termine le siege, la composition et l'organisation de cet Office, ainsi que ses
moyens d'action. Il en d6termine en outre les conditions de fonctionnement et
de surveillance.

Article 59. LISTE DES LIGNES SOUMISES , LA CONVENTION

§ 1. L'Office central pr6vu h l'article 58 est charg6 d'6tablir et de tenir it
jour la liste des lignes soumises ht la pr6sente Convention. A cet effet, il regoit
les notifications des Etats contractants relatives it l'inscription sur cette liste ou i
la radiation des lignes d'un chemin de fer ou d'une des entreprises mentionn6es
h l'article 2.

§ 2. L'entr6e d'une ligne nouvelle dans le service des transports interna-
tionaux n'a lieu qu'un mois apr~s la date de la lettre de l'Office central notifiant
l'inscription de cette ligne aux autres Etats.

§ 3. La radiation d'une ligne est effectu6e par l'Office central, aussit6t que
celui des Etats contractants h la demande duquel cette ligne a 6t6 port6e sur la
liste lui a notifi6 qu'elle ne se trouve plus en situation de satisfaire aux obliga-
tions impos6es par ]a Convention.

§ 4. La simple r6ception de l'avis 6manant de l'Office central donne imm6-
diatement ht chaque chemin de fer le droit de cesser, avec la ligne radi6e, toutes
relations de transport international, sauf en ce qui concerne les transports en cours,
qui doivent ktre achev6s.

Article 60. DISPOSITIONS SPI CIALES k CERTAINS TRANSPORTS.
DISPOSITIONS COMPLtMENTAIRES

§ 1. Les transports des wagons de particuliers sont r6gis par les disposi-
tions de l'Annexe VII.

§ 2. Les transports des containers sont r6gis par les dispositions de
l'Annexe VIII.

§ 3. Pour le transport des colis express, les chemins de fer peuvent au
moyen de clauses appropri6es de leurs tarifs convenir de certaines dispositions
sp6ciales conformes i l'Annexe IX.

§ 4. Pour les transports 6num&rs ci-apr~s

a) Transports avec document de transport n6gociable,

b) Transports ii ne livrer que contre remise du duplicata de la lettre de voiture,

c) Transports de journaux,
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d) Transports de marchandises destin6es aux foires ou expositions,
e) Transports d'agris de chargement et de moyens de protection contre la chaleur

et le froid pour les marchandises transport6es,

deux ou plusieurs Etats contractants, par des accords sp6ciaux, ou les chemins
de fer, au moyen de clauses appropri6es de leurs tarifs, peuvent convenir de
certaines conditions adapt6es h ces transports et d6rogeant h la pr6sente Con-
vention; notamment un document de transport diff6rent du mod~le de l'Annexe II
h la pr6sente Convention peut &re pr6vu.

§ 5. Les dispositions compl6mentaires que certains Etats contractants ou
certains chemins de fer participants publient pour l'ex6cution de la Convention
sont communiqu6es par eux h l'Office central.

Ces dispositions compl6mentaires peuvent atre mises en vigueur sur les
chemins de fer qui y ont adh&6, dans les formes pr6vues par les lois et riglements
de chaque Etat, sans pouvoir porter d6rogation h la pr6sente Convention.

Leur mise en vigueur est notifi6e i l'Office central.

Article 61. RILGLEMENT DES DIFFtRENDS PAR VOIE D'ARBITRAGE

§ 1. En tant qu'ils ne peuvent tre r6gl6s par les parties elles-m~mes, les
litiges ayant pour objet l'interprdtation ou l'application, d'une part, de la Conven-
tion, valable comme loi nationale ou A titre de droit conventionnel, et des dis-
positions compl6mentaires, 6dict6es par certains Etats contractants et, d'autre
part, des accords sp~ciaux pr~vus h l'article 60, § 4, peuvent, t la demande
des parties, 6tre soumis des tribunaux arbitraux dont la composition et la pro-
cddure font l'objet de l'Annexe X hi la pr6sente Convention.

§ 2. Toutefois, en cas de litige entre Etats, les dispositions de l'Annexe X
ne lient pas les parties, qui peuvent determiner librement la composition du tri-
bunal arbitral et la proc6dure arbitrale.

§ 3. A la demande des parties, la juridiction arbitrale peut &re saisie

a) Sans pr6judice du rglement de diff6rends en vertu d'autres dispositions
lgales,
10 Des litiges entre Etats contractants,

2' Des litiges entre Etats contractants d'une part et Etats non contractants
d'autre part,

3 Des litiges entre Etats non contractants,

pourvu que, dans les deux derniers cas, la Convention soit applicable comme
loi nationale ou At titre de droit conventionnel;

b) Des litiges entre entreprises de transport;
c) Des litiges entre entreprises de transport et usagers;
d) Des litiges entre usagers.

§ 4. La mise en ceuvre de la proc6dure arbitrale a, quant h la suspension et
h l'interruption de la prescription de la cr6ance litigieuse, le m~me effet que
l'ouverture de l'action devant le tribunal ordinaire.

§ 5. Les sentences rendues par les tribunaux arbitraux envers des entreprises
de transport ou des usagers sont ex6cutoires dans chacun des Etats contractants
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aussit6t apr~s accomplissement des formalit~s prescrites dans l'Etat ofb l'ex6cu-
tion doit avoir lieu.

TITRE v. DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES

Article 62. DtROGATIONS TEMPORAIRES

§ 1. Si la situation 6conomique et financire d'un Etat est de nature hi provo-
quer de graves difficult6s pour l'application des dispositions du titre III, chapi-
tre III, de la Convention, chaque Etat pourra, soit par des dispositions ins6r6es
dans les tarifs, soit par des actes de la puissance publique, tels que des autorisa-
tions g6n6rales ou particuli~res donn6es aux administrations de chemin de fer,
d6roger aux dispositions des articles 17, 19 et 21 de la Convention en d6cidant
pour certains trafics :
a) Que les exp6ditions au d6part de cet Etat devront tre affranchies

1V Soit jusqu'h ses fronti~res,

20 Soit au moins jusqu'it ses fronti~res;
b) Que les exp6ditions h destination de cet Etat devront tre affranchies au

d6part :
1 Soit au moins jusqu'i, ses fronti~res, pour autant que l'Etat de d6part n'a

pas it recourir h la restriction vis6e sous a) 1° ,
2' Soit au plus jusqu'it ses frontires;

c) Que les exp6ditions soit en provenance soit it destination de cet Etat ne pour-
ront tre grev6es d'aucun remboursement et que les d6bours ne seront pas
admis, ou que les remboursements et les d6bours ne seront admis que dans
certaines limites;

d) Qu'il ne sera pas permis ht l'exp6diteur de modifier le contrat de transport en
ce qui concerne le pays de destination, l'affranchissement et le rembour-
sement.

§ 2. Sous les mftmes conditions, les Etats pourront, par des autorisations
g6n6rales ou particuli~res donn6es aux administrations de chemins de fer, d6roger
aux dispositions des articles 17, 19, 21 et 22 de la Convention en d6cidant, dans
leurs relations r6ciproques

a) Que les r~gles du paiement des frais seront sp6cialement fixees apres accord
entre les chemins de fer int6ress6s ht ces r~gles. Ces rfgles ne pourront pas
contenir de modalit6s non pr6vues h larticle 17;

b) Que certaines demandes de modifications au contrat de transport ne seront
pas admises.

§ 3. Les mesures prises en conformit6 des §§ 1 et 2 seront communiqu6es it
l'Office central.

Les mesures 6num6r6es au § 1 entreront en vigueur au plus t6t ht l'expiration
d'un d6lai de huit jours h. compter de la date de la lettre par laquelle l'Office central
aura notifi6 la mesure aux autres Etats.

Les mesures 6num6r6es au § 2 entreront en vigueur au plus t6t h l'expiration
d'un d6lai de deux jours h compter de la date de leur publication dans les
Etats int6ress6s.
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§ 4. Les envois en cours de route ne seront pas affectrs par les dites
mesures.

Article 63. RESPONSABILITt EN TRAFIC FER-MER

§ 1. Dans les transports fer-mer empruntant les lignes visges h l'article 2, § 1,
chaque Etat peut, en demandant que la mention utile soit portde sur la liste des
lignes soumises i la Convention, ajouter l'ensemble des causes d'exongration
6nonc6es ci-apr~s h celles qui sont pr~vues h l'article 27.

Le transporteur ne peut s'en prgvaloir que s'il fait la preuve que la perte,
l'avarie ou le d6passement du dglai de livraison est survenu sur le parcours mari-
time, depuis le chargement de la marchandise i bord du navirejusqu'h son d6char-
gement du navire.

Ces causes d'exon6ration sont les suivantes

a) Actes, n~gligence ou d6faut du capitaine, marin, pilote, ou des prdpos6s du
transporteur dans la navigation ou dans l'administration du navire;

b) Innavigabilit6 du navire, h condition que le transporteur fasse la preuve que
cette innavigabilit6 n'est pas imputable h un manque de diligence raisonnable
de sa part it mettre le navire en 6tat de navigabilit6 ou h lui assurer un arme-
ment, un 6quipement et un approvisionnement convenables, ou h approprier
et mettre en bon 6tat toutes parties du navire ofi la marchandise est charge,
de fagon qu'elles soient aptes h la reception, au transport et h la prgserva-
tion de la marchandise;

c) Incendie, h condition que le transporteur fasse la preuve qu'il n'a pas 6t6 caus6
par son fait ou sa faute, par ceux du capitaine, main, pilote ou de ses pr6-
poses;

d) Nrils, dangers ou accidents de la mer ou autres eaux navigables;

e) Sauvetage ou tentative de sauvetage de vies ou de biens en mer;

f) Chargement de la marchandise sur le pont du navire, h condition qu'elle ait
6t6 chargre sur le pont avec le consentement de l'exprditeur donn6 dans la
lettre de voiture, et qu'elle ne soit pas sur wagon.

Les causes d'exonrration ci-dessus ne suppriment ni ne diminuent en rien les
obligations grnrrales du transporteur, et notamment son obligation d'exercer une
diligence raisonnable pour mettre le navire en 6tat de navigabilit6 ou pour lui
assurer un armement, un 6quipement et un approvisionnement convenables, ou
pour approprier et mettre en bon 6tat toutes parties du navire ofb la marchandise
est chargre, de fagon qu'elles soient aptes i la rdception, au transport et hs la
preservation de la marchandise.

Lorsque le transporteur fait valoir les causes d'exonrration qui pr6c~dent,
il reste nranmoins responsable si l'ayant droit fait la preuve que le d6passement du
drlai de livraison, la perte ou l'avarie est dfi h une faute du transporteur, du capi-
taine, main, pilote ou de ses prrposrs, faute autre que celle qui est prrvue sous
lettre a).

§ 2. Lorsqu'un mame parcours maritime est desservi par plusieurs entre-
prises inscrites sur la liste mentionnre h l'article premier, le regime de responsa-
bilit6 applicable i ce parcours doit &tre le mme pour toutes ces entreprises.
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En outre, lorsque ces entreprises ont 6t6 inscrites sur la liste i la demande de
plusieurs Etats, l'adoption de ce r6gime doit au pr6alable faire l'objet d'un accord
entre ces Etats.

§ 3. Les mesures prises en conformit6 du pr6sent article sont communiqu6es
i l'Office central. Elles entreront en vigueur, au plus t6t, h l'expiration d'un d6lai
de trente jours h partir de la date de la lettre par laquelle l'Office central aura
notifi6 ces mesures aux autres Etats.

Les envois en cours de route ne seront pas affect6s par les dites mesures.

Article 64. RESPONSABILITt EN CAS D'ACCIDENTS NUCLIAIRES

Le chemin de fer est ddcharg6 de la responsabilit6 qui lui incombe en vertu
de la prdsente Convention, lorsque le dommage. a 6 caus6 par un accident
nucldaire et que, en vertu des prescriptions spdciales en vigueur dans un Etat
contractant rdglant la responsabilit6 dans le domaine de l'6nergie nucldaire,
l'exploitant d'une installation nucldaire ou une autre personne qui lui est substi-
tude est responsable de ce dommage.

TITRE VI. DISPOSITIONS FINALES

Article 65. SIGNATURE

La prdsente Convention, dont les Annexes font partie intdgrante, demeure
ouverte jusqu'au ler mai 1961 it la signature des Etats qui ont 6t6 invites ih se
faire reprdsenter i la Conference ordinaire de revision.

Article 66. RATIFICATIONS. MISE EN VIGUEUR

La prdsente Convention sera ratifi6e et les instruments de ratification seront
ddposds le plus t6t possible auprbs du Gouvernement suisse.

Lorsque la Convention aura W ratifi6e par quinze Etats, le Gouvernement
suisse se mettra en rapport avec les Gouvernements int6ressds it l'effet d'exami-
ner avec eux la possibilit6 de mettre la Convention en vigueur.

Article 67. ADHf-SION A LA CONVENTION

§ 1. Tout Etat non signataire qui veut adh6rer it la pr6sente Convention
adresse sa demande au Gouvernement suisse, qui la communique h tous les Etats
contractants avec une note de l'Office central sur la situation des chemins de fer
de l'Etat demandeur au point de vue des transports internationaux.

§ 2. A moins que dans les six mois it compter de la date de cet avis, deux
Etats au moins n'aient notifi6 leur opposition au Gouvernement suisse, la
demande est admise de plein droit et avis en est donn6 par le Gouvernement suisse
it I'Etat demandeur et h tous les Etats contractants.

Dans le cas contraire, le Gouvernement suisse notifie h tous les Etats con-
tractants et it l'Etat demandeur que l'examen de la demande est ajourn6.

§ 3. Toute admission produit ses effets un mois apr~s la date de l'avis envoy6
par le Gouvernement suisse, ou si, h l'expiration de ce d6lai, la Convention n'est
pas encore en vigueur, it la date de la mise en vigueur de celle-ci.

Article 68. DURtE DE L'ENGAGEMENT DES ETATS CONTRACTANTS

§ 1. La dur6e de la pr6sente Convention est illimit6e. Toutefois, chaque
Etat contractant peut se d6gager dans les conditions ci-apres
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La Convention est valable, pour tout Etat contractant, jusqu'au 31 d~cembre
de la cinqui~me annie qui suivra sa mise en vigueur. Tout Etat qui voudrait se
ddgager pour l'expiration de cette p~riode devra notifier son intention au moins
un an h l'avance au Gouvernement suisse, qui en informera tous les Etats
contractants.

A ddfaut de notification dans le ddlai indiqu6, 1'engagement sera prolong6
de plein droit pour une p6riode de trois ann6es, et ainsi de suite, de trois ans en
trois ans, h d~faut de d~nonciation un an au moins avant le 31 ddcembre de la
derni~re ann6e de l'une des p6riodes triennales.

§ 2. Les Etats admis h participer h la Convention au cours de la p6riode
quinquennale ou d'une des p~riodes triennales sont engages jusqu'h la fin de cette
p~riode, puis jusqu'ii la fin de chacune des p6riodes suivantes, tant qu'ils n'auront
pas d~nonc6 leur engagement un an au moins avant l'expiration de l'une d'entre
elles.

Article 69. RtviSION DE LA CONVENTION

§ 1. Les D6l6gu6s des Etats contractants se r6unissent pour la r6vision de la
Convention, sur la convocation du Gouvernement suisse, au plus tard cinq ans
apr~s la mise en vigueur de la prdsente Convention.

Une Conf6rence est convoqude avant cette 6poque, si la demande en est faite
par le tiers au moins des Etats contractants.

D'entente avec la majorit6 des Etats contractants, le Gouvernement suisse
invite aussi des Etats non contractants.

D'entente avec la majorit6 des Etats contractants, l'Office central invite h
assister h la Conf6rence des repr6sentants :
a) D'organisations internationales gouvernementales ayant comptence en ma-

ti~re de transport;
b) D'organisations internationales non gouvernementales s'occupant de transport.

La participation aux d6bats de d616gations des Etats non contractants ainsi
que des organisations internationales mentionndes au quatri~me alin6a sera rdgl6e
pour chaque Conf6rence dans le r~glement des d6lib6rations.

D'entente avec la majorit6 des Gouvernements des Etats contractants,
l'Office central peut, avant les Conf6rences de r6vision ordinaires et extraordi-
naires, convoquer des Commissions pour l'examen pr6liminaire des propositions
de revision. Les dispositions de l'Annexe VI sont applicables par analogie it ces
Commissions.

§ 2. La mise en vigueur de la Convention nouvelle ht laquelle aboutit une
Conf6rence de r6vision emporte abrogation de la Convention ant6rieure mme
Sl'gard des Etats contractants qui ne ratifieraient pas la Convention nouvelle.

§ 3. Dans l'intervalle des conferences de r6vision, les articles 3, 4, 5, § 5,
les articles 6, 11, 13, 17, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 48, 49, 50, 53 et les Annexes II,
III, IVa, IVb, IX et X peuvent tre modifi6s par une Commission de r6vision.
L'organisation et le fonctionnement de cette Commission font l'objet de l'An-
nexe VI it la pr6sente Convention.

Les d6cisions de la Commission de r6vision sont notifi6es sans d6lai aux
Gouvernements des Etats contractants par l'interm6diaire de l'Office central.
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Elles sont tenues pour accept6es, it moins que, dans les trois mois compt6s h
partir du jour de la notification, cinq au moins des Gouvernements n'aient formulM
des objections. Ces d6cisions entrent en vigueur le premier jour du sixi~me mois
qui suit le mois au cours duquel l'Office central les a port6es it la connaissance
des Gouvernements des Etats contractants. L'Office central d6signe ce jour lors
de la notification des d6cisions.

§ 4. En vue de modifier

a) Le R~glement international concernant le transport des marchandises dange-
reuses par chemins de fer (Annexe I),

b) Le R~glement international concernant le transport des wagons de particu-
Hers (Annexe VII) et

c) Le R~glement international concernant le transport des containers (An-
nexe VIII),

il est institu6 des Commissions d'experts, dont l'organisation et le fonctionne-
ment font l'objet d'un statut qui forme l'Annexe VI it la pr6sente Convention.

Les d6cisions des Commissions d'experts sont notifi6es sans d6lai aux Gou-
vernements des Etats contractants par l'interm6diaire de l'Office central. Elles
sont tenues pour accept6es, h moins que, dans les trois mois compt6s A partir du
jour de la notification, cinq au moins des Gouvernements n'aient formulM des
objections. Ces d6cisions entrent en vigueur le premier jour du sixi~me mois qui
suit le mois au cours duquel l'Office central les a port6es h la connaissance des
Gouvernements des Etats contractants. L'Office central d6signe ce jour lors de la
notification des d6cisions.

Article 70. TEXTES DE LA CONVENTION. TRADUCTIONS OFFICIELLES

La pr6sente Convention a 6t6 conclue et sign6e en langue frangaise selon
l'usage diplomatique 6tabli.

Au texte frangais sont joints un texte en langue allemande, un texte en langue
anglaise et un texte en langue italienne, qui ont la valeur de traductions officielles.

En cas de divergence, le texte frangais fait foi.

EN FOI DE QUOI, les P16nipotentiaires ci-apr~s, munis de leurs pleins pou-
voirs qui ont 6t6 trouv6s en bonne et due forme, ont sign6 la pr6sente Convention.

FAIT it Berne, le vingt-cinq f6vrier mil neuf cent soixante et un, en un seul
exemplaire, qui restera d6pos6 dans les Archives de la Conf6ddration suisse et
dont une expedition authentique sera remise k chacune des Parties.

Pour l'Autriche :

Dr KREMPLER

Pour la Belgique

F. SEYNAEVE
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Pour la Bulgarie :

S. DRAGOMIROV

Pour le Danemark :

TH. JENSEN

Pour l'Espagne :

Marquis de MIRAFLORES

Pour la Finlande :

OSMO ORKOMIES

Pour la France :

E. DENNERY

Pour la Grace :

A. HART-SOUTZOS

Pour la Hongrie :

SKONDA ODON

Pour I'Italie :
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Pour le Liban :

RAiF ABILLAMA

Pour le Liechtenstein :

A. HILBE

Pour le Luxembourg :

A. CLEMANG

Pour la Norv~ge :

HENR. A. BROCH

Pour les Pays-Bas :

H. E. SCHEFFER

Pour le Royaume en Europe

Pour ]a Pologne :

BATKOWSKI

Pour le Portugal :

MARIO DIAS TRIGO

Pour la Roumanie :

G. NISTORAN
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Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:

J. S. ROOKE

A. H. KENT

Pour la Suede

CLAS NORDSTROM

Pour la Suisse :

SCHALLER

Pour la Tch6coslovaquie :

JAN OBHLfDAL

Pour la Turquie :

H. UGAN

Pour la Yougoslavie :

V. NIKOLIt
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CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LE TRANSPORT DES MARCHANDISES
PAR CHEMINS DE FER (CIM)

ANNEXE P

RLGLEMENT INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT
DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR CHEMINS DE FER (RID)

SOMMAIRE
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Classe VI. Mati~res r6pugnantes ou susceptibles de produire une infection .......... 253
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III' Partie. Appendices

Appendice I. A. Conditions de stabilit6 et de scurit6 relatives aux mati~res explo-
sibles, aux mati~res solides inflammables et aux peroxydes organiques.. 265

B. R gles relatives aux 6preuves .................................... 267

Appendice I1. A. Directives relatives a la nature des ricipients en alliages d'aluminium
pour certains gaz de la classe I d ................................. 289

B. Prescriptions et directives concernant les mat6riaux et la construction
des r6cipients des wagons-r6servoirs destin6s au transport des gaz
liqu6fids fortement r6frigdrds de la classe I d ....................... 292

C. Prescriptions relatives aux 6preuves sur les boites et cartouches 4
gaz sous pression des 160 et 17' de la classe I d .................... 295

Appendice III. Epreuves relatives aux mati res liquides inflammables des classes III a
et IV a ............................................................. 296

Appendice IV. Conditions d'utilisation des wagons munis d'installations 6lectriques ...... 297

Le texte de I'annexe I, tel que propos6 le I
e r 

juin 1962 h la XVII
e 
session de la Commission d'experts,

n'a pas 6t6 adopt6 sous cette forme mais a ultdrieurement te r6vis6 conform6ment au paragraphe 4, a, de I'ar-
ticle 69 de la Convention et est entr6 en vigueur le 11' avril 1967.
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Appendice V. Prescriptions relatives aux ipreuves sur les ffits en acier destines au trans-
port de matiires liquides inflammables de la classe III a ................. 298

Appendice VI. Tableaux, m6thode pour I'application des crit~res de la classe de s6curit6
nucl6aire I et m6thodes d'6preuve pour emballages destin6s aux mati~res
de la calsse IV b .................................................... 300

Appendice VII (r~serv6)

Appendice VIII (r~serv6)

Appendice IX. 1. Prescriptions relatives aux 6tiquettes de danger ..................... 323

2. Explication des figures ........................................... 324

Etiquettes de danger ............................................. 327

Observation de I'Office central concernant le domaine d'application ....................... 328

Ire PARTIE. PRESCRIPTIONS GENkRALES

(1) L'Annexe I constitue le r~glement d'ex6cution de I'art. 3, lettre d, et
de l'art. 4, § 1, lettre a), de la Convention internationale concernant le transport
des marchandises par chemins de fer (CIM). Elle est d6sign6e par <, RID >>, qui
est l'abr6viation de ,< R~glement international concernant le transport des mar-
chandises dangereuses par chemins de fer o.

(2) Les mati~res et objets du RID sont rang6s dans les classes suivantes

Classe I a. Mati~res et objets explosibles.

Classe I b. Objets charg6s en mati~res explosibles.

Classe I c. Inflammateurs, pieces d'artifice et marchandises similaires.

Classe I d. Gaz comprim~s, liqu~fi~s ou dissous sous pression.

Classe I e. Mati~res qui, au contact de l'eau, d6gagent des gaz inflammables.

Classe II. Mati~res sujettes h l'inflammation spontan6e.

Classe III a. Mati~res liquides inflammables.

Classe III b. Matibres solides inflammables.

Classe III c. Matibres comburantes.

Classe IV a. Mati~res toxiques.

Classe IV b. Mati~res radioactives.

Classe V. Matieres corrosives.

Classe VI. Mati~res r6pugnantes ou susceptibles de produire une infection.

Classe VII. Peroxydes organiques.

(3) Les mati~res et les objets vis6s par les titres des classes I a, I b, I c, I d,
I e, 1I, IV b, VI et VII (classes limitatives) sont exclus du transport, sous r6serve
des exceptions qui suivent. Sont admis au transport les mati~res et objets 6num6-
r6s aux num6ros marginaux (marg.) 21, 61, 101, 131, 181, 201, 451, 601 et 701,
sous r6serve qu'ils remplissent les conditions pr6vues dans les diff6rentes classes.

(4) Les mati~res et les objets mentionn6s aux marg. 301, 331, 371, 401 et
501 des classes III a, III b, III c, IV a et V (classes non limitatives) ne sont
admis au transport que sous les conditions pr6vues dans les diff6rentes classes.
Les autres mati~res et objets vis6s par les titres des classes II a, III b, III c,
IV a et V sont admis au transport sans conditions sp6ciales.

Vol. 1099.1-16897



1978 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recueil des Trait~s 57

(5) Ne peuvent 6tre admis au transport les mati~res et les objets qui sont
expressrment exclus du transport aux termes des nota ins~rs dans les diffrrentes
classes.

(6) Les conditions normales de transport sont applicables aux mati~res et
objets du RID, A moins que ce dernier n'en dispose autrement.

NOTA. Les dispositions de I'article 4, § 2, de la CIM sont ainsi congues

o § 2. Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent convenir, par des accords,
que certaines mati~res ou certains objets exclus du transport par l'Annexe I . la pr6-
sente Convention seront admis sous certaines conditions au transport international
entre ces Etats, ou que les mati~res et objets drsignds dans I'Annexe I seront admis
sous des conditions moins rigoureuses que celles qui sont privues par cette Annexe.

Les chemins de fer peuvent aussi, au moyen de clauses ins~res dans leurs tarifs,
soit admettre certaines matires ou certains objets exclus du transport par I'Annexe I
h la prrsente Convention, soit adopter des conditions moins rigoureuses que celles qui
sont prrvues par I'Annexe I pour les mati~res et objets admis conditionnellement par
cette Annexe.

Les accords et clauses tarifaires de ce genre doivent tre communiqu6s a l'Office
central des transports internationaux par chemins de fer. ,

2 (1) Les conditions de transport applicables h chaque classe sont rdparties
dans les chapitres suivants

A. Colis :
1. Conditions gdnrrales d'emballage;
2. Emballage de mati~res isol6es ou d'objets de mame esp~ce;
3. Emballage en commun;
4. Inscriptions et 6tiquettes de danger sur les colis.

B. Mode d'envoi, restrictions d'expddition.

C. Mentions dans la lettre de voiture.
D. Materiel et engins de transport :

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement;
2. Inscriptions et 6tiquettes de danger sur les wagons et sur les petits

containers.

E. Interdictions de chargement en commun.

F. Emballages vides.

G. Autres prescriptions.

Les Appendices contiennent:
L'Appendice I, les conditions de stabilit6 et de sdcurit6 relatives aux ma-

ti~res explosibles, aux mati~res solides inflammables et aux peroxydes orga-
niques, ainsi que les r~gles relatives aux 6preuves;

L'Appendice II, les directives relatives h la nature des recipients en alliages
d'aluminium pour certains gaz de la classe I d, les prescriptions et les directives
concernant les matrriaux et la construction des recipients des wagons-reservoirs
destinds au transport des gaz liqudfids fortement rrfrig~rs de la classe I d, ainsi
que les prescriptions relatives aux 6preuves sur les boites et cartouches A gaz
sous pression des 16' et 170 de la classe I d;

L'Appendice III, les 6preuves relatives aux mati~res liquides inflammables
des classes III a et IV a;

L'Appendice IV, les conditions d'utilisation des wagons munis d'installa-
tions 6lectriques;
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L'Appendice V, les prescriptions relatives aux 6preuves sur les ffits en acier
destinds au transport de mati~res liquides inflammables de la classe III a;

L'Appendice VI, les tableaux, la methode pour ]'application des crit~res
de la classe de srcurit6 nuclraire I et les mrthodes d'6preuve pour emballages
destinrs aux mati~res de la classe IV b;

L'Appendice VII (rrserv6);

L'Appendice VIII (rrserv6);

L'Appendice IX, les prescriptions relatives aux 6tiquettes de danger et
I'explication des figures.

(2) Il y a lieu, en outre, d'observer les prescriptions nrcessaires A l'accom-
plissement des formalitrs exigres par les douanes et autres autoritrs administra-
tives (voir art. 13, § 1. de la CIM).

II faut notamment, outre les mentions et attestations prescrites par le RID,
inscrire 6galement dans la lettre de voiture les attestations prescrites par les
autoritrs administratives et joindre les documents d'accompagnement exigrs par
celles-ci.

(3) Conformrment au § 2 du RIEx (Annexe IX A la CIM), les mati~res et
objets du RID ne sont admis au transport comme colis express qu'en tant que
ce mode de transport est expressement pr~vu sous le chapitre B des diffrrentes
classes.

(4) Conformrment l'article 17, lettre a), de la Convention internationale
concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemins de fer (CIV),
les mati~res et objets du RID sont exclus du transport comme bagages, A moins
que les tarifs n'admettent des exceptions.

(5) Pour les transports mixtes au sens de l'art. 2, §§ 1 A 3, de la CIM sont
6galement applicables, A c6t6 des prescriptions du RID, les reglements sprciaux,
nationaux ou internationaux, pour le transport des marchandises dangereuses
par route ou par voie navigable, en tant qu'ils ne sont pas en contradiction avec
les prescriptions du RID.

3 (1) Une mati~re non radioactive (voir definition des mati~res radioactives
A la note introductive 1 sous le titre de la classe IV b) rentrant dans une rubrique
collective d'une classe quelconque est interdite au transport si en outre elle est
visre par le titre d'une classe limitative oiu elle n'est pas 6num~re.

(2) Une mati~re non radioactive (voir definition des matiires radioactives
A la note introductive 1 sous le titre de la classe IV b), non nommement 6num6-
rre dans une classe, mais rentrant dans deux ou plusieurs rubriques collectives
de classes diffrrentes, est soumise aux conditions de transport prrvues :

a) Dans la classe limitative, si une des classes intrressres est limitative;

b) Dans la classe correspondant au danger predominant que prrsente la mati~re
en cours de transport, si aucune des classes intrressres n'est limitative.

(3) Lorsque des solutions de mati~res du RID ne sont pas mentionnres
expressrment dans l'6numrration de la classe i laquelle appartiennent les ma-
ti~res dissoutes, elles sont nranmoins h considrrer comme mati~res du RID si
leur concentration est telle qu'elles continuent A presenter le danger inhdrent
aux mati~res elles-m~mes; leur emballage doit alors tre conforme aux prescrip-
tions du chapitre A de la classe de ces matibres, 6tant entendu que ne peuvent
ktre utilisrs les emballages qui ne conviendraient pas pour le transport de liquides.

(4) Les mrlanges de mati~res du RID avec d'autres matieres sont consi-
darer comme mati~res du RID s'ils gardent le danger inherent A la mati~re du
RID elle-m&me.
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4 (1) Sauf indication explicite contraire, le signe ,, % , reprrsente dans le
RID :

a) Pour les m6langes de mati~res solides ou de mati~res liquides, ainsi que pour
les solutions et pour les matires solides mouill6es par un liquide : un pour-
centage en poids rapport6 au poids total du mdlange, de la solution ou de la
mati~re mouillre;

b) Pour les m6langes de gaz : un pourcentage en volume rapport6 au volume
total du m6lange gazeux.

(2) Les pressions de tous genres concernant les r6cipients (par ex. pression
d'6preuve, pression intrrieure, pression d'ouverture des soupapes de sfiret6) sont
toujours indiqures en kg/cm de pression manomrtrique (exc~s de pression par
rapport h la pression atmosphdrique); par contre, la tension de vapeur des ma-
ti~res est toujours exprimre en kg/cm 2 de pression absolue.

(3) Lorsque le RID pr6voit un degr6 de remplissage pour les r6cipients,
celui-ci se rapporte toujours une temperature des mati~res de 15 C, pour autant
qu'une autre temperature ne soit pas indiqure.

(4) Lorsque des poids de colis sont mentionn6s dans le RID, il s'agit, sauf
indication contraire, de poids bruts.

(5) Par colis fragiles, il faut entendre les colis renfermant des rrcipients en
verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires, qui ne sont pas places dans un
emballage parois pleines les protrgeant efficacement contre les chocs.

(6) Les r6cipients fragiles assujettis, soit seuls, soit en groupes, avec inter-
position de mati~re formant tampon, dans un recipient resistant ne sont pas con-
sid~r~s comme des recipients fragiles h condition que le recipient resistant soit
6tanche et congu de telle mani~re qu'en cas de bris ou de fuite de rrcipients fra-
giles, le contenu ne puisse se rrpandre au dehors du recipient resistant et que la
resistance mrcanique de ce dernier ne soit pas affablie par la corrosion au cours
du transport.

5 Lorsque les recipients en mati~re plastique sont admis comme emballage,
I'administration de chemin de fer du pays de depart peut exiger la preuve que la
mati~re plastique est approprire au but prrvu.

6 On ne peut transporter une mati~re du RID en vrac, en wagons-reservoirs
ou en petits containers, que lorsque ces modes de transport sont expressrment
autorisrs, pour cette mati~re, dans la classe correspondante.

7 (1) Ne sont consid~rs comme containers au sens du RID que ceux qui
satisfont aux prescriptions du RICo (Annexe VIII s la CIM).

(2) Toutes les prescriptions du RID affrrentes aux transports en wagons
s'appliquent par assimilation aux transports en grands containers.

(3) Pour les petits containers destinrs au transport de marchandises en vrac
seront applicables les prescriptions relatives aux grands containers, sous reserve
des conditions concernant les petits containers sous le chapitre D de chaque
classe.

(4) Pour les petits containers-citernes seront applicables les prescriptions
relatives aux recipients exprdirs comme colis, t moins que des prescriptions
sprciales des diffrrentes classes n'en drcident autrement.

8 (1) Lorsque l'emballage en commun de plusieurs mati~res ou objets, entre
eux ou avec d'autres marchandises, est autoris6 en vertu des dispositions du cha-
pitre A.3 des diffMrentes classes, les emballages intrrieurs contenant des mati~res
et objets diffrrents doivent &re soigneusement et efficacement srparrs les uns des
autres dans les emballages collecteurs si des reactions dangereuses telles que
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production de chaleur dangereuse, combustion, formation de m61anges sensibles
au frottement ou au choc, d6gagement de gaz inflammables ou toxiques sont
susceptibles de se produire h la suite de l'avarie ou de la destruction d'emballa-
ges int6rieurs. En particulier lorsque des r6cipients fragiles sont utilis6s et tout
sp6cialement lorsque ces r6cipients contiennent des liquides, il importe d'6viter le
risque de m6langes dangereux et il faut, L cet effet, prendre toutes mesures utiles
telles que : emploi de mati~res de remplissage appropri6es en quantit6 suffisante,
assujettissement des r6cipients dans un second emballage r6sistant, subdivision
de 'emballage collecteur en plusieurs compartiments.

(2) Si un emballage en commun est r6alis6, les prescriptions du RID rela-
tives aux mentions dans le document de transport s'appliquent pour chacune
des marchandises dangereuses de d6nominations diff6rentes contenues dans le
colis collecteur et ce colis collecteur doit porter toutes les inscriptions et toutes
les 6tiquettes de danger impos6es par le RID pour les marchandises dangereuses
qu'il contient.

9 Des emballages ext6rieurs suppl6mentaires peuvent tre utilis6s en plus de
ceux prescrits par le RID, sous r6serve qu'ils ne contreviennent pas l'esprit
des prescriptions du RID pour les emballages ext6rieurs. S'il est fait usage de tels
emballages suppl6mentaires, les inscriptions et 6tiquettes prescrites doivent Etre
appos6es sur ces emballages.

10-19

e PARTIE. PRESCRIPTIONS PARTICULIkRES AUX DIVERSES CLASSES

CLASSE I a. MATIERES ET OBJETS EXPLOSIBLES

NOTA. Les mati~res qui ne peuvent exploser au contact d'une flamme et qui ne
sont pas plus sensibles, tant au choc qu'au frottement, que le dinitrobenz~ne, ne sont pas
soumises aux prescriptions de la classe I a.

1. Enumiration des matires et objets

20 (1) Parmi les mati~res et objets vis6s par le titre de la classe I a, ne sont
admis au transport que ceux qui sont 6num6r6s au marg. 21, ceci sous r6serve
des conditions pr6vues aux marg. 20 (2) 4 47. Ces mati~res et objets admis au
transport sous certaines conditions sont dits mati~res et objets du RID.

(2) Dans les explosifs qui sont admis au transport, la nitroglyc6rine peut
tre remplac6e en tout ou en partie par:

a) Du nitroglycol ou

b) Du dinitrodi6thyl~neglycol ou

c) Du sucre nitr6 (saccharose nitr6) ou

d) Un m6lange des corps pr6c6dents.

21 1° La nitrocellulose fortement nitr6e (telle que lefulmicoton), c'est-t-dire
taux d'azote d6passant 12,6%, bien stabilis6e et contenant en outre :

Quand elle n'est pas comprim6e, 25% au moins d'eau ou d'alcool (m6thy-
lique, 6thylique, propylique normal ou isopropylique, butylique, amylique ou
leurs m6langes), m~me d6natur6, ou de m6langes d'eau et d'alcool,

Quand elle est comprim6e, 15% au moins d'eau ou 12% au moins de paraf-
fine ou d'autres substances analogues.

Voir aussi Appendice I, marg. 1101.
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NOTA i. Les nitrocelluloses h taux d'azote ne d6passant pas 12,6% sont des matires
de la classe III b lorsqu'elles r6pondent aux specifications privues au marg. 331, 70 a),
b) ou c).

2. Les nitrocelluloses sous forme de d~chets de films h la nitrocellulose, d~barrass~s
de g61atine, en bandes, en feuilles ou en languettes, sont des matires de la classe II (voir
marg. 201, 4*).

20 La matikre brute de poudre non g6latinis6e (dite galette) servant h
la fabrication de poudres sans fum6e et contenant au plus 70% de mati~re anhydre
et au moins 30% d'eau; la mati~re anhydre ne doit pas contenir plus de 50% de
nitroglyc6rine ou d'explosifs liquides analogues.

30 Les poudres d la nitrocellulose gdlatinis6e et les poudres h la nitrocel-
lulose g6latinis(e renfermant de la nitroglyc6rine (poudres d la nitroglycirine)
a) Non poreuses et non poussioreuses,
b) Poreuses ou poussijreuses.

Voir aussi Appendice I, marg. 1102.
40 Les nitrocelluloses plastifi6es contenant au moins 12% mais moins de

18% de substances plastifiantes (comme le phtalate de butyle ou un plastifiant
de qualit6 au moins 6quivalente au phtalate de butyle) et dont la nitrocellulose a
un taux d'azote ne d~passant pas 12,6%, mme sous forme d'6cailles (chips).

NOTA. Les nitrocelluloses plastifi6es contenant au moins 18% de phtalate de butyle
ou d'un plastifiant de qualit6 au moins 6quivalente au phtalate de butyle sont des mati~res
de la classe III b [voir marg. 331, 70 b) et c)].

Voir aussi Appendice I, marg. 1102, 1.
5' Les poudres 6 la nitrocellulose non g~latinis6e. Voir aussi Appendice I,

marg. 1102.
6' Le trinitrotoluene (tolite), mme comprim6 ou could, le trinitrotoluene

m~lang6 avec de I'aluminium, les m~langes dits trinitrotolubne liquide et le trini-
tranisol. Voir aussi Appendice I, marg. 1103.

70 a) L'hexyl (hexanitrodiph~nylamine) et l'acide picrique;

b) Les pentolites (m~langes de t~tranitrate de penta~rythrite et de trinitro-
toluene et les hexolites (m~langes de trimthyl~ne-trinitramine et de trinitro-
toluene) lorsque leur taux de trinitrotolu~ne est tel que leur sensibilit6 au choc
ne d6passe pas celle du t6tryl;

c) La penthrite (t~tranitrate de penta6rythrite) flegmatis~e et l'hexogne
(trimthyl~ne-trinitramine) flegmatis6 par incorporation de cire, de paraffine ou
d'autres substances analogues en quantit6 telle que la sensibilit6 au choc de ces
mati~res ne d6passe pas celle du t6tryl.

Pour a), b) et c), voir aussi Appendice I, marg. 1103.
NOTA. Les mati~res du 70 b) et l'hexog~ne flegmatis6 du 70 c) peuvent aussi conte-

nir de I'aluminium.
80 Les corps nitris organiques explosifs

a) Solubles dans l'eau, par ex. la trinitrorisorcine;
b) Insolubles dans I'eau, par ex. le ttryl (trinitroph~nylm~thylnitramine);
c) Les gaines (relais) de t~tryl, sans enveloppe m6tallique.

Pour a) et b), voir aussi Appendice I, marg. 1103.
NOTA. Sauf le trinitrotolu~ne liquide (60), les corps nitr6s organiques explosifs i

l'6tat liquide sont exclus du transport.
90 a) La penthrite (t~tranitrate de penta~rythrite) humide et l'hexog~ne

(trim~thyl~ne-trinitramine) humide, renfermant un pourcentage d'eau de 20%
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au moins pour la premiere, de 15% au moins pour le second, en tout point de
la mati~re;

b) Les pentolites (m~langes de penthrite et de trinitrotolu~ne) humides et
les hexolites (m~langes d'hexog~ne et de trinitrotoluene) humides, dont la sensi-
bilit6 au choc h l'6tat sec d~passe celle du t~tryl et qui renferment un pourcentage
d'eau de 15% au moins en tout point de la mati~re;

c) Les mdlanges humides de penthrite ou d'exogbne avec de la cire, de
la paraffine ou avec des substances analogues it la cire et 6 la paraffine, dont la
sensibilit6 au choc h l'6tat sec d~passe celle du t~tryl et qui renferment un
pourcentage d'eau de 15% au moins en tout point de la mati~re;

d) Les relais en penthrite comprim e, sans enveloppe m~tallique.

Pour a), b) et c), voir aussi Appendice I, marg. 1103.

100 a) Le peroxyde de benzoyle :

1. A l'6tat sec ou avec moins de 10% d'eau;

2. Avec moins de 30% de flegmatisant;

NOTA. 1. Le peroxyde de benzoyle avec au moins 10% d'eau ou avec au moins
30% de flegmatisant est une mati~re de la classe VII [voir marg. 701, 80 a) et b)].

2. Le peroxyde de benzoyle avec au moins 70% de mati~res solides s~ches et inertes
n'est pas soumis aux prescriptions du RID.

b) Lesperoxydes de cyclohexanone [peroxyde de 1-hydroxy-l'hydroperoxy-
dicyclohexyle et peroxyde de bis (1-hydroxycyclohexyle) et les m6langes de ces
deux composes] :

1. A l'6tat sec ou avec moins de 5% d'eau;

2. Avec moins de 30% de flegmatisant;

NOTA. 1. Les peroxydes de cyclohexanone et leurs m~langes avec au moins 5%
d'eau ou avec au moins 30% de flegmatisant sont des mati~res de la classe VII [voir marg. 701,
90 a) et b)].

2. Les peroxydes de cyclohexanone et leurs m~langes avec au moins 70% de ma-

tiires solides s~ches et inertes ne sont pas soumis aux prescriptions du RID.

c) Le peroxyde de parachlorobenzoyle :

1. A 1'6tat sec ou avec moins de 10% d'eau;

2. Avec moins de 30% de flegmatisant.

NOTA. 1. Le peroxyde de parachlorobenzoyle avec au moins 10% d'eau ou avec
au moins 30% de flegmatisant est une mati~re de la classe VII [voir marg. 701, 170 a)
et b)].

2. Le peroxyde de parachlorobenzoyle avec au moins 70% de mati~res solides siches
et inertes n'est pas soumis aux prescriptions du RID.

110 a) La poudre noire (au nitrate de potassium), sous forme de poudre
en grains ou de pulv~rin;

b) Les poudres de mine lentes analogues h la poudre noire (compos6es de
nitrate de sodium, de soufre et de charbon de bois, de houille ou de lignite, ou
compos~es de nitrate de potassium, avec ou sans nitrate de sodium, de soufre,
de houille ou de lignite);

c) Les cartouches de poudre noire comprimie ou de poudre analogue t la
poudre noire comprimee.

NOTA. La densit6 de la masse comprim~e ne doit pas 6tre inf~rieure h 1,50.
Pour a) et b), voir aussi Appendice I, marg. 1104.
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120 a) Les explosifs d base de nitrates, en poudre, en tant qu'ils ne tom-
bent pas sous 11 ou sous 140 a) ou c), compos6s essentiellement de nitrate
d'ammonium ou d'un m61ange de nitrates alcalins ou alcalino-terreux avec du
chlorure d'ammonium ou d'un m6lange de nitrate d'ammonium avec des nitrates
alcalins ou alcalino-terreux et du chlorure d'ammonium. Ils peuvent contenir
en outre des substances combustibles (par ex. de la farine de bois ou une autre
farine v6g6tale ou des hydrocarbures), des combinaisons nitr6es aromatiques,
ainsi que de la nitroglycerine ou du nitroglycol ou un melange des deux, en
outre des produits inertes, stabilisants ou colorants;

b) Les explosifs exempts de nitrates inorganiques, en poudre, compos6s
essentiellement d'un m61ange de mati~res inertes (par ex. des chlorures alcalins)
avec de la nitroglyc6rine ou du nitroglycol ou un m6lange des deux. Ils peuvent
contenir en outre des combinaisons nitr6es aromatiques et des produits ayant un
effet flegmatisant, stabilisant ou g6latinisant, ou colorant.

Pour a) et b), voir aussi Appendice 1, marg. 1105.
13° Les explosifs chloratis et perchlorats, c'est- -dire les m6langes de

chlorates ou de perchlorates des m6taux alcalins ou alcalino-terreux avec des
combinaisons riches en carbone. Voir aussi Appendice I, marg. 1106.

14' a) Les dynamites A absorbant inerte et les explosifs analogues aux
dynamites absorbant inerte;

b) Les dynamites-gommes compos6es de nitrocoton et d'au plus 93% de
nitroglyc6rine et les dynamites gilatinees dont la teneur en nitroglyc6rine ne
d6passe pas 85%;

c) Les explosifs g6latineux 6 base de nitrates, compos6s essentiellement
de nitrate d'ammonium ou d'un m6lange de nitrate d'ammonium avec des nitrates
des m6taux alcalins ou alcalino-terreux dont la teneur en nitroglyc6rine ou en
nitroglycol g6latinis6s ou en un m6lange des deux ne d6passe pas 40%. Ils
peuvent contenir en outre des combinaisons nitr6es ou des substances combus-
tibles (par ex. de la farine de bois ou une autre farine v6g6tale ou des hydrocar-
bures), ainsi que d'autres mati~res inertes ou colorantes.

Pour a), b) et c), voir aussi Appendice I, marg. 1107.

150 Les emballages vides, non nettoy6s, ayant renferm6 des mati~res ou
objets de la classe I a.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux emballages vides sont r6unies sous F.)

A. COLIS

1. Conditions gin&ales d'emballage
22 (1) Les emballages seront ferm6s et 6tanches de manibre h empcher toute

d6perdition du contenu. Il est interdit d'utiliser des bandes ou des fils m6talliques
pour garantir la fermeture, h moins que ce proc6d6 ne soit sp6cialement autoris6
par les prescriptions particuli~res relatives h l'emballage de la mati~re ou des
objets en cause.

(2) Les mat6riaux dont sont constitu6s les emballages et les fermetures ne
doivent pas tre attaqu6s par le contenu ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, tre solides et forts de mani~re h ne pouvoir se relfcher en cours de route
et i r6pondre sfirement aux exigences normales du transport. Les mati~res solides
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seront solidement assujetties dans leurs emballages, de mme que les embal-
lages intrrieurs dans les emballages ext6rieurs. Sauf prescriptions contraires
dans le chapitre << Emballage de matires isolres , les emballages int6rieurs
peuvent re renferm6s dans les emballages d'exp6dition, soit seuls, soit en
groupes.

(4) Les bouteilles et autres r6cipients en verre doivent tre exempts de
drfauts de nature en affaiblir la resistance; en particulier, les tensions internes
doivent avoir W convenablement attrnures. L'6paisseur des parois sera d'au
moins 2 mm.

(5) Les matires de remplissage formant tampon seront adapt6es aux pro-
prirt6s du contenu; en particulier, elles seront absorbantes lorsque celui-ci est
liquide ou peut laisser exsuder du liquide.

2. Emballage de mati~res isolies

23 (1) Les mati~res des 10 et 20 seront emball~es

a) Dans des r6cipients en bois ou dans des ffits en carton impermeable; ces r~ci-
pients et ces ffits seront en outre munis int~rieurement d'un revetement imper-
m~able aux liquides qu'ils contiennent; leur fermeture devra 6tre 6tanche; ou

b) Dans des sacs imperm~ables (par ex. en caoutchouc ou en mati~re plastique
approprie difficilement inflammable) places dans une caisse en bois; ou

c) Dans des ffits en fer int~rieurement zingu~s ou plomb~s; ou

d) Dans des r6cipients en fer-blanc, en t6le de zinc ou d'aluminium, qui seront
assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans des caisses
en bois.

(2) Les recipients en metal doivent Etre munis de fermetures ou de disposi-
tifs de s curit6, c6dant quand la pression int~rieure atteint une valeur au plus
6gale h 3 kg/cm 2; la presence de ces fermetures ou dispositifs de s~curit6 ne doit
pas affaiblir la resistance du recipient ni compromettre sa fermeture.

(3) La nitrocellulose du 10, si elle est humect~e exclusivement d'eau, peut
tre emball~e dans des ffits en carton; le carton devra avoir subi un traitement

special pour ktre rigoureusement impermeable; la fermeture des ffits devra tre
6tanche la vapeur d'eau.

(4) Un colis renfermant des mati~res du 1° ne doit pas peser plus de 120 kg
ou, lorsqu'il est susceptible d'Etre roul6, pas plus de 300 kg; toutefois, sous
forme de ffit en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

Un colis renfermant des mati6res du 2' ne doit pas peser plus de 75 kg.

24 (1) Les mati~res des 30 a) et 40 seront emballkes

a) Pour les expeditions par wagon complet

1. Dans des ffits en carton impermeable; ou

2. Dans des emballages en bois ou en metal, l'emploi de la t6le noire 6tant
toutefois exclu;

b) Pour les envois de detail

1. Dans des boites en carton, en fer-blanc, en trle de zinc ou d'aluminium ou
en mati~re plastique approprie difficilement inflammable ou dans des
sachets en textile serr6, en papier fort de deux 6paisseurs au moins ou en
papier fort double d'une feuille d'aluminium ou de mati~re plastique appro-
prie. Ces emballages seront places dans des caisses en bois; ou

2. Sans emballage prealable en boites ou en sachets :
a. Dans des ffits en carton impermeable ou dans des tonneaux en bois; ou
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b. Dans des emballages en bois revitus int6rieurement de t6le de zinc ou
d'aluminium; ou

c. Dans des r6cipients en m6tal, l'emploi de la t6le noire 6tant toutefois
exclu.

(2) Si la poudre est en tuyaux, en batons, en fils, en bandes ou en plaques,
elle peut aussi, sans emballage pr6alable en boites ou en sachets, ktre renferm6e
dans des caisses en bois.

(3) Les r6cipients en m6tal doivent tre munis de fermetures ou de dispo-
sitifs de s6curit6, c6dant quand la pression int6rieure atteint une valeur au plus
6gale h 3 kg/cm 2; la pr6sence de ces fermetures ou dispositifs de s6curit6 ne
doit pas affaiblir la r6sistance du r6cipient ni compromettre sa fermeture.

(4) La fermeture des caisses en bois peut tre garantie au moyen de bandes
ou de fils en m6tal appropri6, enroul6s et tendus autour d'elles. S'ils sont en fer,
ils seront rev&tus d'une mati~re non susceptible de produire des tincelles sous
I'influence de chocs ou de frottements.

(5) Un colis ne doit pas peser plus de 120 kg; toutefois, sous forme de ffit
en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

25 (1) Les mati~res des 3 b) et 50 seront emball6es

a) Pour les exp6ditions par wagon complet

1. Dans des ffits en carton imperm6able; ou

2. Dans des emballages en bois ou en m6tal, l'emploi de la t6le noire 6tant
toutefois exclu;

b) Pour les envois de d6tail

1. Dans des boites en carton, en fer-blanc ou en t6le d'aluminium. Une boite
ne doit pas renfermer plus de 1 kg de poudre et doit 6tre envelopp6e dans
du papier. Ces emballages seront plac6s dans des emballages en bois; ou

2. Dans des sacs en textile serr6, en papier fort de deux 6paisseurs au moins ou
en papier fort doubl6 d'une feuille d'aluminium ou de mati~re plastique
appropri6e. Ces sacs seront plac6s dans des fats en carton ou dans des ton-
neaux en bois ou dans d'autres emballages en bois revtus int6rieurement
de t6le de zinc ou d'aluminium ou dans des r6cipients en t6le de zinc ou
d'aluminium. L'int6rieur des r6cipients en t6le de zinc ou d'aluminium sera
complktement garni de bois ou de carton.

(2) Les r6cipients en m6tal doivent tre munis de fermetures ou de dispo-
sitifs de s6curit6, c6dant quand la pression int6rieure atteint une valeur au plus
6gale L 3 kg/cm 2 ; la pr6sence de ces fermetures ou dispositifs de s6curit6 ne
doit pas affaiblir la r6sistance du r6cipient ni compromettre sa fermeture.

(3) La fermeture des caisses en bois peut &tre garantie au moyen de bandes
ou de fils en m6tal appropri6, enroul6s et tendus autour d'elles. S'ils sont en fer,
ils seront rev~tus d'une mati~re non susceptible de produire des 6tincelles sous
l'influence de chocs ou de frottements.

(4) Un colis selon (1) a) ne doit pas peser plus de 100 kg; toutefois, sous
forme de fat en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. Un colis
selon (1) b) ne doit pas peser plus de 75 kg. Il ne doit pas contenir plus de 30 kg
de poudre h la nitrocellulose.

26 (1) Les mati~res du 60 seront emball6es dans des r6cipients en bois. Sont
6galement admis, pour le trinitrotolu~ne solide et pour le trinitranisol, des fats
en carton imperm6able et, pour les m6langes dits trinitrotolu~ne liquide, des
r6cipients en fer.
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(2) Les recipients en metal doivent re munis de fermetures ou de dispo-
sitifs de s6curit6, c6dant quand la pression int6rieure atteint une valeur au plus
6gale h 3 kg/cm2 ; la pr6sence de ces fermetures ou dispositifs de s6curit6 ne doit
pas affaiblir la r6sistance du r6cipient ni compromettre sa fermeture.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 120 kg ou, lorsqu'il est susceptible
d'&re roul6, pas plus de 300 kg; toutefois, sous forme de ffit en carton, un colis
ne doit pas peser plus de 75 kg.

27 (1) Les mati~res du 70 seront emball~es

a) Les mati~res du 7' a) : dans des r6cipients en bois ou dans des ffits en carton
imperm6able. Pour l'emballage de l'hexyl (hexanitrodiph6nylamine) et de
l'acide picrique ne doivent 6tre employ6s ni le plomb ni des mati~res conte-
nant du plomb (alliages ou combinaisons).

L'acide picrique, 4 raison de 500 g au plus par recipient, pourra 6galement
re renferm6 dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res simi-

laires ou en mati~re plastique appropri6e, assujettis, avec interposition de
mati~res formant tampon (par ex. du carton ondul6), dans une caisse en bois.
Les r6cipients doivent tre ferm6s au moyen d'un bouchon en liege ou en
caoutchouc ou en mati~re plastique appropri6e, qui sera maintenu par un dis-
positif compl6mentaire (tel que coiffe, cape, scellement, ligature) propre
6viter tout relichement du syst~me de fermeture en cours de transport;

b) Les mati~res des 70 b) et c) : h raison de 30 kg au plus par sachet ou sac, dans
des sachets en toile ne laissant pas tamiser la mati~re ou dans des sacs en
papier solide ou en mati~re plastique appropri6e, qui seront plac6s dans des
r6cipients 6tanches en bois ou dans des ffits en carton durci pouvant tre
ferm6s de fagon 6tanche et dont les fonds et couvercles seront en contre-
plaqu6. Le couvercle des caisses sera fix6 au moyen de vis, celui des ffits au
moyen d'un carcan.

(2) Un colis contenant des matires du 7' a) ne doit pas peser plus de
120 kg s'il s'agit d'un r6cipient en bois; sous forme de ffit en carton, un colis ne
doit pas peser plus de 75 kg. Les colis contenant de l'acide picrique emball6 dans
des r6cipients fragiles ou en mati~re plastique ne doivent pas peser plus de 15 kg.
Un colis contenant des mati~res des 7' b) ou c) ne doit pas peser plus de 75 kg;
les caisses qui, avec leur contenu, p~sent plus de 30 kg seront munies de moyens
de pr6hension.

28 (1) Les mati~res et objets du 80 seront emballms

a) Pour les exp6ditions par wagon complet

1. Les mati~res du 80 a) :dans des r6cipients en acier non sujet h la rouille ou
en une autre mati~re appropri6e (ce qui exclut en particulier le plomb et ses
alliages). Les corps nitr6s seront humect6s de telle sorte que, pendant toute
la dur6e du transport, ils renferment un pourcentage d'eau de 25% au moins
en tout point de la mati~re. Les r6cipients en m6tal doivent tre munis de
fermetures ou de dispositifs de s6curit6, c~dant quand la pression int6rieure
atteint une valeur au plus 6gale h 3 kg/cm 2; la pr6sence de ces fermetures ou
dispositifs de s6curit6 ne doit pas affaiblir la r6sistance du r6cipient ni com-
promettre sa fermeture. Les r6cipients, except6 ceux en acier non sujet h la
rouille, seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans des emballages en bois;

2. Les mati~res du 8' b) : h raison de 15 kg au plus par sachet, dans des sachets
en toile ou en mati~re plastique appropri6e, plac6s dans des emballages en
bois;
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3. Les objets du 80 c) : isol6ment dans du papier fort et plac6s, i raison de 100 au
plus par boite, dans des boites en t6le. 100 au plus de ces boites seront
emball6es dans une caisse d'exp6dition en bois;

b) Pour les envois de d6tail

1. Les mati~res des 80 a) et b) : raison de 500 g au plus par r6cipient, dans
des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en mati~re
plastique appropri6e, assujettis, avec interposition de mati~res formant tam-
pon (par ex. du carton ondul6), dans une caisse en bois.

Un colis ne doit pas contenir plus de 5 kg de corps nitr6s.

Les r6cipients doivent tre ferm6s au moyen d'un bouchon en liege ou
en caoutchouc ou en mati~re plastique appropri6e, qui sera maintenu par un
dispositif compl6mentaire (tel que coiffe, cape, scellement, ligature) propre
h 6viter tout relachement du syst~me de fermeture en cours de transport;

2. Le t6tryl [80 b)] : h raison de 15 kg au plus par sachet, dans des sachets en
toile ou en mati~re plastique appropri6e, plac6s dans un emballage en bois.
Un colis ne doit pas contenir plus de 30 kg de t6tryl;

3. Les objets du 80 c) : comme sous a) 3. ci-dessus.

(2) Un colis selon (1) a) ne doit pas peser plus de 75 kg; il ne doit pas con-
tenir plus de 25 kg de matieres du 8' a), ou plus de 50 kg de mati~res du 8* b).
Un colis selon (1) b) 1. ne doit pas peser plus de 15 kg et un colis selon (1) b) 2.
ou 3. pas plus de 40 kg.

29 (1) Les mati~res et objets du 90 seront emball6s

a) Pour les exp6ditions par wagon complet

1. Les mati~res des 90 a) h c) :

a. A raison de 10 kg au plus par sachet, dans des sachets en toile ou en
mati~re plastique appropri6e, plac6s dans une boite en carton imper-
m6able ou dans une boite en fer-blanc ou en t6le d'aluminium ou de
zinc; ou

b. A raison de 10 kg au plus par r6cipient, dans des r6cipients en carton
suffisamment fort, impr6gn6s avec de la paraffine ou rendus imperm6ables
d'une autre maniere.

Les boites en fer-blanc ou en t61e d'aluminium ou de zinc et les boites
ou recipients d'un autre genre seront plac6s dans une caisse en bois garnie
int6rieurement de carton oudul6; les boites en metal y seront isol6es les
unes des autres au moyen d'une enveloppe en carton ondul6. Une caisse ne
pourra contenir plus de quatre boites ou r6cipients d'un autre genre. Le cou-
vercle des caisses sera fix6 au moyen de vis;

2. La penthrite [90 a)] : soit conform6ment au 1. ci-dessus, soit dans les condi-
tions suivantes : raison de 5 kg au plus par r6cipient, dans des r6cipients
en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en mati~re plastique
appropri6e, ferm6s par un bouchon en liege ou en caoutchouc ou en mati~re
plastique appropri6e; chaque r6cipient doit tre plac6 dans un r6cipient m6tal-
lique herm6tiquement ferm6 par soudage ou brasage et avec interposition
de mati~res 61astiques pour caler parfaitement le r6cipient int6rieur sans laisser
aucun espace vide. 4 r6cipients mitalliques au plus seront emball6s dans une
caisse en bois garnie int6rieurement de carton ondul6 et seront isol6s les uns
des autres au moyen de plusieurs 6paisseurs de carton ondul6 ou d'une autre
mati~re susceptible de jouer le mime r6le;
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3. Les objets du 90 d) : d'abord isol6ment dans du papier fort et places, A raison
de 3 kg au plus par caisse, dans des caisses en carton ou ils seront immobi-
lis6s par des matieres formant tampon; ces caisses seront, par 10 au plus,
assujetties, avec interposition de mati~res formant tampon, dans une caisse
en bois ferm6e au moyen de vis de mani~re qu'il existe partout, entre les
caisses en carton et la caisse d'exp6dition, un espace de 3 cm au moins bourr6
de matibres de remplissage;

b) Pour les envois de d6tail

1. Les mati~res des 90 a) h c) :

a. A raison de 10 kg au plus par sachet, dans des sachets conform6ment aux
prescriptions du a) 1. a. ci-dessus; ou

b. A raison de 10 kg au plus par recipient, dans des r6cipients conformrment
aux prescriptions du a) 1. b. ci-dessus;

c. La penthrite [90 a)] : soit conformrment aux a. et b. ci-dessus, soit dans
les conditions prescrites au a) 2. ci-dessus, soit dans les conditions
prescrites ci-apr~s au d. pour l'hexogbne;

d. L'hexog~ne [90 a)] : soit conform6ment aux a. et b. ci-dessus, soit dans les
conditions suivantes : h raison de 500 g au plus de produit calcul6 sec par
r6cipient, dans des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou matibres simi-
laires ou en mati~re plastique approprire, fermrs par un bouchon en
liege ou en caoutchouc ou en mati~re plastique appropri6e. Ces r6cipients
seront plac6s dans une caisse en bois. Ils seront isol6s entre eux au moyen
d'une enveloppe en carton ondul6 et des parois de la caisse par un espace
de 3 cm au moins bourr6 de mati~res de remplissage;

2. Les objets du 9' d) : comme sous a) 3. ci-dessus. Un colis ne doit pas conte-
nir plus de 25 kg d'explosif.

(2) Un colis selon (1) a) ne doit pas peser plus de 75 kg; selon (1) b) 1. a.
ou b., pas plus de 60 kg, selon d. pas plus de 10 kg et selon c. et (1) b) 2. pas
plus de 35 kg. Tout colis selon (1) b) pesant plus de 30 kg sera muni de moyens
de pr6hension.

30 (1) Les mati~res du 100 seront emball6es i raison de 500 g au plus par
sachet, dans des sachets bien ligatures, en une matiire souple approprire; chaque
sachet sera plac6 dans une boite en metal, en carton ou en fibre; ces boites,
au nombre de 30 au plus, seront assujetties, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans une caisse d'exprdition en bois, h panneaux pleins, de
12 mm d'6paisseur au moins.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 25 kg.

31 (1) Les mati~res et les objets du 11° seront emball6s

a) Les mati~res des 110 a) et b) :

1. A raison de 2,5 kg au plus par sachet, dans des sachets plac6s dans des
boites en carton, en fer-blanc ou en aluminium. Celles-ci seront assujetties,
avec interposition de mati~res formant tampon, dans des emballages en
bois; ou

2. Dans des sacs en tissu serr6, plac6s dans des tonneaux ou caisses en bois;
b) Les objets du 110 c) : enroulrs dans du papier r6sistant; chaque rouleau ne

doit pas peser plus de 300 g. Les rouleaux seront dispos6s dans une caisse en
bois, garnie intrrieurement de papier resistant.

(2) Le couvercle des caisses en bois sera fix6 au moyen de vis; si celles-ci
sont en fer, elles seront rev~tues d'une mati~re non susceptible de produire des
6tincelles sous l'influence de chocs ou de frottements.
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(3) Un colis ne doit pas peser plus. de 75 kg dans le cas de chargement par
wagon complet, ni plus de 35 kg dans le cas d'envoi de d6tail.

32 (1) Les mati~res du 12' seront encartouch6es dans des enveloppes en ma-
ti~re plastique appropri6e ou en papier. Les cartouches peuvent tre tremp6es
dans un bain de paraffine, de c6r6sine ou de r6sine, ou envelopp6es d'une mati~re
plastique appropri6e afin d'&re prot6g6es de I'humidit6. Les explosifs contenant
plus de 6% d'esters nitriques liquides doivent tre encartouch6s dans du papier
paraffin6 ou c6r6sin6 ou dans une mati~re plastique imperm6able telle que le
poly6thyibne. Les cartouches seront plac6es dans des emballages en bois.

(2) Les cartouches non paraffin6es ou non c6r6sin6es ou les cartouches
dans des enveloppes perm6ables seront r6unies en paquets d'au plus 2,5 kg de
poids unitaire. Les paquets ainsi conditionn6s, dont I'enveloppe doit itre consti-
tu6e au moins de papier fort, seront tremp6s dans un bain de paraffine, de c6r6-
sine ou de r6sine ou envelopp6s d'une mati~re plastique appropri6e afin d'tre pro-
t6g6s de l'humidit6. Les paquets seront plac6s dans des emballages en bois.

(3) La fermeture des emballages en bois peut ktre garantie au moyen de
bandes ou de fils m6talliques enroul6s et tendus autour d'eux.

(4) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. I1 ne doit pas contenir plus de
50 kg d'explosifs.

(5) II est permis d'utiliser 6galement, en lieu et place des emballages en bois
prescrits h l'alin6a (1) et A l'alin6a (2), des caisses en carton compact ou en carton
ondul6 appropri6es, d'une r6sistance m6canique suffisante et dont les rabats du
couvercle et du fond doivent &re ferm6s au moyen de bandes collantes suffisam-
ment fortes. Le module des caisses en carton compact ou en carton ondulk doit
Etre agr66 par l'autorit6 comptente du pays de d6part. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 30 kg; il ne doit pas contenir plus de 25 kg d'explosifs.

33 (1) Les mati~res du 13° seront encartouch6es dans des enveloppes en papier.
Les cartouches non paraffin6es ou non c6r6sin6es seront d'abord enroul6es dans
du papier imperm6abilis6. Elles seront r6unies, au moyen d'une enveloppe en
papier, en paquets d'au plus 2,5 kg de poids unitaire, qui seront assujettis, avec
interposition de mati~res formant tampon, dans des emballages en bois, dont la
fermeture peut ktre garantie au moyen de bandes ou de fils m6talliques enroul6s
et tendus autour d'eux.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 35 kg ou, lorsqu'il s'agit d'un 6chan-
tillon, plus de 10 kg.

34 (1) Les mati~res du 140 seront emball6es

a) Les mati~res du 14' a) : encartouch6es dans des enveloppes en papier imper-
m6abilis6. Les cartouches doivent 6tre r6unies en paquets par une enveloppe
en papier ou etre, sans enveloppe en papier, assujetties, avec interposition de
mati~res formant tampon, dans des caisses en carton. Les paquets ou caisses
en carton seront assujettis, avec interposition de mati~res inertes formant
tampon, dans des emballages en bois, dont la fermeture peut etre garantie au
moyen de bandes ou de fils m6talliques enroul6s et tendus autour d'eux;

b) Les mati~res du 14' b) : encartouch6es dans des enveloppes en papier imper-
m6abilis6. Les cartouches seront plac6es dans une boite en carton. Les boites
en carton, envelopp6es de papier imperm6abilis6, seront assujetties, sans
vides, dans des emballages en bois, dont la fermeture peut tre garantie au
moyen de bandes ou de fils m6talliques enroul6s et tendus autour d'eux.

c) Les mati~res du 14' c)

1. Encartouch6es dans des enveloppes en mati~re plastique appropri6e ou en
papier. Les cartouches peuvent Etre tremp6es dans un bain de paraffine,
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de c&sine ou de rrsine, ou enveloppres d'une mati~re plastique appro-
pride, afin d'tre protrgres de l'humidit6. Les explosifs contenant plus
de 6% d'esters nitriques liquides doivent Etre encartouchrs dans du papier
paraffin6 ou c~rsin6 ou dans une mati~re plastique impermrable telle que
le polythyl~ne. Les cartouches seront placres dans des emballages en
bois;

2. Les cartouches non paraffinres ou non c~rsinres ou les cartouches dans
des enveloppes permrables seront rrunies en paquets d'au plus 2,5 kg de
poids unitaire. Les paquets ainsi conditionn6s, dont l'enveloppe doit &re
constituce au moins de papier fort, seront tremprs dans un bain de paraf-
fine, de cersine ou de rrsine, ou enveloppes d'une mati~re plastique
appropri~e, afin d'&tre protrgrs de l'humidit6. Les paquets seront places
dans des emballages en bois;

3. La fermeture des emballages en bois peut tre garantie au moyen de
bandes ou de fils mdtalliques enroulrs et tendus autour d'eux;

4. I1 est permis d'utiliser 6galement, en lieu et place des emballages prescrits
sous 1. et 2. ci-dessus, des caisses en carton compact ou en carton ondul6
approprires, d'une resistance mrcanique suffisante et dont les rabats du
couvercle et du fond doivent tre ferm6s au moyen de bandes collantes
suffisamment fortes. Le module des caisses en carton compact ou en carton
ondul6 doit &re agr66 par l'autorit6 comprtente du pays de depart.

(2) Un colis renfermant des mati~res des 140 a) ou b) ne doit pas peser plus
de 35 kg ou, lorsqu'il s'agit d'un 6chantillon, plus de 10 kg. Un colis renfermant
des mati~res du 14' c) ne doit pas peser plus de 75 kg; il ne doit pas contenir plus
de 50 kg d'explosifs; s'il s'agit d'un emballage selon (1) c) 4., le colis ne doit pas
peser plus de 30 kg, ni contenir plus de 25 kg d'explosifs.

3. Emballage en commun

35 Les mati~res denommres sous un chiffre du marg. 21 ne peuvent tre r~unies
dans un m&me colis ni avec des mati6res groupies sous le m~me chiffre ou sous
un autre chiffre de ce marginal, ni avec des mati~res ou objets appartenant
d'autres classes, ni avec d'autres marchandises.

NOTA. Les colis drsignrs au marg. 28 (1) b) 1. peuvent contenir des corps nitrrs orga-
niques de composition et denomination diffrrentes.

4. Inscriptions et itiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

36 Les colis renfermant de l'acide picrique [70 a)] porteront l'inscription du nom
de la mati~re en caract~res rouges, bien lisibles et indrlrbiles. Cette inscription
sera rrdigre dans une langue officielle du pays de depart et en outre en francais,
en allemand ou en italien, t moins que les tarifs internationaux ou des accords
conclus entre les administrations ferroviaires n'en disposent autrement.

37 (1) Les colis contenant des mati~res et objets de la classe I a seront munis
d'6tiquettes conformes au modele no 1.

(2) Les colis renfermant des recipients fragiles non visibles de l'extrrieur
seront munis d'une 6tiquette conforme au module no 9. Si ces recipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scellres, munis d'6tiquettes conformes au module no 8; ces 6tiquettes seront
apposees en haut sur deux faces latrrales opposres Iorsqu'il s'agit de caisses ou
de fagon 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPEDITION

38 Les mati~res des 80 a) et b), 90 a), b) et c), 130 et 14' a) et b) ne sont trans-
portees que par wagon complet. Toutefois, les envois de detail de 300 kg au plus
des mati~res des 80 a) et b), emballres conformrment aux dispositions du
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marg. 28 (1) b), et de celles des 90 a), b) et c), emball~es conform6ment aux dis-
positions du marg. 29 (1) b), sont admis, ainsi que les envois d'6chantillons de
100 kg au plus des mati~res des 130 et 14' a) et b) [voir marg. 33 (2) et 34 (2)].

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

39 (1) La designation de la marchandise dans la lettre de voiture doit tre con-
forme l'une des d6nominations imprim6es en caractdres italiques au marg. 21.
Lorsque le nom de la mati~re n'est pas indiqu6 pour les 80 a) et b), le nom com-
mercial doit tre inscrit. La d6signation de la marchandise doit 6tre soulign6e en
rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de l'6numiration, com-
plti, le cas 9chdant, par la lettre, et du sigle ,, RID o [par ex. I a, 30 a), RID].

(2) L'exp6diteur doit certifier dans la lettre de voiture : ,, La nature de la
marchandise et l'emballage sont conformes aux prescriptions du RID o.

(3) Pour les mati~res qui ne sont admises l'exp6dition que par wagon com-
plet, les lettres de voiture porteront l'indication du poids de chaque colis, outre
celles des marques et num6ros, du nombre et de 'esp~ce des emballages.

D. MAT9RIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

40 (1) Les mati~res de la classe I a seront charg6es dans des wagons couverts.

(2) Ne doivent 6tre employ6s pour les mati~res admises h l'exp6dition
uniquement par wagon complet que des wagons pourvus d'appareils de choc et de
traction i ressorts, i toiture solide et soire, ne pr6sentant pas de fissures, munis
de portes et de volets (vantaux) fermant bien et d6pourvus, si possible, d'appa-
reils de freinage. En cas d'utilisation de wagons pourvus d'appareils de freinage,
ceux-ci seront mis en 6tat de ne pas pouvoir tre actionn6s. On doit 6viter qu'il
subsiste, en saillie, h l'int6rieur des wagons, des objets en fer qui ne seraient pas
des 616ments constructifs du wagon. Les portes et les volets (vantaux) des wagons
doivent tre tenus ferm6s.

(3) Les wagons dont les parois sont revtues de plomb, qui sont munis
d'armatures et de ferrures en plomb ou dont la toiture est recouverte de plomb,
ne doivent pas tre employ6s pour le transport de l'hexyl (hexanitrodiph6nyl-
amine) et de l'acide picrique [70 a)] ou des corps nitr6s organiques explosifs so-
lubles dans l'eau [80 a)].

(4) Pour l'utilisation des wagons munis d'installations 6lectriques, voir
Appendice IV.

41 (1) Les colis seront arrim6s dans les wagons de manikre h ne pouvoir s'y
d6placer. Ils seront prot6g6s contre tout frottement ou heurt. Les tonneaux, les
fits et les recipients de forme similaire seront couch6s, leur axe longitudinal dans
le sens de la longueur du wagon, et garantis contre tout mouvement lat6ral
par des cales en bois. Les agr~s spdciaux seront fournis par l'exp6diteur et seront
livr6s au destinataire avec la marchandise.

(2) Peuvent tre charg6s dans un wagon comme envois de d6tail les envois
de mati~res des 80 a) et b) et 90 a), b) et c) qui, au total, ne p~sent pas plus de
300 kg, et ceux d'6chantillons de mati res des 130 et 140 a) et b) qui ne pisent
pas plus de 100 kg.

b. Pour les petits containers

42 (1) Les colis renfermant des mati~res rang6es dans la pr6sente classe
peuvent tre transport6s en petits containers.
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(2) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 44 devront
Etre respect6es h l'int6rieur d'un petit container ainsi que dans le wagon transpor-
tant un ou plusieurs petits containers.
2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers

(voir Appendice IX)
43 (1) Les wagons dans lesquels sont charg6s des colis munis d'6tiquettes con-

formes au modTe no 1 porteront cette m~me 6tiquette sur leurs deux c6t6s.
(2) Les petits containers dans lesquels sont charg6es des mati~res de la pr6-

sente classe porteront une 6tiquette conforme au mod~le no 1.
Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme au

modele no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

44 (1) Les matires et objets de la classe I a ne doivent pas tre charges en
commun dans le mme wagon:
a) Avec les objets des 1 d), 30, 4' c, 40 d), 50, 60 et 80 / 110 de la classe 1 b

(marg. 61);

b) Avec les objets des lo, 20, 40 A 60, 70 b) et 8o 270 de la classe I c (marg. 101);
c) Avec les mati~res de la classe I d (marg. 131);

d) Avec les mati~res de la classe I e (marg. 181);

e) Avec les mati~res de la classe II (marg. 201);

f) Avec les mati~res de la classe III a (marg. 301);

g) Avec les mati~res de la classe III b (marg. 331);

h) Avec les mati~res de la classe III c (marg. 371);

i) Avec les mati~res de la classe IV a (marg. 401);

k) Avec les matires de la classe IV b (marg. 451);

1) Avec les mati~res de la classe V (marg. 501);

m) Avec les mati~res de la classe VII (marg. 701).

(2) L'hexyl (hexanitrodiph6nylamine) et I'acide picrique [70 a)] ainsi que
les corps nitr6s organiques explosifs solubles dans 1'eau [80 a)] ne doivent pas atre
charg6s en commun dans le mme wagon avec des mati~res et objets contenant
du plomb, des alliages de plomb ou des combinaisons du plomb.

(3) Parmi les matibres de la classe I a, les explosifs chlorat6s du 130 ne doi-
vent pas tre charg6s en commun dans le mme wagon avec les explosifs A
base de nitrate d'ammonium des 120 a) et 140 c).

45 Des lettres de voiture distinctes doivent tre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent pas ktre charg6s en commun dans le m~me wagon [art. 6, § 10, d) de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

46 (1) Les emballages du 150 doivent 8tre bien ferm6s et pr6senter les m~mes
garanties d'tanch6it6 que s'ils 6taient pleins.

(2) La d6signation dans la lettre de voiture doit tre : <, Emballage vide,
I a, 15', RID ,,. Ce texte doit tre soulign en rouge.
G. AUTRES PRESCRIPTIONS

47 L'hexyl (hexanitrodiph6nylamine) et l'acide picrique [70 a)] ainsi que les
corps nitr6s organiques explosifs solubles dans l'eau [80 a)] seront tenus isol6s
du plomb et des r6cipients en plomb dans les halles aux marchandises.

48-59
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CLASSE I b. OBJETS CHARGES EN MATIP-RES EXPLOSIBLES

1. Enumdration des objets

60 (1) Parmi les objets vis6s par le titre de la classe I b, ne sont admis au trans-
port que ceux qui sont 6num6r6s au marg. 61, ceci sous r6serve des conditions
pr6vues aux marg. 60 (2) h 84. Ces objets admis au transport sous certaines con-
ditions sont dits objets du RID.

(2) Si les objets 6num6r6s sous 70, 10' ou 110 du marg. 61 sont constitu6s ou
charg6s de mati~res explosibles 6num6r6es au marg. 21, ces mati res doivent
satisfaire aux conditions de stabilit6 et de s6curit6 prescrites leur sujet dans
l'Appendice I.

61 1V Les m~ches non amorc6es

a) Les mtches h combustion rapide (m~ches consistant en un boyau 6pais a Ame
de fils impr6gn6s de poudre noire, ou h ame de fils de coton nitr6);

b) Les cordeaux d~tonants sous forme de tubes mitalliques parois minces de
faible section h Ame remplie d'une mati~re explosible; voir aussi Appendice I,
marg. 1108;

c) Les cordeaux ditonants souples, enveloppe en textile ou en mati6re plastique
de faible section h ime remplie d'une mati~re explosible; voir aussi Appen-
dice I, marg. 1109;

d) Les mches ddtonantes instantanges (cordeaux tiss6s de faible section L &me
remplie d'une mati~re explosible offrant plus de danger que la penthrite).

Quant aux autres m~ches, voir h la classe I c (marg. 101, 3°).
20 Les amorces non d~tonantes (amorces qui ne produisent d'effet brisant

ni h l'aide de d6tonateurs, ni par d'autres moyens):

a) Les capsules;

b) 1. Les douilles amorcges de cartouches di percussion centrale, non charg~es
de poudre propulsive, pour armes h feu de tous calibres;

2. Les douilles amorcges de cartouches i percussion annulaire, non char-
g~es de poudre propulsive, pour armes Flobert et armes de calibres
analogues;

c) Les 9toupilles, vis-amorces et autres amorces similaires renfermant unefaible
charge (poudre noire ou autres explosifs), mises en action par friction, par
percussion ou par l'61ectricit6;

d) Les fusges sans dispositif, par ex. d6tonateur, produisant un effet brisant et
sans charge de transmission.

30 Les pe tards de chemin defer.

4' Les cartouches pour armes h feu portatives [ l'exclusion de celles qui
comportent une charge d'6clatement (voir sous 1 P)]
a) Les cartouches de chasse;

b) Les cartouches Flobert;

c) Les cartouches dt charge tragante;

d) Les cartouches 6t charge incendiaire;

e) Les autres cartouches 6 percussion centrale.

NOTA. En dehors des cartouches de chasse grains de plomb, ne sont consid6r6es
comme objets du 40 que les cartouches dont le calibre ne d6passe pas 13,2 mm.
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50 Les amorces d6tonantes :

a) Les ddtonateurs avec ou sans dispositif de retardement; les raccords retard
pour cordeaux ditonants;

b) Les detonateurs munis d'amorces ilectriques avec ou sans dispositif de retar-
dement;

c) Les d~tonateurs relijs solidement d une mkhe de poudre noire;

d) Les ditonateurs avec relais (d6tonateurs combin6s avec une charge de trans-
mission compos6e d'un explosifcomprim6); voir aussi Appendice I, marg. 1110;

e) Lesfusies avec dtonateur (fusies-dgtonateurs) avec ou sans charge de trans-
mission;

f) Les bouchons allumeurs avec ou sans dispositif de retardement, avec ou sans
dispositif m6canique de mise h feu et sans charge de transmission.

60 Les capsules de sondage, dites bombes de sondage (d6tonateurs avec
ou sans amorce, contenus dans des tubes en t6le).

70 Les objets avec charge propulsive, autres que ceux qui sont d6nomm6s

sous 8*; les objets avec charge d'iclatement; les objets avec charges propulsive
et d'cclatement, h condition qu'ils ne contiennent que des mati~res explosibles
de la classe I a, tous sans dispositif, par ex. d6tonateur, produisant un effet
brisant. La charge de ces objets peut comporter une mati~re 6clairante (voir aussi
sous 80 et 110).

NOTA. Les amorces non ditonantes (20) sont admises dans ces objets.

8' Les objets charggs en matibres iclairantes ou destinies 6 la signalisa-
tion, avec ou sans charge propulsive, avec ou sans charge d'expulsion et sans
charge d'6clatement, dont la mati~re propulsive ou 6clairante est comprim6e de
mani~re que les objets ne puissent faire explosion lorsqu'on y met le feu.

90 Les engins fumigones renfermant des chlorates ou munis d'une charge

explosive ou d'une charge d'inflammation explosive.

Quant aux mati~res produisant des fum6es pour des buts agricoles et fores-
tiers, voir a la classe I c, marg. 101, 270.

10° Les torpilles deforage renfermant une charge de dynamite ou d'explo-
sifs analogues h la dynamite sans fus6e et sans dispositif, par ex. d6tonateur, pro-
duisant un effet brisant, les engins a charge creuse destin6s t des buts 6cono-
miques, renfermant au plus 1 kg d'explosif immobilis6 dans l'enveloppe et
d6pourvus de d6tonateur.

110 Les objets avec charge d' clatement, les objets avec charges propulsive
et d'9clatement, tous munis d'un dispositif, par ex. d6tonateur, produisant un
effet brisant, le tout bien garanti. Le poids de chaque objet ne doit pas d6pas-
ser 25 kg.

2. Conditions de transport

A. COLIS

1. Conditions ggnjrales d'emballage

62 (1) Les emballages seront ferm6s et 6tanches de mani~re a emp~cher toute
d6perdition du contenu. La garantie de la fermeture des colis h l'aide de bandes
ou de fils m6talliques tendus autour des colis est admise; elle est obligatoire
dans le cas des caisses comportant des couvercles it charni~res, quand ceux-ci
ne sont pas pourvus d'un dispositif efficace s'opposant i tout relfitchement de la
fermeture.
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(2) Les mat6riaux dont sont constitu6s les emballages et les fermetures ne
doivent pas ktre attaqu6s par le contenu ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, 6tre solides et forts de mani~re 4 ne pouvoir se reltcher en cours de route
et i r6pondre sfirement aux exigences normales du transport. Les objets seront
solidement assujettis dans leurs emballages, de m~me que les emballages int6rieurs
dans les emballages ext6rieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre
v Emballage d'objets de m~me espce >,, les emballages int6rieurs peuvent 6tre
renferm6s dans les emballages d'exp6dition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les mati~res de remplissage formant tampon seront adapt6es aux
propri6t6s du contenu.

2. Emballage d'objets de mnme esp~ce

63 Les objets du 10 seront emball6s comme suit
a) Les objets des 10 a) et b) : dans des emballages en bois ou dans des ffits en

carton imperm6able. Un colis ne doit pas peser plus de 120 kg; toutefois, sous
forme de felt en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg;

b) Les objets du 10 c) : enroul6s en longueurs pouvant atteindre 250 m sur des
rouleaux en bois ou en carton. Les rouleaux seront plac6s dans des caisses en
bois, de mani~re qu'ils ne puissent entrer en contact ni entre eux ni avec les
parois des caisses. Une caisse ne doit pas renfermer plus de 1 000 m de
cordeaux;

c) Les objets du 1 d) : enroul6s en longueurs pouvant atteindre 125 m sur
des rouleaux en bois ou en carton, qui seront emballs dans une caisse en bois
ferm6e au moyen de vis et dont les parois auront au moins 18 mm d'6pais-
seur, de mani~re que les rouleaux ne puissent entrer en contact ni entre eux
ni avec les parois de la caisse. Une caisse ne doit pas renfermer plus de 1 000 m
de m~ches d6tonantes instantan6es.

64 (1) Les objets du 2' seront emball6s comme suit

a) Les objets du 20 a) : les capsules avec charge explosive d6couverte, h raison
de 500 au plus par boite ou caissette, et les capsules avec charge explosive
couverte, h raison de 5 000 au plus par boite ou caissette, dans des boites en
t6le, des boites en carton ou des caissettes en bois. Ces emballages seront
plac6s dans une caisse d'exp6dition en bois ou en t6le;

b) Les objets du 2* b) 1. : les douilles amorc6es de cartouches i percussion cen-
trale, non charg6es de poudre propulsive, pour armes 4 feu de tous calibres,
dans des caisses en bois ou en carton ou dans des sacs en textile;

c) Les objets du 20 b) 2. : les douilles amorc6es de cartouches h percussion
annulaire, non charg6es de poudre propulsive, pour armes Flobert et armes de
calibres analogues, A raison de 5 000 au plus par boite, dans des boites en t6le
ou des boites en carton, lesquelles seront plac6es dans une caisse d'exp6dition
en bois ou en t6le; toutefois, ces douilles amorc6es it percussion annulaire
peuvent aussi tre emball6es, h raison de 25 000 au plus, dans un sac, qui doit
tre assujetti dans une caisse d'exp6dition en bois ou en fer au moyen de

carton ondul6;

d) Les objets des 2' c) et d) : dans des boites en carton, en bois ou en t6le qui
seront placdes dans des emballages en bois ou en m6tal.

(2) Un colis renfermant des objets des 2' a), c) ou d) ne doit pas peser plus
de 100 kg.
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65 (1) Les objets du 30 seront emballs dans des caisses form~es de planches
d'au moins 18 mm d'6paisseur, bouvet6es, assembl6es par des vis bois. Les
p6tards seront assujettis, avec interposition de matibres formant tampon, dans les
caisses de mani~re qu'ils ne puissent entrer en contact ni entre eux ni avec les
parois des caisses.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.
66 (1) Les objets des 40 a), b) et e) seront plac6s, sans jeu, dans des boites

en t6le, en bois ou en carton fermant bien; ces boites seront log~es, sans vides,
dans des caisses d'exp6dition en m6tal, en bois, en panneaux de fibre, en
carton compact ou en carton ondul6; les cartons doivent tre imperm6abilis6s
par impr6gnation et pr6senter une r6sistance m6canique suffisante.

Les caisses en carton seront ferm6es au moyen de bandes collantes suffisam-
ment fortes. Le module des caisses en carton compact ou en carton ondul6 doit
6tre agr66 par l'autorit6 comptente du pays d'exp6dition.

(2) Les objets des 40 c) et d) seront plac6s, L raison de 400 au plus par boite,
dans des boites en t6le, en bois ou en carton; ces boites seront solidement
emball6es dans des caisses d'exp6dition en m6tal ou en bois.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg; toutefois, sous forme de
caisse en panneaux de fibre ou en carton, un colis contenant des objets des 4' a),
b) ou e) ne doit pas peser plus de 40 kg.

67 (1) Les objets du 50 seront emball6s comme suit
a) Les objets du 50 a) : bien prot6g6s contre toute inflammation, raison de

100 au plus s'il s'agit de d6tonateurs et A raison de 50 au plus s'il s'agit de
raccords, assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans des
r6cipients en t6le ou en carton imperm6able. Les r6cipients en t6le seront
garnis int6rieurement d'une mati~re 61astique. Les couvercles seront fix6s
tout autour au moyen de bandes collantes. Les r6cipients seront, raison de
5 au plus s'il s'agit de d6tonateurs et h raison de 10 au plus s'il s'agit de rac-
cords, r6unis en un paquet ou plac6s dans une boite en carton. Les paquets ou
les boites seront emball6s dans une caisse en bois ferm6e au moyen de vis,
dont les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur, ou dans un emballage en
t6le, qui, l'une comme l'autre, seront assujettis, avec interposition de mati6-
res formant tampon, dans une caisse d'exp6dition dont les parois auront au
moins 18 mm d'6paisseur, de mani~re qu'il existe partout, entre la caisse en
bois ou l'emballage en t6le et la caisse d'exp6dition, un espace de 3 cm au
moins bourr6 de matibres de remplissage;

b) Les objets du 50 b) : r6unis en paquets, h raison de 100 au plus par paquet et
de telle fagon que les d6tonateurs soient plac6s alternativement h l'un et A
l'autre bout du paquet. 10 au plus de ces paquets seront li6s en un paquet
collecteur. 5 au plus de ces paquets collecteurs seront assujettis, avec inter-
position de mati~res formant tampon, dans une caisse d'exp6dition en bois
dont les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur, ou dans un emballage en
t6Ie, de manibre qu'il existe partout, entre les paquets collecteurs et la caisse
d'exp6dition ou l'emballage en t6le, un espace de 3 cm au moins bourr6 de
matibres de remplissage;

c) Les objets du 50 c) : les mbches munies de d6tonateurs, enroul6es en anneaux;
10 anneaux au plus seront r6unis en un rouleau qui sera emball6 dans du papier.
10 rouleaux au plus seront assujettis, avec interposition de mati~res for-
mant tampon, dans une caissette en bois ferm6e au moyen de vis et dont les
parois auront au moins 12 mm d'6paisseur. Les caissettes, h raison de 10 au
plus, seront assujetties, avec interposition de matibres formant tampon, dans
une caisse d'exp6dition dont les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur,
de maniere qu'il existe partout, entre les caissettes et la caisse d'exp6dition,
un espace de 3 cm au moins bourr6 de mati~res de remplissage;
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d) Les objets du 50 d) :

1. A raison de 100 d~tonateurs au plus par caisse, dans des caisses en bois
dont les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur, de maniere qu'ils
soient espac6s d'au moins 1 cm les uns des autres, ainsi que des parois de
la caisse. Celles-ci seront assemblies dent et le fond et le couvercle
seront fix6s au moyen de vis. Si la caisse est rev~tue int6rieurement de
t6le de zinc ou d'aluminium, une 6paisseur de paroi de 16 mm est suffi-
sante. Cette caisse sera assujettie, avec interposition de mati~res formant
tampon, dans une caisse d'exp6dition dont les parois auront au moins
18 mm d'6paisseur, de mani~re qu'il existe partout, entre elle et la caisse
d'exp6dition, un espace de 3 cm au moins bourr6 de mati~res de remplis-
sage; ou

2. A raison de 5 d6tonateurs au plus par boite, dans des boites en t6le. Ils
y seront places dans des grilles en bois ou dans des pieces de bois per-
fordes. Le couvercle sera fix6 tout autour au moyen de bandes collantes.
20 boites en t61e au plus seront plac6es dans une caisse d'exp6dition dont
les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur;

e) Les objets du 50 e) : raison de 50 au plus par caisse, dans des caisses en bois
dont les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur. Dans les caisses, les
objets seront assujettis I'aide d'un dispositif en bois, de mani~re qu'ils
soient espac6s d'au moins 1 cm les uns des autres, ainsi que des parois de
la caisse. Les parois de la caisse seront assembl6es h dent et le fond et le
couvercle seront fix6s au moyen de vis. 6 caisses au plus seront assujetties,
avec interposition de matiires formant tampon, dans une caisse d'exp6dition
dont les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur, de mani~re qu'il existe
partout, entre les caisses et la caisse d'exp6dition, un espace de 3 cm au
moins bourr6 de mati~res de remplissage. L'espace peut tre ramen6 a 1 cm
au moins, s'il est bourr6 de plaques de fibre de bois poreuses. Si les objets
sont individuellement emball6s et immobilis6s dans des boites en t6le ou en
mati~re plastique fermant herm6tiquement, ils peuvent tre plac6s dans une
caisse d'exp6dition en bois dont les parois auront au moins 18 mm d'6pais-
seur. Les objets doivent tre sdpar6s les uns des autres, immobilis6s par du
carton ou des plaques en fibre de bois;

3) Les objets du 5°f) :
1. A raison de 50 au plus par caisse, dans des caisses en bois ou dans des

caisses m6talliques; dans ces caisses, chaque partie d6tonante du bouchon
allumeur sera dispos6e dans un logement d'un tasseau en bois, la distance
entre deux d6tonateurs voisins ainsi que la distance entre les d6tonateurs
des bouchons extremes et la paroi de la caisse 6tant de 2 cm au moins;
la fermeture du couvercle de la caisse assurera une immobilisation com-
plete de l'ensemble; 3 caisses au plus seront plac6es, sans vides, dans une
caisse d'exp6dition en bois dont les parois auront au moins 18 mm d'6pais-
seur; ou

2. Dans des boites en bois ou en m6tal; dans ces boites, chaque bouchon
allumeur sera maintenu par un cadre, la distance entre deux bouchons
allumeurs ainsi que la distance entre un bouchon allumeur et la paroi de
la boite 6tant de 2 cm au moins et l'immobilisation de l'ensemble 6tant
garantie; ces boites seront placdes dans une caisse d'expddition dont les
parois auront au moins 18 mm d'6paisseur, de fagon qu'il existe partout,
entre les boites ainsi qu'entre les boites et la caisse d'exp6dition, un
espace de 3 cm au moins bourr6 de mati~res de remplissage; un colis ne
doit pas renfermer plus de 150 bouchons allumeurs.

(2) Le couvercle de la caisse d'expddition sera ferm6 au moyen de vis ou de
charni~res et de fers rabattus.
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(3) Chaque colis renfermant des objets du 50 sera pourvu d'une fermeture
assur6e soit au moyen de plombs ou de cachets (empreinte ou marque) appliqu6s
h deux ttes de vis aux extr6mit6s du grand axe du couvercle ou des fers rabattus,
soit au moyen d'une bande portant la marque de fabrique et coll6e sur le couver-
cle et sur deux parois oppos6es de la caisse.

(4) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg; les colis qui pbsent plus de
30 kg seront munis de moyens de pr6hension.

68 (1) Les objets du 60 seront enroul6s isol~ment dans du papier et plac6s dans
des enveloppes en carton ondul6. Ils seront emball6s, h raison de 25 au plus
par boite, dans des boites en carton ou en t6le. Les couvercles seront fix6s tout
autour au moyen de bandes collantes. 20 boites au plus seront plac6es dans une
caisse d'exp6dition en bois.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg. Les colis qui p~sent plus de
30 kg seront munis de moyens de prihension.

69 (1) Les objets du 70 seront emball6s dans des caisses en bois, ferm6es au
moyen de vis ou de charni~res et de fers rabattus et dont les parois auront au
moins 16 mm d'6paisseur ou dans des r6cipients en m6tal ou en mati~re plastique
appropri6e d'une r6sistance ad6quate. Le couvercle et le fond des caisses en bois
peuvent 6galement 6tre en panneaux de fibre fabriqu6s h haute pression et ayant
une r6sistance 6quivalente h celle des parois. Les objets pesant plus de 20 kg
pourront atre 6galement exp6di6s dans des harasses ou sans emballage.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg lorsqu'il contient des objets
dont le poids de chacun ne d6passe pas 1 kg. Les caisses qui, avec leur contenu,
p~sent plus de 30 kg seront munies de moyens de pr6hension.

70 (1) Les objets du 80 seront emball6s dans des caisses en bois, dans des fNits
en carton imperm6abilis6 ou dans des r6cipients en m6tal ou en mati~re plastique
appropri6e d'une r6sistance ad6quate. La t&te d'allumage sera prot6g6e de ma-
nitre i emp&cher tout 6pandage de la charge hors de l'objet.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg; toutefois, sous forme de ffit
en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. Les caisses qui, avec leur
contenu, p~sent plus de 30 kg seront munies de moyens de pr6hension.

71 Les objets du 9' seront renferm6s dans des emballages en bois. Un colis ne
doit pas peser plus de 75 kg; les colis qui plsent plus de 30 kg seront munis de
moyens de pr6hension.

72 Les objets du 100 seront embail6s dans des caisses en bois. Les colis qui
p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension.

73 Les objets du 110 seront emball6s comme suit :

a) Les objets d'un diamltre inf6rieur A 13,2 mm, i raison de 25 au plus par
boite, sans jeu, dans des boites en carton fermant bien ou dans des r6cipients
en mati~re plastique appropri6e d'une r6sistance ad6quate; ces boites ou r6ci-
pients seront plac6s, sans vides, dans une caisse en bois dont les parois auront
au moins 18 mm d'6paisseur et qui pourra 6tre garnie int6rieurement d'un
rev&tement en fer-blanc, en t61e de zinc ou d'aluminium ou en mati~re plas-
tique appropri6e ou mati~re similaire, d'une r6sistance ad6quate.

Un colis ne doit pas peser plus de 60 kg. Les colis pesant plus de 30 kg
seront munis de moyens de prehension;

b) Les objets d'un diamltre de 13,2 mm jusqu', 57 mm

1. Isol6ment dans un tube en carton ou en matilre plastique appropri6e,
fort, bien adapt6 et fermant bien aux deux extr6mit6s; ou
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Isol~ment dans un tube en carton ou en mati~re plastique appropri~e, fort,
bien adaptS, ferm6 h une extremit6 et ouvert h l'autre; ou

Isolement dans un tube en carton ou en mati~re plastique appropri~e,
ouvert aux deux extr~mit~s, mais portant int~rieurement un ressaut ou un
autre dispositif appropri6, capable d'immobiliser l'objet.

Emball~s de la sorte, les objets

d'un diam~tre de 13,2 jusqu'a 21 mm h raison de 300 au plus,

d'un diam~tre de plus de 21 jusqu' 37 mm raison de 60 au plus,

d'un diambtre de plus de 37 jusqu' 57 mm k raison de 25 au plus,

seront places par couches dans une caisse en bois dont les parois auront
au moins 18 mm d'6paisseur et qui sera garnie int~rieurement d'un rev~te-
ment en fer-blanc ou en t6le de zinc ou d'aluminium.

Pour les objets emball~s dans des tubes ouverts aux deux extr~mit~s
ou une extremit6, la caisse d'exp dition sera garnie int~rieurement, du
c6t6 des extr~mit~s ouvertes des tubes, soit d'une plaque en feutre de
7 mm au moins d'6paisseur, soit d'une feuille de m~me 6paisseur en carton
ondul double-face ou en mati~re similaire.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui p~sent plus
de 30 kg seront munis de moyens de prehension;

2. Les objets d'un diamtre de 20 mm peuvent aussi tre emball~s h raison
de 10 au plus par boite, dans des boites en carton bien adapt6es, solides,
paraffin6es, munies d'une garniture de fond h alv6oles et de parois de s6pa-
ration en carton paraffin6. Les boites seront ferm6es par un rabat col1;

30 boites au plus seront plac6es sans jeu dans une caisse en bois dont
les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur et qui sera garnie int6-
rieurement d'un revtement en fer-blanc ou en t6le de zinc ou d'aluminium.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui p sent plus
de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension;

3. Les objets d'un diam~tre 6gal ou inf6rieur h 30 mm peuvent aussi
&tre mis sur bandes en un nombre de pi ces qui ne d6passera pas celui qui
est indiqu6 sous 1., et emball6s dans un fort r6cipient en acier. Ce r6ci-
pient peut tre cylindrique.

Ces objets mis sur bandes seront entour6s d'un dispositif appropri6,
de fagon i constituer une unit6 compacte et h emp&cher que des objets
isol6s ne se d6tachent. Une ou plusieurs unit6s seront fix6es dans le
r6cipient de facon h ne pouvoir se d6placer.

Les extr6mit6s des objets mis sur bandes reposeront sur des plaques
non m6talliques, amortissant les chocs.

Le couvercle du r6cipient doit tre ferm6 de fagon 6tanche et garantir,
par un verrouillage pouvant Etre plomb6, que les objets ne pourront tomber
au dehors.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui p~sent plus
de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension. Les r6cipients pouvant
ktre roul6s auront leur couvercle muni d'une forte poign6e permettant de
les porter;

4. Les objets d'un diam~tre de 30jusqu'A 57 mm peuvent aussi tre emballks
isol6ment dans une boite cylindrique solide, bien adapt6e, herm6tiquement
ferm6e, en carton, en fibre ou en mati~re plastique appropri6e. A raison
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de 40 au plus, ces boites seront plac~es par couches dans une caisse
en bois dont les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui p~sent plus
de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension;

c) Les autres objets du 1P : d'apr~s les prescriptions du marg. 69 (1). Un colis
ne doit pas peser plus de 100 kg. Les colis qui p~sent plus de 30 kg seront
munis de moyens de pr6hension.

NOTA. Pour les objets contenant tant des charges propulsives que des charges
d'6clatement, le diam~tre doit tre rapport6 h la partie cylindrique des objets contenant
la charge d'6clatement.

3. Emballage en commun

74 Les objets d6nomm6s sous un chiffre du marg. 61 ne peuvent kre r6unis
dans un m~me colis ni avec des objets d'une esp~ce diff6rente du m~me chiffre,
ni avec des objets d'un autre chiffre de ce marginal, ni avec des mati~res ou objets
appartenant h d'autres classes, ni avec d'autres marchandises.

Peuvent cependant tre r6unis dans un m~me colis

a) Les objets du 10 entre eux, savoir :

Ceux des 10 a) et b), dans l'emballage conforme au marg. 63 a).

Lorsque des objets du 10 c) sont r6unis dans un m me colis avec des
objets des 10 a) ou b) ou des deux, ceux du 10 c) doivent tre emball6s comme
colis conform6ment aux prescriptions qui leur sont propres et l'emballage
d'exp6dition doit &tre celui qui est prescrit pour les objets des 10 a) ou b).
Un colis ne doit pas peser plus de 120 kg;

b) Les objets du 2' a) avec ceux du 20 b), pourvu que les uns et les autres soient
contenus dans des emballages int6rieurs form6s de boites plac6es dans des
caisses en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg;

c) Les objets du 40, entre eux, compte tenu des prescriptions concernant l'embal-
lage int6rieur, dans un emballage d'exp6dition en bois. Un colis ne doit pas
peser plus de 100 kg;

d) Les objets du 7' avec ceux qui appartiennent aux 50 a), d), e) et]), la con-
dition que l'emballage de ces derniers emp~che la transmission d'une d6tona-
tion 6ventuelle sur les objets du 70. Dans un colis, le nombre des objets des
50 a), d), e) ouf) doit coincider avec celui des objets du 70 . Un colis ne doit
pas peser plus de 100 kg.

4. Inscriptions et 6tiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

75 Les colis renfermant des objets de la classe I b seront munis d'6tiquettes con-
formes au mod~le no 1.

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPtDITION

76 (1) Les objets des 30 et 50 ne sont admis en grande vitesse que par wagon
complet; les objets des 100 et 110 sont exclus du transport en grande vitesse; ils
ne sont admis en petite vitesse que par wagon complet. Les objets du 70 peuvent

tre remis au transport comme envois de d6tail de grande vitesse 'h raison de 5 au
plus par colis.

(2) Les objets des 40 a) et b) peuvent tre exp6dids 6galement en colis
express; dans ce cas, un colis ne doit pas peser plus de 40 kg.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

77 (1) La d6signation de la marchandise dans la lettre de voiture doit tre
conforme a l'une des d6nominations imprim6es en caract~res italiques au
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marg. 61; elle doit ktre soulignie en rouge et suivie de l'indication de la classe,
du chiffre de l'9numiration, complt9, le cas ichgant, par la lettre, et du sigle
< RID ,, [par. ex. I b, 2' a), RID].

(2) L'exp6diteur doit certifier dans la lettre de voiture : ,, La nature de la
marchandise et l'emballage sont conformes aux prescriptions du RID >>.
D. MATf-RIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis
78 (1) Les objets de la classe I b seront charg6s dans des wagons couverts.

(2) Les objets du 7' sans emballage seront plac6s dans les wagons de fa~on
qu'ils ne puissent pas se d6placer.

(3) En cas de transport comme envoi de d6tail en grande vitesse, un seul
colis d'objets du 70 peut tre charg6 dans un wagon.

(4) Ne doivent Etre employ6s pour les objets des 100 et 11 que des wagons
couverts pourvus d'appareils de choc et de traction a ressorts, A toiture solide et
sfire, ne pr6sentant pas de fissures, munis de portes et de volets (vantaux) fer-
mant bien et d6pourvus, si possible, d'appareils de freinage. En cas d'utilisation
de wagons pourvus d'appareils de freinage, ceux-ci seront mis en 6tat de ne pas
pouvoir Etre actionn6s. On doit 6viter qu'il subsiste, en saillie, i l'int6rieur des
wagons, des objets en fer qui ne seraient pas des 616ments constructifs du wagon.
Les portes et les volets (vantaux) des wagons doivent toujours tre tenus ferm6s.

(5) Les colis renfermant des objets des 100 ou 110 seront arrim6s dans les
wagons de mani~re ne pouvoir s'y d6placer. Ils seront prot6g6s contre tout
frottement ou heurt.

(6) Pour l'utilisation des wagons munis d'installations 6lectriques, voir
Appendice IV.

b. Pour les petits containers
79 (1) Les colis renfermant des objets rang6s dans la pr6sente classe peuvent

tre transport6s en petits containers.
(2) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 81 devront

tre respect6es h l'intdrieur d'un petit container ainsi que dans le wagon trans-
portant un ou plusieurs petits containers.
2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers

(voir Appendice IX)
80 (1) Les wagons dans lesquels sont charg6s des colis renfermant des objets

de la classe I b porteront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette conforme au modle
n° 1.

(2) Les petits containers dans lesquels sont charg6s des objets de la pr6-
sente classe porteront une 6tiquette conforme au modble no 1.
E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

81 (1) Les objets de la classe I b ne doivent pas tre charg6s en commun dans
le m~me wagon :

a) Avec le fluor du 3' de la classe I d (marg. 131);

b) Avec les mati~res de la classe I e (marg. 181);

c) Avec les mati~res des 3', 40 et 11 du marg. 201 ainsi qu'avec toutes les autres
mati~res de la classe II, lorsque leur emballage ext6rieur n'est pas constitu6
de r6cipients en m6tal;
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d) Avec les mati~res de la classe III c (marg. 371);

e) Avec les mati~res du 50 de la classe IV a (marg. 401);
f) Avec les mati~res de la classe IV b (marg. 451); toutefois, les colis renfermant

des objets des 40 a) et b) exprdirs en colis express, peuvent tre chargis en
commun dans le mme fourgon avec des colis renfermant des mati~res radio-
actives dans des emballages du type A;

g) Avec les mati~res des 20 a) et 3' a) de la classe V (marg. 501);

h) Avec les mati~res de la classe VII (marg. 701).
(2) Les objets des 1° d), 30, 40 c) et d), 50, 60 et 80 * 110 ne doivent pas

Etre charg6s en commun dans le m~me wagon avec les mati~res et objets de la
classe 1 a (marg. 21).

(3) Les objets des 10 d), 30, 509 100 et I10 ne doivent pas atre charg6s en
commun dans le mme wagon :
a) Avec les objets du 60 de la classe I b (marg. 61);
b) Avec les mati~res de la classe III a (marg. 301).

(4) Ne doivent pas non plus tre charges en commun dans le m&me wagon:

a) Les objets des 10 d), 30 et 50 avec les objets des 7, 8' et 110 de la classe I b
(marg. 61);

b) Les objets du 10° avec les objets des 30 50 70, 80 et 110 de la classe I b
(marg. 61);

c) Les objets du 11 avec les objets des 30, 50, 70, 80 et 100 de la classe I b
(marg. 61).

82 Des lettres de voiture distinctes doivent atre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent tre charges en commun dans le m~me wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES
83 Pas de prescritions.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

84 Pas de prescriptions.

85-99

CLASSE I C. INFLAMMATEURS, PIECES D'ARTIFICE

ET MARCHANDISES SIMILAIRES

1. Enumiration des marchandises

100 (1) Parmi les mati~res et objets visrs par le titre de la classe I c, ne sont
admis au transport que ceux qui sont 6num&rrs au marg. 101, ceci sous reserve
des conditions prrvues aux marg. 100 (2) A 121. Ces mati~res et objets admis au
transport sous certaines conditions sont dits mati~res et objets du RID.

(2) Quant h leur substance, les objets admis doivent remplir les conditions
suivantes :
a) La charge explosive sera constiture, amrnagre et repartie de mani~re que ni

la friction, ni les trrpidations, nile choc, ni l'inflammation des objets emballs
ne puissent provoquer une explosion de tout le contenu du colis.

b) Le phosphore blanc ou jaune ne peut &re employ6 que dans les objets des
20 et 20'.
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c) La composition drtonante des pieces d'artifice (210 240), les poudres-6clairs
(260) et les compositions fumig~nes des mati~res utilisres pour la lutte contre
les parasites (27*) ne doivent pas contenir de chlorate.

d) La charge explosive doit satisfaire h la condition de stabilit6 du marg. 1111
de l'Appendice I.

101 A. INFLAMMATEURS:

1° a) Les allumettes de sfireti ( base de chlorate de potassium et de soufre);

b) les allumettes d base de chlorate de potassium et de sesquisulfure de
phosphore, ainsi que les inflammateurs i friction.

20 Les bandes d'amorces pour lampes de sfiret6 et les bandes d'amorces paraf-
finges pour lampes de sfiret6. 1 000 amorces ne doivent pas renfermer plus
de 7,5 kg d'explosif.

Quant aux rubans d'amorces, voir sous 150.
30 Les mkches t combustion lente (m~ches consistant en un cordeau mince et

6tanche avec une Ame de poudre noire de faible section).

Quant aux autres mches, voir la classe I b, marg. 61, 10.
40 Lefil pyroxyli (fils de coton nitri). Voir aussi Appendice 1, marg. 1101.

50 Les lances d'allumage (tubes en papier ou en carton renfermant une petite

quantit6 de composition fusante de mati~res oxyg~n~es et de mati~res orga-
niques, et 6ventuellement de composes nitrrs aromatiques) et les capsules
d thermite avec des pastilles d'allumage.

60 Les allurneurs de sareti pour m~ches (douilles en papier renfermant une
amorce travers~e par un fil destin6 h produire une friction ou un arrache-
ment, ou engins de construction similaire).

70 a) Les amorces ilectriques sans d~tonateur;

b) les pastilles pour amorces 6lectriques.

8* Les inflammateurs 6lectriques (par ex. les inflammateurs destines h l'allu-
mage des poudres de magnesium photographiques). La charge d'un inflam-
mateur ne doit ni drpasser 30 mg, ni renfermer plus de 10% de fulminate de
mercure.

NOTA. Les appareils produisant une iumi~re subite dans le genre des ampoules
61ectriques et qui renferment une charge d'inflammation semblable 4 celle des inflamma-
teurs 61ectriques ne sont pas soumis aux prescriptions du RID.

B. ARTICLES ET JOUETS PYROTECHNIQUES : AMORCES ET RUBANS D'AMORCES;
ARTICLES DETONANTS :

9' Les articles pyrotechniques de salon (par ex. cylindres Bosco, bombes de
confetti, fruits pour cotillons). Les objets a base de coton nitr6 (coton-
collodion) ne doivent pas renfermer plus de 1 g par piece.

100 Les bonbons fulminants, cartes de fleurs, lamelles de papier nitri (papier-
collodion).

110 a) Les pois fulminants, grenades fulminantes et autres jouets pyrotech-
niques similaires renfermant du fulminate d'argent;

b) Les allumettes fulminantes;

c) Les accessoires 6t fulminate d'argent.

Ad a), b) et c) : 1 000 pieces ne doivent pas renfermer plus de 2,5 g de

fulminate d'argent.
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12' Les cailloux ditonants, portant i la surface une charge d'explosif de 3 g au
plus par piece i l'exclusion de fulminate.

13* Les allumettes pyrotechniques (par ex. allumettes de bengale, allumettes

pluie d'or ou pluie de fleurs).

14' Les cierges merveilleux sans t~te d'allumage.

150 Les amorces pour jouets d'enfants, les rubans d'amorces et les anneaux
d'amorces. 1 000 amorces ne doivent pas renfermer plus de 7,5 g d'explo-
sif exempt de fulminate.

Quant aux bandes d'amorces pour lampes de sfiret6, voir sous 20.

16' Les bouchons fulminants avec une charge explosive i base de phosphore
et de chlorate ou avec une charge de fulminate ou d'une composition simi-
laire, comprim6e dans des douilles en carton. 1 000 bouchons ne doivent pas
renfermer plus de 60 g d'explosif chlorat6 ou plus de 10 g de fulminate
ou de composition i base de fulminate.

170 Les pdtards ronds avec une charge explosive is base de phosphore et de
chlorate. 1 000 pdtards ne doivent pas renfermer plus de 45 g d'explosif.

180 Les amorces en carton (munition lilliput) avec une charge explosive as base
de phosphore et de chlorate ou avec une charge de fulminate ou d'une com-
position similaire. 1 000 amorces ne doivent pas renfermer plus de 25 g
d'explosif.

190 Les amorces en carton iclatant sous le pied, avec une charge prot6g6e hs
base de phosphore et de chlorate. 1 000 amorces ne doivent pas renfermer
plus de 30 g d'explosif.

200 a) Les plaques dMtonantes,

b) Les martinikas (ditsfeux d'artifice espagnols),

les unes et les autres se composant d'un m6lange de phosphore blanc
(jaune) et rouge avec du chlorate de potassium et au moins 50% de
matiires inertes n'intervenant pas dans la d6composition du m6lange
de phosphore et de chlorate. Une plaque ne doit pas peser plus de 2,5 g
et un martinika pas plus de 0,1 g.

C. PIECES D'ARTIFICE :

21P Lesfusies paragrales non munies de d6tonateur, les bombes et les pots d
feu. La charge, y compris la charge propulsive, ne doit pas peser plus de 14 kg
par piece, la bombe ou le pot h feu plus de 18 kg au total.

22* Les bombes incendiaires, les fusges, les chandelles romaines, les fon-
taines, les roues et les pices d'artifice similaires, dont la charge ne doit pas
peser plus de 1 200 g par piece.

230 Les coups de canon renfermant par piece au plus 600 g de poudre noire
en grains ou 220 g d'explosifs pas plus dangereux que la poudre d'aluminium
avec du perchlorate de potassium, les coups de fusil (pdtards) renfermant
par piece au plus 20 g de poudre noire en grains, tous pourvus de mches
dont les bouts sont couverts, et les articles similaires destins 6 produire une
forte ditonation.

Quant aux p6tards de chemin de fer, voir h la classe I b, marg. 61, 30.

24 ° Les petites pices d'artifice (par ex. crapauds, serpenteaux, pluies d'or,
pluies d'argent, s'ils renferment au plus 1 000 g de poudre noire en grains
par 144 pieces; les volcans et les com~tes a main, s'ils renferment par piece
30 g au plus de poudre noire en grains).

Vol. 1099, 1-16897

1978
1978



1978 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 85

250 Les feux de bengale sans tte d'allumage (par ex. torches de bengale,
lumi~res, flammes).

260 Les poudres-iclairs au magndsium en doses de 5 g au plus, dans des sachets
en papier ou dans de petits tubes en verre.

D. MATIERES ET OBJETS UTILIStS POUR LA LUTTE CONTRE LES PARASITES:

27' Les rnatidres produisant des furnes pour des buts agricoles et forestiers,
ainsi que les cartouches fumigknes pour la lutte contre les parasites.

Quant aux engins fumig~nes renfermant des chlorates ou munis
d'une charge explosive ou d'une charge d'inflammation explosive, voir la
classe I b, marg. 61, 90.

2. Conditions de transport

A. COLIS

1. Conditions gdngrales d'emballage

102 (1) Les emballages seront fermds'et 6tanches de maniire h empcher toute
deperdition du contenu.

(2) Les emballages y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, 6tre solides et forts de mani~re h ne pouvoir se relicher en cours de
route et h rdpondre sfirement aux exigences normales du transport. Les objets
seront solidement assujettis dans leurs emballages, de mme que les emballages
intdrieurs dans les emballages exterieurs. Sauf prescriptions contraires dans le
chapitre ,< Emballage de mati~res isoldes et d'objets de m~me esp~ce ,, les
emballages int6rieurs peuvent tre renferm6s dans les emballages d'exp6dition,
soit seuls, soit en groupes.

(3) Les mati~res de remplissage formant tampon seront adapt6es aux pro-
pri6t~s du contenu.

2. Emballage de matibres isolies et d'objets de mtme espce

103 (1) Les objets du 1° a) seront emball6s dans des boites ou dans des po-
chettes. Ces boites ou pochettes seront rdunies au moyen de papier r6sistant en
un paquet collecteur dont tous les plis seront coll6s. Les pochettes peuvent aussi
&re r6unies dans des boites en carton mince ou en une mati~re peu inflammable
(par ex. ac6tate de cellulose). Les boites en carton ou paquets collecteurs seront
plac6s dans une caisse r6sistante en bois, en m6tal, en panneaux de fibre de bois
comprim6e, en carton fort compact ou en carton ondul6 double-face.

Tous les joints des caisses en m6tal seront ferm6s par brasage tendre ou
sertissage.

Les fermetures des caisses en carton doivent 6tre constitu6es de rabats
jointifs. Les bords des rabats ext6rieurs ainsi que tous les joints doivent tre soit
coll6s, soit bien ferm6s d'une autre fagon appropri6e.

Si les boites en carton ou paquets collecteurs sont emball6s dans des caisses
en carton, le poids d'un colis ne pourra ddpasser 20 kg.

(2) Les objets du 10 b) seront emballds dans des boites de mani~re h exclure
tout d6placement. 12 au plus de ces boites seront r6unies en un paquet dont tous
les plis seront coll6s.

Ces paquets seront group6s, h raison de 12 au maximum, en un paquet col-
lecteur au moyen d'un papier r6sistant, dont tous les plis seront colls. Les
paquets collecteurs seront places dans une caisse r6sistante en bois, en mtal,
en panneaux de fibre de bois comprim6e, en carton fort compact ou en carton
ondul6 double-face.
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Tous les joints des caisses en m6tal seront ferm6s par brasage tendre ou
sertissage.

Les fermetures des caisses en carton doivent atre constitu6es de rabats
jointifs. Les bords des rabats extrieurs ainsi que tous les joints doivent atre soit
coll6s, soit bien ferm6s d'une autre fagon appropri6e.

Si les paquets collecteurs sont emball6s dans des caisses en carton, le poids
d'un colis ne devra pas d6passer 20 kg.

104 (1) Les objets du 20 seront emballks dans des boites en t61e ou en carton.
30 boites en t6le ou 144 boites en carton au plus seront r6unies en un paquet qui
ne devra pas renfermer plus de 90 g d'explosif. Ces paquets seront plac6s dans
une caisse d'exp6dition 4 parois bien jointives d'au moins 18 mm d'6paisseur,
garnie int6rieurement de papier r6sistant ou de t6le mince de zinc ou d'aluminium
ou d'une feuille en mati~re plastique difficilement inflammable. Pour les colis
qui ne p~sent pas plus de 35 kg, une 6paisseur de paroi de 11 mm est suffisante
lorsque les caisses sont entour6es d'une bande en fer.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

105 (1) Les objets du 3' seront emballks dans des caisses en bois garnies
int6rieurement de papier resistant ou de t6le mince de zinc ou d'aluminium, ou
dans des ffits en carton imperm6able.

Les petits envois d'un poids maximal de 20 kg, envelopp6s dans du carton
ondule, peuvent aussi tre emball6s dans des paquets en fort papier d'emballage
double, solidement ficel6s.

(2) Sous forme de ffit en carton, un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

106 (1) Le fil pyroxyl6 (40) sera enroul6, h raison de 30 m au plus par longueur,
sur des bandes de carton. Chaque rouleau sera envelopp6 dans du papier. Ces
rouleaux seront r6unis, par 10 au plus, au moyen de papier d'emballage, en
paquets qui seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans des caissettes en bois. Celles-ci seront plac6es dans une caisse d'exp6di-
tion en bois.

(2) Un colis ne devra pas renfermer plus de 6 000 m de fil pyroxyl6.

107 (1) Les objets du 50 seront emball6s, h raison de 25 au plus par boite, dans
des boites en fer-blanc ou en carton; toutefois les capsules i thermite peuvent
6tre emballkes par 100 au plus dans des boites en carton. 40 de ces boites au
plus seront assujetties, avec interposition de mati~res formant tampon, dans une
caisse en bois, de mani~re qu'elles ne puissent entrer en contact ni entre elles, ni
avec les parois de la caisse.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

108 (1) Les objets des 60 h 80 seront emball6s

a) Les objets du 60 : dans des caisses en bois;

b) Les objets du 70 a) : dans des caisses en bois ou dans des tonneaux en bois
ou dans des ffits en carton imperm6able;

c) Les objets du 7' b) : assujettis, avec interposition de sciure de bois formant
tampon, raison de 1 000 pi6ces au plus par boite, dans des boites en carton
divis6es en au moins trois compartiments contenant chacun peu pros le
mme nombre d'objets et s6par6s par des feuilles intercalaires en carton. Les
couvercles des boites seront fix6s tout autour par des bandes collantes. 100 au
plus de ces boites en carton seront plac6es dans un r6cipient en t6le de fer
perfor6e. Ce r6cipient sera assujetti, avec interposition de matiires formant
tampon, dans une caisse d'exp6dition en bois ferm6e au moyen de vis et dont
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les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur, de mani~re qu'il existe partout,
entre le r6cipient en t6le et la caisse d'exp6dition, un espace de 3 cm au moins
bourr6 de mati~res de remplissage;

d) Les objets du 8* : dans des boites en carton. 'Les boites seront r6unies en un
paquet renfermant au plus 1 000 inflammateurs 6lectriques. Les paquets seront
plac6s dans une caisse d'exp6dition en bois.

(2) Sous forme de ffit en carton, un colis renfermant des objets du 70 a)
ne doit pas peser plus de 75 kg. Un colis renfermant des objets du 70 b) ne
doit pas peser plus de 50 kg; s'il p~se plus de 30 kg, il sera muni de moyens
de pr6hension.

109 (1) Les objets des 90 h 260 seront renferm6s (emballages int6rieurs)

a) Les objets des 90 et 100 : dans des emballages en papier ou dans des boites;
b) Les objets du 110 a) : assujettis, avec interposition de sciure de bois formant

tampon, h raison de 500 au plus,

1. Dans des boites en carton qui seront envelopp6es dans du papier; ou

2. Dans des caissettes en bois;

c) Les objets du 110 b) : a raison de 10 au plus par pochette, dans des pochettes;
ces derni~res seront elles-m~mes emball6es, ht raison de 100 au plus par
paquet, dans des boites en carton ou dans du papier fort;

d) Les objets du 110 c) : h raison de 10 au plus par sachet, dans des sachets en
papier ou en mati~re plastique appropri6e, ces sachets 6tant eux-m~mes
emball6s, i raison de 100 au plus par boite, dans des boites en carton;

e) Les objets du 120 : h raison de 25 au plus par boite, dans des boites en
carton;

1) Les objets du 130 : dans des boites. Ces boites seront r6unies au moyen d'une
enveloppe en papier en paquets dont chacun renfermera 12 de ces boites
au plus;

g) Les objets du 140 : dans des boites ou dans des sacs en papier ou en mati~re
plastique appropri6e.

Ces emballages seront r6unis au moyen d'une enveloppe en papier en paquets
dont chacun renfermera 144 de ces objets au plus;

h) Les objets du 150 : dans des boites en carton dont chacune doit renfermer:

100 amorces au plus charg6es chacune de 5 mg au plus d'explosif; ou

50 amorces au plus charg6es chacune de 7,5 mg au plus d'explosif.

Ces boites, h raison de 12 au plus, seront r6unies en un rouleau dans du
papier, et 12 de ces rouleaux au plus seront r6unis en un paquet au moyen
d'une enveloppe en papier d'emballage.

Les rubans de 50 amorces charg6es chacune de 5 mg au plus d'explosif
pourront Etre emball6s de la fagon suivante : raison de 5 rubans par boite,
dans des boites en carton, lesquelles seront envelopp6es, au nombre de 6,
dans un papier pr6sentant les caract6ristiques de r6sistance habituelle d'un
papier Kraft d'au moins 40 g/m 2; 12 petits paquets, ainsi form6s, seront enve-
lopp6s ensemble dans un papier de m~me qualit6 pour former un grand
paquet;

i) Les objets du 160 : assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
h raison de 50 au plus par boite, dans des boites en carton. Les bouchons
seront coll6s sur le fond des boites ou y seront fix6s de manibre 6quivalente
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dans leur position. Chaque boite sera envelopp6e dans du papier et 10 au plus
de ces boites seront r6unies en un paquet au moyen de papier d'emballage;

k) Les objets du 170 : i raison de 5 au plus par boite, dans des boites en carton.
200 boites au plus, dispos6es en rouleaux, seront r6unies dans une boite
collectrice en carton;

1) Les objets du 18' : assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
i raison de 10 au plus par boite, dans des boites en carton. 100 boites au plus,
dispos6es en rouleaux, seront r6unies en un paquet au moyen d'une enve-
loppe en papier;

m) Les objets du 190 : assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
i raison de 15 au plus par boite, dans des boites en carton. 144 boites au
plus, dispos6es en rouleaux, seront emball6es dans une seconde boite en
carton;

n) Les objets du 200 a) : assujettis, avec interposition de mati~res formant tam-
pon, raison de 144 au plus par caisse, dans des caisses en carton;

o) Les objets du 200 b) : h raison de 75 au plus par boite, dans des boites en
carton; 72 boites au plus seront r6unies en un paquet au moyen d'une enve-
loppe en carton;

p) Les objets du 210 : dans des boites en carton ou dans du papier fort. Si le point
de mise A feu des objets n'est pas recouvert d'une coiffe protectrice, chaque
objet doit d'abord 6tre isol6ment envelopp6 dans du papier. La charge propul-
sive des bombes pesant plus de 5 kg sera prot6g6e par une douille de papier
recouvrant la partie inf6rieure de la bombe;

q) Les objets du 220 : dans des boites en carton ou dans du papier fort. Toutefois,
les pieces d'artifice de grandes dimensions n'ont pas besoin d'un emballage
int6rieur si leur point de mise h feu est recouvert d'une coiffe protectrice;

r) Les objets du 230 : assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans des boites en bois ou en carton. Les tktes de mise h feu seront prot6-
g6es par une coiffe protectrice;

s) Les objets du 240 :dans des boites en carton ou dans du papier fort;

t) Les objets du 250 dans des boites en carton ou dans du papier fort. Toute-
fois, les pi~ces d'artifice de grandes dimensions n'ont pas besoin d'un embal-
lage int6rieur si leur point de mise feu est recouvert d'une coiffe protec-
trice;

u) Les objets du 260 : dans des boites en carton. Une boite ne doit pas renfermer
plus de 3 tubes en verre.

(2) Les emballages int6rieurs mentionn6s sous (1) seront plac6s

a) Les emballages renfermant des objets des 100, 130 ou 140, dans des caisses
d'exp6dition en bois;

b) Les emballages renfermant des matiires et objets des 90, 110, 120 ou 150 h
260, dans des caisses d'exp6dition en bois h parois bien jointives d'au moins
18 mm d'6paisseur, garnies int6rieurement de papier r6sistant ou de t6le mince
de zinc ou d'aluminium. Pour les colis qui ne p~sent pas plus de 35 kg, une
6paisseur de paroi de 11 mm est suffisante lorsque les caisses sont entour6es
d'une bande en fer.

Le contenu d'une caisse d'exp6dition est limit6

Pour les objets du 170, A 50 boites collectrices en carton;

Pour les objets du 180, i 25 paquets;
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Pour les objets du 20 ° a), h 50 caisses en carton;

Pour les objets du 20 ° b), h 50 paquets de 72 boites en carton;

Pour les objets du 21', h un nombre d'objets tel que le poids de leur charge
totale ne d6passe pas 56 kg;

c) Les emballages renfermant des poudres-6clairs au magn6sium (260) soit confor-
m6ment h b) ci-dessus, soit dans des caisses d'exp6dition en bois dont le poids
unitaire ne d6passe pas 5 kg, soit, s'il s'agit d'emballages constitu6s par des
sachets en papier, dans des caisses en carton fort dont le poids unitaire ne
d6passe pas 5 kg.

(3) Les caisses en bois renfermant des objets avec une charge explosive
h base de phosphore et de chlorate doivent ktre ferm6es au moyen de vis.

(4) Un colis renfermant des objets des 90, 110, 120, 150 t 22' ou 24' h 26 ne
doit pas peser plus de 100 kg; il ne doit pas peser plus de 50 kg s'il renferme des
objets du 23* et pas plus de 35 kg si les parois de la caisse n'ont qu'une 6paisseur
de 11 mm et si cette caisse est entour6e d'une bande en fer.

110 (1) Les mati~res et objets du 270 seront emball6s dans des caisses en bois
garnies int6rieurement de papier d'emballage, de papier huil6 ou de carton
ondul6. La garniture int6rieure n'est pas n6cessaire lorsque ces mati~res et objets
sont pourvus d'enveloppes en papier ou en carton.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(3) Les cartouches fumig~nes destin6es a la lutte contre les parasites, si
elles sont envelopp6es dans du papier ou du carton, peuvent 6galement 6tre
emball6es :

a) Dans des boites en carton ondul6 ou dans des caisses en carton fort; un tel colis
ne doit pas alors peser plus de 20 kg;

b) Dans des caisses en carton ordinaire; un tel colis ne doit pas alors peser plus
de 5 kg.

3. Emballage en commun

111 (1) Les mati~res et objets group6s sous le m~me chiffre peuvent 6tre r6unis
dans un m~me colis. Les emballages int6rieurs seront conformes h ce qui est
prescrit pour chaque mati~re ou objet et I'emballage d'exp6dition sera celui pr6vu
pour les mati~res ou objets du chiffre en cause. On admettra A ce sujet '6quiva-
lence entre une caisse en carton renfermant des objets du 20 a) et un paquet
renfermant des objets du 20' b).

(2) En tant que des quantit6s inf6rieures ne sont pas prescrites dans le cha-
pitre , Emballage de mati~res isol6es et d'objets de m~me esp~ce ,,, les mati~res
et objets de la pr6sente classe, en quantit6s ne d6passant pas 6 kg pour 'ensemble
des mati~res et objets figurant sous un m~me chiffre ou sous une m~me lettre,
peuvent 6tre r6unis dans le m~me colis soit avec des mati~res ou objets d'un
autre chiffre ou d'une autre lettre de la m~me classe, soit avec des mati~res
ou objets appartenant h d'autres classes - en tant que l'emballage en commun
est 6galement admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchandises, sous
r6serve des conditions sp~ciales ci-apr~s.

Les emballages int6rieurs doivent r6pondre aux conditions g6n6rales et parti-
culi~res d'emballage. En outre, les prescriptions g6n6rales des marg. 4 (6) et 8
doivent Etre observ6es.

Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg, ni plus de 50 kg s'il renferme des
objets du 230.
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Conditions spiciales :

Quantltd maxlm.Ie
ChIlTre Ddlgoatlon do la nmatlO-e Proonrption. sp d.ift

p ar r cipi ent p r coils

10 Allumettes 5 kg 5 kg Ne doivent pas tre em-
balles en commun avec
des matieres des classes
II, Ilia et Ilib.

20 et 30 Bandes d'amorces et Emballage en commun
mkches & combustion lente non autorisd

40 Fil pyroxyli 1500 m
de fil
pyroxyl

50 it 80 Tous les objets Emballage en commun
non autoris6

90 A 200 Tous les objets Emballage en commun

autoris6 uniquement
avec de la mercerie ou
des jouets non pyrotech-
niques, dont ils doivent
tre tenus isolis. La

caisse collectrice doit r6-
pondre aux prescriptions
concernant les objets y
renferm~s auxquels le
marg. 109 (2) et (3) im-
pose les conditions les
plus rigoureuses.

90 A 250 Tous les objets Emballage en commun

autoris6 uniquement
entre eux. La caisse col-
lectrice doit rdpondre aux
prescriptions concernant
les objets y renferm6s
auxquels le marg. 109
(2) et (3) impose les con-
ditions les plus rigou-
reuses.

260 et 270 Tous les objets Emballage en commun
et matires non autoris4

4. Inscriptions et etiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

112 Les colis renfermant des recipients fragiles non visibles de 'extrrieur seront
munis d'une itiquette conforme au module no 9.

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPE-DITION

113 Pas de restrictions en ce qui concerne la grande vitesse et la petite vitesse.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

114 (1) La designation de ]a marchandise dans la lettre de voiture doit 6tre con-
forme l'une des denominations imprimres en caractbres italiques au marg. 101;
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elle doit tre soulignde en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre
de l'inum~ration, compliti, le cas 9chgant, par la lettre, et du sigle « RID o
[par ex. I c, P° a), RID]. Est 6galement admise la mention dans la lettre de voiture :
,, Pice d'artifice du RID, I c, chiffres . .. >>, avec indication des chiffres sous
lesquels sont ranges les objets t transporter.

(2) Pour les mati~res et objets des 20, 40, 50 , 80, 90, 110, 120 et 150 h 270,
I'exprditeur doit certifier dans la lettre de voiture : <, La nature de la marchan-
dise et l'emballage sont conformes aux prescriptions du RID >.

D. MATItRIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

115 (1) Les mati~res et objets de la classe I c seront chargrs dans des wagons
couverts.

(2) Pour I'utilisation des wagons munis d'installations 6lectriques au
transport des mati~res ou objets des 40, 210, 220, 230 et 26 ° , voir Appendice IV.

b. Pour les petits containers

116 (1) Les colis renfermant des mati~res ou objets ranges dans la pr~sente
classe peuvent kre transportgs en petits containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun pr~vues au marg. 118
devront &re respect~es it l'int~rieur d'un petit container ainsi que dans le wagon
transportant un ou plusieurs petits containers.

2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir.Appendice IX)

117 Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme au
mod~le no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

118 (1) Les mati~res et objets de la classe I c ne doivent pas tre chargrs en
commun dans le mime wagon:

a) Avec les mati~res du 40 de la classe II (marg. 201);

b) Avec les mati~res du 50 de la classe IV a (marg. 401);

c) Avec les mati~res de la classe IV b (marg. 451).

(2) Les mati~res et objets des 10, 20, 40 6° , 70 b), 80 h 270 ne doivent pas
tre chargis en commun dans le m~me wagon avec les mati~res et objets de la

classe I a (marg. 21).

(3) Les objets des 210, 220 et 230 ne doivent pas 6tre charges en commun
dans le mme wagon avec les mati~res des 10 et 20, ni avec I'aldrhyde acrtique,
l'actone et les mrlanges d'acrtone du 50 de la classe III a (marg. 301).

119 Des lettres de voiture distinctes doivent tre kablies pour les envois qui ne'
peuvent pas 6tre charges en commun dans le m~me wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

120 Pas de prescriptions.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

121 Pas de prescriptions.

122-129
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CLASSE I d. GAZ COMPRIMEiS, LIQU FIES OU DISSOUS SOUS PRESSION

1. Enumeration des matires

130 (1) Parmi les mati6res et objets vis~s par le titre de la classe I d, ne sont
admis au transport que ceux qui sont 6numn&6s au marg. 131, ceci sous reserve
des conditions pr~vues aux marg. 130 (3) 168. Ces mati~res et objets admis au
transport sous certaines conditions sont dits mati~res et objets du RID.

(2) Les matibres de la classe I d ont une temperature critique inf~rieure
h 50 'C ou, t cette temperature, une tension de vapeur sup~rieure 3 kg/cm 2.

NOTA. L'acide fluorhydrique anhydre est rang6 dans la classe I d, bien que sa tension
de vapeur h 50 'C ne soit que de 2,7 A 2,8 kg/cm'.

(3) Les mati~res de la classe I d qui se polymrrisent facilement, telles que
l'oxyde de mrthyle et de vinyle, le chlorure de vinyle, le bromure de vinyle et
l'oxyde d'6thylne, ne sont admises au transport que si les mesures nrces-
saires ont W prises pour emp~cher leur polymrrisation pendant le transport.

A cette fin, il y a lieu notamment de prendre soin que les recipients ne
contiennent pas de substances pouvant favoriser la polymrrisation.

131 A. GAZ COMPRMS [voir aussi marg. 131 a sous a)] :

Sont consid~rs comme gaz comprimrs au sens du RID, les gaz dont la tem-
prrature critique est infrrieure A - 10 °C.
1V a) L'oxyde de carbone, l'hydrog~ne contenant au plus 2% d'oxyg~ne, le

mithane (grisou et gaz naturel);

b) Le gaz d l'eau, les gaz de synthose (par ex. d'apr~s Fischer-Tropsch),
le gaz de ville (gaz d'iclairage, gaz de houille) et autres mrlanges des
gaz du 1 a), tels que par ex. un milange d'oxyde de carbone avec de
l'hydrogkne.

20 Le gaz d'huile comprimg (gaz riche).
30 L'oxygbne, contenant au plus 3% d'hydrog~ne, les melanges d'oxygne avec

de l'anhydride carbonique ne renfermant pas plus de 20% d'anhydride car-
bonique, l'azote, l'air comprim , le nitrox (mrlange de 20% d'azote avec
80% d'oxyg~ne), le fluorure de bore, le fluor, 1'hilium, le njon, l'argon,
le krypton, les melanges de gaz rares, les milanges de gaz rares avec de
l'oxyg~ne et les melanges de gaz rares avec de l'azote.

Pour le xenon, voir sous 9° .

Pour les gaz du 30 renferm~s dans des boites ou cartouches A gaz sous pres-
sion, voir sous 160 et 170.

B. GAZ LIQUtFIfS [voir aussi marg. 131 a sous b). Pour les gaz des 60 h 100 ren-
ferm~s dans des boites ou cartouches 4 gaz sous pression, voir sous 16
et 17 ] :

Sont considrs comme gaz liqufi~s au sens du RID, les gaz dont la temp6-
rature critique est 6gale ou sup~rieure A - 10 'C.

a) Gaz liqu~fi~s ayant une temperature critique 6gale ou sup~rieure h 70 'C

40 Le gaz d'huile liquffig, dont la tension de vapeur a 70 'C ne depasse
pas 41 kg/cm 2 (dit gaz Z).
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50 L'acide bromhydrique anhydre, I'acide fluorhydrique anhudre, I'acide sulf-
hydrique (hydrogne sulfuri), l'ammoniac anhydre, le chlore, I'anhydride
sulfureux (acide sulfureux anhydre), le peroxyde d'azote (tetroxyde d'azote),
le gaz T (mrlange d'oxyde d'6thyl~ne avec au plus 10% en poids d'anhydride
carbonique, dont la tension de vapeur h 70 °C ne d6passe pas 29 kg/cm 2).

60 Le propane, le cyclopropane, le propylne, le butane, l'isobutane, le buta-

dine, le butylne et l'isobutyl~ne.

NOTA. Pour les gaz liqu6firs, techniques et impurs, voir sous 70.

70 Les mrlanges d'hydrocarbures tir6s du gaz naturel ou de la distillation des

deriv6s des huiles min6rales, du charbon, etc., ainsi que les mrlanges des gaz
du 60, qui, comme

M9ange A, ont a 70 'C une tension de vapeur ne dpassant pas 11 kg/cm2

et 50 'C une densit6 non inf6rieure a 0,525,

M9Iange A 0, ont h 70 'C une tension de vapeur ne d6passant pas 16 kg/cm 2

et a 50 'C une densit6 non inf6rieure h 0,495,

Mlange A 1, ont a 70 'C une tension de vapeur ne drpassant pas 21 kg/cm 2

et h 50 'C une densit6 non inf6rieure h 0,485,

Milange B, ont i 70 'C une tension de vapeur ne d6passant pas 26 kg/cm 2

et h 50 'C une densit6 non infrrieure a 0,450,

Milange C, ont h 70 C une tension de vapeur ne drpassant pas 31 kg/cm 2

et h 50 °C une densit6 non inf6rieure h 0,440.

NOTA. Pour les mrlanges precit6s, les noms suivants, usit6s par le commerce, sont
admis pour la disignation de ces mati~res :

Dinommatton sous 7* Noms usites par le commerce

M6lange A, mrlange A 0 ........... butane
M6lange C ........................ propane

8' a) L'oxyde de methyle (ither dimtthylique), l'oxyde de mithyle et de vinyle
(ther mdthyl-vinylique), le chlorure de m~thyle, le bromure de methyle,
le chlorure d'ethyle, parfum6 (lance-parfum) ou non, l'oxychlorure de
carbone (phosg4ne), le chlorure de cyanogne, le chlorure de vinyle, le
bromure de vinyle, la monomithylamine (mdthylamine), la dimthyl-
amine, la trimithylamine, la monoithylamine (ithylamine), 'oxyde d'ithy-
Ine, le mercaptan mithylique;

NOTA. 1. Un m6lange de bromure de mrthyle avec du bromure d'6thylne
contenant au plus 50% (en poids) de bromure de m~thyle n'est pas un gaz liqu6fi6
au sens du RID et, ds lors, n'est pas soumis aux prescriptions du RID.

2. Les m6ianges de chlorure ou de bromure de m6thyle avec de la chloropicrine
sont des mati~res de la classe I d, si ia tension de vapeur du mrlange est, 50 °C,
suprrieure 3 kg/cm2.

b) Le dichlorodifluoromethane, le dichloromonofluoromithane, le mono-
chlorodifluoromithane, le dichlorotitrafluorethane (CF 2CI-CF2CI), le
monochlorotrifluorethane (CH2CI-CF3), le monochlorodifluorithane
(CH3-CF2CI), le monochlorotrifluor~thylone, le monochlorodifluoro-
monobromomethane, le l,l-difluorithane (CH 3-CHF2), l'octofluorocyclo-
butane;
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NOTA. Pour la ddsignation des gaz prdcitds sont admis les noms suivants usitds
par le commerce: Algofrene, Arcton, Edifren, Flugbne, Forane, Frdon, Frigen,
Iscdon, suivis du chiffre d'identification spcifi6 dans le tableau ci-apris

DNnomination sous 8* b) Chiffre didentification

Dichlorodifluoromdthane ................. 12
Dichloromonofluoromdthane .............. 21
Monochlorodifluoromdthane .............. 22
Dichlorotdtrafluordthane (CF2CI-CF2CI) ... 114
Monochlorotrifluordthane (CH2CI-CF3) .... 133 a
Monochlorodifluordthane (CH3-CF2CI) .... 142 b
Monochlorotrifluordthylne ............... 1113
Monochlorodifluoromonobromomdthane ... 12 B 1
Difluordthane (CH3-CHF2) ............... 152 a
Octofluorocyclobutane ................... C 318

c) Les mdlanges de mati~res 6numdrdes sous 80 b) qui, comme

Milange F 1, ont 70 'C une tension de vapeur ne dpassant pas 13 kg/cm 2

et hL 50 'C une densit6 non infdrieure h celle du dichloromonofluorom6-
thane (1,30),

Milange F 2, ont 70 °C une tension de vapeur ne ddpassant pas
19 kg/cm 2 et k 50 °C une densit6 non infdrieure h celle du dichlorodifluo-
romthane (1,21),

Milange F 3, ont 4 70 'C une tension de vapeur ne ddpassant pas 30 kg/cm 2

et h 50 'C une densit6 non infdrieure h celle du monochlorodifluorom6-
thane (1,09).

NOTA. Le trichloromonofluoromdthane (chiffre d'identification 11), le trichlo-
rotrifluordthane (CFC1h-CF2CI) (chiffre d'identification 113) et le monochlorotri-
fluor6thane (CHFCI-CHF2) (chiffre d'identification 133) ne sont pas des gaz liqu6-
fids au sens du RID et, ds lors, ne sont pas soumis aux prescriptions du RID. Ils
peuvent toutefois entrer dans la composition des mdlanges F1 F3.

b) Gaz liqu6fi6s ayant une temperature critique 6gale ou supdrieure
h - 10 'C, mais infdrieure h 70 *C

90 Le xdnon, I'anhydride carbonique (acide carbonique), y compris les m0langes
d'anhydride carbonique avec au plus 17% en poids d'oxyde d'ethylne, ainsi
que les tubes renfermant de l'anhydride carbonique pour le tir au charbon
(tels que les tubes Cardox charg6s), le protoxyde d'azote (gaz hilarant),
l'it hane , l' ithylbne .

Pour I'anhydride carbonique, voir aussi marg. 131 a sous c).

NOTA. 1. L'anhydride carbonique et le protoxyde d'azote ne sont admis au
transport que s'ils ont un degr6 minimal de puret6 de 99%.

2. Par tube pour le tir au charbon, on entend des engins en acier, 4 paroi tr~s
6paisse, pourvus d'une plaquette de rupture, et qui renferment d'une part de l'anhydride
carbonique, d'autre part une cartouche (appel6e gdndralement 616ment chauffant) dont
la mise 4 feu ne peut se faire qu'au moyen d'un courant 6lectrique; la composition
que renferme 1'6lment chauffant doit Etre telle qu'elle ne puisse pas ddflagrer lorsque
I'engin n'est pas garni d'anhydride carbonique sous pression. Les tubes Cardox ou
similaires, remis au transport, doivent tre d'un des modi1es qui ont requ l'agrdment
d'une administration gouvernementale, pour leur emploi dans les mines.

10' L'acide chlorhydrique anhydre (acide chlorhydrique liquifj), l'hexafluorure
de soufre, le chlorotrifluoromithane, le trifluoromonobromomithane, le
trifluoromithane, le fluorure de vinyle, le l.l-difluordthykne (CH2-CF 2 )
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NOTA. I. L'hexafluorure de soufre n'est admis au transport que s'il a un
degr6 minimal de puret6 de 99%.

2. Pour la d6signation des chloro-fluorohydrocarbures pr6cit6s sont admis les
noms suivants usit6s par le commerce : Algofrene, Arcton, Edifren, Flug4ne, Forane,
Frdon, Frigen, Isceon, suivis du chiffre d'identification sp6cifi6 dans le tableau ci-
apris :

Dnomination sous 10* Chiffre d'identification

Chlorotrifluorom~thane .................. 13
Trifluoromonobromom~thane ............. 13 B 1
Trifluorom6thane ........................ 23
Fluorure de vinyle ....................... 1141
Difluorthyl~ne ......................... 1132 a

C. GAZ LIQUtFIES FORTEMENT REFRIGIERS :

11 L'air liquide, 'oxyg ne liquide et l'ozote liquide, mme mdlang~s aux gaz
rares, les melanges liquides d'oxygbne avec de l'azote, m~me s'ils con-
tiennent des gaz rares, et les gaz rares liquides.

120 Le methane liquide, I'9thane liquide, les mdlanges liquides de methane avec
de l'thane, mrme s'ils contiennent du propane ou du butane, 1'9thylne
liquide.

130 L'anhydride carbonique liquide.

D. GAZ DISSOUS SOUS PRESSION :

14' L'ammoniac dissous dans l'eau

a) Avec plus de 35% et au plus 40% d'ammoniac,
b) Avec plus de 40% et au plus 50% d'ammoniac.

NOTA. L'eau ammoniacale dont la teneur en ammoniac n'exc de pas 35%
n'est pas soumise aux prescriptions du RID.

150 L'acitylbne dissous dans un solvant (par ex. l'actone) absorb6 par des
mati~res poreuses.

E. BOfTES ET CARTOUCHES A GAZ SOUS PRESSION [voir aussi marg. 131 a,
sous d)] :

160 Les boites d gaz sous pression

a) Ne contenant pas plus de 45% en poids de mati~res inflammables, mais
au plus 250 g de ces mati~res,

b) Contenant plus de 45% en poids de mati~res inflammables ou plus
de 250 g de ces mati~res, le pourcentage se rapportant h la totalit6 du
contenu (mati~re active plus agent de propulsion).

NOTA. Les boites i, gaz sous pression (dites a6rosols) sont des r6cipients qui ne
peuvent tre utilis6s qu'une fois, munis d'une soupape de prilvement ou d'un dis-
positif de dispersion, qui contiennent sous pression un gaz ou un m6lange de gaz
6num6r6s au marg. 138 (2) ou renferment une mati~re active (insecticide, cosm6-
tique, etc.) avec un tel gaz ou m6lange de gaz comme agent de propulsion.

170 Les cartouches d gaz sous pression

a) Inflammables,

b) Non inflammables.
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NOTA. Les cartouches 4 gaz sous pression sont des recipients qui ne peuvent
6tre utilisrs qu'une fois, qui contiennent un gaz ou un mrlange de gaz 6num~rs au
marg. 138 (2) (par ex. butane pour cuisines de camping, gaz frigorig~nes, etc.) mais
ne poss~dent pas de soupape de prrlvement.

NOTA ad 160 et 170. Par mati~res inflammables on entend

- Les gaz (agent de dispersion dans les boites gaz sous pression, contenu
des cartouches) dont les mrlanges avec I'air peuvent 6tre enflammis et
ont une limite inf rieure et une limite suprrieure d'explosion;

- Les mati~res liquides (mati~re active des boites h gaz sous pression) de la
classe III a.

F. RECIPIENTS VIDES:

180 Les recipients vides, non nettoyrs, y compris les recipients des wagons-
rrservoirs et les petits containers citernes, ayant renferm6 des gaz des 10
et 20, du fluorure de bore et du fluor du 30, des gaz des 40 100 et 120 h 150.

NOTA. 1. Sont consid~rs comme recipients vides, ceux qui, apr~s la vidange
des gaz des l et 20, du fluorure de bore et du fluor du 30, des gaz des 40 i 100
et 120 h 150, renferment encore de faibles reliquats.

2. Les rrcipients vides non nettoyrs ayant renferm6 des gaz du 30 autres que le
fluorure de bore et le fluor ou des gaz du 110 ne sont pas soumis aux prescriptions du
RID.

131a Ne sont pas soumis aux prescriptions du chapitre 2 v Conditions de trans-
port > les gaz et les objets remis au transport conformrment aux dispositions
ci-apr~s :
a) Les gaz comprimrs qui ne sont ni inflammables, ni toxiques, ni corrosifs et

dont la pression dans le recipient, ramenre h la temperature de 15 °C, ne
drpasse pas 2 kg/cm 2 ;

b) Les gaz liqurfirs en quantitrs de 20 1 au plus renfermrs dans les appareils
frigorifiques (rrfrigrrateurs, machines h glace, etc.) et nrcessaires h leur
fonctionnement;

c) L'anhydride carbonique liqurfi6 (90):
1. En recipients sans joint, en acier au carbone ou en alliages d'aluminium,

d'une capacit6 de 220 cm 3 au plus, renfermant 0,75 g au plus d'anhydride
carbonique pour 1 cm3 de capacit6;

2. En capsules mrtalliques (sodors, sparklets), si l'anhydride carbonique h
l'6tat gazeux ne contient pas plus de 0,5% d'air et si les capsules ren-
ferment 25 g au plus d'anhydride carbonique et 0,75 g au plus pour 1 cm 3

de capacit6;
d) Les objets des 160 et 17' ayant une capacit6 ne drpassant pas 50 cm 3 . Un colis

de ces objets ne doit pas peser plus de 10 kg.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux recipients vides sont rrunies sous F.)

A. COLIS

1. Conditions ggndrales d'emballage

132 (1) Les matrriaux dont sont constiturs les recipients et les fermetures ne
doivent pas 6tre attaqurs par le contenu ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses*.

* Il y a lieu de prendre soin, d'une part, lots du remplissage des ricipients, de nintroduire dans
ceux-ci aucune humidit6 et, d'autre part, apres les 6preuves de pression hydraulique (voir marg. 146)
effectuies avec de l'eau ou avec des solutions aqueuses, d'assdcher compl~tement les recipients.
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(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, 6tre solides et forts de mani~re iL ne pouvoir se relhcher en cours de
route et r6pondre sfirement aux exigences normales du transport. Lorsque des
emballages ext6rieurs sont prescrits, les r6cipients doivent 6tre solidement
assujettis dans ces emballages. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre
,, Emballage de matires isol6es ,, les emballages int6rieurs peuvent Etre renfer-
m6s dans les emballages d'exp6dition, soit seuls, soit en groupes.

(3) Les r6cipients en m6tal destin6s au transport des gaz des 1° h 100, 140
et 15' ne doivent contenir que le gaz pour lequel ils ont t6 6prouv6s et dont le
nom est inscrit sur le r6cipient [voir marg. 148 (1) a)].

Des d6rogations sont accord6es :

1. Pour les r6cipients en m6tal 6prouv6s pour le propane (60). Ces r6cipients
peuvent 6galement &re remplis avec du butane (6), mais on ne doit pas
d6passer alors la charge maximale admissible pour le butane. Le nom des
deux gaz, la pression d'6preuve prescrite pour le propane et les poids du
chargement maximal admissible pour le propane et le butane doivent tre
frapp6s sur le r6cipient;

2. Pour les r6cipients en m6tal 6prouv6s pour les m6langes du 70

a) Les r6cipients 6prouv6s pour le m6lange A 0 peuvent 6galement Etre
remplis avec le m6lange A. Le nom des deux gaz, la pression d'6preuve
prescrite pour le melange A 0 et les poids du chargement maximal admis-
sible pour les m6langes A et A 0 doivent tre frapp6s sur le r6cipient;

b) Les r6cipients 6prouv6s pour le m6lange A 1 peuvent 6galement tre
remplis avec les m6langes A ou A 0. Le nom des trois gaz, la pression
d'6preuve prescrite pour le m6lange A 1 et les poids du chargement
maximal admissible pour les m6langes A, A 0 et A 1 doivent tre frapp6s
sur le r6cipient;

c) Les r6cipients 6prouv6s pour le m6lange B peuvent 6galement 6tre rem-
plis avec les m6langes A, A 0 ou A 1. Le nom des quatre gaz, la pression
d'6preuve prescrite pour le m6lange B et les poids du chargement maximal
admissible pour les m6langes A, A 0, A 1 et B doivent tre frapp6s sur
le r6cipient;

d) Les r6cipients 6prouv6s pour le m6lange C peuvent 6galement tre remplis
avec les m6langes A, A 0, A 1 ou B. Le nom des cinq gaz, la pression
d'6preuve prescrite pour le m6lange C et les poids du chargement maximal
admissible pour les m6langes A , A 0, A 1, B et C doivent tre frapp6s
sur le r6cipient.

NOTA. Pour les wagons-r6servoirs, voir marg. 159 (3).

3. Pour les r6cipients en m6tal 6prouv6s pour le dichloromonofluorom6thane
[80 b]. Ces r6cipients peuvent 6galement Etre remplis avec le m6lange F 1
[8° c)]. Le nom des gaz doit 6tre frapp6 sur le r6cipient comme suit : << dichlo-
romonofluorom6thane >, (ou un nom admis, usit6 par le commerce) et
<, m6lange F 1 ,;

4. Pour les recipients en metal 6prouv6s pour le dichlorodifluorom~thane
[8' b)]. Ces recipients peuvent 6galement tre remplis avec les m6langes F 1
ou F 2 [8' c)]. Le nom des gaz doit tre frapp6 sur le recipient comme suit :
,, dichlorodifluoromethane o (ou un nom admis, usit6 par le commerce) et
o m6langes F 1 ou F 2 >>, ainsi que le poids du chargement maximal admis-
sible pour le melange F 2;

5. Pour les rdcipients en m6tal 6prouv6s pour le monochlorodifluorom6thane
[80 b)]. Ces recipients peuvent 6galement tre remplis avec les mdlanges F 1,
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F 2 ou F 3 [8' c)]. Le nom des gaz doit ktre frappe sur le r6cipient comme
suit : , monochlorodifluorom6thane , (ou un nom admis, usit6 par le com-
merce) et v m61anges F 1, F 2 ou F 3 >,, ainsi que le poids du chargement
maximal admissible pour le m6lange F 3;

6. Pour les r6cipients en m6tal 6prouv6s pour les m6langes du 80 c)

a) Les r6cipients 6prouv6s pour le m6lange F 2 peuvent 6galement ktre
remplis avec le m6lange F 1. Le poids du chargement maximal admissible
doit tre 6gal celui qui est prescrit pour le m6lange F 2;

b) Les r6cipients 6prouv6s pour le m61ange F 3 peuvent 6galement tre rem-
plis avec les m6langes F I ou F 2. Le poids du chargement maximal
admissible doit tre 6gal h celui qui est prescrit pour le m6lange F 3.

NOTA. Pour les wagons-r6servoirs, voir marg. 159 (3).

Pour 1. h 6., voir aussi marg. 145, 148 (1) a) et 150.

(4) Un changement d'affectation d'un r6cipient est en principe admis, pour
autant que les r6glementations nationales ne s'y opposent pas; il n6cessite toute-
fois I'approbation de l'autorit6 competente et la substitution, aux anciennes indi-
cations, des nouvelles indications relatives l'affectation.

2. Emballage de matibres isolees

NOTA. Les gaz des 12° et 130 ne peuvent tre transport6s qu'en wagons-r6servoirs
ou en grands containers-citernes (voir marg. 161).

a. Nature des recipients

133 (1) Les r6cipients destin6s au transport des gaz des 10 h 100, 140 et 150
seront ferm6s et 6tanches de mani~re h 6viter l'6chappement des gaz.

(2) Ces r6cipients seront en acier au carbone ou en alliage d'acier (aciers
sp6ciaux).

Peuvent toutefois tre utilis6s

a) Des r6cipients en cuivre pour :

1. Les gaz comprim6s (1' h 30), h l'exclusion du fluorure de bore et du
fluor (3), dont la pression de chargement une temp6rature ramen6e
5 15° C n'exc~de pas 20 kg/cm2 ;

2. Les gaz liqu6fi6s suivants : l'anhydride sulfureux et le gaz T (50), les gaz
du 80, h l'exclusion de l'oxychlorure de carbone, du chlorure de cyano-
gene, de la monom6thylamine, de la dimethylamine, de la trim6thylamine,
de la mono6thylamine et du mercaptan m6thylique;

b) Des r6cipients en alliages d'aluminium [voir Appendice II, sous A; pour les
wagons-r6servoirs, voir marg. 159 (2) a) 1.] pour :
I. Les gaz comprim6s (1' 3) h I'exclusion du fluorure de bore et du

fluor (30);

2. Les gaz liqu6fi6s suivants : le gaz d'huile liqu6fi (40), l'acide sulfhy-
drique, l'anhydride sulfureux et le gaz T (50), les gaz des 60 et 70 exempts
d'impuret6s alcalines, l'oxyde de m6thyle, l'oxyde d'6thyl~ne et le mer-
captan m6thylique [80 a)], les gaz des 80 b) et c) et 90, I'hexafluorure de
soufre et le chlorotrifluorom6thane (100). L'anhydride sulfureux, les gaz
des 80 b) et c) ainsi que le chlorotrifluorom6thane doivent tre secs;

3. L'actylne dissous (15').

134 (1) Les r6cipients pour l'actyl~ne dissous (15') seront enti~rement remplis

d'une matire poreuse, d'un type agr66 par l'autorit6 comptente, r6partie
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uniformdment, qui

a) N'attaque pas les r6cipients et ne forme de combinaisons nocives ou dange-
reuses ni avec l'actyldne, ni avec le solvant :

b) Ne s'affaise pas, mme aprds un usage prolong6 et en cas de secousses, h une
tempdrature pouvant atteindre 60 C;

c) Soit capable d'emp~cher la propagation d'une d6composition de I'actyldne
dans la masse.

(2) Le solvant ne doit pas attaquer les rdcipients.

135 (1) Les gaz liqudfids suivants peuvent, en outre, &re transportds dans des
tubes en verre h paroi 6paisse, 4 condition que les quantitds de matidres dans
chaque tube et le degr6 de remplissage des tubes ne ddpassent pas les chiffres
indiquds ci-dessous :

Quantiti Degr6 de remplissage
Nature des gaz de matibre du tube

Anhydride carbonique, protoxyde d'azote, 6thane, 6thy-
16ne (90)  ......................................... 3 g /2 de la capacit6

Ammoniac, chlore, peroxyde d'azote (50), cyclopropane
(60), bromure de m6thyle, chlorure d'6thyle [80 a)] ...... 20 g 2/3 de la capacit6

Anhydride sulfureux (50), oxychlorure de carbone [8 a)].. 100 g 314 de la capacit6

(2) Les tubes en verre seront scell6s la lampe et assujettis isol6ment,
avec interposition de terre d'infusoires formant tampon, dans des capsules en
t6le ferm6es, qui seront plac6es dans une caisse en bois (voir aussi marg. 152).

(3) Pour l'anhydride sulfureux (50) sont 6galement admis :
a) De petites bouteilles en alliages d'aluminium, sans joint, qui ne seront pas

remplies plus des trois quarts de leur capacit6 et qui ne contiendront pas
plus de 100 g d'anhydride sulfureux. Les bouteilles seront ferm6es de faron
6tanche et seront, s6par6es les unes des autres, plac6es dans des caisses en
bois;

b) De robutes v siphons ,, en verre renfermant au plus 1,5 kg de matidre et
remplis jusqu' 88% au plus. Les siphons doivent &re assujettis, avec inter-
position de terre d'infusoires, ou de sciure de bois, ou de carbonate de chaux
en poudre, ou d'un m6lange de ces deux derniers, dans de fortes caisses en
bois. Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg. S'il pdse plus de 30 kg, il
doit tre muni de moyens de pr6hension.

136 (1) Le gaz T (50) et les gaz des 60 h 8' autres que l'oxychlorure de carbone
et le chlorure de cyanogdne du 8' a) [pour l'oxychlorure de carbone voir
marg. 135 (1)] peuvent aussi, sous r6serve que le poids de liquide ne d6passe,
pas litre de capacit6, ni le maximum indiqu6 au marg. 150, ni 150 g par tube, &tre
contenus dans des tubes en verre h paroi 6paisse ou dans des tubes m6talliques
. paroi 6paisse constitu6s d'un m6tal admis par le marg. 133 (2). Les tubes doivent
&tre exempts de d6fauts de nature en affaiblir la r6sistance; en particulier, pour
les tubes en verre, les tensions internes doivent avoir td convenablement att-
nu6es, et l'6paisseur de leurs parois ne peut &re inf6rieure h 2 mm. L'6tanch6it6
du systdme de fermeture des tubes doit tre garantie par un dispositif compl6-
mentaire (coiffe, cape, scellement, ligature, etc.) propre h 6viter tout relAchement
du systdme de fermeture en cours de transport. Les tubes seront assujettis, avec
interposition de matidres formant tampon, dans des caissettes en bois ou en
carton, le nombre de tubes par caissette 6tant tel que le poids du liquide
contenu dans une caissette ne d6passe pas 600 g. Ces caissettes seront plac6es
dans des caisses en bois; lorsque le poids du liquide contenu dans une caisse
d6passe 5 kg, la caisse sera doubl6e h l'int6rieur par un revtement en t6les
assembl6es par brasage tendre.
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(2) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

137 (1) Les gaz du 11° seront renferm6s :

a) Dans des r6cipients en verre h double paroi dans laquelle on a fait le vide et
qui seront entour6s de mati~re isolante et absorbante, qui sera en outre incom-
bustible pour les r6cipients d'air liquide et d'oxyg~ne liquide. Les r6cipients en
verre seront prot6g6s par des paniers en fil de fer et plac6s dans des caisses
en m6tal ou en bois, qui seront munies de moyens de pr6hension;

b) Dans des r6cipients en une autre mati~re, A condition qu'ils soient prot6g6s
contre la transmission de la chaleur, de mani~re A ne pouvoir se couvrir ni de
ros6e ni de givre. I n'est pas n6cessaire de placer ces r6cipients dans un
emballage. Les r6cipients seront munis de moyens de pr6hension.

(2) Les r6cipients seront ferm6s par des bouchons permettant l'6chappe-
ment des gaz, emp&chant la projection du liquide et fix6s de mani~re ne pouvoir
tomber. Pour l'oxyg~ne et les m6langes qui contiennent de l'oxyg~ne, les bou-
chons devront 6tre en mat6riau incombustible.

138 (1) Les boites h gaz sous pression (16) et les cartouches gaz sous pression
(17') doivent r6pondre aux conditions suivantes :
a) Les boites gaz sous pression qui ne contiennent qu'un gaz ou un m6lange

de gaz et les cartouches gaz sous pression doivent Etre construites en m6tal.
Les autres boites h gaz sous pression doivent tre construites en m6tal, en
mati~re plastique ou en verre. Les r6cipients en m6tal dont le diam~tre
ext6rieur est d'au moins 40 mm doivent avoir un fond concave;

b) Les r6cipients en mat6riaux susceptibles de se briser en 6clats, tels que le verre
ou certaines mati~res plastiques, doivent tre envelopp6s d'un dispositif de
protection (treillis m6tallique h mailles serr6es, manteau 61astique en mati~re
plastique, etc.) contre les 6clats et leur dispersion. Sont except6s les r6cipients
d'une capacit& de 150 cm 3 au plus, dont la pression int6rieure est, A 20 'C,
inf6rieure t 1,5 kg/cm 2;

c) La capacit6 des r6cipients en m6tal ne doit pas d6passer 1 000 cm 3; celle des
r6cipients en mati~re plastique ou en verre, 220 cm 3;

d) Chaque module de r6cipient devra satisfaire, avant la mise en service, h une
6preuve de pression hydraulique effectu6e selon Appendice II, marg. 1291.
La pression int6rieure it appliquer (pression d'6preuve) doit Etre une fois et
demie la pression int6rieure h 50 'C avec une pression minimale de 10 kg/cm 2;

e) Les soupapes de pr6l vement des boites h gaz sous pression et leurs dispositifs
de dispersion doivent garantir la fermeture 6tanche des boites et tre prot6g6s
contre toute ouverture intempestive. Les soupapes et les dispositifs de disper-
sion qui ne se ferment que sous la pression int6rieure ne sont pas admis.

(2) Sont admis comme agents de dispersion ou composants de ces agents
ou gaz de remplissage pour les boites i gaz sous pression et comme contenu des
cartouches les gaz suivants :

L'oxygine, les m6langes d'oxygbne avec de I'anhydride carbonique, l'azote,
l'air comprim6, le nitrox (30); le propane, le cyclopropane, le propylene, le butane,
l'isobutane, le butadi~ne, le butyl~ne, l'isobutylkne (60); les m6langes A, A 0, A 1,
B, C (70); l'oxyde de m6thyle, le chlorure d'6thyle, le chlorure de vinyle
[8' a)]; le dichlorodifluorom~thane, le dichloromonofluorom6thane, le monochlo-
rodifluorom6thane, le dichlorot6trafluor6thane, le monochlorotrifluor6thane, le
monochlorodifluor6thane, le monochlorotrifluor6thyl~ne, le monochlorodifluoro-
monobromom6thane, le l,l-difluor6thane, l'octofluorocyclobutane [8' b)]; les
m6langes F 1, F 2, F 3 [80 c)]; l'anhydride carbonique, le protoxyde d'azote,
l'6thane, l'6thyl~ne (90); I'hexafluorure de soufre, le chlorotrifluorom6thane, le
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trifluoromonobromom6thane, le trifluoromethane, le fluorure de vinyle et le
1,1-difluor6thyl~ne (10°).

139 (1) La pression int~rieure des boites et cartouches h gaz sous pression
50 °C ne doit ni d~passer les 2/3 de la pression d'6preuves du rcipient, ni Etre

sup~rieure h 12 kg/cm 2.

(2) Les boites et cartouches A gaz sous pression doivent tre remplies de
mani~re qu'h 50 C, la phase liquide ne d6passe pas 95% de leur capacit6. La capa-
cit6 des boites gaz sous pression est le volume disponible dans une boite
ferme, munie du support de soupape, de la soupape et du tube plongeur.

(3) Toutes les boites et cartouches h gaz sous pression devront satisfaire
une 6preuve d'6tanchdit6 selon Appendice II, marg. 1292.

140 (1) Les boites et cartouches h gaz sous pression doivent tre plac~es dans
des caisses en bois ou dans de fortes boites en carton ou en m6tal; les boites h
gaz en verre ou en mati~re plastique susceptibles de se briser en 6clats seront
separ~es les unes des autres par des feuiiles intercalaires en carton ou en une autre
mati~re approprie.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 30 kg.

b. Conditions relatives aux rdcipients mdtalliques

[Elles ne sont pas applicables aux bouteilles en alliages d'aluminium du marg. 135 (3),
ni aux tubes en m6tal mentionn6s au marg. 136, ni aux rcipients du marg. 137 (1) b),
ni aux boites h gaz sous pression et aux cartouches en metal mentionn~es au marg. 138;
pour les rdcipients des wagons-rEservoirs, voir aussi marg. 159 it 162; pour les petits
containers-citernes, voir aussi marg. 163 (3)].

1. Construction et oquipement [voir aussi marg. 168 (2)]
141 (1) La contrainte du mtal au point le plus sollicit6 du recipient sous la pres-

sion d'6preuve (marg. 145, 149 et 150) ne doit pas d6passer 3/4 de la limite d'61as-
ticit6 apparente. On entend par limite d'61asticit6 apparente la contrainte qui a
produit un allongement permanent de 2%. (c'est-h-dire 0,2%) de la Iongueur entre
repures de l'6prouvette.

(2) a) Les recipients en acier dont la pression d'6preuve d6passe 60 kg/cm 2

doivent tre sans joint ou soudds. Pour les recipients soudds, on devra employer
des aciers (au carbone ou allids) pouvant &tre soudds avec toute garantie. Les rdci-
pients soudds ne sont admis qu'i condition que le constructeur garantisse la
bonne execution du soudage et que les autorit6s compktentes du pays d'origine y
aient donn6 leur agr6ment.

b) Les recipients dont la pression d'6preuve ne dpasse pas 60 kg/cm 2

doivent 6tre, soit conformes aux dispositions de a) ci-dessus, soit riv6s ou bras6s
dur [pour les wagons-reservoirs, voir marg. 159 (2) a) 2.], h condition que le
constructeur garantisse la bonne execution du rivetage et du brasage dur et que
les autoritds comptentes du pays d'origine y aient donn6 leur agrdment.

(3) Les r6cipients en alliage d'aluminium doivent tre sans joint.
142 (1) On distingue les sortes suivantes de recipients :

a) Les bouteilles d'une capacit6 n'exc6dant pas 150 litres;
b) Les recipients d'une capacit6 au moins egale At 100 litres [i l'exclusion des

bouteilles selon a)] et n'excddant pas 1 000 litres (par ex. recipients cylin-
driques munis de cercles de roulement et recipients sur patins);

c) Les grands recipients d'une capacit6 sup~rieure it 1 000 litres;
NOTA. 1. Pour les petits containers-citernes, voir aussi marg. 163 (3).
2. Pour les wagons-r6servoirs et r6cipients d'un autre genre fixes sur leur chassis

et les grands containers-citernes, voir aussi marg. 159 it 162.
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d) Les ensembles dits cadres (ou paniers) de bouteilles selon (1) a), relies entre
elles par un tuyau collecteur et solidement maintenues assembl6es par une
armature m6tallique.

NOTA. Pour les wagons-batteries, voir marg. 160 (3) b) 2.

(2) a) Lorsque, d'apr~s les prescriptions du pays de d6part, les bouteilles
du (1) a) doivent tre munies d'un dispositif emp&chant le roulement, ce dispo-
sitif ne doit pas former bloc avec le chapeau de protection [marg. 143 (2)].

b) Les r6cipients selon (1) b) aptes h 6tre roul6s doivent 6tre munis de
cercles de roulement.

Les autres r6cipients selon (1) b) doivent avoir un dispositif (patins,
anneaux, brides) qui garantisse une manutention sfire avec des moyens m6ca-
niques et qui sera am6nag6 de telle sorte qu'il n'affaiblisse pas la r6sistance et
ne provoque pas des sollicitations inadmissibles de la paroi du r6cipient.

c) Les cadres de bouteilles selon (1) d) doivent tre munis d'organes
garantissant leur manutention sore. Le tuyau collecteur et le robinet g6n6ral
doivent se trouver i l'int6rieur du cadre et ktre fix6s de manire h ,tre prot6g6s
de toute avarie.

(3) a) A 'exclusion des gaz des 11' h 130, les gaz de la classe I d peuvent
tre transport6s dans des bouteilles selon (1) a).

NOTA. Pour le fluor (30), voir aussi marg. 149 (3).

b) A l'exclusion du fluor (30) et des gaz des 11' 4 13', les gaz de la classe I d
peuvent tre transport6s dans des r6cipients selon (1) b).

Lorsque l'actyline dissous (150) est transport6 dans des r6cipients
selon (1) b), la capacit6 des r6cipients ne doit pas d6passer 500 litres et ces r6ci-
pients ne doivent pas tre aptes rouler sur eux-memes.

c) Pour les grands r6cipients selon (1) c), voir marg. 159 (1), 160 (1), (2)
et (3), 161 (1) et 163 (3).

d) A l'exclusion des gaz des 11 13', les gaz de la classe I d peuvent 6tre
transport6s dans les cadres (ou paniers) de bouteilles selon (1) d). Les bouteilles
d'un cadre ne doivent contenir qu'un seul et m~me gaz comprim6, liqu6fi6 ou
dissous sous pression.

Les bouteilles d'un cadre ne doivent pas pouvoir tre isol~es par des robinets.
Toutefois, dans les cadres de bouteilles pour le fluor (30) et l'actylne (150)
chaque recipient devra pouvoir tre isol6 par un robinet.

143 (1) Les ouvertures pour le remplissage et la vidange des r6cipients seront
munies de robinets clapet ou h pointeau. Des robinets d'autres types pourront
cependant atre admis s'ils pr6sentent des garanties 6quivalentes de s6curit6 et s'ils
ont 6 agr66s dans le pays d'origine. Toutefois, de quelque type que soit le
robinet, son syst~me de fixation devra &re robuste et tel que la v6rification de
son bon 6tat puisse tre effectu6e facilement avant chaque chargement.

Les r6cipients selon marg. 142 (1) b) et c) ne peuvent tre pourvus, en dehors
du trou d'homme 6ventuel, qui doit tre obtur6 au moyen d'une fermeture sore,
et de l'orifice n6cessaire l'6vacuation des ddp6ts, que de deux ouvertures au
plus, en vue du remplissage et de la vidange. Toutefois, pour les r6cipients d'une
capacit6 au moins 6gale h 100 1, destin6s au transport de l'actykne dissous
(15), le nombre d'ouvertures pr6vu en vue du remplissage et de la vidange peut
tre sup~rieur 4 deux.

De m~me, les r6cipients selon marg. 142 (1) b) et c), destin6s au transport
des mati~res des 6' et 70, peuvent Ztre munis d'autres ouvertures, destin6es notam-
ment i v6rifier le niveau du liquide et la pression manom6trique.
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(2) Les robinets seront proteg6s par des chapeaux en acier possrdant des
ouvertures. Les recipients en cuivre ou en alliages d'aluminium peuvent aussi tre
pourvus de chapeaux du m~me matrriau dont ils sont constitu6s. Les robinets
placrs i l'intrrieur du col des recipients et protrgrs par un bouchon mrtallique
viss6, ainsi que les recipients qui sont transport6s emballs dans des caisses
protectrices n'ont pas besoin de chapeau.

(3) Les chapeaux en acier des r6cipients renfermant du fluor (30) et du
chlorure de cyanog~ne [80 a)] ne devront pas possrder d'ouvertures et seront
munis pendant le transport d'un joint assurant 1'6tanchrit6 aux gaz en un mat6-
riau non attaquable par le contenu du recipient.

144 (1) S'il s'agit de recipients renfermant du fluorure de bore ou du fluor (30),
ou de I'ammoniac liqugfi6 ou dissous dans l'eau (50 et 140), des methylamines ou
de la monogthylamine [8°a)], les robinets en cuivre ou en un autre metal pouvant
ktre attaqu6 par ces gaz ne sont pas admis.

(2) Il est interdit d'employer des mati~res contenant de la graisse ou de
l'huile pour assurer 1'6tanchrit6 des joints ou 'entretien des dispositifs de ferme-
ture des recipients utilisrs pour I'oxyg ne, les mglanges d'oxyg~ne avec de
I'anhydride carbonique ne renfermant pas plus de 20% d'anhydride carbonique,
l'air comprim6, le nitrox, le fluor, les mlanges de gaz rares avec de l'oxyg~ne (30),
le peroxyde d'azote (50) et le protoxyde d'azote (9°).

(3) Les recipients pour l'actylne dissous (15') peuvent aussi avoir des
robinets d'arret pour raccord a 6trier. Les parties mgtalliques des dispositifs de
fermeture en contact avec le contenu ne doivent pas contenir plus de 70% de
cuivre.

(4) Les recipients renfermant de 'oxyg~ne comprim6 (3), fixes dans les
bacs i poissons, sont 6galement admis s'ils sont pourvus d'appareils permettant
h I'oxyg~ne de s'6chapper peu it peu.

2. Epreuve officielle des rocipients (voir aussi Appendice II, sous A)

145 (1) Les recipients mgtalliques doivent tre soumis hs des 6preuves initiales
et pgriodiques sous le contr6le d'un expert agre6 par 'autorit6 comptente. La
nature de ces 6preuves est indiquce aux marg. 146 et 147.

(2) En vue d'assurer l'observation des prescriptions des marg. 134 et 151 (2)
les 6preuves des recipients destinrs i contenir de I'acgtylne dissous (15') com-
porteront, en outre, l'examen de la nature de la matiere poreuse et de la quantit6
du solvant.

146 (1) La premi~re preuve des recipients neufs ou non encore employcs
comprend :

A. Sur un 6chantillon suffisant de recipients

a) L'6preuve du matrriau de construction doit au moins porter sur la limite d'61as-
ticit6 apparente, sur la resistance is la traction et sur I'allongement apr~s
rupture; les valeurs obtenues de ces 6preuves doivent rgpondre aux prescrip-
tions nationales;

b) La mesure de l'6paisseur la plus faible de la paroi et le calcul de la tension;

c) La verification de l'homogrnrit6 du matgriau pour chaque s&ie de fabrication,
ainsi que I'examen de 1'6tat exterieur et intrrieur des recipients;

B. Pour tous les recipients :

d) L'6preuve de pression hydraulique conformement aux dispositions des
marg. 149 Zi 151;

e) L'examen des inscriptions des recipients (voir marg. 148);
Vol. 1099, 1-16897
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C. En outre, pour les recipients destines au transport de l'actyl~ne dis-
sous (150 ) :

f) Un examen selon les r~glementations nationales.

(2) Les rcipients doivent supporter la pression d'6preuve sans subir de
diformation permanente ni presenter de fissures.

(3) Seront renouvelds lors des examens piriodiques

L'6preuve de pression hydraulique, le contr6le de 1'6tat extrrieur et
intrrieur des recipients (par ex. par un pesage, un examen intrrieur, des con-
tr6les de l'6paisseur des parois), la verification de 1'6quipement et des inscrip-
tions et, le cas 6ch~ant, la verification des qualitrs du mat~riau suivant des
epreuves approprires.

Les examens prriodiques auront lieu:

a) Tous les 2 ans pour les r6cipients destinrs au transport du gaz de Ville [10 b)],
du fluorure de bore, du fluor (3), de I'acide bromhydrique anhydre, de l'acide
fluorhydrique anhydre, de l'acide sulfhydrique, du chlore, de l'anhydride sul-
fureux, du peroxyde d'azote (50), de l'oxychlorure de carbone, du chlorure de
cyanogene [80 a)] et de l'acide chlorhydrique anhydre (100) [voir aussi
marg. 159 (2) a) 10.];

b) Tous les 5 ans pour les recipients destines au transport des autres gaz compri-
mrs et liqu~firs, sous reserve des dispositions pr~vues sous c) ci-apr~s, ainsi
que pour les recipients d'ammoniac dissous sous pression (14');

c) Tous les 10 ans pour les rcipients destines au transport des gaz des 60 et 70
lorsque les recipients n'ont pas une capacit6 sup~ieure A 150 litres et que le
pays d'origine ne prescrit pas de delai plus court.

147 L'6tat extdrieur (effets de la corrosion, deformations) ainsi que l'6tat de la
matire poreuse (relachement, affaissement) des recipients destines au transport
de l'acrtylne dissous (150) seront examines tous les 10 ans. On doit proc6der '
des sondages en d~coupant, si cela est jug6 n~cessaire, un nombre convenable de
recipients et en examinant l'intrrieur quant la corrosion et quant aux modifica-
tions survenues dans les mat~riaux de construction et dans la mati~re poreuse.

3. Marques sur les ricipients (pour les recipients des wagons-reservoirs, voir
marg. 162)

148 (1) Les recipients en metal porteront en caract~res bien lisibles et durables
les inscriptions suivantes :

a) Le nom du gaz en toutes lettres, la d6signation ou la marque du fabricant ou
du proprirtaire, ainsi que le numero du recipient [voir aussi marg. 132 (3)];

b) La tare du recipient y compris les pieces accessoires telles que robinets, bou-
chons mdtalliques, etc., mais i l'exception du chapeau de protection;

c) La valeur de la pression d'6preuve (voir marg. 149 151) et la date (mois,
annie) de la dernire 6preuve subie (voir marg. 146 et 147);

d) Le poingon de l'expert qui a proc~d6 aux 6preuves et aux examens; en outre

e) Pour les gaz comprim~s (10 h 30) : la valeur maximale de la pression de char-
gement autoris~e pour le recipient en cause (voir marg. 149);

.) Pour les gaz liqurfi~s (40 A 10') et pour i'ammoniac dissous dans l'eau (140)
la charge maximale admissible ainsi que la capacit6;

g) Pour l'actyl~ne dissous dans un solvant (150) : la valeur de la pression de
chargement autorisde [voir marg. 151 (2)], le poids du recipient vide y compris
le poids des pieces accessoires, de la mati~re poreuse et du solvant.
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(2) Les inscriptions seront grav6es soit sur une partie renforc6e du r6ci-
pient, soit sur un anneau fix6 de maniire inamovible sur le r6cipient. Le nom de
la mati~re peut en outre &tre indiqu6 par une inscription h la peinture adh6rente
et bien visible sur le r6cipient.

(3) Les r6cipients en caisses seront emball6s de mani~re que les poingons
d'6preuve puissent ktre facilement d6couverts.

c. Pression d'epreuve et remplissage des ricipients [voir aussi marg. 168 (2)]

149 (1) Pour les r6cipients destin6s au transport des gaz comprim6s des 1 a 30, h
I'exception du fluor, la pression int6rieure (pression d'6preuve) A appliquer lors
de 1'6preuve de pression hydraulique doit &tre 6gale h au moins une fois et demie
la valeur de la pression de chargement h 15 0 C indiqu6e sur le r6cipient, mais ne
doit pas tre inf6rieure i 10 kg/cm 2 .

(2) Pour les r6cipients servant au transport de l'hydrog~ne du 10 a), de
l'oxyg~ne, des m6langes d'oxyg~ne avec l'anhydride carbonique, de l'azote, de
l'air comprim6, du nitrox, de l'h6lium, du n6on, de l'argon, du krypton, des m6-
langes de gaz rares, des m6langes de gaz rares avec l'oxyg~ne et des m6langes
de gaz rares avec l'azote du 30, la pression de chargement ne doit pas d6passer
250 kg/cm 2 h une temp6rature ramen6e ii 15 *C.

Pour les r6cipients servant au transport des autres gaz des 10 h 30, h l'excep-
tion du fluor du 3' [voir sous (3)], la pression de chargement ne doit pas d6passer
200 kg/cm 2, A une temp6rature ramen6e h 15 C.

(3) Pour les recipients destin6s au transport du fluor (3), la pression
intirieure (pression d'6preuve) h appliquer lors de l'6preuve hydraulique doit &tre
6gale h 200 kg/cm2 et la pression de chargement ne doit pas dpasser 28 kg/cm 2

A la temp6rature de 15 C; en outre, aucun r6cipient ne pourra renfermer plus
de 5 kg de fluor.

(4) L'exp6diteur de gaz comprim6s, autres que le gaz d'huile (20) renferm6
dans des bou6es de mer ou autres r6cipients analogues, peut &tre requis de v6ri-
fier la pression dans les r6cipients k l'aide d'un manometre.

150 (1) Pour les rcipients destin6s au transport des gaz liqu6fi6s des 40 h 100 et
pour ceux qui sont destin6s au transport des gaz dissous sous pression des
140 et 15', la pression hydraulique h appliquer lors de 1'6preuve (pression
d'6preuve) doit tre d'au moins 10 kg/cm 2.

(2) Pour les gaz liqudfi6s des 40 t 8' on doit observer les valeurs ci-apr~s
pour la pression hydraulique h appliquer aux r6cipients lors de 1'6preuve (pression
d'6preuve), ainsi que pour le degr6 de remplissage maximal admissible* :

* 1. Les pressions d'6preuve prescrites sont au moins 6gales aux tensions de vapeur des liquides
i 70 -C, diminu6es de 1 kg/cm2

, la pression minimale d'6preuve exigde 6tant toutefois de 10 kg/cm
2

.
2. Compte tenu du degr6 e1eve de toxicit6 de l'oxychlorure de carbone et du chlorure de cyano-

g~ne [8* a)], la pression minimale d'epreuve a t6 fix6e A 20 kg/cm2 
pour ces gaz. En raison de l'utili-

sation des recipients pour les m6langes F 1, la pression minimale d'6preuve pour le dichloromono-
fluoromithane [80 b)] a te fix6e h 12 kg/cm

2
.

3. Les valeurs maximales prescrites pour le degre de remplissage en kg/litre ont 6t6 d6terminies
d'apr~s le rapport ci-apres : degre de remplissage maximal admissible = 0,95 x densit6 de la phase
liquide h 50 'C, la phase vapeur ne devant en outre pas disparaitre en dessous de 60 *C.
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Prmsioon Polds milml
m nt de lqu dChlltro d.dpor.uoe de¢l4f~n lt¢

kg!m 
t  

k9

gaz d'huile liqufi ..................... .40 40 0,37
acide bromhydrique anhydre ................ .... 50 60 1.20
acide fluorhydrique anhydre ..... ............. 50 10 0,84
acide sulfhydrique ....... ................. 50 53 0,67
ammoniac ........ ..................... 50 33 0,53
chlore ........ ....................... 50 22 1,25
anhydride sulfureux ....... ................ 50 14 1,23
peroxyde d'azote ....... .................. 50 10 1,30
gaz T ........ ....................... 50 28 0,73
propane ........ ...................... Go 26 0,42
cyclopropane ........ .................... 60 25 0,53
propylne ........ ..................... 60 30 0,43
butane ......... ...................... 60 10 0,51
isobutane ........ ..................... 60 10 0,49
butadifne ........ ..................... 60 10 0,55
butylkne ......... ...................... 60 10 0.52
isobutylne ......................... .... 60 10 0,52
m~lange A ....... ..................... 70 10 0,50
m~lange AO ........ .................... 70 15 0.47
mtlange A I ........ .................... 70 20 0,46
m~lange B ........ ..................... 70 25 0,43
melange C ........ ..................... 70 30 0,42
oxyde de mdthyle ...... ................. 80a) 18 -0,58
oxyde de m~thyle et de vinyle ..... ............ 80a) 10 0,67
chlorure de mithyle ...... ................. 80a) 17 0,81
bromure de mdthyle ...... ................. 80a) 10 1,51
chlorure d'fthyle ....... .................. 80a) 10 0,80
oxychlorure de carbone ..... ................ 80a) 20 1,23
chlorure de cyanog~ne ...... ................ 80a) 20 1,03
chlorure de vinyle ...... .................. 80a) 11 0,81
bromure de vinyle ....... ................. 80a) 10 1,37
monomithylamine ...................... .... 80a) 13 0,58
dim~thylamine ....... ................... 80a) 10 0.59
trim~thylamine .... ................... .... 8oa) 10 0,56
mono~thylamine ....... ................... 80a) 10 0,61
oxyde d'6thylMne ....... .................. 80a) 10 0,78
mercaptan mrthylique ...... ................ 8oa) 10 0,78
dichlorodifluoromdthane ..... ............... 8ob) 18 1,15
dichloromonofluorom6thane ... ... .... ...... 8bob) 12 1,23
monochlorodifluoromdthane ...... ............. 8gob) 29 1,03
dichlorotdtrafluordthane ..... ............... 8ob) 10 1,30
monochlorotrifluor~thane .................. .... 8ob) 10 1,20
monochlorodifluor6thane ...... ............... 8ob) 10 0,99
monochlorotrifluordthy~ne ..... .............. 8ob) 19 1,13
monochlorodifluoromonobromomdthane ... ........ 8ob) 10 1,61
1,1-difluor~thane .... .................. . ... 8ob) 18 0,79
octofluorocyclobutane ...... ................ 8ob) 11 1,34
m~lange FI ........ .................... 80c) 12 1,23
mc:lange F2 ........ .................... 80c) 18 1,15
m~lange F3 ........ .................... 80c) 29 1,03

(3) Pour les recipients destinds renfermer des gaz liqu6fids des 90 et 100,
le degr6 de remplissage sera 6tabli de faron telle que la pression int&rieure
A 65 C ne d6passe pas la pression d'6preuve des recipients. Les valeurs sui-
vantes doivent tre observdes [voir aussi sous (4) et (5)]
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moI,,,,,lI do Uquld.

I d' .,. I oar [it"
Cbllre dL-pruve d. cpdct6kC C I do kp

xenon ...... ....................... .... 90 130 1,24
anhydride carbonique, seul ou en midlange avec l'oxyde

d'6thyltne ..... .................... .... 90 250 0,75
protoxyde d'azote ....... .................. 90 250 0,75
4thane ......... ....................... 90 120 0,29
dthync ........................... 90 225 0,34
acide chlorhydrique anhydre ..... ............. 100 200 0,74
hexafluorure de soufre ........ ................ 10O 70 1,04
chlorotrifluorom1dthane ...... ................ 10O 100 0.83
trifluoromonobromomithane ..... ............. 10o 120 1,44
trifluoromdthane ....... .................. 100 250 0,95
fluorure de vinyle ....... .................. 100 250 0,64
1,l-difluorithylne ................. 100 250 0,77

(4) Il est permis d'utiliser, pour les matibres des 9' et 100, des recipients
6prouves i une pression infdrieure A celle indiqude sous (3) pour la matibre en
cause, mais la quantit6 de matibre par recipient ne doit pas ddpasser celle qui pro-
duirait h 65 °C h l'intdrieur du recipient une pression 6gale h la pression d'6preuve.

(5) Le degr6 de remplissage en anhydride carbonique des tubes pour le tir
au charbon (90) sera conforme aux regles fixdes pour l'agrdment des tubes par
I'administration gouvernementale qui les a agr66s.

151 (1) Pour les gaz dissous sous pression des 140 et 150, on doit observer les
valeurs ci-aprbs pour la pression hydraulique h appliquer aux recipients lors de
1'6preuve (pression d'6preuve), ainsi que pour le degr6 de remplissage maximal
admissible

Iesk P.o maxim.
Chat. d pt;Ir

d . upadtil
ktc.m- kg

ammoniac dissous sous pression dans I'eau
avec plus de 35% et au plus 40% d'ammoniac . 140 a) 10 0.80
avec plus de 40% et au plus 50% d'ammoniac . 140 b) 12 0,77

acdtylkne dissous ....... .................. 150 60 voir sous (2)

(2) Pour l'acdtyl~ne dissous (150) la pression de chargement ne doit pas
ddpasser 15 kg/cm 2 une fois 1'6quilibre rdalis6 h 15 'C. La quantite de solvant doit,
i une temperature ramende i 15 'C, ktre telle que l'augmentation de volume
qu'il subit en absorbant l'actylbne h la pression de chargement laisse ii l'int&rieur
de la masse poreuse un volume libre 6gal A 12% au moins de la capacit6 en eau
du r6cipient.

3. Emballage en commun

152 (1) Parmi les recipients contenant des mati~res de la prdsente classe,
peuvent seulement tre rdunis dans un m~me colis entre eux les r6cipients con-
tenant les matibres 6num6rees ci-aprbs :
a) De l'ammoniac, du chlore, de l'anhydride sulfureux, du peroxyde d'azote (50),

du cyclopropane (60), du bromure de m6thyle, du chlorure d'6thyle, de
l'oxychlorure de carbone [80 a)], de l'anhydride carbonique, du protoxyde
d'azote, de '6thane et de l'6thylIne (90); toutefois, le chlore ne doit pas tre
embal6 en commun avec de l'ammoniac ou de l'anhydride sulfureux (50). Les
gaz doivent tre emballds conform6ment au marg. 135;
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b) Des gaz du 80 (except6 l'oxychlorure de carbone et le chlorure de cyanog~ne)
emballs conformment au marg. 136.

(2) En tant que des quantitrs inferieures ne sont pas prescrites dans le cha-
pitre o Emballage de mati~res isoles >, les mati6res de la presente classe, en
quantitrs ne drpassant pas 6 kg pour 1'ensemble des matieres figurant sous un
m~me chiffre ou sous une m~me lettre, peuvent kre rrunies dans le mime colis
soit avec des mati~res ou objets d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de ia
m~me classe, soit avec des mati~res ou objets appartenant h d'autres classes
- en tant que 1'emballage en commun est 6galement admis pour ceux-ci - soit
avec d'autres marchandises, sous reserve des conditions sp ciales ci-apr~s.

Les emballages intrrieurs doivent rrpondre aux conditions grnrrales et parti-
culires d'emballage. En outre, les prescriptions grnrrales des marg. 4 (6) et 8 doi-
vent tre observres.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il renferme des
recipients fragiles.

Conditions spiciales

Quantlt. ma lmle PreclpnHonsChi__ re D_sftlon de la mtire p., rildplent par coils sPftI.e1

1o A 30 Gaz comprimds Emballage en commun non
autorisd

50 Ammoniac, dans des tubes en
verre A paroi epaisse scelles a 20 g
la lampe

Chlore Emballage en commun non
autoris6

Anhydride sulfureux Un colis peut contenir
- dans des tubes en verre A jusqu'A 4 siphons s'ils

parni 6paisse scelles A la 100 g sont separes entre eux
lampe par des cloisons en bois

- dans des siphons en verre 1,5 kg 1,5 kg d'une 6paisseur 6gale A
- dans des bouteilles en al- celle des parois de la

liages d'aluminium, sans 100 g caisse
joint

Peroxyde d'azote
- dans des tubes en verre A

paroi paisse scells A la 20 g
lampe

- dans des recipients metal- Emballage en commun non
liques autoris6

Gaz T, dans des tubes en
verre A paroi 6paisse ou dans
des tubes mrtalliques A paroi
epaisse

Tous les gaz [A I'exclusion de
6 8 I'oxychlorure de carbone et 150 g 5 kg

du chlorure de cyanogene
(8oa)], dans des tubes en verre
A paroi dpaisse ou dans des
tubes mdtalliques A paroi
6paisse [voir marg. 136 (l)J
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Quant t niaximle Pre-rIptIonsChIffre UIignation de la niatlkre par rtclpint p.,

6 Cyclopropane, dans des tubes
en verre A paroi epaisse scellds
A In lampe

80 a) Bromure de methyle, chlorure 20 g

d'dthyle, tous deux (fans des
tubes en verre A paroi 6paisse
scell~s A Ia lampe

Oxychlorure de carbone, dans
des tubes en verre A paroi
epaisse scellks A Ia lampe 100 g

Chlorure de cyanog~ne Emballage en commun non
autorisd

90 Anhydride carbonique, proto-
xyde d'azote, ethane, 6thy-
I6ne, tous dans des tubes en 3 g
verre, A paroi 6paisse scells A
la lampe

1l
o, 14. Gaz iqufis fortement refri- Emballage en commun non

et 150 geres,gazdissoussouspression autorise

160 et 170 Boiteseteartouches Agazsous Emballage en commun auto-I pression risi seulement avec des mar-
chandises ordinaires

4. Inscriptions et tiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

153 (1) Tout colis contenant des r6cipients renfermant des gaz des 10 A IP ,

140, 150 ou des cartouches h gaz sous pression du 170 portera l'indication bien
lisible et ind 16bile de son contenu, compl6t~e par l'expression , classe I d .
Cette inscription sera r6dig6e dans une langue officielle du pays de d6part et en
outre en frangais, en allemand ou en italien, h moins que les tarifs internationaux
ou des accords conclus entre les administrations ferroviaires n'en disposent
autrement.

(2) Les colis renfermant des boites h gaz sous pression du 16* porteront
l'inscription bien lisible et ind616bile < AEROSOL > .

(3) En cas d'exp6dition par wagon complet, les indications dont il est ques-
tion sous (1) ne sont pas indispensables si le wagon lui-m~me porte ces indica-
tions sur les deux c6t6s.

154 (1) Les colis qui contiennent des tubes en verre renfermant des gaz liqu&
fi6s 6num6r6s aux marg. 135 et 136 seront munis d'une 6tiquette conforme au
modele no 9.

(2) Tout colis renfermant des gaz du 1' sera muni, sur deux faces lat6rales
oppos6es, d'6tiquettes conformes au modele no 8, et si les mati~res qu'il contient
sont renferm6es dans des r6cipients en verre [marg. 137 (1) a)], il sera muni en
outre d'une 6tiquette conforme au module no 9.

(3) Tout colis contenant des boites h gaz sous pression du 16' b) et des car-
touches h gaz sous pression du 17' a) doit &re muni d'une 6tiquette conforme au
module no 2.
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Les colis contenant des boites gaz sous pression du 160 en mat6riaux sus-
ceptibles de se briser en 6clats seront munis, en outre, d'une 6tiquette conforme
au mod~le no 9.

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPEDITION

155 (1) Les mati~res des 10 a) - h l'exclusion de l'oxyde de carbone -, 20,
3 - h l'exclusion du fluorure de bore - et 40, l'ammoniac anhydre (5), les
mati~res des 60, 70, 80 a) - l'exclusion du bromure de m6thyle (monobromo-
m6thane), de l'oxychlorure de carbone (phosg~ne), du chlorure de cyanog~ne, de
l'6thylamine (mono6thylamine) et de l'oxyde d'thyl~ne -, 80 b), 80 c), 90,
10° - i 1'exclusion de l'acide chlorhydrique anhydre (acide chlorhydrique
liqu6fi6) -, 11*, 14° et 150 et les objets des 16° et 17' peuvent tre exp6di6s 6gale-
ment en colis express; dans ce cas, un colis ne doit pas peser plus de 40 kg, ni
plus de 30 kg s'il s'agit d'objets des 160 et 17' .

(2) Les gaz des 120 et 13* ne peuvent 6tre transport6s qu'en wagons-r6ser-
voirs. L'exp6diteur et le chemin de fer doivent se mettre d'accord sur les moda-
lit6s d'acheminement avant la remise des exp6ditions au transport; le m&me
accord est n6cessaire pour le transport des gaz du 110 en wagons-r6servoirs munis
de soupapes de sciret6.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

156 (1) La d6signation de la marchandise dans la lettre de voiture doit Wtre con-
forme i l'une des d6nominations imprim6es en caractbres italiques au marg. 131;
elle doit 6tre soulignie en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre
de l' numiration, compliti, le cas ichiant, par la lettre, et du sigle < RID >>
[par ex. I d, I* a), RID].

(2) Pour les envois de tubes pour le tir au charbon (9), l'exp6diteur fera
suivre la d6signation de la marchandise dans la lettre de voiture, de la mention :
,, Tube agre6 le. .. (date) par le... (nom de l'administration gouvernementale)
de... (nom du pays) >,.

(3) Pour les envois de gaz qui sont susceptibles d'autopolym6risation,
comme l'oxyde de m6thyle et de vinyle, le chlorure de vinyle, le bromure de
vinyle et l'oxyde d'6thylne [80 a)], 1'exp6diteur doit certifier dans la lettre de
voiture : ,, Les mesures nicessaires ont etj prises pour empcher la polymirisa-
tion pendant le transport , .

(4) Pour les envois d'objets des 160 et 170, 'exp6diteur doit certifier dans la
lettre de voiture : ,, La nature de la marchandise, le conditionnement et l'embal-
lage sont conformes aux prescriptions du RID *.

(5) Pour les wagons-r6servoirs contenant des gaz du 110, 1'exp6diteur
portera sur la lettre de voiture l'une des mentions suivantes selon le cas :

- Le riservoir communique de mani&e permanente avec l'atmosphire >>;
- Le riservoir est fermi par des soupapes qui sont garanties ne pas pouvoir

s'ouvrir avant le... (date accept6e par le chemin de fer) ,>.

(6) Pour les wagons-r6servoirs contenant des gaz des 120 et 130, l'exp6diteur
portera sur la lettre de voiture la mention suivante :
- Le reservoir est fermi par des soupapes qui sont garanties ne pas pouvoir

s'ouvrir avant le... (date accept6e par le chemin de fer) >>.

D. MATtRIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

Vol 1099. 1-16897

1978



1978 United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recueil des Trait~s 111

a. Pour les colis

157 Seront charg6s : Les colis renfermant des gaz

a) Des 10 h 10° et 150 : dans des wagons couverts, ou dans des wagons d~couverts
qui, pendant les mois d'avril octobre, doivent tre prot6g~s par des baches, it
moins que les recipients ne soient emballs dans des caisses en bois;

b) Des 110, 160 et 17' : dans des wagons couverts.
158 (1) Les colis ne doivent pas tre projet6s ou soumis ht des chocs, ni re

expos6s aux rayons solaires ou 4 d'autres sources de chaleur.

(2) Les r6cipients seront arrim6s dans les wagons de mani~re h ne pouvoir
ni se renverser ni tomber et en observant les prescriptions suivantes :
a) Les bouteilles selon marg. 142 (1) a) seront couch6es dans le sens longitudinal

ou transversal du wagon; toutefois les bouteilles se trouvant i proximit6 des
parois de bout seront dispos6es transversalement.

Les bouteilles courtes et de fort diamtre (environ 30 cm et plus) peuvent
tre plac6es longitudinalement, les bouchons orient6s vers le milieu du wagon.

Les bouteilles suffisamment stables pourront tre plac6es debout.

Les bouteilles couch6es seront assur6es contre tout d6placement lat6ral
par des coins ou des traverses;

b) Les r6cipients renfermant des gaz du 110 seront toujours plac6s l'ouverture en
haut et prot6g6s contre toute avarie pouvant &re produite par d'autres colis;

c) Les r6cipients amdnag6s pour kre roul6s seront couch6s, leur axe longitudinal
dans le sens de la longueur du wagon et ils seront garantis contre tout mouve-
ment lat6ral.

b. Pour les wagons-riservoirs et ricipients d'un autre genre fixis sur leur
chhissis

159 (1) A I'exclusion du fluor (30), du -chlorure de cyanog ne [80 a)], et de
I'actylne dissous (15'), les gaz de ia classe I d peuvent 6tre transport6s dans
des wagons-r6servoirs.

(2) Les conditions relatives aux r6cipients exp6di6s comme colis sont appli-
cables aux r6cipients des wagons-r6servoirs des gaz des 10 i 100 et 140, avec les
d6rogations et particularit6s suivantes :
a) 1. Par d6rogation au marg. 133 (2) b), les r6cipients des wagons-r6servoirs

ne doivent pas tre construits en alliages d'aluminium.
2. Par d6rogation au marg. 141 (2), les r6cipients dont la pression d'6preuve

ne d6passe pas 60 kg/cm 2 ne peuvent 6tre que sans joint ou soud6s ou
rives.

3. Les recipients peuvent tre munis de soupapes de sfiret6 ayant une
section d'ouverture suffisante. Si les recipients sont munis de soupapes
de sfiret6, il doit tre prdvu pour chaque recipient au maximum deux
soupapes, dont la somme des sections totales de passage libre au siege
de la ou des soupapes atteindra au moins 20 cm 2 par tranche ou fraction
de tranche de 30 m 3 de capacit6 du r6cipient. Ces soupapes doivent
pouvoir s'ouvrir automatiquement sous une pression comprise entre
0,9 et 1,0 fois la pression d'6preuve du recipient auquel elles sont appli-
qudes; elles seront d'un type qui puisse resister aux effets dynamiques.
L'emploi de soupapes 4 poids mort ou it contrepoids est interdit.

4. Les tuyauteries et les autres accessoires susceptibles d'tre en communi-
cation avec l'intdrieur du recipient doivent 6tre congus pour supporter
la m~me pression d'6preuve que celui-ci.
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5. Les dispositifs de fermeture seront garantis contre leur ouverture par des
personnes non qualifires.

6. Les recipients des wagons-reservoirs doivent par construction tre mis
la terre au point de vue 61ectrique.

7. Pour les gaz qui au cours du chargement ou du transport peuvent attein-
dre une temperature minimale 6gale ou infrrieure A - 40 C, peuvent
seuls 6tre utilisrs des r6cipients dont le constructeur a garanti que les
mrtaux et les soudures r6sistent au choc h cette temperature minimale.

8. Les recipients destinrs au transport de I'acide fluorhydrique anhydre (50)
ne doivent pas &tre rivrs. Ils auront toutes leurs ouvertures au-dessus
du niveau de la phase liquide et aucune tuyauterie ne traversera leurs
parois, sauf des tuyauteries aboutissant h la partie supgrieure du
recipient.

9. La capacit6 de chaque r6cipient destin6 aux gaz des 40 i 80 et 140 doit
&tre dgterminge sous ia surveillance d'un expert agr66 par l'autorit6 com-
pgtente, par pesre ou par mesure volumrtrique de la quantit6 d'eau qui
remplit le recipient; l'erreur de mesure de la capacit6 des recipients doit
tre infrrieure 1%. La determination par un calcul bas6 sur les dimen-

sions du recipient n'est pas admise.

10. Par derogation aux prescriptions du marg. 146 (3), les examens prrio-
diques seront renouvelgs :

i. Tous les 3 ans pour les recipients destings au transport du gaz de
ville [10 b)], du fluorure de bore (30), de l'acide bromhydrique anhydre,
de l'acide fluorhydrique anhydre, de l'acide sulfhydrique, du chlore, de
l'anhydride sulfureux, du peroxyde d'azote (5°), de l'oxychlorure de
carbone [80 a)] et de l'acide chlorhydrique anhydre (100);

ii. Tous les 6 ans pour les r6cipients destings au transport des autres
gaz comprimrs et liquffirs ainsi que de l'ammoniac dissous sous
pression (14o).

b) Si plusieurs recipients sont fixes d'une mani~re definitive au wagon et relis
entre eux par un tuyau collecteur, les prescriptions suivantes sont appli-
cables :
1. Les recipients d'un wagon ne doivent contenir qu'un seul et m~me gaz

comprim6 ou liqugfi6.

2. Si l'un des recipients est muni d'une soupape de sciret6, tous doivent en
&tre munis.

3. Les dispositifs de remplissage et de vidange peuvent Etre fixes au tuyau
collecteur.

4. i. Si les recipients sont destings h contenir des gaz comprimgs prgsentant
un danger pour les organes respiratoires ou un danger d'intoxication,
chaque recipient sera isol6 par un robinet. (Sont consid~rs comme
gaz comprimgs prrsentant un danger pour les organes respiratoires
ou un danger d'intoxication : l'oxyde de carbone, le gaz h l'eau, les gaz
de synth~se, le gaz de ville, le gaz d'huile comprim6, le fluorure de
bore, ainsi que les mrlanges d'oxyde de carbone, de gaz h l'eau, de gaz
de synth~se ou de gaz de Ville.)

ii. Si les r6cipients sont destines h contenir des gaz comprimgs ne pr6-
sentant pas de danger pour les organes respiratoires ou de danger
d'intoxication, il n'est pas n6cessaire que chaque recipient soit isol6
par un robinet. (Sont consid~rs comme gaz comprimrs ne prrsentant
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pas de danger pour les organes respiratoires ou de danger d'intoxica-
tion: I'hydrogbne, le m6thane, les m6langes d'hydrog~ne avec du
m6thane, l'oxyg~ne, les m6langes d'oxyg~ne avec de l'anhydride
carbonique, l'azote, I'air comprim6, le nitrox, l'hMIium, le n6on,
I'argon, le krypton, les m6langes de gaz rares, les m61anges de gaz
rares avec de I'oxyg ne, les m6langes de gaz rares avec de l'azote.)

iii. Si les r6cipients sont destin6s h contenir soit des gaz liqu6fi6s pr6sen-
tant un danger pour les organes respiratoires ou un danger d'intoxica-
tion, soit de I'ammoniac dissous sous pression dans l'eau, chacun sera
rempli s6par6ment et restera isol6 par un robinet ferm6 et plomb6.
(Sont consid6r6s comme gaz liqu6fi6s pr6sentant un danger pour les
organes respiratoires ou un danger d'intoxication : l'acide bromhy-
drique anhydre, l'acide fluorhydrique anhydre, l'acide sulfhydrique,
l'ammoniac, le chlore, l'anhydride sulfureux, le peroxyde d'azote, le
gaz T, I'oxyde de m6thyle et de vinyle, le chlorure de m6thyle, le
bromure de m6thyle, l'oxychlorure de carbone, le chlorure de cyano-
gene, le bromure de vinyle, la monom6thylamine, la dim6thylamine,
la trim6thylamine, la mono6thylamine, l'oxyde d'6thyl~ne, le mercap-
tan m6thylique, les m6langes d'anhydride carbonique avec de l'oxyde
d'6thylne et I'acide chlorhydrique anhydre.)

iv. Si les r6cipients sont destin6s hi contenir des gaz liqu6fi6s ne pr6sentant
pas de danger pour les organes respiratoires ou de danger d'intoxica-
tion, ils ne doivent pas pouvoir 8tre isol6s par des robinets. (Sont con-
sid6r6s comme gaz liqu6fi6s ne pr6sentant pas de danger pour les
organes respiratoires ou de danger d'intoxication : le gaz d'huile
liqu6fi6, le propane, le cyclopropane, le propylene, le butane, l'isobu-
tane, le butadi~ne, le butylne, l'isobutyl6ne, les m61anges A, A 0,
A 1, B et C, l'oxyde de m6thyle, le chlorure d'6thyle, le chlorure de
vinyle, le dichlorodifluorom6thane, le dichloromonofluorom6thane,
le monochlorodifluorom6thane, le dichlorot6trafluor6thane, le mono-
chlorotrifluor6thane, le monochlorodifluor6thane, le monochloro-
trifluor6thyl~ne, le monochlorodifluoromonobromom6thane, le
difluor6thane, l'octofluorocyclobutane, les m6langes F 1, F 2 et F 3,
le x6non, l'anhydride carbonique, le protoxyde d'azote, l'6thane,
l'6thylkne, l'hexafluorure de soufre, le chlorotrifluorom6thane, le
trifluoromonobromom6thane, le trifluorom6thane, le fluorure de vinyle
et le difluor6thyl~ne).

c) Si les r6cipients sont amovibles*, les prescriptions suivantes sont applicables

1. Ils doivent 6tre fix6s sur les chAssis des wagons de mani~re A ne pouvoir
se d6placer.

2. Ils ne doivent pas tre reli6s entre eux par un tuyau collecteur.

3. Si les r6cipients peuvent tre roul6s, les robinets doivent tre pourvus de
chapeaux protecteurs.

(3) Par d6rogation au marg. 132 (3), les r6cipients des wagons-r6servoirs
peuvent 6tre affect6s au transport de plusieurs gaz liqu6fi6s (r6servoirs h utilisa-
tion multiple) aux conditions ci-apr~s :
a) Ces r6cipients peuvent transporter indiff6remment une des mati~res 6num&

r6es dans un seul et mme des groupes suivants
Groupe 1 : hydrocarbures des 60 et 70;

* On entend par r6cipients amovibles des r6cipients qui, construits pour s'adapter aux dispositifs
sp6ciaux du wagon, ne peuvent cependant en tre retir6s qu'apris d6montage de leurs moyens de
fixation.
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Groupe 2 d6riv~s chlor~s et fluores des hydrocarbures des 8' b) et 8' c);
Groupe 3 ammoniac (50) monom(thylamine, dim~thylamine, trim~thyla-

mine et mono~thylamine [8* a)];

Groupe 4 chlorure de m~thyle, bromure de m~thyle et chlorure d'6thyle
[80 a)];

Groupe 5 gaz T (50) et oxyde d'thyl~ne [80 a)].

b) La pression d'6preuve fix~e au marg. 160 (2) pour ia mati~re effectivement
transport~e doit ktre 6gale ou inferieure i celle t laquelle le rcipient a 6
6prouv6.

c) La charge maximale admissible en kg doit &tre dtermin6e sur la base du degr6
de remplissage fix6 au marg. 160 (2) pour la mati~re effectivement transport6e.

d) Les recipients ayant 6 remplis avec une des mati~res d'un groupe doivent
8tre compl~tement vides de gaz liqu~fi, puis d6tendus, avant le charge-
ment d'une autre mati~re appartenant au m~me groupe.

(4) Si les wagons-reservoirs destin6s au transport des gaz liqu~fi6s des 40
, 80 sont munis d'une protection calorifuge, celle-ci sera :
a) 1. Constitute par une couverture en t61e m~tallique d'une 6paisseur de

1,5 mm au moins, ou en bois ou en une autre mati~re appropri~e ayant un
effet protecteur similaire. Cette couverture doit Wtre appliqu~e au moins
sur le tiers sup6rieur et au plus sur la moitie sup6rieure du reservoir
et ktre s6par~e du recipient par une couche d'air d'environ 4 cm d'6pais-
seur; ou

2. Constitu6e par un revtement complet d'6paisseur ad6quate de mat6riaux
isolants (par exemple lifge ou amiante);

b) Conque de mani~re a ne pas entraver l'examen facile des dispositifs de rem-
plissage et de vidange.

NOTA. 1. Pour ce qui concerne la protection calorifuge des wagons-batteries ser-
vant au transport des gaz des 90 et 100, voir marg. 160 (3) b) 3.

2. La peinture d'un r6servoir n'est pas consid6r6e comme une protection calorifuge.
160 (1) Pour les r6cipients des wagons-r6servoirs destin6s au transport des gaz

des 10 h 3', il y a lieu de se reporter pour les pressions d'6preuve au marg. 149 (1)
et pour les pressions de chargement limites au marg. 149 (2).

(2) Pour les r6cipients des wagons-r6servoirs destin6s au transport des gaz
liqu6fi6s des 40 h 80, les valeurs de la pression d'6preuve et les degr6s de remplis-
sage maximal admissible sont :
a) Si le diam&re des r6cipients n'est pas sup6rieur h 1,5 m, les valeurs indiqu6es

au marg. 150 (2);
b) Si le diam~tre des r6cipients est sup6rieur a 1,5 m, les valeurs* indiqu6es

ci-apr~s :

* 1. Les pressions d'6preuve prescrites sont
a) Si les r6cipients sont munis d'une protection calorifuge, au moins 6gales aux tensions de vapeur

des liquides a 60 °C, diminu6es de I kg/cm
2

, mais au moins 10 kg/cm
2

;
b) Si les r6cipients ne sont pas munis d'une protection calorifuge, au moins 6gales aux tensions de

vapeur des liquides A 65 *C, diminu6es de I kg/cm
'
, mais au moins 10 kg/cml.

2. En raison de la toxicit6 M1ev6e de l'oxychlorure de carbone [80 a)], la pression minimale
d'6preuve pour ce gaz est fix6e h 15 kg/cm2 

si le r6cipient est muni d'une protection calorifuge et A
17 kg/cm

2 
s'il n'est pas muni d'une telle protection.

3. Les valeurs maximales prescrites pour le remplissage en kg/litre sont calcul6es de la fagon
suivante : remplissage maximal admissible = 0,95 x densit6 de la phase liquide i 50 'C.
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I I Pro,,I, olnlmal d'tpo~oe P0g.od i ,,ma l
pout Is rid.piwis d. Uquld.

Chian &M00 I ". PU. aqol.

pM.4to oolovitug. d. coPtolI6

kglcm klIce k

gaz d'huile liquffii ..... ............... 40 33 37 0,38
acide bromhydrique anhydre .... .......... 50 50 55 1,23
acide fluorhydrique anhydre .... .......... 50 10 10 0,84
acide sulfhydrique anhydre ..... ........... 50 43 48 0,67
ammoniac anhydre ..... ............... 50 26 29 0,53
chlore ........ .................... 50 17 19 1,25
anhydride sulfureux ....... .............. 50 10 12 1,23
peroxyde d'azote ...... ................ 50 10 10 1,30
gaz T ....... ..................... 50 24 26 0,73
propane ....... .................... 60 21 23 0.43
cyclopropane ....... ................. 60 18 21 0,53
propylene ...... ................... 60 25 28 0,43
butane ....... .................... 60 10 10 0,51
isobutane. ...... ................... 60 10 10 0,49
butadi~ne ...... ................... 60 10 10 0,55
butyl~ne ....... ................... 60 10 10 0,53
isobutyl~ne ....... .................. 60 10 10 0,52
m~lange A ....... .................. 70 10 10 0,50
m~ange A 0 ...... .................. 70 12 14 0,47
m~Iange A 1 ....... .................. 70 16 18 0,46
m~lange B ....... .................. 70 20 23 0,43
m~lange C ....... ................... 70 25 27 0,42
oxyde de m~thyle ...... ............... 80 a) 14 16 0,58
oxyde de methyle et de vinyle ..... .......... 80 a) 10 10 0,67
chlorure de mnthyle ..... ............... 80 a) 13 15 0,81
bromure de m~thyle ...... .............. 80a) 10 10 1,51
chlorure d'thyle ...... ................ 80a) 10 10 0,80
oxychlorure de carbone . ... .............. 80a) 15 17 1,23
chlorure de vinyle ..... ............... 80 a) 10 10 0,81
bromure de vinyle ..... ............... 80 a) 10 10 1,37
monom~thylamine ..... ............... 80 a) 10 11 0,58
dimr.thylamine ....................... 80 a) 10 10 0,59
trim~thylamine ...... ................ 80 a) 10 10 0,56
monodthylamine ...... ................ 80 a) 10 10 0,61
oxyde d'thiyltne ....... ................ 80 a) 10 10 0,78
mercaptan mdthylique ..... ......... . . 80 a) 10 10 0,78
dichlorodifluorom~thane ..... ............ 8- b) 15 16 1,15
dichloromonofluorom~thane .... ........... 80 b) 10 10 1,23
monochlorodifluorom~thane .... ........... 80 b) 24 26 1,03
dichlorot~trafluor~thane ..... ............ 80 b) 10 10 1,30
monochlorotrifluor~thane .... ............ 80 b) 10 10 1,20
monochlorodifluorfthane ..... ............ 80 b) 10 10 0,99
monochlorotrifluordthyl~ne ..... ........... 80 b) 15 17 1,13
monochlorodifluoromonobromom~thane ......... 80 b) 10 10 1,61
1,1-difluor~thane ..... ................. 80 b) 14 16 0,79
octofluorocyclobu ta ne .............. 80 b) 10 10 1,34
m~lange F I ...................... Soc) 10 11 1,23
mdlange F2 ............ . . .. 80 c) 15 16 1,15
m~lange F3 .................... . . . . 80 c) 24 127 1,03

(3) Pour les r6cipients des wagons-r6servoirs destin6s au transport des gaz
liqu6fi6s des 99 et 10', les pressions d'6preuve et les degr6s de remplissage
maximal admissible sont:
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a) Si les conditions posdes sous b) ci-dessous ne sont pas remplies, ceux du
marg. 150 (3) et (4);

b) Si ces rdcipients :
1. Sont places en une ou plusieurs rang6es et fixes d'une manibre definitive

au vdhicule,

2. Sont relis entre eux par un tuyau collecteur sans pouvoir tre isol6s l'un
de 'autre, conformdment au marg. 159 (2) b) 4. iv. (c'est-h-dire en for-
mant batterie), et

3. Sont recouverts d'une toiture commune constituant une protection calori-
fuge conforme h l'esprit du marg. 159 (4),

les valeurs* sont:

d.1,1.Po 1d. lmnouo,.I d. liqoid
Chifro d'poeu* Pat lfro

kgfrn,' kg

xenon ........ ........................ .9. . .... 120 1,30

anhydride carbonique ......... .. ................. I 225 f0.78
10 10,73

protoxyde d'azote ......... ................... 90 295 0,78
6thane ............ ........................ 90 120 0,32
&1y~ne . ........................... go 225 J0,36

120 10,25
hexafluorure de soufre ........ ................. 100 120 1,34

chlorotrifluoromthane ......... ................. 100 20 1,12

trilluoromonobromomthane ....... .............. 10
o  

120 1,50
trifluoromthane ..... ................... .... 100 250 0,99
fluorure de vinvie ......... ................... 100 225 0,65
II-difluordthvkne ................. . 100 225 0,78

(4) La charge maximale admissible de la batterie de recipients selon (3) b)
doit tre fixde par l'expert agr66 par l'autoritI comptente.

(5) Dans le cas ou l'on utilise, pour le transport des matibres des 90 et 100,
des recipients ayant subi une pression d'6preuve infdrieure h celle qui est indi-
qude sous (3) b), le degr6 de remplissage sera 6tabli de faron telle que la pression
realisde a l'intdrieur du recipient par la matibre en question a 55 'C ne depasse
pas la pression d'6preuve estampille sur le recipient. Dans ce cas, la charge
maximale admissible doit tre fixee par l'expert agr66 par l'autorit6 competente.

(6) Pour les recipients des wagons-r6servoirs destinds au transport de
l'ammoniac dissous sous pression (140), les pressions d'6preuve et le degr6 de
remplissage maximal admissible sont:

PtssioO d. O1qldo
mllae par [imlrhifle d'dpo'eov do otplCegd

kilm
s  

kg

ammoniac dissous sous pression dans I'eau
avec plus de 35% et au plus 40% d'ammoniac ....... 140a) 10 0,80
avec plus de 40% et au plus 50% d'ammoniac ....... 14b) 12 0,77

En vertu du marg. 159 (2) b) 4. iii., les melanges d'anhydride carbonique avec l'oxyde d'6thylbne (90)

et 'acide chlorhydrique anhydre (100) ne sont pas admis au transport en wagon-batterie.
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161 (1) Outre les dispositions des marg. 141 (1), 143 (1), premier alin6a et
deuxi~me alin6a, premiere phrase, et 145 (1), les prescriptions suivantes sont
applicables aux r6cipients des wagons-r6servoirs des gaz des 110 P 130 :
a) Les mat6riaux et la construction des r6cipients doivent tre conformes aux

prescriptions de l'Appendice II, sous B, marg. 1250 A 1255. Lors de la premiere
6preuve, it y a lieu d'6tablir pour chaque r6cipient toutes les caract6ristiques
m6canico-technologiques du mat riau utilis6; en ce qui concerne la r6silience
et le coefficient de pliage, voir Appendice II, sous B, marg. 1265 h 1286.

b) Except6 pour les gaz du I 1 lorsque les r6cipients sont en communication avec
l'atmosph~re, les r6cipients seront ferm6s et 6tanches de mani~re 6viter
'6chappement des gaz.

c) Les r6servoirs contenant des gaz du II qui ne sont pas en communication
permanente avec I'atmosphere et les r6servoirs contenant des gaz des 120
et 130 doivent ktre munis de deux soupapes de sfiret6 ind6pendantes; chacune
d'elles doit tre conque de mani~re i laisser 6chapper les gaz du r6cipient de
telle sorte que la pression ne d6passe h aucun moment de plus de 10% la
pression de service indiqu6e sur le r6cipient.

Les soupapes de sfiret6 doivent pouvoir s'ouvrir a la pression de service
indiqu6e sur le r6cipient. Elles devront tre construites de mani~re 'q fonc-
tionner parfaitement mime h la temp6rature d'exploitation la plus basse. La
sfiret6 de leur fonctionnement i la temp6rature la plus basse devra tre 6tablie
et contr6l6e par I'essai de chaque soupape ou d'un 6chantillon des soupapes
d'un mme type de construction.

d) Les ouvertures et soupapes de sfiret6 des r6cipients seront conques de mani~re
A empcher le liquide de jaillir au dehors.

e) Les dispositifs de fermeture seront garantis contre leur ouverture par des
personnes non qualifi6es.

f) Les soupapes de sfiret6 des r6cipients destin6s au transport des gaz du 12'
seront munies d'une protection efficaces contre la propagation de la flamme.

g) Les r6cipients des wagons-r6servoirs doivent par construction tre mis At la
terre au point de vue 6lectrique.

(2) L'utilisation multiple des wagons-r6servoirs destin6s au transport des
gaz liqu6fi6s fortement r6frig6r6s du m&me chiffre est admise condition que
toutes les prescriptions relatives aux diff6rents gaz h transporter par ces r6ser-
voirs soient observ6es. L'utilisation multiple devra tre autoris6e par un expert
agr66.

(3) Les r6cipients des gaz des 11 oA 130 seront calorifug6s. La protection
calorifuge devra tre garantie contre les chocs au moyen d'une enveloppe m6tal-
lique continue. Si l'espace entre le r6cipient et l'enveloppe m6tallique est vide
d'air (isolation par vide d'air), l'enveloppe de protection devra 6tre calcul6e de
maniere h supporter sans d6formation une pression externe d'au moins 1 kg/cm 2.
Si l'enveloppe est ferm6e de mani~re 6tanche aux gaz (par ex. en cas d'isolation
par vide d'air), un dispositif doit garantir qu'aucune pression dangereuse ne se
produise dans la couche d'isolation en cas d'insuffisance d'6tanch6it6 du r6ci-
pient ou de ses armatures. Le dispositif doit emp&her la rentr6e d'humidit6 dans
l'isolation.

(4) Les wagons-r6servoirs destin6s au transport de I'air liquide, de l'oxyg6ne
liquide ou des m6langes liquides d'oxyg~ne avec de l'azote du 1 10 ne doivent
comporter aucune mati~re combustible, ni dans ]a constitution de l'isolation calo-
rifuge, ni dans la fixation au chhssis. I1 est interdit d'employer des mati~res
contenant de la graisse ou de l'huile pour assurer 1'6tanch6it6 des joints ou 'entre-
tien des dispositifs de fermeture.
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(5) Pour les r6cipients des wagons-r6servoirs destinrs au transport des gaz
des 110 h 13*, tout recipient devra, avant sa premiere mise en service, subir une
6preuve de pression hydraulique; les recipients ne doivent, lors de cette 6preuve,
subir aucune diformation permanente. La pression d'6preuve sera :

a) Pour les recipients destinrs aux gaz du 110, en communication permanente
avec l'atmosph~re, 2 kg/cm2;

b) Pour les recipients munis de soupapes de sfiret6, 1,5 fois la pression de service
indiqure sur le recipient, mais au minimum 3 kg/cm 2. Pour les recipients munis
d'une isolation sous vide, la pression d'6preuve est 6gale i 1,5 fois la pression
de service augmentre de 1 kg/cm2 .

L'6preuve de pression hydraulique sera effecture avant la mise en place de
la protection calorifuge.

(6) Chaque rcipient sera soumis h un examen p6riodique tous les six ans.
Cet examen comporte :
a) Pour les recipients destines aux gaz du 110, en communication permanente

avec l'atmosph~re, la vrrification de l'6tat intrrieur et une 6preuve d'6tan-
chrit6 avec le gaz contenu dans le recipient ou avec un gaz inerte, sous une
pression de 1 kg/cm 2;

b) Pour les recipients munis de soupapes de sfiret6

Apr~s 6 ans de service et ensuite tous les 12 ans, la verification de l'6tat
intrrieur et une 6preuve d'tanchrit6. L'epreuve d'6tancheit6 sera effecture
apr~s vdrification de l'6tat intrrieur, avec le gaz contenu dans le recipient ou
avec un gaz inerte, sous une pression correspondant t 1,2 fois la pression de
service indiqure sur le recipient. Si cette pression d'6preuve est suprrieure
A 10 kg/cm 2, l'6preuve d'6tanchrit6 sera, en tant que les prescription natio-
nales l'exigent, effectuee comme 6preuve de pression hydraulique. Lors de
l'6preuve d'tanchit6, le contr6le est effectu6 uniquement au manom~tre,
sans que l'isolation soit enlevre. La durre de I'6preuve sera de 8 heures une
fois l'6quilibre des temperatures rralis6. Pendant la durre de l'6preuve, la
pression ne doit pas baisser; toutefois, lors de '6preuve effecture au gaz, il
y a lieu de tenir compte des changements de pression qui rrsultent de la
nature du moyen d'6preuve et des variations de temperature. Si l'6preuve
d'6tanchrit6 n'a pas 6t6 satisfaisante, il y a lieu d'en 6tablir la cause et, h
cette fin, de retirer si nrcessaire la protection calorifuge;

Apr~s 12 ans de service et ensuite tous les 12 ans, la verification de l'6tat
extrrieur et intrrieur et une 6preuve de pression hydraulique sous la pression
prescrite pour la premiere 6preuve. Lors de cette 6preuve, il y a lieu d'enle-
ver la protection calorifuge.

NOTA. Lors de l'exrcution de I'6preuve d'tanchit6 au gaz, des changements de
pression resultant de la nature du moyen d'6preuve sont possibles, en particulier du fait que
la pression depend de la temperature et de ses variations. Une baisse de pression de 5%
peut 6tre consid~re grnrralement comme admissible. I1 est du devoir de 'expert de tenir
compte dans chaque cas de toutes les circonstances indispensables h l'apprrciation.

Pour les recipients munis de soupapes, le bon 6tat de celles-ci ainsi que leur
ouverture h la pression de service indiqure sur le recipient doivent tre contr6lrs
tous les 3 ans par un expert agr66.

NOTA. Il est recommand6 h I'exprditeur des recipients de contr6ler au moins tous les
6 mois chaque soupape de sfiret6 quant a son bon itat extrieur et de verifier en meme temps
le fonctionnement mrcanique du c6ne de la soupape avec un outil appropri6.

(7) Pour les recipients munis de soupapes, le degr6 de remplissage doit
rester infrrieur une valeur telle que, lorsque le contenu est ports h la temp6-
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rature h laquelle la tension de vapeur 6gale la pression de fonctionnement des
soupapes, le volume du liquide atteindrait, pour les gaz inflammables, 95%, pour
les autres gaz, 98% de la capacit6 du r6servoir h cette temp6rature.

162 (1) Par d6rogation au marg. 148, les marques sur les r6cipients exig6es par
ledit marginal et les inscriptions sur les panneaux de tous les wagons-r6servoirs
sont t effectuer conform6ment aux dispositions suivantes.

(2) Marques sur les r6cipients, grav6es soit sur les r6servoirs mmes, sans
compromettre leur r6sistance, soit sur une plaquette en m6tal inoxydable, sou-
d6e sur les r6cipients :

Pour tous les recipients

La d6signation ou la marque du fabricant et le num6ro du r6cipient;

La valeur de la pression d'6preuve, la date (mois, ann6e) de la derni~re
6preuve subie et le poingon de l'expert qui a proc6d6 h l'6preuve; en outre

a) Pour les r6cipients destin6s au transport d'une seule mati~re

Le nom du gaz en toutes lettres;

Pour les gaz comprim6s des 10 V 30, la valeur maximale de la pression de
chargement autoris6e pour le r6cipient;

Pour les gaz liqu6fi6s des 40 / 130 et pour I'ammoniac dissous sous pression
dans l'eau (140), la capacit6 en litres et la charge maximale admissible en kg;

b) Pour les r6cipients / utilisation multiple

La capacit6 en litres;

c) Pour les reservoirs contenant des gaz liqu6fi6s fortement r6frig~r6s des 110
i 130:

La pression de service pour les gaz du I 10 contenus dans des r6servoirs munis
de soupapes de sfiret6 ainsi que pour les gaz des 120 et 130;

Pour les r6cipients en acier, la temp6rature la plus basse i laquelle ils peuvent
kre utilis6s;

d) Pour les r6cipients munis d'une protection calorifuge selon marg. 159 (4)
et 161 (3) :

L'inscription ,, calorifugi >, ou ,, warmeisoliert ,,.

(3) Si les indications sp6cifi6es sous (2) ne sont pas visibles de l'ext6rieur,
elles seront r6p6t6es sur la protection calorifuge.

(4) Inscriptions 4 la peinture sur les r6cipients amovibles

Le nom du titulaire;

La tare du r6cipient y compris les pieces accessoires telles que soupapes,
dispositifs de fermeture, de manipulation ou de roulement, etc.

(5) Marques grav6es sur la plaquette fix6e d'une fagon inamovible sur le
cadre de la batterie :

La valeur de la pression d'6preuve;

Le nombre de r6cipients;

La capacit6 totale en litres des r6cipients formant la batterie;

Le nom du gaz en toutes lettres;

Pour les gaz liqu6fi6s des 90 et 100, la charge maximale admissible en kg pour
la batterie.
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NOTA. Si la plaquette ne se trouve pas h proximit6 du point de remplissage, i'indica-
tion de la charge maximale devra Etre rdp6te sur le wagon h proximit6 de ce point. Cette
indication peut itre portde ai la peinture.

(6) Inscriptions 4 la peinture sur les panneaux des wagons

Pour tous les wagons

Le nom du titulaire;

La tare du wagon y compris les pices accessoires; en outre

a) Pour les wagons portant des recipients destin6s au transport d'une seule ma-
ti~re :

Le nom du gaz en toutes lettres;

Pour les gaz liqudfi6s des 40 13' et pour I'ammoniac dissous sous pression
dans l'eau (140), la charge maximale admissible en kg;

b) Pour les wagons portant des recipients h utilisation multiple

Le nom en toutes lettres de tous les gaz au transport desquels ces recipients
sont affect6s, avec I'indication de la charge maximale admissible en kg pour
chacun d'eux;

NOTA. Lors de la remise au transport de ces wagons, charges ou vides, seules
les indications valables pour le gaz effectivement charg6 doivent tre visibles; toutes
les indications relatives aux autres gaz doivent atre masqu6es.

c) Pour les wagons portant des recipients munis d'une protection calorifuge:

L'inscription o calorifugg >> ou wiirmeisoliert >>.

(7) Les r6cipients des wagons-r6servoirs pour les gaz liqu6fi6s des 40 h 13°

seront marqu6s d'une bande peinte de couleur orange, large d'environ 30 cm,
entourant sans interruption le r6cipient du wagon-r6servoir a mi-hauteur.

c. Pour les petits containers

163 (1) A l'exclusion des colis renfermant de l'oxychlorure de carbone et du
chlorure de cyanog~ne [8 a)] et des gaz du 110, les colis contenant des mati~res
rang6es dans la pr~sente classe peuvent tre transport~s en petits containers.
Toutefois, les colis contenant de l'oxychlorure de carbone en petites quantitds,
emball6 conform6ment au marg. 135, peuvent ktre transportes en petits containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun prdvues au marg. 165
devront 6tre respectdes i l'intdrieur d'un petit container.

(3) A l'exclusion du fluor (30), du chlorure de cyanog~ne [80 a)] et des gaz
des I 1 i 13', les mati~res de la classe I d peuvent aussi 6tre transportdes dans
de petits containers-citernes.

2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

164 (1) Les wagons-reservoirs contenant des gaz des 10 i 130 seront munis sur
leurs deux c6t6s d'6tiquettes conformes au module no 10.

(2) Les wagons dans lesquels sont charges des colis d'objets des 160 b)
et 170 a) exp6dids en wagons complets porteront sur leurs deux c6t6s une 6ti-
quette conforme au module no 2.

(3) Les petits containers dans lesquels sont charges des colis d'objets
des 160 b) et 170 a) porteront une 6tiquette conforme au module n° 2.

(4) Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette con-
forme au module no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.
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(5) Les petits containers-citernes pour les gaz liqu~fi6s des 40 h 100 seront
marques d'une bande peinte de couleur orange, large d'environ 30 cm, entourant
sans interruption le container A mi-hauteur.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

165 (1) Les gaz de la classe I d ne doivent pas Etre charges en commun dans le
m~me wagon avec les matires et objets de la classe I a (marg. 21).

(2) Le fluor (3) ne doit pas tre charg6 en commun dans le m~me wagon
avec les objets de la classe I b (marg. 61).

(3) L'oxychlorure de carbone et le chlorure de cyanog~ne [8' a)] ne doivent
pas ktre charg6s en commun dans le m~me wagon:

a) Avec les mati~res de la classe III c (marg. 371);

b) Avec les mati~res des 2' a) et 30 a) de la classe V (marg. 501).

166 Des lettres de voiture distinctes doivent Etre tablies pour les envois qui ne
peuvent pas tre charg6s en commun dans le mEme wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

167 (1) Les r6cipients du 18' seront ferm6s de la mime fagon que s'ils 6taient
pleins.

(2) La d6signation dans la lettre de voiture doit atre : <, Ricipient vide, I d,
180, RID o. Ce texte doit ktre souligno en rouge.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

168 (1) En tant que les marg. 131 h 167 ne prdvoient pas de conditions auxquelles
doivent satisfaire les recipients destinds au transport des gaz comprimrs, liqudfids
ou dissous sous pression, les prescriptions du pays d'origine font rfgle, que ces
recipients soient isolrs ou qu'ils fassent partie de wagons-reservoirs.

(2) Les dispositions transitoires ci-apres sont applicables aux recipients
(y compris les recipients des wagons-reservoirs) pour gaz comprimds, liqurfirs
ou dissous sous pression :
a) Les recipients d~jAi en service sont, sous reserve des exceptions ci-apr~s,

admis en trafic international aussi longtemps que les prescriptions de l'Etat
contractant dans lequel ont eu lieu les 6preuves selon marg. 146 le permettent
et que les delais prescrits pour les examens prriodiques aux marg. 146 (3), 147
et 159 (2) a) 10. sont observes.

Les recipients et les wagons-reservoirs destinrs au transport de l'acide
chlorhydrique anhydre (100) ne sont admis au trafic que s'ils sont conformes
aux prescriptions du RID.

Les recipients renfermant de l'ammoniac dissous sous pression dans I'eau
du 14' a) ne sont admis au trafic que s'ils ont 6t6 soumis h une pression
d'6preuve de 10 kg/cm 2 [comp. marg. 151 (1)];

b) Pour les recipients qui ont 6t6 fabriquds sous le regime ant~rieur (contrainte
admissible 2/3 de la limite d'6lasticit6 au lieu de 3/4), il n'est permis d'augmen-
ter ni la pression d'6preuve, ni la pression de remplissage [comp. marg. 141 (1)];

c) Les recipients selon marg. 142 (1) b) et c) dont les robinets ont des dispositifs
de fixation non conforme aux prescriptions du marg. 143 (1) pourront encore
tre utilisds jusqu'h la date h laquelle ils doivent tre soumis A l'examen pdrio-

dique prescrit au marg. 146 (3);

d) Les recipients des wagons-reservoirs destinds aux gaz des 1* a 10' et 14' qui
seraient encore munis de soupapes de sfiret6 non conformes aux prescrip-
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tions du marg. 159 (2) a) 3., pourront 6galement circuler, h la condition que les
soupapes soient pourvues d'un dispositif appropri6 permettant de les bloquer
et que la position de blocage soit indiqure;

e) Les recipients des wagons-reservoirs qui ne sont pas munis de la bande de
couleur orange visre au marg. 162 (7) sont admis h circuler jusqu'au 31 mars
1971. Pour ce qui concerne les petits containers-citemes qui ne sont pas munis
de la bande de couleur orange visre au marg. 164 (5), la prriode transitoire
expirera le 31 mars 1968.

169-179

CLASSE I e. MATItRES QUI, AU CONTACT DE L'EAU, DEGAGENT

DES GAZ INFLAMMABLES

1. Enumiration des matikres

180 Parmi les mati~res et objets vis6s par le titre de la classe I e, ne sont admis
au transport que ceux qui sont 6num6r6s au marg. 181, ceci sous r6serve des con-
ditions pr6vues aux marg. 181 199. Ces mati~res et objets admis au transport
sous certaines conditions sont dits mati~res et objets du RID.

181 1' a) Les m6taux alcalins et alcalino-terreux, par ex. le sodium, le potassium,
le calcium, ainsi que les alliages de mdtaux alcalins, les alliages de
mdtaux alcalino-terreux et les alliages de mitaux alcalins et alcalino-
terreux;

b) Les amalgames de mitaux alcalins et les amalgames de mitaux
alcalino-terreux;

c) Les dispersions de mdtaux alcalins.
2* a) Le carbure de calcium et le carbure d'aluminium;

b) Les hydrures de mrtaux alcalins et de mrtaux alcalino-terreux (par
ex. 'hydrure de lithium, 'hydrure de calcium), les hydrures mixtes ainsi
que les borohydrures et les aluminohydrures de metaux alcalins et de
metaux alcalino-terreux;

c) Les siliciures alcalins;

d) Le siliciure de calcium en poudre, en grains ou en morceaux, contenant
plus de 50% de silicium, le siliciure de manganbse et de calcium (silico-
mangano-calcium);

e) Les alliages de magnisium avec du manganese.
30 Les amidures de mrtaux alcalins et alcalino-terreux, par ex. I'amidure de

sodium. Voir aussi marg. 181 a.

NOTA. La cyanamide calcique n'est pas soumise aux prescriptions du RID.

40 Le silicichloroforme (trichlorosilane).

50 Les recipients vides, non nettoyrs, y compris les recipients des wagons-
reservoirs et les petits containers, ayant renferm6 des mati~res de la
classe I e.

181a L'amidure de sodium (30), en quantit6 de 200 g au plus par colis, n'est pas
soumis aux prescriptions du chapitre 2 (« Conditions de transport o lorsqu'il est
embalk dans des recipients fermrs de mani~re 6tanche, ne pouvant ktre attaqurs
par le contenu, et que ces recipients sont renfermrs avec soin dans un fort embal-
lage en bois 6tanche et i fermeture 6tanche.
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2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux emballages vides sont reunies sous F.)

A. Cols

1. Conditions g~ndrales d'emballage
182 (1) Les emballages seront fermrs et 6tanches de mani~re h emp~cher la

prnrtration de I'humidit6 et toute drperdition du contenu.

(2) Les matrriaux dont sont constiturs les recipients et les fermetures ne
doivent pas re attaqurs par le contenu, ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses. Les recipients doivent dans tous les cas Etre exempts
d'humidit6.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, 6tre solides et forts de mani~re h ne pouvoir se relhcher en cours de route
et h rrpondre sfirement aux exigences normales du transport. En particulier,
lorsqu'il s'agit de mati~res solides immergres dans un liquide et h moins de pres-
criptions contraires dans le chapitre << Emballage de mati~res isolres >, les rrci-
pients et leurs fermetures doivent pouvoir resister aux pressions qui peuvent se
d velopper h l'intrrieur des recipients, compte tenu aussi de la presence de 'air,
dans les conditions normales de transport. A cet effet, on doit laisser un volume
libre tenant compte de la difference entre la tempirature des mati~res au moment
du remplissage et la temperature moyenne maximale qu'elles sont susceptibles
d'atteindre au cours du transport. Les mati~res solides seront solidement assujet-
ties dans leurs emballages, de mme que les emballages intrrieurs dans les embal-
lages ext~rieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre <, Emballage de
mati~res isolres >>, les emballages intrrieurs peuvent &re renfermrs dans les
emballages d'exprdition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres recipients en verre doivent tre exempts de
drfauts de nature h en affaiblir la resistance; en particulier, les tensions internes
doivent avoir W convenablement attrnures. L'6paisseur des parois ne peut en
aucun cas 6tre infrieure h 2 mm.

L'tanchRit6 du syst~me de fermeture doit re garantie par un dispositif
complmentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre h 6viter tout
relichement du syst~me de fermeture au cours du transport.

(5) Les mati~res de remplissage formant tampon seront adaptres aux
proprirtrs du contenu.
2. Emballage de mati~res isolies

183 (1) Les mati6res du 1° seront emballes
a) Dans des recipients en t6le de fer, en t6le de fer plombre ou en fer-blanc.

Cependant, pour les mati~res du lb), les recipients en t6le de fer plombre
ou en fer-blanc ne sont pas admis. Ces recipients, h l'exception des ffits en
fer, doivent ktre places dans des caisses d'expidition en bois ou dans des
paniers protecteurs en fer; ou

b) A raison de 1 kg au plus par recipient, dans des recipients en verre ou en
gr~s. 5 de ces recipients au plus doivent Etre emballks dans des caisses d'exp6-
dition en bois doublres h l'intrrieur par un rev&ement 6tanche en t6le de fer
ordinaire, en t6le de fer plombre ou en fer-blanc, assembl6 par brasage. Pour
les recipients en verre renfermant des quantitrs de 250 g au plus, la caisse en
bois munie d'un rev~tement peut tre remplacre par un recipient ext~rieur
en t6le de fer ordinaire, en t6le de fer plombre ou en fer-blanc. Les recipients
en verre seront assujettis, avec interposition de mati~res de remplissage
incombustibles formant tampon, dans les emballages d'exprdition.
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(2) Si une matiire du 10 a) n'est pas emballee dans un r6cipient m~tallique
soud6 et h couvercle ferm6 herm6tiquement par brasage, on devra :

a) La recouvrir compltement avec de l'huile min6rale dont le point d'6clair est
de plus de 50 °C, ou I'arroser suffisamment pour que les morceaux soient
enrob6s par une couche de cette huile; ou

b) Chasser compl~tement I'air du r6cipient par un gaz de protection (par exemple
azote) et fermer le r6cipient de fagon 6tanche aux gaz; ou

c) Couler la mati~re dans le r6cipient, qui sera rempli i ras bord et apr~s refroi-
dissement, ferm6 de faqon 6tanche aux gaz.

(3) Les r6cipients en fer doivent avoir des parois d'au moins 1,25 mm
d'6paisseur. S'ils pisent, avec leur contenu, plus de 75 kg, ils doivent ktre bras6s
dur ou soud6s. S'ils p~sent plus de 125 kg, ils doivent en outre tre munis de
cercles de tete et de roulement.

(4) Pour le transport du sodium, du potassium et des alliages de sodium et
de potassium [1° a)] en wagons-r6servoirs ou en petits containers, voir marg. 193
et 194 (3).

184 (1) Les mati~res du 20 seront emball6es

a) Dans des r6cipients en t6le de fer, en t6le de fer plomb6e ou en fer-blanc.
Pour les mati~res des 20 b) et c), un r6cipient ne doit pas contenir plus de
10 kg. Ces r6cipients, a l'exception des ffits en fer, doivent tre plac6s dans des
caisses d'exp6dition en bois ou dans des paniers protecteurs en fer; ou

b) A raison de 1 kg au plus par r6cipient, dans des r6cipients en verre ou en gr~s
ou en mati~re plastique appropri6e; 5 de ces r6cipients au plus doivent tre
emball6s dans des caisses d'exp6dition en bois doubl6es l'int6rieur par un
revtement 6tanche en t6le de fer ordinaire, en t6le de fer plomb6e ou en fer-
blanc, assembI6 par brasage. Pour les r6cipients en verre renfermant des
quantit6s de 250 g au plus, la caisse en bois munie d'un revtement peut tre
remplac6e par un r6cipient ext6rieur en t6le de fer ordinaire, en t6le de fer
plomb6e ou en fer-blanc. Les r6cipients en verre seront assujettis, avec inter-
position de mati~res de remplissage incombustibles formant tampon, dans les
emballages d'exp6dition.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg s'iI renferme des mati res des
20 b) ou c) et pas plus de 125 kg s'il renferme des mati~res des 2' d) ou e).

(3) Pour le transport du carbure de calcium [20 a)] et du siliciure de cal-
cium [20 d)] en vrac, voir marg. 192 et 194 (3).

185 Les amidures (30) seront emball~s, en quantit6s de 10 kg au plus, dans des
boites ou flits m6talliques herm6tiquement ferm6s, qui seront plac6s dans des
caisses en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

186 (1) Le silicichloroforme (trichlorosilane, [40] doit tre emballk dans des
r6cipients en acier r6sistant h la corrosion, d'une capacit6 de 500 1 au plus. Les
r6cipients doivent re ferm6s herm6tiquement; le dispositif de fermeture doit
tre sp6cialement prot6g6 par un chapeau. Les r6cipients doivent tre construits

comme des r6cipients h pression pour une pression de service de 4 kg/cm 2 et
6prouv6s conform6ment aux prescriptions valables pour les r6cipients h pression
dans le pays de d6part. Les r6cipients d'une capacit6 ne d6passant pas 250 1 doi-
vent avoir une 6paisseur de paroi de 2,5 mm au moins, ceux d'une capacit6 sup6-
rieure, une 6paisseur de paroi de 3 mm au moins.

(2) Si le remplissage a lieu sur la base du poids, le degr6 de remplissage
sera de 1,14 kg/l au plus. S'il est effectu6 b vue, le degr6 de remplissage ne devra
pas d6passer 84,5%.
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3. Emballage en commun

187 (1) Les mati~res group6es sous le mime chiffre peuvent tre r6unies dans
un m~me colis. Les emballages int6rieurs seront conformes h ce qui est prescrit
pour chaque mati~re et 'emballage d'exp6dition sera celui pr6vu pour les mati~res
du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantit6s inf6rieures ne sont pas prescrites dans le
chapitre ,, Emballage de mati~res isol6es ,, les mati~res de la pr6sente classe, en
quantit6s ne d6passant pas 6 kg pour les mati~res solides ou 3 litres pour les
liquides pour I'ensemble des mati~res figurant sous un m~me chiffre ou sous une
m~me lettre, peuvent tre r6unies dans le mme colis soit avec des mati~res d'un
autre chiffre ou d'une autre lettre de la m~me classe, soit avec des mati~res ou
objets appartenant i d'autres classes - en tant que l'emballage en commun est
6galement admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchandises, sous r6serve
des conditions sp6ciales ci-apr~s.

Les emballages int6rieurs doivent r6pondre aux conditions g6n6rales et parti-
culi~res d'emballage. En outre, les prescriptions g6n6rales des marg. 4 (6) et 8
doivent Etre observ6es.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il renferme des
r6cipients fragiles.

Conditions spiciales:

chi Quante nmxlmale j resoriptions p i.les

I a) Metaux alcalins et alcalino- Les limitations de 500 g
terreux, par cx. lc sodium, le on de 1 kg s'appliquent
potassium, le calcium, le aux mdtaux alcalins et
baryum alcalino-terreuxdu 1oa),
- en recipients fragiles 500 g 500 g et aux hydrures des m6-
- en autres recipients 1 kg 1 kg tauxalcalinsetalcalino-

terreux du 20 b) pour
20 a) Carbure de calcium Emballage en commun non ['ensemble ponddral de

autorise cesmati~res. Lesm~taux
alcalins et alcalino-ter-

20 b) Hydrures de metaux alcalins reux, ainsi que les ma-

et alcalino-terreux (p. ex. tieres du 20 b) ne peu-

I'hydrure de lithium, 'hy- vent pas tre emballes
drure de calcium), hydrures encommunavecdesaci-
mixtes, borohvdrures et alu- des, ni avec des liquides
minohydrures contenant de l'eau.
- en recipients fragiles 500 g 500 g
- en autres recipients 1 kg I kg

40 Silicichloroforme Emballage en commun non
autorise

4. Inscriptions et &tiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

188 (1) A I'exception des ffits m~talliques 6tanches renfermant du carbure de
calcium [2' a)], transport~s en wagon complet, tout colis renfermant des mati~res
de la classe I e sera muni d'une 6tiquette conforme au module no 7.

(2) Tout colis renfermant du silicichloroforme du 40 sera muni en outre
d'une etiquette conforme au modele no 2.

(3) Les colis renfermant des recipients fragiles non visibles de l'ext~rieur
seront munis d'une etiquette conforme au module no 9. Si ces r6cipients fragiles
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contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scell~es, munis d'6tiquettes conformes au module no 8; ces 6tiquettes seront
apposies en haut sur deux faces laterales oppos6es lorsqu'il s'agit de caisses ou
d'une faron 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPEDITION

189 Pas de restrictions en ce qui concerne la grande vitesse et la petite vitesse.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

190 La d6signation de la marchandise dans la lettre de voiture doit ktre conforme
h l'une des d6nominations imprim6es en caractbres italiques au marg. 181.
Lorsque le nom de la mati6re n'est pas indiqu6 pour le 1', le nom commercial doit

tre inscrit. La d6signation de la marchandise doit 6tre soulignie en rouge et
suivie de l'indication de la classe, du chiffre de l'numiration, complti, le cas

Ucheant, par la lettre, et du sigle o RID >, [par ex. I e, 20 a), RID].

D. MATf-RIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

191 (1) Les colis renfermant des matires de la classe I e seront charg6s dans
des wagons couverts.

(2) Les r6cipients renfermant du carbure de calcium [20 a)] peuvent 6gale-
ment tre chargis dans des wagons d6couverts bAch6s.

b. Pour les transports en vrac

192 (1) Le carbure de calcium [2° a)] et le siliciure de calcium en morceaux
[2' d)] peuvent tre charg6s en vrac dans des wagons am6nag6s sp6cialement.

(2) Les r6cipients des wagons am6nag6s sp6cialement et leurs fermetures
seront conformes aux conditions g6n6rales d'emballage du marg. 182 (1), (2)
et (3). Ils doivent tre construits de fagon que les ouvertures servant au char-
gement ou au d6chargement puissent atre ferm6es de mani~re herm6tique.

(3) Lorsqu'il est en morceaux, le siliciure de calcium [20 d)] peut aussi atre
charg6 en vrac dans des wagons couverts.

c. Pour les wagons-reservoirs

193 (1) Le sodium, le potassium et les alliages de sodium et de potassium [10 a)]
peuvent tre transport6s en wagons-r6servoirs am6nag6s sp6cialement.

(2) Les r6cipients des wagons-r6servoirs am6nag6s sp6cialement et
leurs fermetures seront conformes aux conditions g6n6rales d'emballage du
marg. 182 (1), (2) et (3). Ils doivent avoir leurs orifices et ouvertures (robinets,
gaines, trous d'homme, etc.) protig6s par un capot A joint 6tanche, pouvant atre
fermI6 par verrouillage.

(3) Quand ces wagons sont remis au transport, les capots doivent ktre
verrouill6s et la temp6rature des parois ext6rieures du r6cipient ne doit pas
d6passer 70 *C.

d. Pour les petits containers

194 (1) Les colis renfermant des mati~res rang6es dans la pr6sente classe
peuvent tre transport6s en petits containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 196
devront tre respect6es i l'int6rieur d'un petit container.

(3) Les mati~res dont I'exp6dition en vrac ou en wagons-r6servoirs est
autoris6e peuvent 6tre renferm6es sans emballage dans de petits containers, qui
doivent r6pondre aux prescriptions des marg. 192 ou 193.
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2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX).

195 (1) Les wagons am~nag~s specialement renfermant du carbure de cal-
cium [2° a)] ou du siliciure de calcium en morceaux [20 d)] seront munis, du ct
de la fermeture, de l'inscription suivante, bien lisible et indrlkbile : o A fermer de
mani~re 9tanche aprs le remplissage et la vidange ,. L'inscription sera redig~e
dans une langue officielle du pays de depart et en outre en frangais, en allemand
ou en italien, h moins que les tarifs internationaux ou des accords conclus entre
les administrations ferroviaires n'en disposent autrement.

(2) Les petits containers dans lesquels sont chargres des mati~res de la pr6-
sente classe porteront une 6tiquette conforme au module no 7.

Les petits containers renfermant des colis portant une etiquette conforme au
module no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

196 Les mati~res de la classe I e ne doivent pas tre charg6es en commun dans
le m~me wagon:

a) Avec les mati~res et objets de la classe I a (marg. 21);

b) Avec les objets de la classe I b (marg. 61);

c) Avec les mati~res de la classe VII (marg. 701).

197 Des lettres de voiture distinctes doivent tre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent pas tre charges en commun dans le mme wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].
F. EMBALLAGES VIDES

198 (1) Les r6cipients du 50 doivent ktre ferm6s de la mme fagon et pr6senter
les mmes garanties d'tanchrit6 que s'ils 6taient pleins.

(2) La designation dans la lettre de voiture doit tre : << Recipient vide, I e,
50, RID >. Ce texte doit tre soulign6 en rouge.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

199 Pas de prescriptions.

CLASSE II. MATIE-RES SUJETTES A L'INFLAMMATION SPONTANtE

1. Enumeration des matidres

200 Parmi les matieres et objets visds par le titre de la classe II, ne sont admis
au transport que ceux qui sont 6num~rs au marg. 201, ceci sous reserve des con-
ditions prdvues aux marg. 201 224. Ces mati~res et objets admis au transport
sous certaines conditions sont dits mati~res et objets du RID.

201 10 Le phosphore blanc oujaune.

2' Les combinaisons de phosphore avec des metaux alcalins ou alcalino-
terreux, par exemple le phosphure de sodium, le phosphure de calcium,
le phosphure de strontium.

NOTA. Les combinaisons de phosphore avec les mrtaux appels lourds,
comme le fer, le cuivre, I'tain, etc., mais l'exception du zinc (le phosphure de
zinc est une matire de classe IV a, marg. 401, 330) ne sont pas soumises aux pres-
criptions du RID.

30 Les zinc-alkyles (zinc-alcoyles), les magnisium-alkyles (magnesium-

alcoyles), les aluminium-alkyles (aluminium-alcoyles) et le chlorure
d'aluminium-diethyle. Voir aussi marg. 201 a sous a).
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40 Les dichets de films 6i la nitrocellulose d6barrass~s de g~latine, en bandes,

en feuilles ou en languettes.

NOTA. Les d6chets de films 4 la nitrocellulose d6barrass6s de g61atine, pous-
si6reux ou qui comportent des portions poussi6reuses, sont exclus du transport.

50 a) Les chiffons et les itoupes, ayant servi;

b) Les tissus, mches, cordes, flis, graisseux ou huileux;

c) Les mati~res suivantes, graisseuses ou huileuses : la laine, les poils
(et crins), la laine artificielle, la laine riginirge (dite aussi laine rgnov~e),
le coton recardi, les fibres artificielles (rayonne, etc.), la soie, le lin, le
chanvre et le jute, mme h 1'6tat de d6chets provenant du filage ou du
tissage.

Pour a), b) et c), voir aussi marg. 201 a sous b).

NOTA. Les mati~res des 50 b) et c) mouill6es sont exclues du transport.

60 a) Lapoussibre et lapoudre d'aluminium ou de zinc, ainsi que les milanges
de poussibre ou de poudre d'aluminium et de zinc, m&me gras ou huileux;
la poudre de zirconium et de titane; la poussibre de filtres de hauts
fourneaux;

b) La poussibre, la poudre et les copeaux fins de magnisium et d'alliages
de magnesium d'une teneur en magn6sium de plus de 80%, tous exempts
de corps susceptibles de favoriser l'inflammation;

c) Les sels suivants de I'acide hydrosulfureux (H2S204) : hydrosulfite de
sodium, hydrosulfite de potassium, hydrosulfite de calcium, hydrosulfite
de zinc;

d) Les m.6taux sous forme pyrophorique.

Pour a), voir aussi marg. 201 a sous b) et c); pour b) et c), voir aussi
marg. 201 a sous b).

70 La suie fraichement calcin6e. Voir aussi marg. 201 a sous b).

80 Le charbon de bois fraichement 6teint en poudre, en grains ou en morceaux.

Voir aussi marg. 201 a sous b) et A la classe III b, marg. 331, 1'.

NOTA. Par charbon de bois fraichement 6teint on entend :
Pour le charbon de bois en morceaux, celui qui est 6teint depuis moins de quatrejours;

Pour le charbon de bois en poudre ou en grains de dimensions inf6rieures A 8 mm,
celui qui est 6teint depuis moins de huit jours, 6tant entendu que le refroidissement
A I'air a 6t6 effectu6 en couches minces ou par un proc6d6 garantissant un degr6 de
refroidissement 6quivalent.

90 Les m6langes de mati~res combustibles en grains ou poreuses avec des

composants encore sujets A l'oxydation spontan6e, tels que l'huile de lin ou
les autres huiles naturellement siccatives, cuites ou additionn6es de compo-
s6s siccativants, la r6sine, l'huile de r6sine, les r6sidus de p6trole, etc.
(par ex. la masse dite bourre de lige, la lupuline), ainsi que les risidus
huileux de la dicoloration de l'huile de soja. Voir aussi marg. 201 a sous b)
et h la classe III b, marg. 331, 10.

100 Les papiers, cartons et produits en papier ou en carton (par ex. les enve-
loppes et anneaux en carton), les plaques en fibre de bois, les echeveaux
de fils, les tissus, ficelles, fils, les dchets de filage ou de tissage, tous
imprignjs d'huiles, de graisses, d'huiles naturellement siccatives, cuites ou
additionn6es de compos6s siccativants ou autres mati~res d'impr6gnation
sujets h l'oxydation spontan6e. Voir aussi marg. 201 a sous b) et a la
classe III b, marg. 331, 1'.
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NOTA. Si les mati~res du 10° ont une humidit6 d~passant I'humidit6 hygrosco-
pique, elles sont exclues du transport.

110 La matibre base d'oxyde de fer ayant servi di 9purer le gaz d'6clairage.
NOTA. Si la mati~re ayant servi h 6purer le gaz d'6clairage n'est plus, apr~s

entreposage et aeration, sujette A l'inflammation spontanre, et si cela est attest6 par
l'exprditeur dans la lettre de voiture par la mention . Matibre non sujette i l'inflam-
mation spontange ,, elle n'est pas soumise aux prescriptions du RID.

120 Les sacs d levure ayant servi, non nettoyrs. Voir aussi marg. 201 a sous b).
13' Les sacs vides d nitrate de sodium, en textile.

NOTA. Quand les sacs en textile ont 6 parfaitement dibarrass6s par lavage
du nitrate qui les impr~gne, ils ne sont pas soumis aux prescriptions du RID.

14' - Les ffits en fer vides, non nettoyrs, et les recipients des wagons-reservoirs
vides, non nettoy6s ayant renferm6 du phosphore du 10.

150 Les recipients vides, non nettoyrs, ayant renferm6 des mati~res du 30.

NOTA ad 140 et 15'. Les emballages vides ayant renferm6 d'autres mati6res de
la classe II ne sont pas soumis aux prescriptions du RID.

201a Ne sont pas soumises aux prescriptions du chapitre 2 ,< Conditions de trans-
port les mati~res remises au transport conformrment aux dispositions ci-apr~s :
a) Les solutions des mati~res du 30 en concentration ne drpassant pas 10% dans

des solvants ayant un point d'6bullition d'au moins 95 'C, si leur 6tat exclut
tout danger d'inflammation spontanre et si cela est attest6 par 'exprditeur
dans la lettre de voiture par la mention : << Matibre non sujette di l'inflam-
mation spontange ,>; voir toutefois la classe III a;

b) Les mati~res des 50 a 100 et 120, mais h 'exclusion de celles du 60 d), si leur
6tat exclut tout danger d'inflammation spontanre et si cela est attest6 par
1'exprditeur dans la lettre de voiture par la mention : ,, Matibre non sujette 6
l'inflammation spontange ; pour les mati~res du 80 et certaines mati~res
des 90 et 10° , voir toutefois k la classe III b, marg. 331, 10;

c) La poussi~re et la poudre d'aluminium ou de zinc [60 a)], par ex. embal1kes
en commun avec des vernis servant la fabrication de couleurs, si elles sont
emballes avec soin par quantitrs ne drpassant pas 1 kg.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux emballages vides sont rrunies sous F.)

A. COLIS

1. Conditions ginerales d'emballage

202 (1) Les emballages seront ferm6s et am6nag~s de mani~re h empcher toute
d6perdition du contenu.

(2) Les mat~riaux dont sont constitu6s les emballages et les fermetures ne
doivent pas tre attaqu~s par le contenu, ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, ktre solides et forts de mani~re h ne pouvoir se relicher en cours de route
et h r6pondre sfirement aux exigences normales du transport. En particulier,
lorsqu'il s'agit de mati~res i l'tat liquide ou immerg~es dans un liquide, ou en
solution, et h moins de prescriptions contraires dans le chapitre << Emballage de
mati~res isol6es >>, les recipients et leurs fermetures doivent pouvoir resister aux
pressions qui peuvent se d6velopper h l'int~rieur des recipients, compte tenu aussi
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de la pr6sence de l'air, dans les conditions normales de transport. A cet effet, on
doit laisser un volume libre tenant compte de la difference entre la temp6rature
des mati~res au moment du remplissage et la temperature moyenne maximale
qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours du transport. Les mati~res solides
seront solidement assujetties dans leurs emballages, de m~me que les emballages
int6rieurs dans les emballages ext6rieurs. Sauf prescriptions contraires dans le
chapitre <, Emballage de mati~res isoles >,, les emballages int6rieurs peuvent tre
renferm6s dans les emballages d'exp~dition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres r6cipients en verre doivent tre exempts de
d~fauts de nature h en affaiblir la r6sistance; en particulier, les tensions internes
doivent avoir 6t6 convenablement att~nu~es. L'6paisseur des parois sera d'au
moins 3 mm pour les recipients qui, avec leur contenu, pesent plus de 35 kg et
d'au moins 2 mm pour les autres recipients.

L'tanch~it6 du syst~me de fermeture doit Etre garantie par un dispositif
compl~mentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre h 6viter tout
relAchement du syst~me de fermeture au cours du transport.

(5) Lorsque des rcipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires
sont prescrits ou admis, ils doivent kre assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans des emballages protecteurs.

Les mati~res de remplissage formant tampon seront adapt6es aux propri6t6s
du contenu; en particulier, elles seront s~ches et absorbantes lorsque celui-ci est
liquide ou peut laisser exsuder du liquide.

2. Emballage de matibres isolees

203 (1) Le phosphore du 1 sera emball6
a) Dans des r6cipients 6tanches en fer-blanc ferm~s herm6tiquement et places

dans des caisses en bois; ou
b) Dans des ffits en t6le de fer dont la fermeture sera herm6tique. Les cou-

vercles se fermant par pression ne seront pas admis. L'6paisseur de t6le de
la virole, du fond et du couvercle sera d'au moins 1,5 mm. Un colis ne doit
pas peser plus de 500 kg. S'il p~se plus de 100 kg, il sera muni de cercles
de roulement ou de nervures de renforcement et sera soud6; ou

c) A raison de 250 g au plus par r6cipient, 6galement dans des r6cipients en verre,
ferm~s herm~tiquement, assujettis, avec interposition de mati~res formant
tampon, dans des r6cipients 6tanches en fer-blanc, ferm6s par brasage et
assujettis, 6galement avec des mati~res formant tampon, dans des caisses en
bois.

(2) Les recipients et les ffits contenant du phosphore seront remplis d'eau.

(3) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 218.

204 (1) Les mati~res du 20 seront emballes dans des rcipients 6tanches en fer-
blanc ferm6s herm~tiquement et plac6s dans des caisses en bois.

(2) Par quantit6s de 2 kg au plus ces mati~res peuvent 6tre emball~es 6gale-
ment dans des recipients en verre, porcelaine, gris ou mati~res similaires,
assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans des caisses en
bois.

205 (1) Les matiires du 30 seront emball6es dans des recipients soit en m6tal,
soit en verre, porcelaine, gr~s ou matiires similaires, ferm6s herm~tiquement. Les
r6cipients ne doivent tre remplis que jusqu'A 90% de leur capacit6.

(2) Les r6cipients en m6tal seront assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon dans des emballages protecteurs qui, s'ils ne sont pas ferm~s,
seront couverts. Si la couverture consiste en mati~res facilement inflammables,
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elle sera suffisamment ignifugie pour ne pas prendre feu au contact d'une flamme.
Si l'emballage protecteur n'est pas ferm6, le colis sera muni de moyens de pr6-
hension et ne devra pas peser plus de 75 kg.

(3) Les recipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires auront une
capacit6 de 5 litres au plus et seront assujettis, avec interposition de mati~res for-
mant tampon, dans des r6cipients 6tanches en t6le fermrs hermetiquement.

(4) Les mati~res du 30 peuvent aussi 6tre emballres dans des ffits fermrs
hermrtiquement, construits en acier r6sistant h la corrosion, qui auront une capa-
cit6 de 300 litres au plus et une 6paisseur de paroi d'au moins 3 mm. Ces ffits
doivent resister h une pression d'6preuve de 10 kg/cm 2 et satisfaire aux conditions
du marg. 141 (1) et (2), b). La fermeture du dispositif de remplissage et de vidange
doit tre garantie par un chapeau de protection. Les r6cipients seront remplis
jusqu'h 90% au plus de leur capacit6; cependant, h une temperature moyenne du
liquide de 50 °C, il doit rester encore un espace de s6curit6 vide de 5%. Lors de
la remise au transport, le liquide sera sous une couche de gaz inerte, dont la
pression ne d6passera pas 0,5 kg/cm 2. Les r6cipients seront 6prouvrs conform6-
ment aux dispositions du marg. 146 (2) et (3). Les 6preuves seront renouvelres
tous les 5 ans. Les r6cipients porteront en caract~res bien lisibles et indrlrbiles
les inscriptions suivantes :
1. Le nom de la mati~re en toutes lettres, la designation ou la marque du fabri-

cant ou du proprirtaire, ainsi que le numrro du recipient;

2. La tare du r6cipient y compris les pieces accessoires;

3. La valeur de la pression d'6preuve, la date (mois, annie) de la derni~re
6preuve subie et le poinon de 1'expert qui a procrd6 aux 6preuves et aux
examens;

4. La capacit6 du r6cipient et la charge maximale admissible;

5. La mention o Ne pas ouvrir pendant le transport. Sujet h l'inflammation
spontanre >,.

Un colis ne doit pas peser plus de 400 kg.
206 (1) Les mati~res du 40 seront emballkes dans des sacs, places dans des ffits

en carton impermeable ou dans des recipients en tble de zinc ou d'aluminium. Les
parois des recipients en metal seront revtues intrrieurement de carton. Les fonds
et les couvercles des ffits en carton et des recipients en metal seront revetus
intrrieurement de bois.

(2) Les recipients en metal doivent tre munis de fermetures ou de dispo-
sitifs de srcurit6, crdant quand la pression intrrieure atteint une valeur au plus
6gale ii 3 kg/cm2 ; la presence de ces fermetures ou dispositifs de srcurit6 ne doit
pas affaiblir la resistance du recipient ni compromettre sa fermeture.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

207 (1) Les mati~res du 5° a) devront ktre bien pressres et seront placres dans
des recipients mrtalliques 6tanches.

(2) Les mati~res des 5° b) et c) devront tre bien pressres et seront emballres
soit dans des caisses en bois ou en carton, soit dans des enveloppes en papier ou
en textile bien assujetties.

(3) Les mati~res du 50 peuvent aussi 6tre transport~es en vrac conform6-
ment au marg. 217 et au marg. 219 (3).

208 (1) Les mati~res du 60 a) seront renfermres dans des recipients en bois ou
en metal 6tanches et fermant bien. Toutefois, le zirconium ne doit re renferm6
que dans des recipients en metal ou en verre, qui seront assujettis, avec interpo-
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sition de matieres formant tampon, dans des caisses solides en bois; si les mati~res
formant tampon sont inflammables, elles devront tre ignifug6es.

La poussiire de filtres de hauts fourneaux peut aussi ktre transport6e en vrac
conform6ment au marg. 217 et au marg. 219 (3).

(2) Les matibres du 60 b) seront renferm6es dans des ffits en fer 6tanches et
fermant bien ou dans des caisses en bois garnies d'un rev~tement en t6le, rendu
6tanche par exemple par brasage, ou dans des boites fermant de fagon 6tanche,
en fer-blanc ou en t6le d'aluminium mince; ces ffits, ces caisses ou ces boites
seront plac6s dans des caisses en bois.

Pour les mati~res du 6' b) remises isol6ment au transport dans des boites en
fer-blanc ou en t6le d'aluminium, il suffit d'une enveloppe en carton ondul6 au
lieu d'une caisse en bois. Un colis de ce genre ne doit pas peser plus de 12 kg.

(3) Les matieres du 6° c) seront emball6es dans des r6cipients en t6le ou
ffits en fer 6tanches l'air. Sous forme de r6cipients en t6le, un colis ne doit pas
peser plus de 50 kg.

(4) Les matiires du 6' d) seront emball6es dans des r6cipients fermant de
mani~re 6tanche aux gaz, en m6tal, en verre ou en mati~re plastique appropri6e.
Les bouchons employ6s comme fermeture seront maintenus par un dispositif
compl6mentaire (tel que coiffe, cape, scellement, ligature) propre h 6viter tout
relachement au cours du transport. Les mati6res seront expddi6es sous un liquide
(tel que du m6thanol) ou un gaz protecteurs.

Les r6cipients en m6tal seront plac6s dans une caisse d'exp6dition en bois.
Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

Les r6cipients en verre seront assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans des emballages en carton ou en m6tal; les matieres for-
mant tampon devront tre incombustibles. Les r6cipients en matire plastique
seront plac6s dans des emballages en carton ou en m6tal. Les emballages conte-
nant des r6cipients en verre ou en matire plastique seront plac6s dans une caisse
d'exp6dition en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 25 kg.

209 Les mati~res des 7' 100 et 120 seront renferm6es dans des emballages
fermant bien. Les emballages en bois utilis6s pour les mati~res des 70 et 80 seront
pourvus int6rieurement d'un rev&tement 6tanche.

210 La mati~re ayant servi 6purer le gaz d'6clairage (110) sera emball6e dans
des r6cipients en t6le fermant bien.

211 Les sacs vides nitrate de sodium (130) seront assembl6s en paquets serr6s
et bien ficel6s, plac6s soit l'int6rieur de caisses en bois, soit sous une enveloppe
constitu6e par plusieurs 6paisseurs de papier fort ou par un tissu imperm6abilis6.

3. Emballage en commun

212 (1) Les matibres groupees sous le mme chiffre peuvent tre r6unies dans
un m~me colis. Les emballages int6rieurs seront conformes ce qui est prescrit
pour chaque matiere et l'emballage d'exp6dition sera celui pr6vu pour les matires
du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantit6s inf6rieures ne sont pas prescrites dans le
chapitre ,< Emballage de matires isol~es ,, les matieres de la pr6sente classe,
en quantit6s ne d6passant pas 6 kg pour les mati~res solides ou 3 litres pour les
liquides pour l'ensemble des mati~res figurant sous un mme chiffre ou sous une
m~me lettre, peuvent tre r6unies dans le m&me colis soit avec des mati res d'un
autre chiffre ou d'une autre lettre de la mme classe, soit avec des mati~res ou
objets appartenant d'autres classes - en tant que I'emballage en commun est
6galement admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchandises, sous r6serve des
conditions sp6ciales ci-apr~s.
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Les emballages int6rieurs doivent r6pondre aux conditions g~n6rales et parti-
culires d'emballage. En outre, les prescriptions g6n~rales des marg. 4 (6)
et 8 doivent tre observ6es.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il renferme des
r6cipients fragiles.

Conditions spiciales

Chiffre Dmoigoation dea l, nmto re r Qooot
n

t
l 

gnaslntnle roIo
mr  

os Precriptions Spw iale

1I Phosphore blanc ou jaune
20 Phosphures Emballage en commun non
30 Zinc-alkyles, etc. autoris

60 a) Poussi~re et poudre d'alu- Ne doivent pas tre em-
b) minium ou de zinc bailds en commun avec

et d) Poussire, poudre et copeaux 3 kg 3 kg la nitrocellulose faible-
fins de magnesium ment nitrde et le phos-
Metaux sous forme pyro- phore rouge de la classe
phorique lb ni avec les bifluo-

rures.
40, 50

60 C) Toutes les matieres
70 A 120

4. Inscriptions et itiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

213 (1) Tout colis renfermant des mati res des 10 h 40 et 60 sera muni d'une
6tiquette conforme au module no 2.

(2) Les fits renfermant du phosphore (10) et pourvus d'un couvercle vis6
- h moins qu'ils ne soient munis d'un dispositif les tenant obligatoirement
debout - seront en outre munis en haut, h deux extr~mit6s diam6tralement
oppos6es, de deux 6tiquettes conformes au module no 8.

(3) Les colis renfermant des r6cipients fragiles non visibles de l'ext&rieur
seront munis d'une 6tiquette conforme au module no 9. Si ces r6cipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scelles, munis d'6tiquettes conformes au module no 8; ces 6tiquettes seront
appos6es en haut sur deux faces lat6rales oppos6es lorsqu'il s'agit de caisses ou
de fagon 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(4) Pour les exp6ditions par wagon complet, l'apposition sur les colis de
1'6tiquette no 2, pr6vue sous (1), n'est pas n6cessaire (voir aussi marg. 220).

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPtDITION

214 Les mati~res du 30 ne sont admises en grande vitesse comme envois de d6tail °

que par colis de 25 kg au plus.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

215 La d6signation de la marchandise dans la lettre de voiture doit Etre conforme
Sl'une des d6nominations imprim6es en caractdres italiques au marg. 201.

Lorsque le nom de la mati~re n'est pas indiqu6 pour les 20, 30, 90 et 100, le nom
commercial doit tre inscrit. La d6signation de la marchandise doit re soulignie
en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de l'inumiration,
completj, le cas ichdant, par la lettre, et du sigle v< RID >, [par ex. H, 50 a),
RID].
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D. MATIER1EL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

216 Seront charges :

a) Les colis renfermant des mati~res du 30, dans des wagons dicouverts. Les colis
jusqu' 25 kg peuvent 6galement tre charges dans des wagons couverts;

b) Les colis renfermant des mati~res du 40 , dans des wagons couverts;

c) Les colis renfermant des mati6res du 100, dans des wagons couverts ou des
wagons ddcouverts bach6s.

b. Pour les transports en vrac

217 Les mati~res du 5 *, en vrac, et la poussi~re de filtres de hauts fourneaux
[60 a)], en vrac, seront charg~es dans des wagons en fer h couvercle mobile; la
poussi~re de filtres de hauts fourneaux, en vrac, pourra 6galement 6tre charg~e
dans des wagons d~couverts en fer, bfch~s.

c. Pour les wagons-riservoirs

218 (1) La seule mati~re dont le transport en wagons-reservoirs est autoris6
est le phosphore du 10.

(2) Pour la protection du phosphore pendant le transport, l'un des deux pro-
c6d6s suivants sera appliqu6 :

a) Emploi de l'eau comme agent de protection. Dans ce cas, le phosphore sera
recouvert d'eau en quantit6 telle qu'elle forme une couche de 12 cm d'6pais-
seur au moins au-dessus du phosphore. L'espace vide, non occup6 par le
liquide devra ktre, h la temperature de 60 C, 6gal h 2% au moins du volume
du r6servoir;

b) Emploi de l'azote comme agent de protection. Dans ce cas, le r6servoir devra
tre rempli 96% au plus de sa capacit6 avec du phosphore bL la temp6ra-

ture de 60 C au minimum. L'espace restant sera rempli d'azote de mani~re
que la pression ne tombe jamais au-dessous de la pression atmosph6rique,
m&me apr~s refroidissement. Le r6cipient sera ferm6 de fagon 6tanche aux
gaz.

(3) Les wagons-r6servoirs pour le transport du phosphore doivent satisfaire
aux conditions suivantes :

a) Le dispositif de r6chauffage ne doit pas pdn6trer dans le corps du reservoir,
mais &tre ext6rieur A celui-ci. Les autres tubulures doivent pdn6trer dans le
r~servoir la partie sup&rieure de celui-ci; les ouvertures doivent 6tre situ~es
au-dessus du niveau du phosphore et pouvoir ktre enti~rement enfermdes sous
des capots susceptibles d'etre verrouill6s.

b) Le r6servoir sera en acier, les parois n'ayant en aucun point une 6paisseur
inf6rieure i 10 mm.

c) Avant sa mise en service, le reservoir devra avoir subi avec succ~s une
6preuve hydraulique sous une pression de 4,5 kg/cm 2 au moins.

d) Le reservoir sera muni d'un syst~me de jaugeage intdrieur pour la verification
du niveau du phosphore et, si l'eau est utilisie comme agent de protection,
d'un rep~re fixe indiquant le niveau sup6rieur que ne doit pas d6passer l'eau.

d. Pour les petits containers

219 (1) Les colis renfermant des matieres rangdes dans la prdsente classe
peuvent tre transportds en petits containers.
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(2) Les interdictions de chargement en commun prevues au marg. 221
devront tre respect6es A I'int6rieur d'un petit container.

(3) Les mati~res du 50 et la poussiere de filtres de hauts fourneaux [6° a)]
peuvent aussi &re renfermees sans emballage int6rieur dans de petits containers
du type ferm6 i parois pleines.

2. Inscriptions et tiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

220 (1) Les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res des 10 h 40 et 6°

porteront sur leurs deux c6t~s une 6tiquette conforme au module no 2.
Les wagons-reservoirs renfermant des mati~res du 10 porteront eux aussi sur

les deux c6t6s une 6tiquette conforme au module no 2.

(2) Les petits containers dans lesquels sont charg6es des mati~res des 10
ii 40 et 60 porteront une 6tiquette conforme au modele no 2.

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme au
modele no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

(3) En outre, les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res du 30
seront munis sur leurs deux c6t6s d'une 6tiquette conforme au module no 10.
E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

221 (1) Les mati~res de la classe I ne doivent pas tre charg~es en commun
dans le mme wagon :
a) Avec les mati res et objets de la classe I a (marg. 21);

b) Avec les mati~res de la classe IV b (marg. 451);
c) Avec les matiires de la classe VII (marg. 701).

(2) Les mati res des 30, 40 et 11 ainsi que les matiires des autres chiffres
de la classe II, lorsque leur emballage ext~rieur n'est pas constitu6 de r6cipients
en metal, ne doivent pas tre charg~es en commun dans le mme wagon

a) Avec les objets de la classe I b (marg. 61);

b) Avec les mati~res de la classe III c (marg. 371);
c) Avec les mati~res des 20 a) et 30 a) de la classe V (marg. 501).

(3) Les mati~res du 40 ne doivent pas non plus ktre charg6es en commun
dans le mme wagon avec les objets de la classe I c (marg. 101).

222 Des lettres de voiture distinctes doivent tre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent pas 6tre charg6s en commun dans le mme wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

223 (1) Les r6cipients des 140 et 15' doivent Etre ferm6s de la mame faron et
pr6senter les mEmes garanties d'tanch6it6 que s'ils 6taient pleins [pour les r6ci-
pients des wagons-r6servoirs, voir sous (2)].

(2) Les r6cipients des wagons-r6servoirs ayant renferm6 du phosphore
du 10 devront au moment oii ils sont remis it l'exp6dition :
Soit ftre remplis d'azote; 'exp6diteur devra certifier dans la lettre de voiture

que le r6servoir, apr~s fermeture, est 6tanche aux gaz;
Soit tre remplis d'eau, h raison de 96% au moins et 98% au plus de leur capacit6;

entre le 1er octobre et le 31 mars, cette eau devra renfermer un ou plusieurs
agents antigel, dnu6s d'action corrosive et non susceptibles de r6agir avec le
phosphore, h une concentration qui rende impossible le gel de l'eau au cours
du transport.
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(3) La designation dans la lettre de voiture doit 6tre : ,< R~cipient vide, II,
14' (ou 15), RID ,. Ce texte doit &re soulignd en rouge.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

224 Les r6cipients renfermant des mati~res du 30 et avari6s en cours de route
seront d6charg6s imm6diatement et, s'il n'est pas possible de les r6parer bref
d6lai, ils peuvent tre vendus avec leur contenu, sans autre formalit6, pour le
compte de l'exp6diteur.

225-299

CLASSE III a. MATItRES LIQUIDES INFLAMMABLES

1. Enumiration des matibres

300 (1) Parmi les mati~res liquides inflammables et leurs m~langes liquides ou
encore pateux A une temperature ne d~passant pas 15 'C, les mati~res 6num~r~es
au marg. 301 sont soumnises aux conditions pr~vues aux marg. 300 (2) is 318 et
sont d~s lors des mati~res du RID.

(2) A l'exclusion de celles qui sont 6num~r~es dans d'autres classes, sont
consid~rcs comme mati~res liquides inflammables au sens du RID, les liquides
inflammables qui, i 50 °C, ont une tension de vapeur de 3 kg/cm 2 au plus.

(3) Les mati~res liquides de la classe III a, susceptibles de se peroxyder
facilement (comme cela a lieu avec les 6thers ou avec certains corps h~t~rocy-
cliques oxyg~n~s), ne doivent tre remises au transport que si le taux de peroxyde
qu'elles renferment ne d~passe pas 0,3%, compt6 en bioxyde d'hydrog~ne H202.

(4) Les mati~res de la classe III a qui se polym~risent facilement ne sont
admises au transport que si les mesures n~cessaires ont 6t6 prises pour empcher
leur polym~risation pendant le transport.

(5) Le taux de peroxyde dont il est question ci-dessus et le point d'6clair
dont il est question ci-apr~s seront d~termin~s comme il est indiqu6 dans l'Appen-
dice III (marg. 1300 h 1303).

(6) Seront assimilks aux mati~res solides solubles dans les liquides, les
siccatifs, les huiles consistantes (huiles de lin cuites ou souffl~es, etc.) ou les
matires similaires (i 1'exclusion de la nitrocellulose) dont le point d'6clair est
sup~rieur i 100 *C.

301 10 a) Les liquides non miscibles h l'eau ou seulement partiellement miscibles
A l'eau, qui ont un point d'6clair inferieur i 21 'C, m~me lorsqu'ils con-
tiennent au plus 30% de matires solides, a l'exclusion de nitrocellulose,
soit dissoutes, soit mises en suspension dans les liquides, soit les deux,
par ex. :

Les pitroles bruts et autres huiles brutes, les produits volatils de la
distillation du p~trole et d'autres huiles brutes, du goudron de houille, de
lignite, de schiste, de bois et de tourbe, par ex. l'ither de pitrole, les
pentanes, l'essence, le benzne et le tolubne; les produits de condensa-
tion du gaz naturel; l'acitate d'ithyle (ither acitique), l'acitate de
vinyle, l'9ther 9thylique (ther sulfurique), le formiate de methyle (ester
mithylique de l'acide formique) et autres ithers et esters; le sulfure de
carbone; l'acrolgine; certains hydrocarbures chloris [par ex. le 1-2
dichlorithane et le chloroprbne (chlorobutadi~ne)];

b) Les m~langes de liquides ayant un point d'6clair inf~rieur i 21 °C avec
55% au plus de nitrocellulose A taux d'azote ne d~passant pas 12,6%
(collodions, semi-collodions et autres solutions nitrocellulosiques).
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Pour a), voir aussi marg. 301 a sous a), b) et d); pour b), voir aussi marg. 301 a
sous a).

NOTA. En ce qui concerne les m~langes de liquides ayant un point d'6clair inf~rieur
h 21 C,

- Avec plus de 55% de nitrocellulose quel que soit son taux d'azote; ou
- Avec 55% au plus de nitrocellulose 4 taux d'azote supirieur h 12,6%,

voir t la classe I a, marg. 21, P°, et i la classe III b, marg. 331, 70 a).

20 Les liquides non miscibles h l'eau ou seulement partiellement miscibles k
l'eau, qui ont un point d'6clair inf~rieur h 21 'C, contenant plus de 30% de
mati~res solides, i l'exclusion de nitrocellulose, soit dissoutes, soit mises en
suspension dans les liquides, soit les deux, par ex. :

Certaines couleurs pour rotogravures et pour cuirs, certains vernis,
certaines peintures-imail et les solutions de caoutchouc (gomme). Voir aussi
marg. 301 a sous c).

30 Les liquides non miscibles it l'eau ou seulement partiellement miscibles it
I'eau, qui ont un point d'6clair compris entre 21 'C et 55 'C (ces valeurs
limites y comprises), m~me lorsqu'ils contiennent au plus 30% de mati~res
solides soit dissoutes, soit mises en suspension dans les liquides, soit les
deux, par ex. :

La terdbenthine; les produits mi-lourds de la distillation du p~trole et
d'autres huiles brutes, du goudron de houille, de lignite, de schiste, de bois
et de tourbe, par ex. le white spirit (solvant blanc, succ~dan6 de t~r~benthine),
les benzols lourds, le petrole (d'6clairage, de chauffage ou pour moteur), le
xylbne, le styrbne, le cumbne, le solvant naphta; le butanol; I'acetate de
butyle (9ther butylacdtique); l'acitate d'amyle (9ther amylac~tique); le
nitromdthane (mononitromithane), ainsi que certaines mononitroparaffines;
certains hydrocarbures chlords (par ex. le monochlorobenzne). Voir aussi
marg. 301 a sous c) et d).

40 Les liquides non miscibles it l'eau ou seulement partiellement miscibles t
I'eau, qui ont un point d'6clair sup~rieur h 55 'C sans d~passer 100 'C (Ia
valeur limite 100 'C y comprise), m&me lorsqu'ils contiennent au plus 30%
de matieres solides soit dissoutes, soit mises en suspension dans les liquides,
soit les deux, par ex. :

Certains goudrons et leurs produits de distillation; les huiles de chauf-
fage, les huiles pour moteur Diesel, certains gasoils; la t~traline (t~tra-
hydronaphtaline); le nitrobenzbne; certains hydrocarbures chlor~s (par ex.
le chlorure de 2-ethylhxyle). Voir aussi marg. 301 a sous c) et d).

50 Les liquides miscibles it l'eau en toutes proportions et qui ont un point

d'6clair infrieur it 21 'C, m~me lorsqu'ils contiennent au plus 30% de ma-
ti~res solides soit dissoutes, soit mises en suspension dans les liquides, soit
les deux, par ex. :

L'alcool methylique (methanol, esprit de bois), denatur6 ou non; l'alcool
ethylique (ethanol, alcool ordinaire), denatur6 ou non; l'aldjhyde acitique;
l'acdtone et les melanges d'acitone; la pyridine. Voir aussi marg. 301 a
sous a) et c).

60 Les recipients vides, non nettoy~s, y compris les r~cipients des wagons-
reservoirs et les petits containers-citernes, ayant renferm6 des liquides
inflammables de la classe III a.

301a Ne sont pas soumises aux prescriptions du chapitre 2 <, Conditions de trans-
port ,, les mati~res remises au transport conform~ment aux dispositions
ci-apr~s
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a) Les liquides du 1° , except6 ceux qui sont d~sign6s sous b) ci-dessous, ainsi
que l'acrtone et les mdlanges d'acrtone (50) : raison de 200 g au plus par
recipient, dans des recipients en tale, en verre, en porcelaine, en gr~s ou en
mati~re plastique approprire, ces rdcipients 6tant, avec un contenu total
de 1 kg au plus, rrunis dans un emballage collecteur en t6le, en bois ou en
carton et les recipients fragiles 6tant convenablement assujettis dans l'embal-
lage pour 6viter qu'ils ne se brisent;

b) Le sulfure de carbone, 1'6ther 6thylique, l'6ther de prtrole, les pentanes, le
formiate de mrthyle : h raison de 50 g par recipient et de 250 g par colis,
ces mati~res 6tant emballres comme celles du a);

c) Les liquides des 20 50, except6 l'aldrhyde acrtique, I'acrtone et les mdlanges
d'acrtone : a raison de 1 kg par recipient et de 10 kg par colis, ces mati~res
6tant emballes comme celles du a);

d) Le carburant contenu dans les reservoirs des vrhicules mus par des moteurs
ou dans les reservoirs auxiliaires fermrs et solidement fixes aux vrhicules. Le
robinet qui se trouve 6ventuellement entre le reservoir et le moteur doit tre
ferm6; le contact 6lectrique doit 6galement tre coup6. Les motocyclettes et
les cycles a moteur auxiliaire dont les reservoirs contiennent du carburant
doivent Ztre charges debout sur leurs roues, garantis de toute chute.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux recipients vides sont rrunies sous F.)

A. COLIS

1. Conditions ginirales d'emballage

302 (1) Les r6cipients seront ferm6s et 6tanches de mani~re emp~cher toute
d6perdition du contenu et notamment toute 6vaporation. Pour les prescriptions
sp6ciales relatives aux r6cipients des wagons-r6servoirs, voir marg. 311 (3).

(2) Les mat6riaux dont sont constitu6s les r6cipients et les fermetures ne
doivent pas tre attaqu6s par le contenu ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, Etre solides et forts de mani~re ne pouvoir se relacher en cours de
route et r6pondre shrement aux exigences normales du transport. En particulier,
et h moins de prescriptions contraires dans le chapitre <, Emballage de mati~res
isol6es >, les r6cipients et leurs fermetures doivent pouvoir r6sister aux pressions
qui peuvent se d6velopper h l'int6rieur des r6cipients, compte tenu aussi de la
pr6sence de 'air, dans les conditions normales de transport. A cet effet, on doit
laisser un volume libre tenant compte de la diff6rence entre la temp6rature des
matibres au moment du remplissage et la temp6rature moyenne maximale qu'elles
sont susceptibles d'atteindre au cours du transport [voir aussi marg. 305 et 311 (6),
(7) et (8)]. Les emballages int6rieurs seront solidement assujettis dans les embal-
lages ext6rieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre <, Emballage de
mati~res isol6es >, les emballages int6rieurs peuvent ktre renferm6s dans les
emballages d'exp6dition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres r6cipients en verre doivent tre exempts de
d6fauts de nature a en affaiblir la r6sistance; en particulier, les tensions internes
doivent avoir W convenablement att6nu6es. L'6paisseur des parois sera d'au
moins 3 mm pour les r6cipients qui, avec leur contenu, pesent plus de 35 kg et
d'au moins 2 mm pour les autres r6cipients.
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L'tanchdit6 du syst~me de fermeture doit ktre garantie par un dispositif
compl~mentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre h 6viter tout
relhchement du syst~me de fermeture au cours du transport.

(5) Les mati6res de remplissage formant tampon seront adapt6es aux pro-
pri~t6s du contenu; en particulier, elles seront absorbantes. Pour l'assujettisse-
ment des r6cipients dans l'emballage protecteur, on devra employer des mati~res
appropri6es; il doit &re effectu6 avec soin et p6riodiquement contr66 (6ventuel-
lement avant chaque nouveau remplissage du r6cipient).

2. Emballage de matibres isolies

303 (1) Les mati~res des 10 h 50 doivent tre emball6es dans des ricipients
appropri6s en m6tal ou en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires. Les
mati~res du 40 et les liquides corrosifs des 1° a), 3' et 5° peuvent aussi tre
emball6s dans des r6cipients en mati~re plastique appropri~e. [Pour les prescrip-
tions sp6ciales concernant le chloropr~ne et le nitrom6thane, voir sous (8)
et (9) respectivement].

(2) Les r6cipients fragiles (verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires)
peuvent contenir au maximum en mati~res du 1 :

Sulfure de carbone ....................................... I litre,
Ether 6thylique, 6ther de p6trole, pentanes ................. 2 litres,
Autres mati~res du 1 . .................................... 5 litres.

(3) Les r6cipients en fer-blanc d'une capacit6 de 10 litres au plus doivent
avoir une 6paisseur de parois d'au moins 0,25 mm; ceux d'une capaciti de plus
de 10 litres, mais de 60 litres au plus, doivent avoir une 6paisseur de parois d'au
moins 0,30 mm et leurs joints seront agraf6s ou assembl6s par brasage ou
r6alis6s par un proc6d6 garantissant une r6sistance et une ftanch6it6 analogues.

(4) Les r6cipients en t6le d'acier [pour les r6cipients en fer-blanc d'une
capacit6 de 60 litres au plus, voir aussi (3)] doivent tre soud6s ou bras6s dur et,
par rapport A l'6paisseur des parois, ils pourront contenir les quantit6s suivantes
de mati~res des 1V h 50 :

Si l'6paisseur des parois est d'au moins 0,5 mm, au plus 30 litres,

Si 1'6paisseur des parois est d'au moins 0,7 mm, au plus 60 litres,
Si l'6paisseur des parois est d'au moins 1,5 mm, plus de 60 litres.

Les colis pesant plus de 100 kg seront munis de cercles de roulement.
(5) Les r6cipients en t6le d'autres m6taux doivent tre calcul6s et fabriqu6s

de telle sorte qu'ils poss6dent la mme solidit6 que les r6cipients en t6le d'acier
pr~vus sous (4).

(6) Les liquides dont la tension de vapeur 4 50 'C ne d6passe pas 1,5 kg/cm 2

- l'exclusion du sulfure de carbone - peuvent aussi Wtre transport6s dans des
ffits m6talliques r6pondant aux dispositions suivantes :

Les joints des ffits doivent tre soud6s dans la virole et soud6s ou agraf6s
dans les fonds. Les ffits doivent tre munis de cercles de roulement ou de ner-
vures de renforcement. Immerg6s dans 1'eau, ils doivent rester 6tanches h une
pression de 0,2 kg/cm 2 au moins. Ils doivent tre d'un type de construction qui
a satisfait aux 6preuves selon Appendice V, marg. 1500 h 1503, effectu6es par un
organisme agr66, et porter la marque attribu6e lors de 1'6preuve.

(7) Pour le transport des produits inflammables dont la tension de vapeur
h 50 'C ne d6passe pas 1,1 kg/cm 2 en emballages m6talliques perdus (embal-
lages neufs destin6s i, n'tre employ6s qu'une fois), il n'est pas n6cessaire, pour
les colis dont le poids unitaire ne doit pas d6passer 225 kg, que le fond des r6ci-
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pients soit soud6 la virole et que I'6paisseur des parois soit sup6rieure h 1,25 mm,
mais les r6cipients doivent pouvoir supporter sans fuite une pression hydraulique
de 0,3 kg/cm 2 au moins et leurs parois et leurs fonds doivent 6tre munis de dispo-
sitifs, rapport6s ou non, assurant la rigidit6, tels que des nervures ou des cercles
de roulement.

(8) Le chloropr~ne [1° a)] sera embaIl6

a) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de matibres absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante; ou

b) Dans des estagnons en t6le d'acier, soud6s ou bras6s dur, d'une capacit6
de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de moyens de pr6hension.

(9) Le nitrom6thane (3) doit tre contenu :

a) Dans des r6cipients fragiles contenant 1 litre au plus; ou

b) Dans des r6cipients en t6le d'acier selon (4) ci-dessus d'une capacit6 de 10 litres
au plus; ou

c) Dans des ffits m6talliques h double fermeture herm(tique, dont une sera vis6e,
et munis de cercles de roulement, d'une capacit6 de 200 litres au plus.

(10) Pour le transport en wagons-r6servoirs et en petits containers-citernes,
voir marg. 311 et 312 (3).

304 (1) Les r6cipients fragiles contenant des mati~res des 10 50, les r6cipients
en matibre plastique contenant des liquides corrosifs des 1° a), 30 et 5', les r6ci-
pients en fer-blanc contenant des matibres des 1V et 5', les r6cipients en fer-
blanc dont l'6paisseur des parois est de moins de 0,5 mm contenant des mati~res
des 20 b 40 et les r6cipients en t6le d'acier contenant du nitrom6thane selon
marg. 303 (9) b), seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans des emballages protecteurs. Si des r6cipients en mati~re plastique sont
assujettis isol6ment dans des emballages protecteurs, les mati~res formant tampon
ne sont pas n6cessaires.

Les emballages protecteurs renfermant des r6cipients fragiles qui con-
tiennent des mati~res des 10 et 50 et les emballages protecteurs renfermant des
r6cipients qui contiennent du nitrom6thane (30) doivent 6tre parois pleines et
construits en bois, en t6le ou en mati re similaire.

Les fermetures des r6cipients fragiles plac6s dans des emballages protecteurs
ouverts doivent tre pourvues d'une couverture protectrice qui les garantisse
contre les avaries. Si les colis doivent tre charg6s sur un wagon d6couvert
[voir marg. 3 10 (1)], la couverture protectrice ne doit pas pouvoir prendre feu au
contact d'une flamme.

(2) Sont admis l'exp6dition sans emballage protecteur:

a) Les r6cipients en matilre plastique qui contiennent des matilres du 40,

b) Les r6cipients en fer-blanc dont l'6paisseur est d'au moins 0,5 mm, contenant
des matilres des 20 40,

c) Les r6cipients en t6Ie selon marg. 303 (4) h (7),

d) Les estagnons m6talliques selon marg. 303 (8) b), contenant du chloroprne
[10 a)],

e) Les ffits m6talliques selon marg. 303 (9) c), contenant du nitrom6thane (30).
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(3) Les colis suivants ne doivent pas d6passer les poids maximaux indiqu~s
ci-apr~s :

a) Colis de r6cipients fragiles contenant des matiires du I . ............ 30 kg.
b) Colis de r6cipients fragiles contenant des mati~res des 2o h 50 ... 75 kg,
c) Colis de r6cipients en mati~re plastique contenant des mati~res des

10 a) et 30 h 50 , ainsi que de r6cipients en fer-blanc contenant des
mati~res des V0 a 50 . ................ 75 kg,

d) Colis de r6cipients contenant du chloropr~ne selon marg. 303 (8) ... 75 kg,
e) Colis de r6cipients en t6le d'acier contenant du nitrom6thane selon

m arg. 303 (9) b) ............................................... 75 kg,
f) Ffits 6prouv6s selon marg. 303 (6) ............................... 250 kg,
g) R6 ipients selon marg. 303 (7) .................................. 225 kg,
h) Ffits contenant du nitrom6thane selon marg. 303 (9) c) ............. 275 kg.

(4) A 1'exception des caisses et des ffits m6talliques, les colis doivent tre
munis de moyens de pr6hension.

305 (1) Les r6cipients m6talliques ne seront remplis des liquides du 1 ainsi que
de nitrom6thane (30), d'ald6hyde ac6tique, d'ac6tone ou de m61anges d'ac6-
tone (5') que jusqu'h 93% de leur capacit6. Toutefois, les r6cipients contenant des
hydrocarbures autres que l'6ther de p6trole, les pentanes, le benz~ne et le toluene,
pourront tre remplis jusqu'A 95% de leur capacit6.

(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs et en petits containers-citemes,
voir marg. 311 et 312 (3).
3. Emballage en commun

306 (1) Les mati~res group6es sous le mme chiffre peuvent tre r6unies dans
un mme colis. Les emballages int6rieurs seront conformes ce qui est prescrit
pour chaque mati~re et 1'emballage d'exp6dition sera celui pr6vu pour les mati~res
du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantit6s inf6rieures ne sont pas prescrites dans le cha-
pitre ,, Emballage de mati~res isol6es >,, les mati~res de la pr6sente classe peuvent
&tre r6unies dans le mme colis soit avec des mati~res ou objets appartenant a
d'autres classes - en tant que I'emballage en commun est 6galement admis pour
ceux-ci - soit avec d'autres marchandises, comme indiqu6 ci-aprbs.

Q,.lt lie n,,xiln, I.

Chli~fro Deoigoollon dol o nolaif'ro Par I rr iptions slx&oial

fragile rZiplent outs

1o a) Sulfure de carbone 0,3 1 1 1 I Les liquides de la classe
I ___ I - I1a ne doivent pas

10 a) et Toutes les mati~res, A 1tre emballds en corn-
10 b) rexcusion du sulfure de 5I 5 1 5 1 mun avec les mati~res

carbone de la classe 11, le bi-
oxyde d'hydrog~ne et

20 Toutes les matiTres 11 51 101 l'acide perchlorique de
a I la classe Il c et les

0 Touts 31matieres de la classe V.
3 les matires 110 1 20a), 30 a), 40, 70 et 410

40 Toutes les matires 51 51 101

50 Liquides avec point
d'dbullition < 500 C 1I I I

Les autres matikres 31 5 10 i
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Les emballages int~ieurs doivent r6pondre aux conditions g~n rales et parti-
culi~res d'emballage. En outre, les prescriptions g6n6rales des marg. 4 (6) et 8
doivent tre observdes.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il renferme des
r6cipients fragiles.

4. Inscriptions et itiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

307 (1) Tout colis renfermant des liquides des 1 et 20, de r'alddhyde ac~tique,
de l'ac6tone et des mdlanges d'acdtone (50) sera muni d'une 6tiquette conforme
au mod~le no 2. En outre, tout colis renfermant de I'acroldine ou du chloroprne
(chlorobutadi~ne) [1° a)] sera muni d'une 6tiquette conforme au mod~le no 4.

(2) Les colis contenant de l'alcool mdthylique (50) seront munis d'une
6tiquette conforme au mod~le no 4.

(3) Les colis renfermant des recipients fragiles non visibles de 1'extdrieur
seront munis d'une 6tiquette conforme au modele no 9. Si ces r6cipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scelles, munis d'6tiquettes conformes au mod 1e no 8; ces 6tiquettes seront
apposdes en haut sur deux faces latdrales opposees lorsqu'il s'agit de caisses ou
de fagon 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(4) Pour les exp6ditions par wagon complet, l'apposition sur les colis des
6tiquettes nos 2 et 4 prdvues sous (1) et (2) n'est pas ndcessaire (voir aussi
marg. 313).

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPPEDITION

308 Les liquides des 1', 2' et 3', ainsi que l'ald6hyde ac6tique, l'actone et les
m61anges d'ac6tone (50) ne sont admis en grande vitesse que par wagon complet,
except6 les envois qui, conform6ment au marg. 310 (2), peuvent tre charg6s
dans des wagons couverts.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

309 (1) La designation de la marchandise dans la lettre de voiture doit ktre con-
forme it l'une des denominations imprimdes en caractkres italiques au marg. 301.
Lorsque dans celui-ci le nom de la mati~re n'est pas indiqu6, le nom com-
mercial doit ktre inscrit. La designation de la marchandise doit 6tre soulignoe en
rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de l'numiration, com-
plitg, le cas ichiant, par la lettre, et du sigle « RID ,, [par ex. III a, I' a), RID].

(2) Pour les envois en grande vitesse, emballs conformdment au
marg. 310 (2) et contenant des liquides des 10, 20 et 30, de l'alddhyde acdtique,
de l'acdtone ou des mdlanges d'ac6tone (50), l'expditeur doit certifier dans la
lettre de voiture : o Emballage de grande vitesse >,.

(3) Pour les envois de mati~res qui se polymdrisent facilement, l'expdditeur
doit certifier dans la lettre de voiture : , Les mesures ndcessaires ont gtd prises
pour empcher la polymirisation pendant le transport 0).

D. MATIRIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

310 (1) Les colis contenant des liquides des 1V, 20 et 30, ainsi que de l'alddhyde
ac6tique, de l'ac6tone et des m6langes d'ac6tone (50) seront charg6s dans des
wagons d6couverts.
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(2) Peuvent toutefois tre charg6s sans 6gard au nombre des colis dans
des wagons couverts :
a) Les liquides du l° renferm6s dans les r6cipients en verre, porcelaine, gr~s

ou mati~res similaires, ainsi qu'en mati~re plastique, et emball6s comme pr6vu
aux marg. 303 et 304;

b) Les liquides du V° , s'ils sont contenus dans des r6cipients m6talliques

Poids maximal
des colis

Ether de p6trole; pentanes; produits de condensation du gaz
naturel; 6ther 6thylique (6ther sulfurique), m~me m6lang6 avec
d'autres liquides du 1 a); sulfure de carbone [10 a)] ........... 40 kg,

Autres liquides des 10 a) et b) ............................... 75 kg;

c) Les colis renfermant des liquides des 20 et 3, de l'ald6hyde ac6tique, de
l'ac6tone ou des m61anges d'ac6tone (50), s'ils ne p~sent pas plus de 100 kg.
Toutefois, le poids de ces colis peut atteindre

250 kg, si ce sont des ffits selon marg. 303 (6),

225 kg, si ce sont des ffits selon marg. 303 (7),

500 kg, si ce sont des ffits en t61e d'acier d'une 6paisseur de paroi de 1,5 mm au
moins selon marg. 303 (4), munis de cercles de roulement, ou d'autres ffits
ayant les m~mes solidit6 et 6tanch6it6 selon marg. 303 (5);

d) Les colis collecteurs d'un poids unitaire de 100 kg au plus, qui renferment des
r6cipients que les lettres a), b) ou c) ci-dessus autorisent ii charger dans des
wagons couverts.

(3) Pour I'utilisation des wagons munis d'installations 61ectriques au trans-
port des liquides des 10, 20 et 30, ainsi que de l'alddhyde ac6tique, de 'ac6tone et
des m61anges d'ac6tone (50), dans des colis de plus de 50 kg, voir Appendice IV.

b. Pour les wagons-riservoirs

311 (1) Tous les liquides de ia classe III a, h 'exception du nitrom6thane (30),
peuvent 6tre transport6s en wagons-r6servoirs.

(2) Les r6cipients seront en t6le d'acier ou en t6le d'autres m6taux et seront
mis h la terre au point de vue 61ectrique. Ils seront, y compris leurs fermetures,
conformes h 1'esprit des conditions g6n6rales d'emballage du marg. 302 (2) et (3),
premiere phrase. Les r6cipients amovibles* seront fix6s sur les chhssis des wagons
de maniire h ne pouvoir se d6placer.

(3) Pour le transport en wagons-r6servoirs des liquides des 10 i 30 et 50 ,

seuls les r6cipients pr6vus ci-apr~s sous a), b) et c) sont admis :

a) Des r6cipients 6quip6s de dispositifs d'a6ration munis d'une protection contre
la propagation de la flamme, et construits de fagon qu'ils ne puissent 8tre
ferm6s herm6tiquement et ne permettent pas que le liquide puisse s'6chapper
h la suite des secousses pendant le transport;

b) Des r6cipients 6quip6s de dispositifs d'a6ration munis d'une protection contre
la propagation de la flamme et ferm6s par une soupape de sfiret6 s'ouvrant
automatiquement par l'effet d'une pression int6rieure de 1,5 kg/cm2 ;

* On entend par r6cipients amovibles des r6cipients qui, construits pour s'adapter aux dispositifs
sp6ciaux du wagon, ne peuvent cependant en itre retir6s qu'apr~s d6montage de leurs moyens de
fixation.
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c) Des recipients h fermeture herm~tique, qui r~pondent aux conditions des
marg. 133 (1), 141 (1) et (2) b). Sur ces r6cipients, soit sur les r6servoirs
m~mes, sans compromettre leur r6sistance, soit sur une plaquette en m6tal
inoxydable, soud6e sur les r6cipients, doivent &tre grav6es :

La d6signation ou la marque du fabricant et le num6ro du r6cipient;

La valeur de la pression d'6preuve, la date (mois, ann6e) de la derni~re
6preuve subie et le poingon de l'expert qui a proc6d6 A 1'6preuve;

La capacit6 du r6cipient, d6termin6e d'apr~s le marg. 159 (2) a) 9.

Sur la plaque du wagon doivent tre indiqu6s

Le nom du titulaire,

La capacit6 du r6cipient,

La tare du r6cipient (en tant qu'il s'agit de r6cipients amovibles),

Le nom du produit en toutes lettres.

(4) Les r6cipients qui peuvent 6tre employ6s sont

a) Pour les liquides dont la tension de vapeur h 50 C ne d6passe pas 1,1 kg/cm 2,
les r6cipients pr6vus sous (3) a), b) et c);

b) Pour les liquides dont la tension de vapeur h 50 C d6passe 1,1 kg/cm2 , mais ne
d6passe pas 1,75 kg/cm2 , les r6cipients pr6vus sous (3) b) et c);

c) Pour les liquides dont la tension de vapeur h 50 C d6passe 1,75 kg/cm 2, les
r6cipients pr6vus sous (3) c).

NOTA. Pour les produits du p6trole, la tension de vapeur peut aussi &tre dgtermin6e
d'apr~s le mode op6ratoire de Reid selon IP 69 ou ASTM D-323. Seraient alors retenir :

Au lieu d'une tension de vapeur de 1,1 kg/cm2 h 50 °C, une tension de vapeur d'apr~s
Reid de 0,6 kg/cm2  37,8 °C et

Au lieu d'une tension de vapeur de 1,75 kg/cm 2 . 50 °C, une tension de vapeur d'apr~s
Reid de 1,0 kg/cm 2  37,8 *C.

(5) Avant d'&re mis en service et ensuite p6riodiquement, les r6cipients
indiqu6s sous (3) doivent ktre soumis h une 6preuve par les soins d'un expert
agr6 par l'autorit6 comptente.

Pour l'6preuve de pression hydraulique des r6cipients indiqu6s sous (3) a)
et b), la pression h appliquer devra &re de 1,5 kg/cm 2 et pour les r6cipients
indiqu6s sous (3) et c), elle sera de :
a) 3 kg/cm 2 quand ils sont destin6s au transport des liquides ayant une tension

de vapeur qui ne d6passe pas 1,75 kg/cm 2 h 50 °C,

b) 4 kg/cm 2 quand ils sont destin6s au transport des liquides ayant une tension
de vapeur de plus de 1,75 kg/cm 2 h 50 °C.

L'6preuve de pression hydraulique sera renouvel6e au moins tous les six ans
en m&me temps qu'un examen int6rieur.

Pour ce renouvellement, mais seulement pour les r6cipients d6sign6s
sous (3) a), une 6preuve d'6tanch6it6 peut remplacer 1'6preuve de pression hydrau-
lique. L'6preuve d'6tanch6it6 se fera h une pression de 0,3 kg/cm 2.

(6) Les degr6s de remplissage indiqu6s ci-apr~s ne peuvent atre d6pass6s
pour les r6cipients d6sign6s sous (3) a) et b) :

Pour certaines essences et autres liquides qui ont un coefficient
de dilatation cubique de

60. 10- 5 jusqu'4 90 • 10- 5  ............................ 97% delacapacit6,
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Pour le toluene, le xylkne, I'alcool ithylique, le propanol n, le
butanol n, l'alcool amylique n primaire, le ptrole, certaines
essences et autres liquides ayant un coefficient de dilatation
cubique de plus de
90 ' 10- jusqu'i 120. 10- 5  ........................... 96% delacapacit6,

Pour le sulfure de carbone, I'hexane, I'heptane, i'octane, le
benz~ne, le methanol, certaines essences et autres liquides
ayant un coefficient de dilatation cubique de plus de

120. 10-5jusqu'i 150- 10- 5 .......................... 95%delacapacit6,

Pour l'6ther 6thylique, le pentane n, l'actone, certaines
essences et autres liquides ayant un coefficient de dilatation
cubique de plus de

150. 10-5jusqu'i 180' 10- 5  .......................... "94% delacapacit6.

Les degr6s de remplissage indiqu6s sont valables aussi pour les r6cipients
d6sign6s sous (3) c), s'ils sont remplis de liquides ayant h 50 'C une tension de
vapeur de 1,75 kg/cm2 au plus [voir sous (5) a)].

(7) Les degr6s de remplissage indiqu6s ci-apr~s ne peuvent Etre d6pass6s
pour les liquides ayant i 50 'C une tension de vapeur de plus de 1,75 kg/cm 2

pour les r6cipients d6sign6s sous (3) c) :

Pour le formiate de m6thyle et autres liquides ayant un coefficient
de dilatation cubique de plus de

150- 10-5 jusqu'I 180- 10- 5  .......................... 91% delacapacit6,

Pour l'ald6hyde ac6tique et autres liquides ayant un coefficient
de dilatation cubique de plus de

180 • 10 - 5 jusqu'I 230 - 10 - . .......................... 90% delacapacit6.

NOTA. Le degr6 de remplissage est calculI6 d'apr~s la formule suivante

a) Pour les liquides d6sign6s sous (6) :
100

Degrd de remplissage = % de la capacitd;
I + 35 a

b) Pour les liquides dgsignds sous (7)

97
Degrd de remplissage = % de la capacit6.

I + 35 a

Dans ces deux formules, a repr6sente le coefficient moyen de dilatation cubique du

liquide entre 15" et 50 *C, c'est-A-dire pour une difference maximale de 35 *C.

a est calculd d'apr~s la formule suivante :

d15 -dso
Ot =--

35 •do

dI. et d.o 6tant les densit~s du liquide A 15" et 50 *C.

(8) Les r6cipients servant au transport des mati~res du 40 seront remplis de
fagon telle que, m~me apr~s dilatation du liquide due une augmentation de la
temp6rature moyenne de celui-ci jusqu't 50 'C, ils ne soient pas completement
remplis.
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c. Pour les petits containers

312 (1) A I'exception des colis fragiles au sens du marg. 4 (5), les colis contenant
des mati~res rang~es dans la pr~sente classe peuvent tre transport~s en petits
containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun pr~vues au marg. 314
devront tre respect~es A l'int~rieur d'un petit container.

(3) Les matires de ]a classe III a, k I'exception du sulfure de carbone, du
chloropr~ne [10 a)] et du nitrom~thane (3), peuvent aussi tre transport~es dans
de petits containers-citernes. Les prescriptions du marg. 305 font rigle pour le
remplissage. Les containers-citernes doivent resister i une pression d'6preuve
de 2 kg/cm2; toutefois les containers-citernes destines au transport de 1'6ther de
p~trole, des pentanes, de I'6ther 6thylique, du formiate de m~thyle et de 'acro-
Mine du 10, de 1'a1d~hyde ac~tique, de I'ac~tone et des m~langes d'ac~tone du 5'
doivent resister A une pression d'6preuve de 4 kg/cm 2. L'6preuve de pression est 6
renouveler tous les six ans. Les containers-citernes doivent porter en caract6res
bien lisibles et ind 1Mbiles la valeur de la pression d'6preuve, la date (mois, annee)
de la demi~re epreuve subie et le poingon de 1'expert qui a proc6d6 A I'6preuve.

2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

313 (1) Les wagons dans lesquels sont charges des mati~res des 1 et 20, de
I'ald~hyde ac~tique, de 1'actone ou des m~langes d'ac~tone (50) porteront sur
leurs deux c6t~s une 6tiquette conforme au module no 2. En outre, ces wagons
seront munis sur leurs deux c6tds d'une 6tiquette conforme au module no 10. Les
wagons-reservoirs renfermant les matiires ci-dessus mentionn~es porteront eux
aussi, sur leurs deux c6t~s, des 6tiquettes conformes aux modules nos 2 et 10.
Les wagons et les wagons-reservoirs dans lesquels sont charges de l'acroline ou
du chioroprine (chlorobutadiine) [10 a)] porteront en outre, sur leurs deux c6t~s,
une 6tiquette conforme au mod~Ie no 4.

(2) Les wagons dans lesquels est charg6 de l'alcool m~thylique (50) porte-
ront sur leurs deux c6t~s une 6tiquette conforme au module no 4.

(3) Les petits containers et les petits containers-citernes dans lesquels sont
charges des liquides des 1 et 20, de l'aId~hyde actique, de l'ac~tone ou des
mdlanges d'ac~tone (50) porteront une 6tiquette conforme au modle no 2.

Les petits containers et les petits containers-citernes dans lesquels sont char-
g~s de I'acroline [1° a)] ou de l'alcool m~thylique (50) porteront une 6tiquette
conforme au module no 4.

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme
au module no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

314 (1) Les liquides de la classe III a ne doivent pas ktre charg6s en commun
dans le m~me wagon :

a) Avec les mati~res et objets de la classe I a (marg. 21);

b) Avec les objets des I' d), 30, 50, 100 et 110 de la classe I b (marg. 61);

c) Avec les mati~res de la classe III c (marg. 371);

d) Avec les mati~res du 50 de la classe IV a (marg. 401);

e) Avec les mati~res des 2' a) et 3' a) de la classe V (marg. 501);
f) Avec les mati~res de la classe VII (marg. 701).
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(2) Les liquides des 10 et 20, ainsi que I'ald6hyde ac~tique, l'actone et les
mglanges d'ac6tone (50) ne doivent pas tre charg6s en commun dans le meme
wagon avec les objets des 210, 220 et 230 de la classe I c (marg. 101).

(3) Les liquides des 10, 2' et 50 ne doivent pas tre charg6s en commun dans
le mrme wagon avec les mati~res de la classe IV b (marg. 451).

315 Des lettres de voiture distinctes doivent 6tre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent pas &tre charg6s en commun dans le m~me wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

316 (1) Les recipients du 60 doivent Etre fermts de la m~me fagon et pr6senter
les m~mes garanties d'tanch6it6 que s'ils 6taient pleins.

(2) La designation dans la lettre de voiture doit etre : <, Recipient vide, III a,
6*, RID o. Ce texte doit tre souligni en rouge.

(3) Les recipients du 60 ayant renferm6 de l'alcool mgthylique (50), remis
au transport comme envois de detail, ainsi que les wagons-reservoirs et les petits
containers-citernes porteront une 6tiquette conforme au mod~le no 4 (voir Appen-
dice IX).

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

317 Les recipients renfermant des liquides des 10 et 20 ainsi que de l'ald6hyde
ac6tique, de I'acgtone ou des mglanges d'acgtone (50) seront, s'ils sont avari6s en
cours de route, dgcharggs immgdiatement et, s'il n'est pas possible de les rgparer
h bref dglai, ils peuvent tre vendus avec leur contenu, sans autre formalit6, pour
le compte de 1'exp6diteur.

318 Les ricipients des wagons-rservoirs en service avant le ler janvier 1965 et
qui ne sont pas conformes aux prescriptions du marg. 311 sont admis au trafic
international jusqu'au 31 d6cembre 1968. Ils peuvent tre remplis de liquides
inflammables jusqu', concurrence des degr6s de remplissage pr6vus au
marg. 311 (6) et (7).

319-329

CLASSE III b. MATIi&RES SOLIDES INFLAMMABLES

1. Enumdration des matires

330 Parmi les mati~res vis~es par le titre de la classe III b, celles qui sont 6num&
rges au marg. 331 sont soumises aux conditions pr6vues aux marg. 331 h 355 et
sont des lors des mati~res du RID.

331 10 Les mati~res qui peuvent Etre facilement enflamm6es par des 6tincelles,
par ex. lafarine de bois, la sciure de bois, les copeaux de bois, les fibres de
bois, le charbon de bois, les rognures de bois et la cellulose de bois, les vieux
papiers et les dichets de papier, les fibres de papier, lejonc (h l'exclusion
du jonc d'Espagne), les roseaux, lefoin, la paille, m~me humide (y compris
la paille de mais, de riz et de lin), les matieres textiles v6ggtales et les dichets
des matibres textiles v~gtales, le liege en poudre ou en grains, gonfl6 ou non
gonfl6, avec ou sans mglanges de goudron ou d'autres mati~res non sujettes
h l'oxydation spontan6e et les dichets de lige en petits morceaux. Voir
aussi classe II, marg. 201, 80 h 10°, et marg. 201 a, sous b).

NOTA. 1. Le foin non ferment6 ou qui est susceptible de subir une fermenta-
tion est exclu du transport, quand il prgsente encore un degr6 d'humidit6 pouvant
conduire h une fermentation.
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2. Les enveloppes et les plaques en liege gonfl6, fabriqu~es sous pression, avec
ou sans m6langes de goudron ou d'autres mati~res non sujettes hi l'oxydation spon-
tan6e, ne sont pas soumises aux prescriptions du RID.

3. Le liege impr6gn6 de mati~res encore sujettes i l'oxydation spontan6e est
une mati~re de la classe II (voir marg. 201, 9°).

4. Les mati~res du 10 utilis6es comme mati~res d'emballage ou de remplissage
ne sont pas consid6r6es comme des mati~res du RID.

2' a) Le soufre (y compris lafleur de soufre);

b) Le soufre d l'itatfondu.

30 La celloidine, produit de l'6vaporation imparfaite de l'alcool contenu dans
le collodion et consistant essentiellement en coton-collodion.

40 Le celluloid en plaques, feuilles, tiges ou tuyaux et les tissus enduits de

nitrocellulose.
50 Le celluloid defilms, c'est- -dire la mati~re brute pour films sans 6mulsion,

en rouleaux, et lesfilms en celluloid d6velopp6s.

60 Les dichets de celluloid et les dichets de films en celluloid.
NOTA. Les d6chets de films h la nitrocellulose, d6barrass6s de g6latine,

en bandes, en feuilles ou en languettes, sont des mati~res de ia classe II (voir
marg. 201, 40).

70 a) La nitrocellulose faiblement nitr6e (telle que le coton-collodion), c'est-h-
dire A taux d'azote ne d6passant pas 12,6%, bien stabilis6e et contenant
en outre au moins 25% d'eau ou d'alcool (m6thylique, 6thylique, propy-
lique normal ou isopropylique, butylique, amylique ou leurs m61anges)
m~me d6natur6, de solvant naphta, de benz~ne, de toluene, de xylkne, de
m6langes d'alcool d6natur6 et de xylne, de m61anges d'eau et d'alcool,
ou d'alcool contenant du camphre en solution;

NOTA. 1. Les nitrocelluloses h taux d'azote d6passant 12,6% sont des mati~res
de la classe I a (voir marg. 21, 10).

2. Quant la nitrocellulose est mouill6 d'alcool d6natur6, le produit d6naturant ne
doit pas avoir d'influence nocive sur la stabilit6 de la nitrocellulose.

b) Les nitrocelluloses plastifi6es, non pigmentges, contenant au moins 18%
d'un plastifiant (phtalate de butyle ou plastifiant de qualit6 au moins 6qui-
valante) et dont la nitrocellulose a un taux d'azote ne d6passant pas
12,6%; les nitrocelluloses peuvent se pr6senter sous forme d'6cailles
(chips);

NOTA. Les nitrocelluloses plastifi6es, non pigment6es, contenant au moins
12% et moins de 18% de phtalate de butyle ou d'un plastifiant de qualit6 au moins
6quivalente au phtalate de butyle sont des mati~res de la classe I a (voir marg. 21, 40).

c) Les [nitrocelluloses] plastifi6es, pigmenties, contenant au moins 18%
d'un plastifiant (phtalate de butyle ou plastifiant de qualit6 au moins
6quivalente) et dont la nitrocellulose a un taux d'azote ne d6passant
pas 12,6%, et ayant une teneur en nitrocellulose d'au moins 40%; les
nitrocelluloses peuvent se pr6senter sous forme d'6cailles (chips).
NOTA. Les nitrocelluloses plastifies, pigment6es, contenant moins de 40% de

nitrocellulose ne sont pas soumises aux prescriptions du RID.

Pour a), b) et c) : Les nitrocelluloses faiblement nitr6es et les nitrocel-
luloses plastifides, pigment6es ou non, ne sont pas admises au transport
quand elles ne satisfont pas aux conditions de stabilit6 et de s6curit6 de
l'Appendice I, ou aux conditions 6nonc6es ci-dessus concernant la qualit6 et
la quantit6 des substances additionnelles.
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Pour a), voir aussi Appendice I, marg. 1101; pour b) et c), voir aussi
Appendice I, marg. 1102, 1.

80 Le phosphore rouge (amorphe), le sesquisulfure de phosphore et le penta-
sulfure de phosphore.

NOTA. Le pentasulfure de phosphore qui n'est pas exempt de phosphore blanc
ou jaune n'est pas admis au transport.

90 Le caoutchouc broy6, lapoussi~re de caoutchouc.

10° Les poussi~res de houille, de lignite, de coke de lignite et de tourbe, pr6-
parses artificiellement (par ex. par pulv~risation ou autres proc~dcs), ainsi
que le coke de lignite carbonisj rendu inerte (c'est-i-dire non sujet h l'inflam-
mation spontan~e).

NOTA. 1. Les poussi~res naturelles obtenues comme r~sidus de la production
du charbon, du coke, du lignite ou de la tourbe ne sont pas soumises aux prescrip-
tions du RID.

2. Le coke de lignite carbonis6 non rendu parfaitement inerte n'est pas admis
au transport.

110 a) La naphtaline brute ayant un point de fusion inf~rieur i 75 °C;

b) la naphtaline pure et la naphtaline brute ayant un point de fusion 6gal
ou supdrieur A 75 'C;

c) la naphtaline 6 l'tat fondu.

Pour a) et b), voir aussi marg. 331 a.

331a La naphtaline en boules ou en paillettes [ 11 a) et b)] n'est pas soumise aux
prescriptions du chapitre 2 <, Conditions de transport , si elle est emball~e, t
raison d'au plus 1 kg par boite, dans des boites bien ferm6es en carton ou en bois
et si ces boites sont r~unies, h raison de 10 au plus par caisse, dans des caisses
en bois.

2. Conditions de transport

A. COLIS

1. Conditions gdndrales d'emballage

332 (1) Les emballages seront ferm~s et am~nag~s de mani~re h emp&cher toute
d~perdition du contenu.

(2) Les materiaux dont sont constitu~s les emballages et les fermetures ne
doivent pas tre attaqu~s par le contenu ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, &re solides et forts de maniire h ne pouvoir se relacher en cours de route-
et hi r~pondre sfirement aux exigences normales du transport. Les mati~res
solides seront solidement assujetties dans leurs emballages, de m~me que les
emballages int~rieurs dans les emballages ext~rieurs. Sauf prescriptions contraires
dans le chapitre o Emballage de mati~res isoles >, les emballages int~rieurs
peuvent tre renferm~s dans les emballages d'exp~dition, soit seuls, soit en
groupes.

(4) Les mati~res de remplissage formant tampon seront adaptees aux pro-
pri&6ts du contenu; en particulier, elles seront absorbantes lorsque celui-ci est
liquide ou peut laisser exsuder du liquide.
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2. Emballage de matires isolges
333 (1) Les mati~res des 10 et 20 a) seront, comme envois de d6tail en grande

vitesse, renferm6es dans des emballages en bois; la farine de bois, la sciure de
bois, le charbon de bois, le liege en poudre ou en grains, les d6chets de liege en
petits morceaux (10) et le soufre du 20 a) peuvent aussi atre emballks dans des
sacs solides en papier ou en jute h tissu serr6.

(2) Les mati~res du 10 et le soufre du 20 a) peuvent aussi Wtre transport6s
en vrac conform6ment au marg. 348 (1) et au marg. 350 (3).

(3) Le soufre du 2' b) ne doit 6tre transport6 qu'en wagons-r6servoirs
(voir marg. 349).

334 La celloidine (30) sera emball6e de mani~re h emp&her sa dessiccation.
335 (1) Le celluloid en plaques, feuilles, tiges ou tuyaux et les tissus enduits

de nitrocellulose (40) seront renfermes :
a) Dans des emballages en bois bien clos, ou
b) Dans une enveloppe en papier r6sistant, qui sera log6e

1. Dans des harasses; ou
2. Entre des chAssis en planches, dont les bords d6passent l'enveloppe en

papier, et qui seront serr6s par des bandes en fer; ou
3. Dans des enveloppes en tissu serf6.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de
75 kg lorsqu'il s'agit de celluloid en plaques, feuilles ou tuyaux et de tissus

enduits de nitrocellulose et que l'emballage ext6rieur est constitu6 de tissu
selon (1) b) 3.;

120 kg dans tous les autres cas.
336 (1) Le celluloid de films en rouleaux et les films en celluloid d6velopp6s (50)

seront renferm6s dans des emballages en bois ou dans des boites en carton.
(2) Les films d6velopp6s seront, comme envois de d6tail en grande vitesse,

emballks dans des boites en bois ou en fer-blanc ou en t6le mince d'aluminium,
ou dans du carton durci, et plac6s ensuite dans des caisses en bois h parois
pleines.

(3) En ce qui concerne les mentions dans la lettre de voiture, voir
marg. 346 (2).

337 (1) Les d6chets de celluloid et les d6chets de films en celluloid (60) seront
renferm6s dans des emballages en bois ou dans deux sacs solides en jute ii tissu
serr6, ignifug6s de maniere i ne pouvoir s'enflammer mme au contact d'une
flamme, avec des coutures solides sans solution de continuit6. Ces sacs seront
plac6s l'un dans l'autre; apr~s le remplissage, leurs ouvertures seront s6par6ment
et plusieurs fois repli6es sur elles-memes ou cousues h points serr6s, de mani~re
h emp~cher toute fuite du contenu. Toutefois, les d6chets de celluloid peuvent
ktre emball6s simplement dans des sacs de toile brute ou de jute, en tissu serr6,
en tant qu'ils sont pr6alablement emball6s dans du papier d'emballage r6sistant
ou dans une mati~re plastique appropri6e et que l'exp6diteur certifie que les
d6chets de celluloid ne contiennent pas de d6chets sous forme de poussi~re; pour
les envois de d6tail en grande vitesse, seuls les emballages en bois sont admis.

(2) Les colis ayant un emballage en toile brute ou en jute ne doivent pas
peser plus de 40 kg en emballage simple, et pas plus de 80 kg en emballage double.

(3) Pour les mentions dans la lettre de voiture, voir marg. 346 (3).

338 (1) Les mati~res du 70 a) seront emball6es :

a) Dans des r6cipients en bois ou dans des flits en carton imperm6able; ces r6ci-
pients et flits seront munis int6rieurement d'un rev~tement imperm6able aux
liquides y contenus; leur fermeture devra tre 6tanche; ou
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b) Dans des sacs imperm6ables aux vapeurs des liquides y contenus (par ex. en
caoutchouc ou en mati~re plastique appropri6e difficilement inflammable),
plac6s dans une caisse en bois ou dans un r6cipient m6tallique; ou

c) Dans des fits en fer int6rieurement zingu6s ou plomb6s; ou
d) Dans des r6cipients en fer-blanc ou, en t6le de zinc ou d'aluminium qui seront

assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans des caisses
en bois.

(2) La nitrocellulose du 70 a), si elle est humect6e exclusivement d'eau,
peut tre emball6e dans des ffits en carton; ce carton devra avoir subi un traite-
ment sp6cial pour Etre rigoureusement imperm6able; la fermeture des ffits devra
Etre 6tanche A la vapeur d'eau.

(3) La nitrocellulose du 70 a), additionn6e de xyl~ne, ne peut ktre emball6e
que dans des r6cipients m6talliques.

(4) Les mati~res des 70 b) et c) seront emball6es
a) Dans des emballages en bois, garnis de papier solide ou de t6le de zinc ou

d'aluminium; ou
b) Dans des ffits solides en carton ou, si les mati~res sont exemptes de pous-

si~re et que l'exp6diteur le certifie dans la lettre de voiture, dans des caisses
en carton compact, imperm6abilis6; ou

c) Dans des emballages en t6le.
(5) Pour les mati~res du 7', les r6cipients en metal doivent Etre construits

de fagon h c6der, en raison du mode d'assemblage de leurs parois, de leur mode
de fermeture ou de I'existence d'un dispositif de s6curit6, quand la pression
int6rieure atteint une valeur au plus 6gale a 3 kg/cm2 ; la pr6sence de ces ferme-
tures ou dispositifs de s6curit6 ne doit pas affaiblir la r6sistance du r6cipient ni
compromettre sa fermeture.

(6) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg ou, s'il est susceptible d'tre
roul6, plus de 300 kg; toutefois, sous forme de ffit en carton, un colis ne doit pas
peser plus de 75 kg et sous forme de caisse en carton, plus de 35 kg.

(7) Pour les mentions dans la lettre de voiture, voir marg. 346 (4).

339 (1) Le phosphore rouge et le pentasulfure de phosphore (80) seront
emball6s :
a) Dans des r6cipients en t6le de fer ou en fer-blanc, qui seront plac6s dans une

caisse solide en bois; un colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou
b) Dans des r6cipients en verre ou en gr~s, de 3 mm d'6paisseur au moins, ou en

mati~re plastique appropri6e, ne renfermant pas plus de 12,5 kg de mati~re
chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans une caisse solide en bois; un colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

c) Dans des r6cipients m6talliques qui, s'ils p~sent, avec leur contenu, plus
de 200 kg, seront munis de cercles de renforcement h leurs extr6mit6s et de
cercles de roulement.

(2) Le sesquisulfure de phosphore (80) sera emball6 dans des r6cipients
m6talliques 6tanches, qui seront assujettis, avec interposition de mati~res formant
tampon, dans des caisses en bois b parois bien jointives. Un colis ne doit pas
peser plus de 75 kg.

340 Les mati~res du 90 seront emballees dans des recipients 6tanches et fermant
bien.

341 (1) Les mati~res du 100 seront emball6es dans des r6cipients en m6tal ou
en bois, ou dans des sacs r6sistants.
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(2) Pour les poussi~res de houille, de lignite ou de tourbe prrpar~es artifi-
ciellement, les recipients en bois et les sacs ne sont toutefois admis qu'autant
que ces poussi~res ont 6 compl~tement refroidies apr s la dessiccation par la
chaleur.

(3) Pour les mentions dans la lettre de voiture, voir marg. 346 (5).

342 (1) La naphtaline du 110 a) sera emball~e dans des recipients en bois ou en
metal, bien fermrs.

(2) La naphtaline du 11 b) sera emball6e dans des recipients en bois ou en
metal, ou dans des caisses solides en carton, ou dans des sacs risistants en textile
ou en papier de quatre 6paisseurs ou en mati~re plastique approprire.

Sous forme de caisse en carton, un colis ne doit pas peser plus de 30 kg.
(3) La naphtaline des 110 a) et b) peut aussi tre transportee en vrac confor-

mrment au marg. 348 (2) et au marg. 350 (3).
(4) La naphtaline du 110 c) ne doit tre transportee qu'en wagons-reservoirs

(voir marg. 349).
3. Emballage en commun

343 (1) Les matieres groupies sous le mme chiffre peuvent tre rrunies dans
un m~me colis. Les emballages intrrieurs seront conformes ce qui est prescrit
pour chaque mati~re et l'emballage d'exprdition sera celui prrvu pour les mati~res
du chiffre en cause. Un colis renfermant des tiges et des tuyaux de celluloid
emballs ensemble dans une enveloppe en tissu ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) En tant que des quantitrs infrrieures ne sont pas prescrites dans le cha-
pitre , Emballage de mati~res isol~es >>, les mati~res de la prrsente classe, en
quantitrs ne drpassant pas 6 kg pour l'ensemble des mati~res figurant sous un
m~me chiffre ou sous une mrme lettre, peuvent tre rrunies dans le m~me colis
soit avec des mati~res d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de la m~me classe,
soit avec des mati~res ou objets appartenant h d'autres classes - en tant que
l'emballage en commun est 6galement admis pour ceux-ci - soit avec d'autres
marchandises, sous reserve des conditions sprciales ci-apr~s.

Les emballages int~rieurs doivent rrpondre aux conditions grnrrales et
particuli~res d'embaage. En outre, les prescriptions grnrrales des marg. 4 (6)
et 8 doivent &re observees.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'ii renferme des
rrcipients fragiles.
Conditions spiciales

chlffre Ddsiglg on de [a nwtllre P. r ntlt .,_..xfmalel s~fl
chrr fio~od ~t ~ Ipar r~ocpient pr eols j IP rlptlon. sp&Ioles

20 a) Soufre 5 kg 5 kg Ne doit pas Atre em-
ball en commun avec
les chlorates, perman-
ganates, perchlorates,
peroxydes (autres que
les solutions de bi-
oxyde d'hydrogne).

70 a) Nitrocellulose faiblement nitr6e Ne doivent pas Etre
(telle que le coton-collodion) 100 g I kg emballs en commun

I_ I avec des matires des
80 Phosphore rouge (aniorphe) 5 kg 5 kg classes II et l11c.

80 Sesquisulfure de phosphore Emballage en commun non
autorise
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4. Inscriptions et itiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

344 (1) Tout colis renfermant des mati~res des 40 i 8° doit etre muni d'une
6tiquette conforme au module no 2.

(2) Les colis renfermant des r6cipients fragiles non visibles de l'ext6rieur

seront munis d'une 6tiquette conforme au module no 9. Si ces r6cipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scell6es, munis d'6tiquettes conformes au module no 8; ces 6tiquettes seront
appos6es en haut sur deux faces lat6rales oppos6es lorsqu'il s'agit de caisses
ou de fagon 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(3) Pour les exp6ditions par wagon complet, l'apposition sur les colis de
1'6tiquette no 2 n'est pas n6cessaire (voir aussi marg. 351).

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPIDITION

345 (1) Les mati~res des 1', 20 a), 50 et 60 ne sont admises en grande vitesse
comme envois de d6tail qu'en emballage de grande vitesse conform6ment aux
marg. 333, 336 (2) et 337 (1).

(2) Les films en celluloid d6velopp6s (50) peuvent ktre exp6di6s 6galement
en colis express s'ils sont emball6s conform6ment au marg. 336 (2) et si l'exp6di-
teur certifie ce mode d'emballage dans le document de transport par la mention
v Emballage de colis express >>; dans ce cas, un colis ne doit pas peser plus
de 50 kg.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

346 (1) La d6signation de la marchandise dans la lettre de voiture doit tre con-
forme h l'une des d6nominations imprim6es en caractbres italiques au marg. 331.
Lorsque le nom de la mati~re n'est pas indiqu6 pour le 10, le nom commercial doit
tre inscrit. La d6signation de la marchandise doit tre soulignie en rouge et suivie

de l'indication de la classe, du chiffre de l'inumiration, compliti, le cas ichiant,
par la lettre, et du sigle ,< RID > [par ex. III b, 70 a), RID].

(2) Pour les envois en grande vitesse des films en celluloid d6veloppgs (50)
emball6s conform6ment au marg. 336 (2), I'expgditeur doit certifier dans la lettre
de voiture : ,, Emballage de grande vitesse >,.

(3) Pour les d6chets de celluloid (60) emballks dans du papier d'emballage
r6sistant ou dans une mati~re plastique appropri6e et plac6s de la sorte dans des
sacs de toile brute ou de jute, en tissu serr6, l'exp6diteur doit certifier dans la lettre
de voiture : << Sans dichets sous forme de poussiore *.

(4) Pour les mati~res des 70 b) et c) emball6es dans ces caisses en carton,
l'exp6diteur doit certifier dans la lettre de voiture : << Matibres exemptes
de poussibre >>.

(5) Pour les poussi~res de houille, de lignite ou de tourbe (100) pr6par6es
artificiellement, emball6es dans des r6cipients en bois ou dans des sacs [voir
marg. 341 (2)], l'exp6diteur doit certifier dans la lettre de voiture : ,< Matieres
complbtement refroidies apr~s sichage i chaud >>.

D. MATERIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

347 (1) Les mati~res des 40 80 seront charg~es dans des wagons couverts dont
les volets (vantaux) doivent rester ferm6s.

(2) Pour l'utilisation des wagons munis d'installations 6lectriques au trans-
port des mati~res des 30 70 , voir Appendice IV.
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b. Pour les transports en vrac

348 (1) Les mati~res des 10 et 20 a), en vrac, seront charg6es dans des wagons
couverts ou dans des wagons d6couverts bfch6s. Pour les joncs et les roseaux
sans feuilles et sans barbes, bien tass6s, des wagons d6couverts sans bAche sont
6galement admis pendant les mois d'octobre avril. Pour la sciure de bois, des
wagons d6couverts sans bfche sont 6galement admis lorsque le chargement est
couvert d'une autre mani~re sans laisser d'interstices, par exemple par des plan-
ches ou des bois de d6chet qui se recouvrent partiellement.

NOTA. La prescription imposant le chargement dans des wagons couverts ou dans
des wagons d6couverts bach6s n'est pas applicable lorsque les mati~res du 10 sont
employ6es comme mat6riel d'emballage ou de remplissage et que leur poids n'exc~de
pas 3% du poids total de 'envoi.

(2) La naphtaline des 110 a) et b), en vrac, sera charg6e dans des wagons
en fer h couvercle mobile, ou dans des wagons d6couverts en fer, recouverts de
bAches non inflammables, ou dans des wagons d6couverts dont le plancher en
bois sera prot6g6 par une biche h tissu serr6 et qui seront recouverts de bfches
non inflammables. Pour la naphtaline du 110 a), le plancher des wagons sera
prot6g6 par une doublure imperm6able aux huiles.

c. Pour les wagons-riservoirs

349 (1) Le soufre du 20 b) et la naphtaline du 110 c) seront transport~s en wagons-
r6servoirs dont les r6cipients et les fermetures doivent r6pondre aux prescriptions
du marg. 332 et aux conditions ci-apr~s.

(2) Les r6cipients doivent Etre construits en acier d'au moins 6 mm
d'6paisseur. Pour le soufre du 20 b) les r6cipients peuvent aussi tre construits en
un alliage d'aluminium d'une r6sistance chimique suffisante. L'6paisseur n6ces-
saire des parois des r6cipients en alliage d'aluminium sera calcul6e compte tenu
de la temp6rature de remplissage du soufre liquide et de ses effets sur la limite
d'M1asticit6 de l'alliage.

(3) Les r6cipients doivent tre munis d'une protection calorifuge en produits
difficilement inflammables, de fagon que la temp6rature ext6rieure du calorifuge
n'excide pas 70 °C pendant le transport. Les r6cipients seront munis de soupapes
s'ouvrant automatiquement vers l'int6rieur ou vers 1'ext6rieur sous une diff6rence
de pression compris entre 0,2 et 0,3 kg/cm 2. Des soupapes ne sont pas n6ces-
saires lorsque le r6cipient est calcuIM pour une pression de service d'au moins
2 kg/cm 2 et a 6t6 6prouv6 sous une pression int6rieure d'au moins 2,6 kg/cm 2 .
Les dispositifs de vidange doivent Etre prot6g6s par des chapes en m6tal et
pouvoir tre verrouill6s.

(4) Les r6cipients pour le soufre ne seront remplis quejusqu'h 98% de leur
capacit6; ils porteront l'indication du poids net i ne pas d6passer.

d. Pour les petits containers

350 (1) Les colis renfermant des mati~res rang~es dans la pr6sente classe
peuvent tre transport6s en petits containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 352
devront tre respect6es I'int6rieur d'un petit container.

(3) Les mati~res du 10, le soufre du 2* a) et la naphtaline [110 a) et b)]
peuvent aussi tre renferm6s sans emballage int6rieur dans de petits containers
du type ferm6 a parois pleines. Les petits containers en bois doivent, pour le
transport de la naphtaline, tre rev~tus int6rieurement d'une doublure imperm6a-
ble aux huiles.

Vol. 1099, !-16897



1978 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recueil des Traitis 155

2. Inscriptions et etiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

351 (1) Les wagons dans lesquels sont chargles des mati~res des 40 4 80 por-
teront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette conforme au module no 2.

(2) Les petits containers dans lesquels sont charg6es des mati~res des 40
8* porteront une 6tiquette conforme au module no 2.

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme au
module no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN
352 Les mati~res de la classe III b ne doivent pas 6tre charg6es en commun

dans le m~me wagon :
a) Avec les mati~res et objets de la classe I a (marg. 21);
b) Avec les mati~res de la classe III c (marg. 371);
c) Avec les mati~res du 50 de la classe IV a (marg. 401);
d) Avec les matires des 2' a) et 30 a) de la classe V (marg. 501);
e) Avec les mati~res de la classe VII (marg. 701).

353 Des lettres de voiture distinctes doivent 6tre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent pas tre charg6s en commun dans le mme wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES
354 Pas de prescriptions.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS
355 Pas de prescriptions.

356-369

CLASSE III c. MATItRES COMBURANTES

1. Enumeration des matires

370 Parmi les mati~res et objets vis6s par le titre de Ia classe III c, ceux qui sont
6num6r6s au marg. 371 sont soumis aux conditions pr6vues aux marg. 371 a 392
et sont ds lors des mati6res et objets du RID.

NOTA. A moins qu'ils ne soient express6ment 6numr6s dans les classes I a ou I c,
les m6langes de mati~res comburantes avec des mati~res combustibles sont exclus du trans-
port lorsqu'ils peuvent exploser au contact d'une flamme ou sont plus sensibles, tant au choc
qu'au frottement, que le dinitrobenz~ne.

371 l° Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne titrant plus de 60% de
bioxyde d'hydrog~ne, stabilis6es, et le bioxyde d'hydrogbne, stabilis6.

NOTA. 1. Pour les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogine titrant 60% au
plus, voir marg. 501, 410.

2. Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogine titrant plus de 60% de
bioxyde d'hydrog~ne, non stabilis6es, et le bioxyde d'hydrog~ne non stabilis6 ne sont
pas admis au transport.

20 Le tetranitromgthane, exempt d'impuret6s combustibles.
NOTA. Le t6tranitrom6thane non exempt d'impuret6s combustibles n'est pas

admis au transport.
30 L'acide perchlorique en solutions aqueuses titrant plus de 50% mais au plus

72,5% d'acide absolu (HCIO4). Voir aussi marg. 371 a sous a).
NOTA. L'acide perchlorique en solutions aqueuses titrant au plus 50% d'acide

absolu (HC10 4) est une mati~re de la classe V [voir marg. 501, 40]. Les solutions
Vol. 1099, 1-16897
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aqueuses d'acide perchlorique titrant plus de 72,5% d'acide absolu ne sont pas
admises au transport; il en est de mme des mrlanges d'acide perchlorique avec tout
liquide autre que l'eau.

4' a) Les chlorates; les disherbants inorganiques chlorates constiturs par des
mlanges de chlorates de sodium, de potassium ou de calcium avec un
chlorure hygroscopique (tel que le chlorure de magnesium ou le chiorure
de calcium);

NOTA. Le chlorate d'ammonium n'est pas admis au transport.

b) Les perchlorates (h l'exception du perchlorate d'ammonium, voir 50);

c) Les chlorites de sodium et de potassium;

d) Les melanges entre eux de chlorates, perchlorates et chlorites, des a),
b) et c).

Pour a), b), c) et d), voir aussi marg. 371 a sous b).
50 Le perchlorate d'ammonium. Voir aussi marg. 371 a sous b).

60 a) Le nitrate d'ammonium ne renfermant pas de substances combustibles
en proportion suprrieure t 0,4%;

NOTA. Le nitrate d'ammonium avec plus de 0,4% de substances combustibles
n'est pas admis au transport, sauf s'il entre dans la composition d'un explosif
du 120 ou du 14° du marg. 21.

b) Les mdlanges de nitrate d'ammonium avec du sulfate ou du phosphate
d'ammonium contenant plus de 40% de nitrate, mais ne renfermant pas
plus de 0,4% de substances combustibles;

c) Les molanges de nitrate d'ammonium avec une substance inerte (par
ex. terre d'infusoires, carbonate de calcium, chlorure de potassium)
contenant plus de 65% de nitrate, mais ne renfermant pas plus de 0,4%
de substances combustibles;

Pour a) b) et c), voir aussi marg. 371 a sous b).

NOTA. 1. Les mrlanges de nitrate d'ammonium avec du sulfate ou du
phosphate d'ammonium ne contenant pas plus de 40% de nitrate et les mrlanges de
nitrate d'ammonium avec une substance inerte non organique ne contenant pas plus
de 65% de nitrate ne sont pas soumis aux prescriptions du RID.

2. Dans les m6langes visrs sous c), seules peuvent 6tre consid6r6es comme
inertes des substances non organiques et qui ne sont ni combustibles ni comburantes.

3. Les engrais composes dans lesquels la somme du taux d'azote nitrique et
du taux d'azote ammoniacal ne d6passe pas 14% ou dans lesquels le taux d'azote
nitrique ne drpasse pas 7% ne sont pas soumis aux prescriptions du RID.

70 a) Le nitrate de sodium;

b) Les molanges de nitrate d'ammonium avec des nitrates de sodium, de
potassium, de calcium ou de magnsium;

c) Le nitrate de baryum, le nitrate de plomb.

Pour a), b) et c) voir aussi marg. 371 a sous b).

NOTA. I. Lorsqu'ils ne renferment pas plus de 10% de nitrate d'ammonium,
les mrlanges de nitrate d'ammonium avec du nitrate de calcium, ou avec du nitrate
de magnesium, ou avec l'un et l'autre ne sont pas soumis aux prescriptions du RID.

2. Les sacs vides, en textile, qui ont contenu du nitrate de sodium et n'ont pas
6 drbarrassrs complbtement du nitrate qui les impr~gne, sont des objets de la

classe II (voir marg. 201, 130).

80 Les nitrites inorganiques. Voir aussi marg. 371 a sous b).
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NOTA. Le nitrite d'ammonium et les mrlanges d'un nitrite inorganique avec un
sel d'ammonium ne sont pas admis au transport.

90 a) Les peroxydes de mitaux alcalins et les mdlanges contenant des

peroxydes de mdtaux alcalins qui ne sont pas plus dangereux que le
peroxyde de sodium;

b) Les bioxydes et autres peroxydes des mdtaux alcalino-terreux, par ex. le
bioxyde de baryum;

c) Les permanganates de sodium, de potassium, de calcium et de baryum.

Pour a), b et c), voir aussi marg. 371 a sous b).

NOTA. Le permanganate d'ammonium ainsi que les mrlanges d'un permanga-
nate avec un sel d'ammonium ne sont pas admis au transport.

100 L'anhydride chromique (dit aussi acide chronique). Voir aussi marg. 371 a
sous b).

110 Les emballages vides, non nettoyrs, y compris les recipients des wagons-
reservoirs, les petits containers et les petits containers-citernes, ayant ren-
ferm6 des mati~res de la classe III c.

NOTA. Les emballages vides ayant renferm6 un chlorate, un perchlorate, un
chlorite (4* et 50) un nitrite inorganique (8*) ou des mati~res des 9* et 100, h l'extdrieur
desquels adherent des rrsidus de leur prcrdent contenti, ne sont pas admis au
transport.

371a Ne sont pas soumises aux prescriptions du chapitre 2 < Conditions de trans-
port ,, les mati~res remises au transport conformrment aux dispositions ci-apr~s :

a) Les mati~res du 30, en quantitrs de 200 g au plus, A condition qu'elles soient
emballees dans des recipients fermes de mani~re 6tanche ne pouvant Etre
attaqurs par le contenu et que ceux-ci soient emballks, au nombre de 10 au
plus, dans une caisse en bois avec interposition de mati~res absorbantes
inertes formant tampon;

b) Les mati~res des 40 A 100, en quantitrs de 10 kg au plus, emballkes par 2 kg
au plus dans des recipients fermrs de mani~re 6tanche et ne pouvant tre
attaqurs par le contenu, ces recipients 6tant rrunis dans de forts emballages,
en bois ou en t6le, 6tanches et h fermeture 6tanche.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux recipients vides sont reunies sous F.)

A. COLIS

1. Conditions gengrales d'emballage

372 (1) Les recipients seront fermrs et amrnagrs de mani~re h emp&cher toute
drperdition du contenu.

(2) Les matrriaux dont sont constiturs les emballages et leurs fermetures
ne doivent pas tre attaques par le contenu, ni provoquer de decomposition de
celui-ci, ni former avec lui de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, 6tre solides et forts de maniere h ne pouvoir se relitcher en cours de route
et it rrpondre sirement aux exigences normales du transport. En particulier,
lorsqu'il s'agit de mati~res h l'6tat liquide et i moins de prescriptions contraires
dans le chapitre v Emballage de matibres isoles , les recipients et leurs ferme-
tures doivent pouvoir resister aux pressions qui peuvent se drvelopper A l'intrrieur
des recipients, compte tenu aussi de la presence de I'air, dans les conditions
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normales de transport. A cet effet, on doit laisser un volume libre tenant compte
de la diff6rence entre la temp6rature des mati~res au moment du remplissage et
la temp6rature moyenne maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours
du transport. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre o Emballage de ma-
ti~res isol6es *, les emballages int6rieurs peuvent itre renferm6s dans les embal-
lages d'exp6dition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres recipients en verre doivent tre exempts de
d6fauts de nature en affaiblir la r6sistance; en particulier, les tensions internes
doivent avoir 6 convenablement att6nu6es. L'6paisseur des parois sera d'au
moins 3 mm pour les r6cipients qui, avec leur contenu, p~sent plus de 35 kg et
d'au moins 2 mm pour les autres r6cipients.

L'tanch~it6 du syst~me de fermeture doit tre garantie par un dispositif
compl6mentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre h 6viter tout
relachement du syst~me de fermeture au cours du transport.

(5) Lorsque les r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires
sont prescrits ou admis, ils doivent atre assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans des emballages protecteurs. Les mati~res de remplissage
formant tampon devront tre incombustibles (amiante, laine de verre, terre
absorbante, terre d'infusoires, etc.) et incapables de former des combinaisons
dangereuses avec le contenu des r6cipients. Si le contenu est liquide, elles seront
aussi absorbantes et en quantit6 poroportionn6e au volume du liquide, sans toute-
fois que l'6paisseur de cette couche int~rieure absorbante puisse atre inf6rieure en
aucun point h 4 cm.

2. Emballage de matigres isolies
373 (1) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne et le bioxyde d'hydro-

g~ne du 10 seront emball6s dans des ffits ou autres r6cipients en aluminium titrant
au moins 99,5%, ou en acier sp6cial non susceptible de provoquer la d6compo-
sition du bioxyde d'hydrog~ne. Ces r6cipients seront munis de moyens de
pr6hension; ils devront pouvoir se tenir de fargon stable debout sur leur fond et
devront:

a) Etre munis 6 la partie sup6rieure d'un dispositif de fermeture assurant l'6galit6
de pression de l'int6rieur et de l'atmosph~re; ce dispositif de fermeture doit
empcher en toutes circonstances la fuite du liquide et la p6n6tration de
substances 6trang~res A l'int6rieur du r6cipient et doit 6tre prot6g6 par une
chape munie de fentes; ou

b) Pouvoir r6sister it une pression int6rieure 2,5 kg/cm 2 et 6tre munis h la partie
suprieure d'un dispositif de s6curit6 c6dant une surpression int6rieure
de 1,0 kg/cm 2 au maximum.

(2) Les r6cipients ne seront remplis qu'h 90% au plus de leur capacit6.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 90 kg.
(4) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 386.

374 (1) Le t~tranitrom6thane (20) sera contenu dans des bouteilles en verre,
porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en mati~re plastique appropri6e, 4
bouchons incombustibles, plac6es A l'int6rieur d'une caisse en bois h panneaux
pleins; les r6cipients fragiles y seront assujettis avec interposition de terre
absorbante. Les r6cipients ne seront remplis qu'h 93% au plus de leur capacit6.

Les colis renfermant des r6cipients fragiles exp6di6s comme envois de d6tail
ne devront pas peser plus de 75 kg et seront munis de moyens de pr6hension.

(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 386.
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375 (1) L'acide perchlorique en solutions aqueuses (30) sera contenu dans des
r6cipients en verre, qui ne seront remplis qu'a 93% au plus de leur capacit6.
Les r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes
incombustibles formant tampon, dans des emballages protecteurs incombustibles,
imperm6ables aux liquides, capables de retenir le contenu des r6cipients. Les
fermetures des r6cipients seront prot6g6es par des chapeaux, si les emballages
protecteurs ne sont pas compltement ferm6s.

Les bouteilles en verre ferm6es par des bouchons en verre peuvent atre
assujetties, avec interposition de mati~res absorbantes incombustibles formant
tampon, 6galement dans des caisses en bois 4 panneaux pleins.

Les colis renfermant des r6cipients fragiles exp6di6s comme envois de d6tail
ne devront pas peser plus de 75 kg et seront munis de moyens de pr6hension.

(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 386.

376 (1) Les mati~res des 40 et 50 ainsi que les solutions de mati~res du 40 seront
emball6es dans des r6cipients en verre, en mati~re plastique appropri6e ou en
m6tal; les mati~res solides du 40 b) peuvent aussi kre renferm6es dans des
tonneaux en bois dur.

(2) Les r6cipients fragiles et les r6cipients en mati~re plastique doivent 6tre
assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans des emballages
protecteurs en bois ou en metal. Ils peuvent 6galement 6tre assujettis isol6ment,
avec des mati~res de remplissage non combustibles formant tampon, dans des
r6cipients interm6diaires non fragiles, qui seront h leur tour solidement plac6s ou
assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans des emballages
protecteurs. Chaque r6cipient ne doit pas contenir plus de 5 kg de mati~re. Pour
les r6cipients dont le contenu est liquide, les mati~res de remplissage doivent

tre absorbantes.

(3) Pour les r6cipients en mati~re plastique contenant des solutions de
mati~res du 40, l'on peut renoncer aux emballages protecteurs lorsque l'6pais-
seur des parois est partout de 4 mm au moins, que les parois sont renforc6es
par de solides rebords, que les fonds sont renforc6s, que la partie sup6rieure
est pourvue de deux fortes poign6es et que l'ouverture est munie d'une fermeture
aL vis.

(4) Les recipients pour les liquides ne seront remplis qu'h 95% au plus de
leur capacit6.

(5) Les colis renfermant des recipients fragiles ou des recipients en matiire
plastique [voir (2) et (3)], lorsqu'ils contiennent des liquides, et les colis renfer-
mant des recipients fragiles ou des recipients en mati~re plastique [voir (2)],
lorsqu'ils ne contiennent que des mati~res solides et sont exp~di~s comme envois
de detail, ne devront pas peser plus de 75 kg. Les colis transport~s comme envois
de d~tail seront munis de moyens de prehension.

(6) Les colis pouvant tre roul~s ne devront pas peser plus de 400 kg; s'ils
p~sent plus de 275 kg, ils devront Etre munis de cercles de roulement.

(7) Les recipients renfermant des chlorates solides,b l'exception de ceux de
l'alin~a (8), ne doivent contenir, sauf un petit coussinet \d .lpi4 cir6, aucune
mati~re combustible.

(8) Si le chlorate se pr~sente sous forme de tablettes, avec ou sans. liant
appropri6, et s'iI est emballe dans des flacons ne contenant pas plus de 200 g,
de la ouate peut 8tre employee en quantit6 suffisante pour emp~cher un trop grand
mouvement des tablettes dans le flacon. Les flacons seront emballks dans des
boites en carton, plac~es dans un emballage interm~diaire distinct de l'embal-
lage exterieur. Un emballage interm~diaire ne peut cofitenir plus de 1 kg et un
colis plus de 6 kg de chlorate.
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(9) Pour le transport en vrac des mati~res solides, voir marg. 385 et 387 (3);
pour le transport des solutions en wagons-r6servoirs, en wagons-jarres ou en
petits containers-citernes, voir marg. 386 et 387 (3).

377 (1) Les mati6res des 60, 70 et 80 seront emball6es

a) Dans des ffits ou dans des caisses; ou

b) Dans des sacs risistants en tissu serr6 ou en papier fort de cinq 6paisseurs
au moins ou, par quantit6s de 50 kg au plus, dans des sacs en mati~re plastique
appropri6e d'6paisseur et de r6sistance suffisantes pour emp~cher toute d6per-
dition du contenu.

Si la mati~re est plus hygroscopique que le nitrate de sodium, les sacs en tissu
serr6 et ceux en papier fort de cinq 6paisseurs devront tre garnis h l'int6rieur
d'une doublure en mati~re plastique appropri6e ou rendus imperm6ables par des
moyens convenables.

Les colis pouvant tre roul6s ne devront pas peser plus de 400 kg; s'ils p~sent
plus de 275 kg, ils devront tre munis de cercles de roulement.

(2) Pour le transport en vrac des mati~res des 6° et 7', voir marg. 385
et 387 (3).

378 (1) Les mati~res du 90 a) seront emball6es

a) Dans des fHits en acier; ou

b) Dans des r6cipients en t6le, en t6le de fer plomb6e ou en fer-blanc, assujettis
dans des caisses d'exp6dition en bois munies d'un revtement int6rieur m6tal-
lique, rendu 6tanche par exemple par brasage. Quand elles sont remises au
transport comme wagon complet, les mati~res du 90 a) peuvent etre log6es
dans des r6cipients en fer-blanc, mis seulement dans des paniers protecteurs
en fer.

(2) Les r6cipients contenant des mati~res du 90 a) doivent tre ferm6s et
6tanches de manire h emp&cher la p6n6tration de l'humidit6.

(3) Les mati~res des 90 b) et c) seront emball6es :

a) Dans des r6cipients incombustibles, munis d'une fermeture herm6tique et
6galement incombustible. Si les r6cipients incombustibles sont fragiles, chacun
d'eux sera assujetti isol6ment, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans une caisse en bois int6rieurement rev~tue de papier resistant; ou

b) Dans des tonneaux en bois dur h douves bienjointives, revtus int6rieurement
de papier r6sistant.

(4) Les colis renfermant des r6cipients fragiles exp6di6s comme envois de
d6tail, ne devront pas peser plus de 75 kg et seront munis de moyens de pr6hension.
Les colis pouvant atre roul6s ne devront pas peser plus de 400 kg; s'ils p~sent
plus de 275 kg, ils devront 6tre munis de cercles de roulement.

379 (1) L'anhydride chromique (10°) sera emball :

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires, bien
bouch6s, qui seront assujettis, avec interposition de mati~res inertes et absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois; ou

b) Dans des ffits en m6tal.

(2) Les colis renfermant des r6cipients fragiles exp6di6s comme envois de
d6tail, ne devront pas peser plus de 75 kg et seront munis de moyens de pr6hension.
Les colis pouvant tre roul6s ne devront pas peser plus de 400 kg; s'ils plsent
plus de 275 kg, ils doivent 6tre munis de cercles de roulement.
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3. Emballage en commun

380 (1) Les mati~res groupies sous la mime lettre peuvent &re rrunies dans un
mime colis. Les emballages intrrieurs seront conformes h ce qui est prescrit pour
chaque mati~re et 'emballage d'exprdition sera celui prevu pour les mati~res du
chiffre en cause.

(2) En tant que des quantitrs infrrieures ne sont pas prescrites dans le cha-
pitre v Emballage de mati res isolres *', les mati~res de la prrsente classe, en
quantitrs ne drpassant pas 6 kg pour les mati~res solides ou 3 litres pour les
liquides pour I'ensemble des matires figurant sous un mime chiffre ou sous une
mime lettre, peuvent itre rrunies dans le mime colis soit avec des mati~res
d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de la mime classe, soit avec des mati~res
ou objets appartenant h d'autres classes - en tant que l'emballage en commun
est 6galement admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchandises, sous
reserve des conditions spdciales ci-apris.

Les emballages intrrieurs doivent rrpondre aux conditions grnrrales et parti-
culiires d'emballage. En outre, les prescriptions grnrrales des marg. 4 (6) et 8
doivent itre observres.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il renferme des
recipients fragiles.

Conditions speciales

_______ 1 sigatio de ta matlQuannltld niaxinwle Prescriptions spwklalas

Ch Ifre DE gn tlon d e ta m titoo pa r rt.ip le t par -oli

10 Bioxyde d'hydrogne et solu-
tions aqueuses de bioxyde
d'hydrog~ne titrant plus de
60% de bioxyde d'hvdrog~ne Emballage en commun

20 Ttranitromrthane non autoris6

30 Acide perchlorique

40 Solutions de mati6res du 40

40 a) Chlorates Ne doivent pas etre emballds
- en r6cipients fragiles I kg 2,75 kg en commun avec la nitro-
- en autres r6cipients 5 kg 5 kg cellulose faiblement nitree, le

phosphore rouge, les bifluo-
rures, les matieres irritantes
haloginies liquides, les acides
chlorhydrique, sulfurique,
chloro-sulfonique, acatique,
benzolque, salicylique, for-
mique, nitrique, acides sul-
foniques libres, mldanges sul-
fonitriques, soufre, hydra-
zine. Doivent ftre isolds du
carbone non combind (sous
nimporte quelle forme), des
hypophosphites, de 'ammo-
niac et ses composis, de la
trifthanolamine, de 'aniline,
de la xylidine, de la toluidine
et des liquides inflammables
A point d'clair infdrieur A
210 C.
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Chilfre D signation de In mat i r par Q pnt6 M aomle

40 b) Perchlorates 5 kg 5 kg Ne doivent pas Utre emballds
et 50 en commun avec Ia nitrocel-

lulose faiblement nitrde le
phosphore rouge, les bifluo-
rures, les matieres irritantes
halog~n~es liquides, les acides
chlorhydrique, sulfurique,
chloro-sulfonique, nitrique,
mdlanges sulfonitriques, ani-
line, pyridine, xylidine, tolui-
dine, soufre, hydrazine.

40 c) et Toutes les matires Ne doivent pas Uire emball~es
d), 60 en commun avec Ia nitrocel-
70, 80 lulose faiblement nitre et le

phosphore rouge.

90 a) Peroxydes U~mes mati~res interdites
que pour les perchlorates etet b) - en rcipients fragiles 500 g 2.5 kg en outre: aluminium en pous-

- en autres r~cipients 5 kg 5 kg sire, en poudre ou en grains,
acide acdtique: liquides
aqueux, matiers liquides in-
flammables des classes Ila
et IVa, mati~res de Ia classe
II1b; les peroxydes mital-
liques ne doivent pas tre
emballds dans un m~me colis
avec les solutions de bioxyde
d'hydrog~ne.
La limitation de 2,5 kg s'appli-
que aux peroxydes des 90a)
et b) pour l'enemble de ces
matires.
II est interdit d'employer de
la sciure de bois ou d'autres
mati~res organiques de rem-
plissage.

90 c) Permanganates 5 kg 5 kg Mmes matircs interdites
que pour les chlorates et en
outre: solutions de bioxyde
d'hydrog~ne, glycerine, gly-
cols.
Doivent 6tre isoles des memes

mati~res indiquWes pour les
chlorates.

Anhydride chromique
(acide chromique)

4,5 kg 4,5 kg I1 est interdit demployer de
la sciure de bnis ou d'autres
mati&es organiques de rem-
plissage.

4. Inscriptions et itiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX).
(1) Tout colis renfermant des matieres de la classe III c doit Etre muni d'une

6tiquette conforme au module no 3. Les colis renfermant des mati~res du 3'
porteront en outre une 6tiquette conforme au module no 5.

Vol. 1099, 1-16897



1978 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recueil des Traitis 163

(2) Les colis renfermant des r6cipients fragiles non visibles de I'ext~rieur
seront munis d'une 6tiquette conforme au module no 9. Si ces recipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scell6es, munis d'6tiquettes conformes au module no 8; ces 6tiquettes seront
appos6es en haut sur deux faces lat6rales oppos6es lorsqu'il s'agit de caisses ou
de faron 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(3) Pour les exp6ditions par wagon complet, l'apposition sur les colis des
6tiquettes nos 3 et 5 pr6vues sous (1) n'est pas n6cessaire (voir aussi marg. 388).

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPtDITION

382 Les mati~res des 1 h 30 ne sont admises en grande vitesse que par wagon
complet.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

383 La designation de la marchandise dans la lettre de voiture doit &tre conforme
h l'une des d6nominations imprim6es en caractbres italiques au marg. 371; elle
doit ktre soulignie en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de
l'numdration, complitg, le cas 9chiant, par la lettre, et du sigle <, RID >> [par
ex. III c, 4' a), RID].

D. MATIfRIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis
384 (1) Les wagons destin6s recevoir des mati~res de la classe III c doivent

6tre soigneusement nettoy6s et en particulier d6barrass6s de tous d6bris combus-
tibles (paille, foin, papier, etc.).

(2) Dans un mme chargement les r6cipients fragiles doivent tous reposer
sur un plancher robuste et ktre cal6s de fagon h 6viter tout d6placement et tout
d6versement du contenu.

(3) L'usage, pour le calage, de la paille ou de toute autre mati~re facilement
inflammable est interdit.

(4) Quand un mme chargement r6unit A la fois des bonbonnes en verre et
des touries en gr~s, ces diverses sortes de r6cipients doivent &tre group6es par
nature.

(5) Les r6cipients m6talliques renfermant des mati~res du 10 devront ktre
pos6s de mani~re que leurs orifices soient en dessus et ils seront cal6s de fagon

ne pas pouvoir se renverser.
(6) Lorsque des colis, autres que des ffits m6talliques, renfermant des

mati~res des 40, 60, 70 et 80 sont charg6s dans des wagons d6couverts, ceux-ci
devront tre bAch6s.

(7) Le t6tranitrom6thane du 20, le chlorate de baryum du 40 a), le perchlo-
rate de baryum du 40 b), le nitrate de baryum et le nitrate de plomb [70 c)], les
nitrites inorganiques du 80, le bioxyde de baryum du 90 b) et le permanganate
de baryum du 90 c) seront tenus isol6s des denr6es alimentaires ou autres objets
de consommation dans les wagons.

(8) Pour l'utilisation des wagons munis d'installations 6lectriques, voir
Appendice IV.

b. Pour les transports en vrac
385 (1) Les seules mati~res solides de la classe III c pouvant tre transport6es

en vrac sont celles des 4' h 60, 70 a) et b), h savoir:
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a) Les mati~res des 40 et 50 :

1. Dans des wagons-cuves m~talliques qui devront tre recouverts d'une
bche imperm6able et non inflammable;

2. Dans des grands containers m6talliques 6tanches dans lesquels le produit
ne pourra entrer en contact avec aucune piece en bois ou en toute autre
mati~re combustible;

b) Les mati~res des 6' et 70 a) et b)

1. Dans des wagons m6talliques dans lesquels le produit ne pourra entrer
en contact avec aucun 616ment en bois ou en toute autre mati re com-
bustible;

2. Dans des wagons en bois dont le fond et les parois auront 6 dans leur
totalit6 garnis d'un rev tement imperm6able et incombustible ou enduits
de silicate de soude ou d'un produit similaire.

(2) Si les wagons utilis6s sont des wagons d6couverts, ils devront tre
pourvus de faitage et recouverts d'une bhche imperm6able et non inflammable.

(3) Apr~s d6chargement, les wagons ayant contenu des matieres des 40
h 6', 70 a) et b) devront Ztre lav6s grande eau.

(4) Pour l'utilisation des wagons munis d'installations 6lectriques, voir
Appendice IV.

c. Pour les wagons-riservoirs

386 (1) Les matires des 1 h 30 peuvent ktre transport6es dans des wagons-
r6servoirs, les solutions de mati~res du 40 dans des wagons-r6servoirs ou dans
des wagons-jarres. Les r6cipients et leurs fermetures seront conformes aux condi-
tions g6n6rales d'emballage pr6vues sous (1), (2) et (3) du marg. 372 [voir toutefois
sous (2)].

(2) Pour les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogene et le bioxyde
d'hydrogbne du 1V ne sont admis que des r6cipients en aluminium titrant au moins
99,5%. Les r6cipients doivent tre munis A leur partie sup6rieure d'un dispositif
de fermeture emp&chant la formation de toute suppression / l'int6rieur du r6ci-
pient, ainsi que la fuite du liquide et la pn6tration de substances trang~res h
l'int6rieur du r6cipient. Les r6cipients auront toutes leurs ouvertures au-dessus
du niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne traversera les parois
du r6cipient au-dessous du niveau du liquide.

Aucune partie du wagon-r6servoir ne doit ktre construite en bois, moins
que celui-ci ne soit prot6g6 par un enduit appropri6. L'int6rieur du r6cipient et
toutes parties m6talliques pouvant entrer en contact avec du bioxyde d'hydrog~ne
doivent &tre conserv6s dans un 6tat de propret6 absolue. Les raccords de tuyaux
employ6s pour le remplissge ou la vidange des r6cipients doivent tre fabriqu6s
en mati~re plastique appropri6e.

Aucun lubrifiant autre que la vaseline, la paraffine liquide pure, la paraffine
solide pure ou le lubrifiant de silicone exempt de savons m6talliques, ne doit tre
utilis6 pour les pompes, soupapes ou autres dispositifs 6tant au contact avec le
bioxyde d'hydrog~ne.

(3) Les r6cipients renfermant des liquides des 10 30 ne devront tre remplis
qu'A 95% au plus de leur capacit6.

d. Pour les petits containers

387 (1) A l'exception des colis fragiles au sens du marg. 4 (5) et de ceux renfer-
mant des solutions de bioxyde d'hydrog~ne ou de bioxyde d'hydrogbne (10) ou
du t6tranitrom6thane (20), les colis contenant des mati~res rang~es dans la pr6-
sente classe peuvent 6tre transport6s en petits containers.
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(2) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 389
devront &re respect6es h I'int6rieur d'un petit container.

(3) Les matieres solides des 40 6° , 70 a) et b) peuvent aussi 6tre renferm6es
sans emballage int6rieur dans de petits containers en m6tal, du type ferm6 i parois
pleines.

Les solutions des mati~res du 40 peuvent aussi &re transport6es dans de
petits containers-citernes.

2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

388 (1) Les wagons dans lesquels sont charg~es des mati~res de la classe III c
porteront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette conforme au module no 3.

(2) Les petits containers dans lesquels sont charg6es des mati~res du 3
porteront une 6tiquette conforme aux modules nos 3 et 5.

(3) Les petits containers et les petits containers-citernes dans lesquels sont
charg~es des mati~res des 40 h 10' porteront une 6tiquette conforme au module
no 3.

(4) Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette con-
forme au modele no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

389 (1) Les mati~res de la classe III c ne doivent pas tre charg6es en commun
dans le mme wagon :

a) Avec les mati~res et objets de ]a classe I a (marg. 21);

b) Avec les objets de la classe I b (marg. 61);

c) Avec l'oxychlorure de carbone et le chlorure de cyanog~ne du 80 a) de la
classe I d (marg. 131);

d) Avec les mati~res des 30, 40 et 110 du marg. 201, ainsi qu'avec toutes les autres
mati~res de la classe II (marg. 201), lorsque leur emballage ext6rieur n'est
pas constitu6 de r6cipients en m6tal;

e) Avec les mati~res de la classe III a (marg. 301);
f) Avec les mati~res de la classe III b (marg. 331);

g) Avec les mati~res de la classe IV b (marg. 451).

(2) Les mati~res du 30 ne doivent pas tre charg6es en commun dans le
mme wagon avec les matieres des 32' et 330 de la classe IV a (marg. 401).

(3) Les mati~res des 40 a), 40 c) et 40 d) ne doivent pas tre charg6es en
commun dans le m~me wagon avec les mati~res des 10 et 30, les m61anges renfer-
mant de l'acide sulfurique du 5', l'anhydride sulfurique du 9', ni avec I'acide
chlorosulfonique du 11I a) de la classe V (marg. 501).

En outre, les mati~res des 40 et 50 ne doivent pas kre charg6es en commun
dans le mme wagon avec I'aniline - except6 en quantit6s ne d6passant pas
5 litres, emball6es conform6ment au marg. 408 (2) a) - du 11P b) de la classe IV a
(marg. 401).

(4) Les mati~res des 40 a), 80 et 90 c) ne doivent pas tre charg6es en
commun dans le mtme wagon avec les mati~res des 60 a), b) et c), ni avec d'autres
sels d'ammonium ou avec un m6lange base d'un sel d'ammonium.

390 Des lettres de voiture distinctes doivent ktre tablies pour les envois qui ne
peuvent pas tre charg6s en commun dans le m~me wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

Vol. 1099. 1-16897



166 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recueil des Traitks 1978

F. EMBALLAGES VIDES

391 (1) Les emballages du 11° doivent tre ferm6s de la mme fagon et presenter
les mrmes garanties d'tanch~it6 que s'ils 6taient pleins.

(2) La disignation dans la lettre de voiture doit Ztre: <, Emballage
vide, III c, I1 °, RID ,>. Ce texte doit ktre souligni en rouge.

(3) Les sacs vides en textile, non nettoy6s, qui ont contenu du nitrate de
sodium [70 a)] sont soumis aux prescriptions de la classe II (voir marg. 211).

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

392 Le t6tranitromdthane du 2', le chlorate de baryum du 40 a), le perchlorate de
baryum du 40 b), le nitrate de baryum et le nitrate de plomb du 70 c), les nitrites
inorganiques du 80, le bioxyde de baryum du 90 b) et le permanganate de baryum
du 90 c) seront tenus isols des denr~es alimentaires ou autres objets de consom-
mation dans les halles aux marchandises.

393-399

CLASSE IV a. MATIIRES TOXIQUES

1. Enumiration des mati~res

400 (1) Parmi les mati6res et objets vis~s par le titre de la classe IV a, ceux qui
sont 6num6r6s au marg. 401 ou qui rentrent sous une rubrique collective de ce
marginal sont soumis aux conditions pr6vues aux marg. 400 (2) hL 444 et sont ds
lors des mati~res et objets du RID.

(2) Les mati6res de la classe IV a qui se polym6risent facilement ne sont
admises au transport que si les mesures n6cessaires ont 6t6 prises pour empacher
leur polym6risation pendant le transport.

(3) Le point d'6clair dont il est question ci-apr~s sera d6termin6 comme il
est indiqu6 dans l'Appendice III.

401 A. MATIERES TOXIQUES AYANT UN POINT D'ECLAIR INFIERIEUR X 21 C ET UN
POINT D'IEBULLITION INFtRIEUR A 200 C

1 L'acide cyanhydrique et les mati~res volatiles inflammables qui produisent
une intoxication analogue, tels que:

a) L'acide cyanhydrique ne contenant pas plus de 3% d'eau (absorb6 par
une mati~re inerte poreuse ou h l'6tat liquide), condition que le remplis-
sage des r6cipients remonte h moins d'un an;
NOTA. L'acide cyanhydrique ne r6pondant pas A ces conditions n'est pas admis

au transport.
b) Les solutions aqueuses d'acide cyanhydrique titrant 20% au plus

d'acide absolu (HCN).

NOTA. Les solutions d'acide cyanhydrique titrant plus de 20% d'acide absolu
(HCN) ne sont pas admises au transport.

2* Les nitriles (cyanures organiques), tels que

a) Le nitrile acrylique;

b) L'acgtonitrile (cyanure de m6thyle);

c) Le nitrile isobutyrique.
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30 Les autres mati~res organiques azot~es, d'une toxicit6 au moins 6gale h

I'9thylbne-imine titrant au plus 0,003% de chlore total et ses solutions
aqueuses.

NOTA. L'6thyl:ne-imine d'une autre nature n'est pas admise au transport.

40 Les mati~res organiques halog6n6es, telles que

a) Le chlorure d'allyle;

b) Le chloroformiate de mdthyle;

c) Le chloroformiate d'ithyle.

50 Les m6taux-carbonyles, tels que

a) Le nickel-carbonyle (nickel-t6tracarbonyle);

b) Le fer-carbonyle (fer-pentacarbonyle).

B. MATItRES TOXIQUES AYANT UN POINT D' CLAIR EGAL OU SUPtRIEUR A 21 °C,

ET MATIERES TOXIQUES NON INFLAMMABLES, LES UNES ET LES AUTRES
AYANT UN POINT D'EBULLITION INFf-RIEUR A 200 0C

11° Les mati~res organiques azot6es, telles que

a) La cyanhydrine d'acdtone;

b) L'aniline.

12' Les mati~res organiques halog6n6es, telles que

a) L'ipichlorhydrine;

b) La chlorhydrine du glycol (chlorhydrine 6thyl6nique);

c) Le tdtrachlorure d'acgtykne (t6trachloro- 1,1,2,2-6thane);

d) La chloropicrine;

NOTA. Les m61anges de chloropicrine avec du chlorure ou du bromure de
m6thyle sont des matiires de la classe I d, si la tension de vapeur du m61ange est,
t 50 'C, sup~rieure h 3 kg/cm 2 [voir marg. 131, 80 a)].

e) Le mercaptan mithylique perchlore;

f) L'9ther diithylique dichlor (oxyde de b6tachlor6thyle, oxyde de
chloro-2-6thyle).

130 Les matiires organiques oxyg6n6es, telles que

a) L'alcool allylique;

b) Le sulfate dimithylique;

c) Le phinol.

14* Les plomb-alkyles (plomb-alcoyles), tels que le plomb-titraithyle, le plomb-
titramgthyle et les mdlanges des plomb-alkyles (plomb-alcoyles) avec
des composs organiques halogjns, par ex. l'6thyle-fluide.

C. MATItRES ORGANIQUES TOXIQUES AYANT UN POINT D'fBULLITION EGAL
OU SUPIEMRIEUR A 200 'C

210 Les mati~res organiques azot6es, telles que

a) Le cyanure de bromobenzyle;

b) Le chlorure de phdnylcarbylamine;

c) Le di-isocyanate de 2,4-toluylne;

d) L'isothiocyanate d'allyle;

e) Les chloranilines;
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f) Les mononitranilines et les dinitranilines;

g) Les naphtylamines;

h) La toluylne-diamine-2,4;

i) Les dinitrobenzbnes;

k) Les chloronitrobenzbnes;

1) Les mononitrotolunes;

m) Les dinitrotolubnes;

n) Les nitroxyl~nes;

o) Les toluidines;

p) Les xylidines.

22' Les mati~res organiques oxyg6n6es, ne tombant pas sous 210 et 230, telles
que :

a) Les crsols;

b) Les xylinols.

23' Les mati~res organiques halog6n6es, ne tombant pas sous 210, telles que

a) Le bromure de xylyle;

b) La chloracitophinone (om6gachlorac6toph6none, chlorom6thyl-ph6nyl-
c6tone);

c) La bromacgtophinone;

d) La parachloracitophinone (m6thyl-parachloroph6nyl-c6tone);

e) La dichloracitone sym~trique.

D. MATItRES INORGANIQUES QUI, AU CONTACT D'ACIDES, PEUVENT DEGAGER

DES GAZ TOXIQUES (voir toutefois sous E. pour les alliages de silicium)

31' Les cyanures inorganiques :

a) Les cyanures et les cyanures complexes sous forme solide;

b) Les solutions de cyanures inorganiques;

c) Les prcparations de cyanures inorganiques.
NOTA. Les ferrocyanures et les ferricyanures ne sont pas soumis aux pres-

criptions du RID.

320 Les azotures ci-apr~s

a) L'azoture de sodium;

b) L'azoture de baryum avec au moins 50% d'eau ou d'alcools et les solu-
tions aqueuses d'azoture de baryum.

NOTA. L'azoture de baryum, h l'tat sec ou avec moins de 50% d'eau ou
d'alcools, n'est pas admis au transport.

330 Le phosphure de zinc.

NOTA. Le phosphure de zinc qui peut donner lieu h une inflammation spontan6e
ou, sous l'effet de l'humidit6, h un ddgagement de gaz toxiques n'est pas admis au
transport.

E. ALLIAGES DE SILICIUM QUI PEUVENT DEGAGER DES GAZ TOXIQUES

410 a) Leferro-silicium et le mangano-silicium, avec plus de 30% et moins de
70% de silicium;
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b) Les alliages de ferro-silicium avec de l'aluminium, du manganbse, du
calcium ou plusieurs de ces m6taux, dont la teneur totale en silicium et en
616ments autres que le fer et le manganese est supirieure 4 30%, mais
inf6rieure h 70%.

Toutes les mati~res du 41 ° auront 6t6 entrepos6es h I'air et au sec
pendant trois jours au moins.

NOTA. 1. Les briquettes de ferro-silicium et de mangano-silicium, quelle que
soit la teneur en silicium, ne sont pas soumises aux prescriptions du RID.

2. Les mati~res du 410 ne sont pas soumises aux prescriptions du RID
lorsqu'elles ne sont pas susceptibles de d6gager des gaz dangereux, sous l'action de
I'humidit:, au cours du transport et que 'expdditeur le certifie dans la lettre de voiture.

3. Les mati~res du 410, qui n'ont pas 6t6 entreposies h I'air et au sec pendant
trois jours au moins, ne sont pas admises au transport.

F. AUTRES MATIERES INORGANIQUES TOXIQUES

510 Le b&yllium (glucinium) en poudre; les combinaisons du biryllium en
poudre.

52' Les combinaisons arsenicales, telles que

a) Les oxydes d'arsenic;

b) Les sulfures d'arsenic.

NOTA. En ce qui concerne les mati~res et pr6parations arsenicales servant de
pesticides, voir sous 810 i), 82' i) et 830 i).

530 Les combinaisons mercurielles, telles que

Le chlorure mercurique (sublim6 corrosif),

mais h 1'exception du cinabre et du chlorure mercureux (calomel).

NOTA. En ce qui concerne les mati~res et pr6parations mercurielles servant
de pesticides, voir sous 810f), 820f) et 830]).

54' Les combinaisons du thallium.

NOTA. En ce qui concerne les mati~res et pr6parations contenant du thallium et
servant de pesticides, voir sous 810 h), 820 h) et 830 h).

G. MATItRES ORGANIQUES HALOG9NEES QUI ONT UN EFFET NOCIF OU IRRITANT

610 Les mati~res organiques halog6ndes, volatiles, inflammables ou non inflam-
mables, ayant un point d'6clair 6gal ou supdrieur h 21 C et un point d'6bul-
lition inf6rieur A 200 C, telles que :
a) Le dibromure d'6thylbne (dibrom6thane sym6trique);

b) La chloracetone;

c) La bromacitone;

d) Le dibromo-J,2-butanone-3;

e) Le chloracdtate de mithyle;

f) Le chloracetate d'thyle;

g) Le bromacitate de methyle;

h) Le bromacitate d'gthyle;

i) Le dichloro-1, l-nitro-l-ethane;

k) Le chlorure de benzyle;

1) Le chloro-I-nitro-]-propane.
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62° Les mati~res organiques halog6n~es, peu volatiles, ayant un point d'6bulli-
tion 6gal ou sup6rieur h 200 C, ne tombant pas sous 230, telles que

a) L'iodure de benzyle;

b) Le titrabromure d'acdtyl4ne (t6trabromo- 1,1,2,2-dthane).

H. MATIERES INORGANIQUES QUI ONT UN EFFET NOCIF

710 Les combinaisons du baryum, telles que l'oxyde de baryum, 'hydroxyde
de baryum, le sulfure de baryum et les autres sels de baryum (it l'exception
du sulfate de baryum et du titanate de baryum).

NOTA. Le chlorate, le perchlorate, le nitrate, le nitrite, le bioxyde et le per-
manganate de baryum sont des mati~res de la classe III c [voir marg. 371, 4° a)
et b), 70 c), 8o et 90 c)].

720 Les combinaisons du plomb, telles que les oxydes de plomb, les sels de
plomb, y compris l'acdtate de plomb, les pigments de plomb (comme par
ex. la cruse et le chromate de plomb) mais h 1'exception du titanate de
plomb et de la galkne.

NOTA. Le chlorate et le perchlorate de plomb ainsi que le nitrate de plomb sont
des matibres de la classe III c [voir marg. 371, 40 a) et b) et 70 c)].

730 Les risidus et dichets contenant des combinaisons d'antimoine ou de plomb

ou des deux, par ex. les cendres de plomb ou d'antimoine ou de plomb et
d'antimoine; les boues de plomb contenant moins de 3% d'acide libre.

NOTA. Les boues de plomb contenant 3% ou plus d'acide libre sont des mati~res
de la classe V [voir marg. 501, 10 e)].

740 Les combinaisons du vanadium en poudre, telles que lepentoxyde de vana-

dium et les vanadates.

NOTA. Le chlorate et le perchlorate de vanadium sont des mati~res de la
classe III c [voir marg. 371, 40 a) et b)].

750 Les combinaisons de 1'antimoine, telles que les oxydes d'antimoine et les

sels d'antimoine, mais t 1'exception de la stibine.
NOTA. Le chlorate et le perchlorate d'antimoine sont des matibres de la

classe III c [voir marg. 371, 40 a) et b)]. Le pentachlorure, le trichlorure et le penta-
fluorure d'antimoine sont des mati~res de la classe V [voir marg. 501, 110 a), 12
et 150 b)].

1. MATItRES ET PREPARATIONS SERVANT DE PESTICIDES

810 Mati~res et preparations pr6sentant un risque d'intoxication tr~s grave

a) Les combinaisons organophosphordes telles que: azinphos-ethyle,
azinphos-mgthyle, dimiton-O + S, dimifox, endothion, HETP, mecar-
bane, parathion-mithyle, mevinphos, parathion, phosphamidon, sul-
fotep, TEPP et pr6parations qui renferment plus de 10% de ces mati~res.

b) Les combinaisons organiques halogin6es telles que : aldrine, dieldrine,
heptachlore et pr6parations qui renferment plus de 10% de ces
matibres.

c) Les combinaisons organiques nitr6es telles que: 4,6-dinitrophdnol,
dinosbe, acitate de dinitrophgnyle, dinitro-o-crisol et pr6parations
qui renferment plus de 50% de ces mati~res.

d) Les carbamates et les d6riv6s de l'urde tels que : ANTU, isolan, et pr6-
parations qui renferment plus de 25% de ces mati~res.

e) Les alcaloides tels que : nicotine, brucine, strychnine, leurs sels et pr6-
parations qui renferment plus de 10% de ces mati~res.
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f) Les combinaisons organiques des m~taux telles que :
1. Les composes organiques mercuriels et preparations qui renferment

plus de 5% de ces mati~res;
2. Les composes trialkyliques et triaryliques de l'9tain et preparations

qui renferment plus de 25% de ces mati~res.
g) Les autres combinaisons organiques telles que : cumachlore,fluoractate

de sodium, fluoracgtamide, pindone, warfarine et preparations qui ren-
ferment plus de 5% de ces mati~res.

h) Les combinaisons inorganiques des m~taux telles que les composes du
thallium et pr6parations qui renferment plus de 10% de ces mati~res.

i) Les autres combinaisons inorganiques telles que les composes de l'arse-
nic et pr6parations qui renferment plus de 10% de ces mati~res.

82' Mati~res et pr6parations pr6sentant un risque d'intoxication grave
a) Les combinaisons organophosphor6es telles que :

1. Dgm~ton-mithyle 0 + S, dioxathion, 9thion, fenthion, phenkapton,
thiometon, et pr6parations qui renferment plus de 25% de ces ma-
tiires;

2. Prdparations d'azinphos-ithyle, azinphos-mgthyle, demgton-0 + S,
dimifox, endothion, HETP, mecarbame, parathion-mithyle,
m~vinphos, parathion, phosphamidon, sulfotep, TEPP qui renfer-
ment plus de 2,5%, mais pas plus de 10% de mati~re active.

b) Les combinaisons organiques halog6n6es telles que :

1. Toxaphbne, pentachlorophinol et pr6parations qui renferment plus
de 20% de ces mati~res;

2. Gamma-HCH (gammexane), DDT et pr6parations qui renferment
plus de 50% de ces matiires.

c) Les pr6parations des combinaisons organiques nitr6es telles que
1. Preparations de 4,6-dinitrophdnol, de dinos~be, d'acetate de dinitro-

phinyle, de dinitro-o-crisol qui renferment plus de 10%, mais pas
plus de 50% de mati~re active;

2. Preparations de binapacryl qui renferment plus de 50% de mati~re
active.

d) Les carbamates et les d6riv6s de l'ur6e tels que
1. Dimethan, urbazid et pr6parations qui renferment plus de 25% de ces

matiires;
2. Les preparations d'ANTU, d'isolan qui renferment plus de 5%,

mais pas plus de 25% de mati~re active.
e) Les pr6parations des alcaloides telles que : les preparations de nicotine,

de brucine, de strychnine ou de leurs sels qui renferment plus de 2,5%,
mais pas plus de 10% de mati~re active.

f) Les pr6parations des combinaisons organiques des mdtaux telles que:
1. Prdparations organiques mercurielles qui renferment plus de 1%,

mais pas plus de 5% de mati~re active;
2. Preparations de composes trialkyliques et triaryliques de l'itain qui

renferment plus de 5%, mais pas plus de 25% de mati~re active.
g) Les pr6parations des autres combinaisons organiques telles que :

1. Preparations de cumachlore, de fluoracitate de sodium, de
pindone, de warfarine qui renferment plus de 1%, mais pas plus
de 5% de mati~re active;
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2. Priparations de fluoracitamide qui renferment 5%, au plus de
mati~re active.

h) Les preparations des combinaisons inorganiques des m~taux telles que
preparations de composis du thallium qui renferment plus de 2,5%, mais
pas plus de 10% de matiere active.

i) Les preparations des autres combinaisons inorganiques telles que : prj-
parations de composgs de l'arsenic qui renferment plus de 2,5%, mais
pas plus de 10% de mati~re active.

83' Mati~res et pr6parations qui sont nocives

a) Les combinaisons organophosphor6es telles que

1. Diazinon, dimithoate, trichlorfon, malathion et pr6parations qui
renferment plus de 5% de ces mati~res;

2. Priparations de dimiton-mithyle 0 + S, de dioxathion, d'ithion,
de fenthion, de phenkapton, de thiom~ton qui renferment plus
de 2,5%, mais pas plus de 25% de mati~re active;

3. Prtparations d'azinphos-ithyle, d'azinphos-mithyle, de dmiton
0 + S, de dimifox, d'endothion, d'HETP, de mecarbame,
de parathion-mrthyle, de mjvinphos, de parathion, de phospha-
midon, de sulfotep, de TEPP qui renferment 2,5% au plus de mati~re
active.

b) Les preparations des combinaisons organiques halog~n~es telles que

1. Preparations de toxaphkne, de pentachlorophinol qui renferment
plus de 5%, mais pas plus de 20% de mati~re active;

2. Preparations de gamma-HCH (gammexane), de DDT qui renferment
plus de 10%, mais pas plus de 50% de mati~re active;

3. Priparations d'aldrine, de dieldrine, d'heptachlore qui renferment
plus de 2,5%, mais pas plus de 10% de mati~re active.

c) Les preparations des combinaisons organiques nitr~es telles que

1. Priparations de binapacryl qui renferment plus de 10%, mais pas
plus de 50% de mati~re active;

2. Priparations de 4,6-dinitrophinol, de dinos~be, d'acitate de dini-
trophinyle, de dinotro-o-crisol qui renferment plus de 2,5%, mais
pas plus de 10% de mati~re active.

d) Les preparations des carbamates et des d~riv~s de I'ur6e telles que

1. Priparations d'ANTU, d'isolan qui renferment plus de 1%, mais pas
plus de 5% de matiRre active;

2. Pr4parations de dimgthan, d'urbazid qui renferment plus de 2,5%,
mais pas plus de 25% de mati~re active.

e) Les preparations des alcaloides telles que : priparations de nicotine, de
brucine, de strychinine ou de leurs sels qui renferment 2,5% au plus de
mati~re active.

f) Les preparations des combinaisons organiques des m~taux telles que:

1. Preparations de composis organiques mercuriels qui renferment 1%
au plus de mati~re active;

2. Priparations de composcs trialkyliques et triaryliques de l'jtain qui
renferment plus de 1%, mais pas plus de 5% de mati~re active.
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g) Les preparations des autres combinaisons organiques telles que : pripa-
rations de cumachlore, de fluoracitate de sodium, de pindone, de war-
farine qui renferment 1% au plus de mati~re active.

h) Les preparations des combinaisons inorganiques des metaux telles que:
preparations de composds du thallium qui renferment 2,5% au plus de
mati~re active.

i) Les preparations des autres combinaisons inorganiques telles que
prdparations de composis de l'arsenic qui renferment 2,5% au plus de
mati~re active.

84' a) Les c&ales et autres grains imprigns d'un ou de plusieurs des pesti-
cides ou d'autres mati~res toxiques de la classe IV a, utilisrs des buts
pesticides;

b) Les cgrjales et autres grains traitds avec des pesticides ou avec d'autres
mati~res toxiques de la classe IV a, mais non utilisrs h des buts pesti-
cides.

K. EMBALLAGES VIDES

910 Les emballages vides, non nettoyrs, y compris les recipients des wagons-
reservoirs et les petits containers-citernes, et les sacs vides, non nettoyrs,
ayant renferm6 des mati~res des 1° h 50, 110 h 14', 21' 230, 31' h 330, 410,
510 o 540, 810 et 820.

920 Les emballages vides, non nettoyrs, y compris les recipients des wagons-
reservoirs et les petits containers, et les sacs vides, non nettoyrs, ayant
renferm6 des mati~res des 610, 620, 710 750 830 et 840.

NOTA ad 91' et 920. Les emballages vides it 1'extrieur desquels adherent
encore des rrsidus de leur pr6crdent contenu ne sont pas admis au transport.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux emballages vides sont rrunies sous F.)

A. CoLls

1. Conditions gdndrales d'emballage

402 (1) Les emballages seront fermes et amrnagrs de mani~re a emp~cher toute
drperdition du contenu. Pour la prescription sprciale relative aux mati~res du
410, voir marg. 418.

(2) Les matrriaux dont sont constiturs les emballages et les fermetures ne
doivent pas 6tre attaqurs par le contenu, ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, tre solides et forts de mani~re ne pouvoir se relftcher en cours de route
et h repondre sfirement aux exigences normales du transport. En particulier,
lorsqu'il s'agit de matikres h '6tat liquide ou en solution, ou de mati~res mouillees
par un liquide, et moins de prescriptions contraires dans le chapitre , Embal-
lage de mati~res isolres >, les recipients et leurs fermetures doivent pouvoir
resister aux pressions qui peuvent se developper l'interieur des recipients,
compte tenu aussi de la presence de I'air, dans les conditions normales de
transport. A cet effet, on doit laisser un volume libre tenant compte de la diff6-
rence entre la temperature des matibres au moment du remplissage et la tempera-
ture moyenne maximale qu'elles sont susceptibles d'atteindre au cours du trans-
port. Les emballages interieurs seront solidement assujettis dans les emballages
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extrrieurs. Sauf prescriptions contraires dans le chapitre ,, Emballage de
mati~res isolres >, les emballages intrrieurs peuvent 6tre renferm6s dans les
emballages d'expdition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres recipients en verre doivent ktre exempts de
drfauts de nature i en affaiblir la resistance; en particulier, les tensions internes
doivent avoir 6t6 convenablement attrnures. L'6paisseur des parois sera d'au
moins 3 mm pour les recipients qui, avec leur contenu, p~sent plus de 35 kg et
d'au moins 2 mm pour les autres recipients.

L'6tanchrit6 du syst~me de fermeture doit 6tre garantie par un dispositif
complmentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre h 6viter tout
relfichement du syst~me de fermeture au cours du transport, h moins que cette
fermeture ne soit constitute de deux bouchons superposes, dont l'un est viss6.

(5) Lorsque des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou matieres similaires
sont prescrits ou admis, ils doivent tre assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans des emballages protecteurs. Les mati~res de remplissage
formant tampon seront adaptres aux proprirtrs du contenu; en particulier, elles
seront absorbantes lorsque celui-ci est liquide.

(6) Lors de la remise au transport, les colis ne doivent pas tre souillks
extrrieurement par des mati~res toxiques.

2. Emballage de matires isolies

403 (1) L'acide cyanhydrique et les mati~res volatiles inflammables qui produi-
sent une intoxication analogue [1° a)] seront emballes :
a) Quand ils sont complktement absorbrs par une mati~re inerte poreuse : dans

des boites en forte t6le d'acier d'une capacit6 de 7,5 1 au plus, enti~rement
remplies de la mati~re poreuse, mati~re qui doit tre de nature telle qu'elle ne
s'affaisse pas et ne forme pas de vides dangereux m~me apr~s un usage pro-
long6 et en cas de secousses, m~me i une tempirature pouvant atteindre
50 *C. Les boites doivent pouvoir supporter une pression de 6 kg/cm2 et
doivent, remplies i 15 °C, tre encore 6tanches A 50 'C. La date de remplis-
sage sera frappre sur le couvercle de chaque boite. Les boites seront placres,
de telle mani~re qu'elles ne puissent entrer en contact entre elles, dans des
caisses d'exprdition dont les parois auront au moins 18 mm d'6paisseur. La
capacit6 totale des boites dans une caisse ne doit pas drpasser 120 1 et le colis
ne doit pas peser plus de 120 kg;

b) Quand ils sont liquides, mais non absorbrs par une mati~re poreuse :dans des
recipients en acier au carbone. Ceux-ci seront conformes aux prescriptions
relatives it de tels recipients de la classe I d, marg. 141, 142 (1), 143, 145
et 148 avec les drrogations et particularitrs suivantes :

La pression intrrieure i faire supporter lors de l'6preuve de pression
hydraulique doit 6tre de 100 kg/cm 2.

L'6preuve de pression sera renouvelke tous les deux ans et sera accom-
pagnre d'un examen minutieux de l'intrrieur du recipient, ainsi que de la drter-
mination de son poids.

En plus des inscriptions prrvues sous marg. 148 (1) a) h c), e) et g),
les recipients doivent porter la date (mois, annre) du dernier remplissage.

La charge maximale admise pour les recipients comporte 0,55 kg de
liquide pour 11 de capacit6;

c) Pour les mentions dans la lettre de voiture, voir marg. 434 (2).

(2) Les solutions aqueuses d'acide cyanhydrique [10 b)] seront emballkes
dans des ampoules en verre, scellkes h la lampe, d'un contenu de 50 g au plus,

Vol. 1099. 1-16897



United Nations - Treaty Series o Nations Unies - Recueil des Trait~s

ou dans des bouteilles en verre bouchon en verre, ferm6es de mani~re itanche
et d'un contenu de 250 g au plus. Les ampoules et les bouteilles seront assujetties,
avec interposition de mati~res absorbantes formant tampon, dans des boites en
fer-blanc fabriqudes par brasage tendre ou dans des caisses protectrices h revte-
ment int6rieur en fer-blanc assembl6 par brasage tendre. Sous forme de boite
en fer-blanc, un colis ne doit pas peser plus de 15 kg ni renfermer plus de 3 kg de
solution d'acide cyanhydrique; sous forme de caisse, un colis ne doit pas peser
plus de 75 kg.

(3) Pour le transport des solutions aqueuses d'acide cyanhydrique [1° b)]
en wagons-reservoirs, voir marg. 438.

404 (1) Les mati~res du 20 seront emballees

a) 1. Dans des estagnons en t6le d'acier, ayant une 6paisseur minimale de
paroi de I mm et une capacit6 ne d6passant pas 60 litres, avec les ouver-
tures ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Les
estagnons en t6le d'acier doivent avoir des joints longitudinaux soud6s,
deux nervures de renforcement dans les parois et un bord de protection au-
dessous du joint serti du fond. Les estagnons ayant une capacit6 de 40
k 60 litres doivent avoir des fonds soud6s et 6tre munis de moyens de
pr6hension lat6raux; ou

2. Dans des flits en acier compl~tement soud6s, d'une 6paisseur minimale de
paroi de 1,25 mm, munis de cercles de roulement et de nervures de
renforcement et avec les ouvertures ferm6es par deux bouchons super-
pos6s, dont un sera viss6;

b) Le nitrile acrylique peut aussi tre emball6

1. Dans des bouteilles en aluminium d'une capacit6 maximale de 2 1, assu-
jetties, avec interposition de terre d'infusoires formant tampon, dans
des r6cipients en t6le dont les couvercles seront solidement collks h l'aide
de bandes collantes appropri6es. Les r6cipients en t6le seront plac6s,
avec des matires de remplissage, dans des caisses en bois. Un colis ne
doit pas peser plus de 75 kg; ou

2. Dans des flits m6talliques perdus (emballages neufs destin6s h n'6tre
employds qu'une fois); ces flits, dont les parois auront une 6paisseur d'au
moins 1,2 mm, comporteront une bonde viss6e avec interposition d'unjoint.
La bonde sera plac6e sur l'un des fonds et elle sera prot6g6e par la bor-
dure du ffit. Ces flits pourront avoir une virole sertie aux fonds, les liaisons
6tant consolid~es par des virgules de renforcement; ils pourront ne pas pos-
s6der de cercles de roulement, mais, dans ce cas, ils devront tre munis
de nervures de renforcement. Un colis ne doit pas peser plus de 200 kg.
Le transport en flits perdus ne peut avoir lieu que par wagon complet sur
wagons d6couverts; ou

3. Dans des flits en acier perdus (emballages neufs destin6s n'&tre employ6s
qu'une fois) ayant une 6paisseur de t6le de 1,24 mm pour la virole et
de 1,5 mm pour les fonds, et une tare de 22,5 kg, munis de nervures de ren-,
forcement. Le joint de la virole sera soud6 et les fonds seront agrafes '
la virole avec interposition d'une garniture en poly6thylne. Sur un des
fonds seront appliqu6es deux bondes filet6es, l'une d'un diam~tre de
50,8 mm (2") et l'autre, de 19,05 mm (3/4"), fix6es par agrafage avec inter-
position d'une garniture de caoutchouc synth6tique. Sur les bondes seront
appliqu6es des capsules en t6le mince d'acier;

c) L'ac6tonitrile peut aussi 6tre emball6 dans des r6cipients en verre, porcelaine,
gr~s ou mati~res similaires ou en mati~re plastique appropri6e, d'une capa-
cit6 de 1 litre au plus, avec les ouvertures ferm6es par deux bouchons super-
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poses, dont un sera viss6. Ces recipients seront assujettis, avec interposition
de matires absorbantes formant tampon, clans une caisse en bois ou dans un
autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet,
les colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension.

(2) Les r6cipients contenant du nitrile acrylique ou de l'ac6tonitrile seront
remplis jusqu'h 93% au plus, les ricipients contenant du nitrile isobutyrique
jusqu'h 92% au plus de leur capacit6.

(3) Pour le transport du nitrile acrylique et de I'ac6tonitrile [20 a) et b)] en
wagons-r6servoirs, voir marg. 438.

405 (1) Les mati~res du 30 seront emballkes dans des recipients en t6le d'acier
d'une 6paisseur suffisante, qui seront ferm6s au moyen d'une bonde ou d'un bou-
chon viss6s, rendus 6tanches tant au liquide qu' la vapeur au moyen d'une gar-
niture appropri6e formant joint. Les r6cipients doivent r6sister h une pression
int6rieure de 3 kg/cm2 . Chaque r6cipient sera assujetti, avec interposition de
mati~res absorbantes formant tampon, dans un emballage protecteur m6tallique
solide et 6tanche. Cet emballage protecteur doit tre ferm6 herm6tiquement et sa
fermeture doit atre garantie contre toute ouverture intempestive. Le degr6 de
remplissage ne doit pas d6passer 0,67 kg par litre de capacit6 du r6cipient.

(2) Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont
exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de
moyens de pr6hension.

406 (1) Les mati~res du 4' seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, grs ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, avec les ouvertures
ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients
seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant tam-
pon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une
r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu' 93% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion
de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent plus
de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des ampoules en verre, scelides a la lampe, d'un contenu de 100 g au plus,
qui seront assujetties, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une
risistance suffisante. Les ampoules seront remplies jusqu' 93 % au plus de leur
capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux
qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent plus de 30 kg seront
munis de moyens de pr6hension; ou

c) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un rev&tement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, avec les ouvertures ferm6es par deux
bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients seront assujettis, avec
interposition de mati~res absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois
ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les
r6cipients seront remplis jusqu'A 93 % au plus de leur capacit6. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 100 kg;,ou

d) Dans des ffits m6talliques soud6s ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, avec les ouvertures ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont
un sera viss6. Les ffits seront remplis jusqu'h 93% au plus de leur capacit6.
S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de
roulement.
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(2) Pour le transport du chlorure d'allyle du 4' a) en wagons-reservoirs,
voir marg. 438.

407 (1) Les mati~res du 5' seront emball~es dans des recipients en m6tal. Les
r6cipients doivent tre munis de dispositifs de fermeture parfaitement 6tanches,
qui seront garantis contre les avaries m6caniques par des chapeaux de protection.
Les r6cipients en acier auront une 6paisseur minimale de paroi de 3 mm, les r6ci-
pients en autres mat6riaux, une 6paisseur minimale de paroi garantissant la r6sis-
tance m6canique correspondante. Un colis ne doit pas contenir plus de 25 kg de
liquide. La charge maximale admissible sera de 1 kg de liquide par litre de capacit6.

(2) Les r6cipients seront 6prouv6s avant leur premier emploi. La pression
d'6preuve appliquer lors de l'6preuve de pression hydraulique sera d'au moins
10 kg/cm 2. L'6preuve de pression sera renouvel6e tous les cinq ans et comportera
un examen minutieux de l'int6rieur du r6cipient ainsi qu'une v6rification de la
tare. Les r6cipients en m6tal porteront en caract~res bien lisibles et ind616biles
les inscriptions suivantes :

a) La d6nomination de la marchandise en toutes lettres (les deux mati~res
pouvant aussi ktre indiqu6es c6te c6te),

b) Le nom du propri6taire du r6cipient,

c) La tare du r6cipient, y compris les pieces accessoires telles que soupapes,
chapeau de protection, etc.,

d) La date (mois, ann6e) de la r6ception et du renouvellement des 6preuves
ainsi que le poingon de l'expert,

e) La charge maximale admissible du r6cipient en kg,

f) La pression int6rieure (pression d'6preuve) 6 appliquer lors de l'6preuve de
pression hydraulique.

408 (1) Les mati~res du 110 a) seront emball6es

a) Dans des estagnons en t6le d'acier, ayant une 6paisseur minimale de paroi
de 1 mm et une capacit6 ne d6passant pas 60 litres, avec les ouvertures fer-
m6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Les estagnons en
t6le d'acier doivent avoir des joints longitudinaux soud6s, deux nervures de
renforcement dans les parois et un bord de protection au-dessous du joint serti
du fond. Les estagnons ayant une capacit6 de 50 h 60 litres doivent avoir des
fonds soud6s et 6tre munis de moyens de pr6hension lat6raux; ou

b) Dans des ffits en acier compl~tement soud6s, d'une 6paisseur minimale de
paroi de 1,25 mm, munis de cercles de roulement et de nervures de renforce-
ment et avec les ouvertures ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un
sera viss6.

(2) Les mati~res du 11° b) seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6tique-
ment. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h
95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent
plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, avec les ouvertures ferm6es par deux
bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients seront assujettis, avec
interposition de mati~res absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois

Vol. 1099, 1-16897



178 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recuel des Traitis 1978

ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r~ci-
pients seront remplis jusqu' 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 100 kg; ou

c) Dans des fits m6talliques ayant, si besoin est, un revatement int6rieur appro-
prig, ferm~s herm6tiquement. Les ffits seront remplis jusqu' 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement; ou

d) Dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une r6sistance suffi-
sante, avec un revtement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg.

(3) Pour le transport de la cyanhydrine d'ac6tone du 11° a) en wagons-
r6servoirs et de l'aniline du 11° b) en wagons-r6servoirs et en petits containers-
citernes, voir marg. 438 et 439 (4).

409 (1) Les mati~res des 12' a) et b) seront emball6es
a) A raison de 5 litres au plus par bouteille, dans des bouteilles en verre, plac6es

isol6ment avec des matieres absorbantes dans un fort r6cipient en fer-blanc;
pour '6pichlorhydrine, il est permis d'utiliser de la t6le noire au lieu du fer-
blanc. Les r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absor-
bantes formant tampon, dans une caisse d'exp6dition en bois. Un colis ne doit
pas peser plus de 75 kg; ou

b) A raison de 5 litres au plus par r6cipient, dans des r6cipients en fer-blanc
solide fermeture 6tanche; pour l'ipichlorhydrine, il est permis d'utiliser de
la t6le noire au lieu du fer-blanc. Les r6cipients seront assujettis, avec inter-
position de mati~res absorbantes ou de laine de bois formant tampon, dans une
caisse d'exp6dition en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

c) Dans des ffits en acier soud6s, avec les ouvertures ferm6es par deux bou-
chons superpos6s, dont un sera viss6, et munis de cercles de roulement. Pour
la chlorhydrine du glycol, il est permis d'utiliser 6galement des estagnons
soud6s, avec les ouvertures ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont
un sera viss6, et munis de moyens de pr6hension, en t6le d'acier de 1 mm
d'6paisseur, zingu6e h l'intgrieur et h l'ext6rieur, d'une capacit6 de 60 litres au
plus.

d) Les r6cipients ne seront pas remplis h plus de 93% de leur capacit6.
(2) Les mati~res du 120 c) seront emball6es :

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou matieres similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6tique-
ment. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de matibres absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'4
95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent
plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des ampoules en verre, scell6es h la lampe, d'un contenu de 100 g au
plus, qui seront assujetties, avec interposition de matires absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une
r6sistance suffisante. Les ampoules seront remplies jusqu'h 95% au plus de
leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de
ceux qui sont expdi6s par wagon complet, les colis qui p~sent plus de 30 kg
seront munis de moyens de pr6hension; ou

c) Dans des estagnons en m6tal appropri6 soud~s ou bras6s dur, d'une capacit6
de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de moyens de pr6hension.
Les estagnons seront remplis jusqu'b 95% au plus de leur capacit6; ou
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d) Dans des fOts m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int~rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Les ffits seront remplis jusqu'h 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement.

(3) Les mati~res des 120 d) et e) seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capaciti de 5 1 au plus, ferm6s herm6ti-
quement. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre embal-
lage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu'li 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A 'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des ampoules en verre, scell6es h la lampe, d'un contenu de 100 g au
plus, qui seront assujetties, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les ampoules seront remplies jusqu'h 95% au
plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A
l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent
plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

c) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revltement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95% au
plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Les ffits seront remplis jusqu'. 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement.

(4) Les mati~res du 12° e) peuvent aussi tre emball6es dans des estagnons
en m6tal appropri6, soud6s ou bras6s dur, d'une capacit6 de 60 1 au plus, ferm6s
herm6tiquement et munis de moyens de pr6hension. Les estagnons seront rem-
plis jusqu'h 95% au plus de leur capacit6.

(5) Les mati~res du 120) seront emball6es

a) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 93% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

b) Dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou bras6s dur, d'une capacit6
de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de moyens de pr6hension.
Les estagnons seront remplis jusqu'h 93% au plus de leur capacit6; ou

c) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Ces ffits seront remplis jusqu'I 93% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement.

(6) Pour le transport de l'6pichlorhydrine et de la chlorhydrine du glycol
[120 a) et b)] en wagons-r6servoirs, voir marg. 438.
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410 (1) Les mati~res des 13' a) et b) seront emball6es :

a) Dans des ampoules en verre scell6es herm6tiquement h la lampe ou dans des
bouteilles en verre ferm6es herm6tiquement; cette fin, on peut utiliser un
bouchon en liege paraffin6 ou en verre rod6. Les ampoules et les bouteilles ne
doivent pas tre remplies h plus de 93% de leur capacit6, ni peser avec
leur contenu plus de 3 kg. Elles seront envelopp6es de carton ondul6 et
assujetties, avec une quantit6 suffisante de mati~res inertes et absorbantes
formant tampon (terres d'infusoires ou mati~res similaires), dans des boites
en fer-blanc fabriqu6es par brasage tendre ou dans des caisses en bois doubl6es
int6rieurement d'un revtement en fer-blanc assembl6 par brasage tendre. Le
poids des colis est limit6 h 15 kg s'iI s'agit de boites en fer-blanc et h 75 kg
dans le cas de caisses en bois; ou

b) Dans des r6cipients en t6le fabriqu6s par brasage ou sans joint, ou dans des
r6cipients en mati~re plastique appropri6e. Ces r6cipients seront ferm6s
herm6tiquement; ils seront remplis A 93% au plus de leur capacit6 et ne
p~seront pas, avec leur contenu, plus de 50 kg; s'ils sont en t6le mince, par
ex. en fer-blanc, ce poids maximal est fix6 hs 6 kg. Les r6cipients en t6le ou
en mati~re plastique seront assujettis, avec interposition d'une quantit6 suffi-
sante de mati~res inertes et absorbantes formant tampon (par ex. terres d'infu-
soires ou mati~res similaires), dans des r6cipients protecteurs munis de
moyens de pr6hension. Un colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

c) Dans des ffits m6talliques ferm6s herm6tiquement, soud6s ou sans joint, munis
de cercles de tte et de roulement et qui seront remplis jusqu'h 93% au plus
de leur capacit6.

(2) Les mati~res du 130 c) seront emball6es
a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en

mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas ren-
fermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en matikre plastique exp6di6s par
wagon complet peuvent renfermer jusqu'h 10 kg de matiere. Ces r6cipients
seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffi-
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus de 15 kg
chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res for-
mant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6di-
tion d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

c) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un rev&tement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Si les fits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une r6sistance suffisante,
avec un rev~tement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 250 kg; ou

e) Dans des sacs en mati6re plastique appropri6e, ferm6s de fagon 6tanche, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(3) Pour le transport de l'alcool allylique, du sulfate dim6thylique et du
ph6nol [130 a), b) et c)] en wagons-r6servoirs, voir marg. 438.

411 (1) Les mati~res du 140 seront emball6es :
a) Dans des ffits en acier fabriqu6s par soudage, avec les ouvertures ferm6es par

deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6, et munis de cercles de roule-
ment. Les ffits seront remplis jusqu'. 95% au plus de leur capacit6; ou
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b) Dans des recipients en forte t61e noire ou en fer-blanc ferm6s herm6tiquement.
Un r6cipient en fer-blanc, avec son contenu, ne doit pas peser plus de 6 kg.
Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de matieres absorbantes
formant tampon, dans une caisse d'exp6dition en bois. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 75 kg.

(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 438.
412 (1) Les mati6res des 21° a), b), c), d) et les matieres liquides des 210 e) etj)

seront emballdes :
a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en

mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 I au plus, ferm6s herm6ti-
quement. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre embal-
lage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des ampoules en verre, scell6es la lampe, d'un contenu de 100 g au
plus, qui seront assujetties, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp~dition d'une
r6sistance suffisante. Les ampoules seront remplies juqu' 95% au plus de leur
capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux
qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent plus de 30 kg seront
munis de moyens de prehension; ou

c) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, fermds hermetiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une
r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'l 95% au plus de leur
capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Les ffits seront remplis jusqu'h 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement.

(2) Les mati~res des 210 b), c), d) et les matieres liquides des 21' e) etf)
peuvent aussi 6tre emball6es dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou
bras6s dur, d'une capacit6 de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de
moyens de pr6hension. Les estagnons seront remplis jusqu'h 95% au plus de leur
capacit6.

(3) Les mati~res des 210 e) et f), sous forme solide, et des 21' g), h), i)
et k) seront emballdes :
a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en

mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en mati~re plastique exp6dids
par wagon complet peuvent renfermerjusqu'i 10 kg de matiere. Ces r6cipients
seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suf-
fisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement intdrieur
appropri6, fermds herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus de 15 kg
chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res for-
mant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expddition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou
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c) Dans des ffits m~talliques ayant, si besoin est, un rev&tement int~rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

(4) Les mati~res des 21 ° e) etf), sous forme solide, et des 210 g) et h) peuvent
aussi 6tre emball6es :

a) Dans des sacs en mati~re plastique appropri6e, ferm6s de fagon 6tanche, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une r6sistance suffi-
sante, avec un revtement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg.

(5) Les matires du 210 g) peuvent aussi 6tre emball6es dans des r6cipients
en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au plus, ferm6s herm6ti-
quement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu dans un emballage pro-
tecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre matire d'une r6sistance suffi-
sante.

(6) Les mati~res des 210 1), m), n), o) et p) seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6ti-
quement. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre embal-
lage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu'h 95% au plus de leur capaciti. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des ampoules en verre, scell6es h la lampe, d'un contenu de 100 g au
plus, qui seront assujetties, avec interposition de mati~res absorbantes for-
mant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les ampoules seront remplies jusqu'A 95% au
plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion
de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent plus
de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

c) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95 % au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou bras6s dur, d'une capacit6
de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de moyens de pr6hension.
Les estagnons seront remplis jusqu'a 95% au plus de leur capacit6; ou

e) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm~tiquement. Les ffits seront remplis jusqu'h 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement.

(7) Le paranitrotolu~ne [210 1)] peut aussi tre emball:

a) Dans des sacs en mati~re plastique appropri6e, ferm6s de faron 6tanche, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expgdition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou
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b) Dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une resistance suffi-
sante, avec un rev~tement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg; ou

c) Dans des sacs en papier r6sistant de quatre 6paisseurs, doubl6s int6rieurement
d'un sac en mati~re plastique appropri6e, ferm6 de faqon 6tanche. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 55 kg.

(8) Les mati~res du 210 o) en paillettes peuvent aussi tre emball6es dans
des sacs en papier r6sistant de quatre 6paisseurs, doubl6s int6rieurement d'un sac
en mati~re plastique appropri6e, ferm6 de fagon 6tanche. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 55 kg.

413 (1) Les mati~res du 220 seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas ren-
fermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en mati~re plastique exp6di6s par
wagon complet peuvent renfermer jusqu'i 10 kg de mati~re. Ces r6cipients
seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffi-
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un rev tement int6rieur
appropri6, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus de 15 kg
chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res for-
mant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

c) Dans des fits m6talliques ayant, si besoin est, un rev&tement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu, plus de
275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au
plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sansjeu dans
un emballage protecteur i parois pleines, en fibre ou en une autre mati~re d'une
r6sistance suffisante; ou

e) Dans des sacs en mati~re plastique approprie, ferm6s de fagon 6tanche, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

f) Dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une r6sistance suffi-
sante, avec un revtement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg.

(2) Pour le transport des cr6sols et des xyl6nols des 22' a) et b) en wagons-
r6servoirs, voir marg. 438.

414 (1) Les mati~res liquides du 230 seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6tique-
ment. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu'A 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des ampoules en verre, scell6es A la lampe, d'un contenu de 100 g au
plus, qui seront assujetties avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
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d'une resistance suffisante. Les ampoules seront remplies juqu'i 95% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion
de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent plus
de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

c) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un rev tement int6rieur appro-
pri6, fermgs hermgtiquement. Les fits seront remplis jusqu'a 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement.

(2) Les mati~res solides du 23' seront emball6es comme les mati~res
du 220.

415 (1) Les mati~res du 310 a) et les pr6parations solides du 310 c) seront
embales :

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique approprige, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en mati~re plastique exp6digs
par wagon complet peuvent renfermer jusqu'h 10 kg de mati~re. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans
une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une resistance
suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur
appropri6, fermgs herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus
de 15 kg chacun. Ces recipients seront assujettis, avec interposition de ma-
ti~res formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

c) Dans des fiats m6talliques ayant, si besoin est, un revtement intgrieur appro-
pri6, fermgs herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des recipients en mati~re plastique approprige, d'une capacit6 de 60 1 au
plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans
jeu dans un emballage protecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une resistance suffisante; ou

e) Dans des tonneaux en bois ferm6s hermgtiquement, d'une r6sistance suffi-
sante, avec un rev&tement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg.

(2) Les mati~res du 310 b) et les pr6parations liquides du 31' c) seront
emball6es :

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6ti-
quement. Ces recipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'exp6dition d'une resistance suffisante. Les r6cipients seront
remplis jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet,
les colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou
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b) Dans des ampoules en verre, scell6es A la lampe, d'un contenu de 100 g au
plus, qui seront assujetties, avec interposition de mati~res absorbantes for-
mant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les ampoules seront remplies jusqu't 95% au
plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclu-
sion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui p~sent plus
de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

c) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces
r6cipients seront assujettis, avec interposition de matires absorbantes
formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6-
dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95%
au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou bras6s dur, d'une capacit6
de 60 1 au plus, ferm6s herm tiquement et munis de moyens de pr6hension.
Les estagnons seront remplis jusqu'i 95% au plus de leur capacit6; ou

e) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur appro-
pri6, ferm~s herm~tiquement. Les ffits seront remplis jusqu'h 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement.

(3) Pour le transport des mati~res du 31' b) en wagons-r6servoirs, voir
marg. 438.

416 (1) L'azoture de sodium [32' a)] sera emball6 dans des r6cipients en t6le
noire ou en fer-blanc.

(2) Les mati~res du 32' b) seront emball6es dans des r6cipients en verre
ou en mati~re plastique appropri6e. Un r6cipient renfermera au plus 10 kg
d'azoture de baryum ou 20 1 au plus de solution d'azoture de baryum. Les r6ci-
pients seront assujettis isol6ment, avec interposition de mati~res absorbantes
formant tampon, dans des caisses ou dans des paniers en fer h parois pleines; le
volume de la mati~re de remplissage doit etre au moins 6gal au contenu du r6ci-
pient. En cas d'utilisation de paniers, si les mati~res formant tampon sont facile-
ment inflammables, elles seront suffisamment ignifug6es pour ne pas prendre feu
au contact d'une flamme.

417 Le phosphure de zinc (330) sera emball dans des r6cipients m6talliques
assujettis dans des caisses en bois. Un colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

418 (1) Les mati~res du 410 seront renferm6es dans des emballages en bois ou
en m6tal qui peuvent etre munis d'un dispositif permettant le d6gagement des gaz.
Les mati~res en grains fins peuvent aussi tre emball6es dans des sacs.

(2) Les mati~res du 410 peuvent aussi tre exp6di6es en vrac conform6ment
au marg. 437 (1) et au marg. 439 (3).

419 Les mati~res du 51' seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en mati~re plastique exp6di6s
par wagon complet peuvent renfermer jusqu'ih 10 kg de mati~re. Ces
r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sis-
tance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus
de 15 kg chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de ma-
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ti~res formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

c) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur appro-
prii, ferm6s herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des recipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au
plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu
dans un emballage protecteur A parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une r6sistance suffisante; ou

e) Dans des sacs en mati~re plastique appropri6e, ferm6s de fagon 6tanche, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

f) Dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une r6sistance suffi-
sante, avec un rev~tement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg.

420 (1) Les mati~res du 52' seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou matires similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas ren-
fermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en mati~re plastique exp6di6s par
wagon complet peuvent renfermer jusqu'i 10 kg de mati~re. Ces r6cipients
seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffi-
sante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus de
15 kg chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6-
dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

c) Dans des ffits m~talliques ayant, si besoin est, un rev&tement int~rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au
plus, ferm6s hern tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu
dans un emballag protecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre mati~re
d'une r6sistance'suffisante; ou

e) Dans des sacs en mati~re plastique appropri6e, ferm s de faron 6tanche, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

f) Dans des r6cipients en bois ou en fibre, garnis int6rieurement d'une doublure
en mati~re plastique, imperm6able aux vapeurs et ferm6e herm6tiquement.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

g) Dans des r6cipients m6talliques fermes herm6tiquement. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 75 kg.

(2) Exp6di6es par wagon complet, les mati~res peuvent aussi tre
emball6es :

a) Dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une r6sistance suffi-
sante, avec un revatement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg; ou
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b) Dans des sacs en papier resistant de quatre 6paisseurs, doubles int~rieurement
d'un sac en mati~re plastique appropride, ferm6 de fagon 6tanche. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 55 kg.

421 (1) Les mati~res solides du 530 seront emball6es

a) A raison de 10 kg au plus par sac : dans des sacs en papier de deux 6pais-
seurs; ou

b) Dans des sacs en mati~re plastique appropri6e; ou
c) Dans des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en

mati~re plastique appropri6e; ou

d) Dans des r6cipients en acier ou dans des tonneaux en bois solides ou dans
des caisses en bois munies de bandes de consolidation.

Ad a), b) et c) : Les r6cipients et les sacs seront assujettis, avec interpo-
sition de mati~res formant tampon, dans des emballages d'expdition en bois.

(2) Les mati~res liquides ou en solution du 530 seront emball6es :
a) Dans des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires. Ces

recipients seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans des emballages protecteurs qui, except6 les caisses, seront munis de
moyens de prehension; ou

b) Dans des r6cipients en metal.
(3) Un colis renfermant des recipients fragiles ou des sacs en mati~re plas-

tique ne doit pas peser plus de 75 kg.
422 Les combinaisons du thallium (54) seront emball~es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique approprie, ferms hermdtiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 5 kg chacun. Les recipients en matiire plastique expdids
par wagon complet peuvent renfermer jusqu'h 10 kg de mati~re. Ces r~ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans
une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expddition d'une resistance
suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients en fer-blanc; ou
c) Dans des caisses en bois munies de bandes de consolidation; ou

d) Dans des tonneaux en bois munis de cercles en fer ou de forts cercles en bois.

423 (1) A l'exclusion de celles du 610 1), les mati~res des 61* et 620 seront
emball6es :
a) Dans des rdcipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en

mati~re plastique appropride, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6tique-
ment. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'expddition d'une resistance suffisante. Les recipients seront remplis jusqu'h
95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les colis qui
p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de prehension; ou

b) Dans des ampoules en verre, scelldes i la lampe, d'un contenu de 100 g au
plus, qui seront assujetties, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'expdition d'une
resistance suffisante. Les ampoules seront remplies jusqu' 95% au plus de
leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A l'exclusion de ceux
qui sont expddids par wagon complet, les colis qui p~sent plus de 30 kg seront
munis de moyens de pr6hension; ou
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c) Dans des recipients m~talliques ayant, si besoin est, un rev&tement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de matieres absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une
r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95% au plus de
leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou bras(s dur, d'une capacit6
de 601 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de moyens de pr6hension. Les
estagnons seront remplis jusqu'h 95% au plus de leur capacit6; ou

e) Dans des flits m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Les ffits seront remplis jusqu'ii 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement; ou

f) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1
au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu
dans un emballage protecteur a parois pleines, en fibre ou en une autre
matiere d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'" 95 %
au plus de leur capacit6.

(2) Les mati~res du 610 1) seront emball6es

a) Dans des fits en acier compl~tement soud6s, d'une 6paisseur minimale de
paroi de 1,25 mm, munis de cercles de roulement et de nervures de renforce-
ment et avec les ouvertures ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un
sera viss6; ou

b) Dans des estagnons en t6le d'acier, ayant une 6paisseur minimale de paroi
de 1 mm et une capacit6 ne d6passant pas 60 litres, avec les ouvertures
ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Les estagnons en
t6le d'acier doivent avoir des joints longitudinaux soud6s, deux nervures de
renforcement dans les parois et un bord de protection au-dessous du joint serti
du fond. Les estagnons ayant une capacit6 de 40 h 60 litres doivent avoir des
fonds soud6s et tre munis de moyens de pr6hension lat6raux; ou

c) Dans des bouteilles en aluminium d'une capacit6 maximale de 2 1, assujetties,
avec interposition de terre d'infusoires formant tampon, dans des r6cipients en
t6le dont les couvercles seront solidement coll6s 4 l'aide de bandes collantes
appropri6es. Les r6cipients en t6le seront plac6s, avec des matieres de remplis-
sage, dans des caisses en bois. Un colis ne doit peser plus de 75 kg; ou

d) Dans des ffits m6talliques perdus (emballages neufs destin6s h n'&tre employ6s
qu'une fois); ces ffits, dont les parois auront une 6paisseur d'au moins 1,2 mm,
comporteront une bonde viss6e avec interposition d'un joint. La bonde sera
plac6e sur l'un des fonds et elle sera prot6g6e par la bordure du fit. Ces ffits
pourront avoir une virole sertie aux fonds, les liaisons 6tant consolid6es par
des virgules de renforcement; its pourront ne pas poss6der de cercles de roule-
ment, mais dans ce cas, ils devront tre munis de nervures de renforcement.
Un colis ne doit pas peser plus de 200 kg. Le transport en fNits perdus ne peut
avoir lieu que par wagon complet sur wagons d6couverts; ou

e) Dans des ffits en acier perdus (emballages neufs destin6s h n'&re employ6s
qu'une fois) ayant une 6paisseur de t6le de 1,24 mm pour la virole et de 1,5 mm
pour les fonds, et une tare de 22,5 kg, munis de nervures de renforcement. Le
joint de la virole sera soud6 et les fonds seront agraf6s h la virole avec inter-
position d'une garniture en poly6thylene. Sur un des fonds seront appliqu6es
deux bondes filet6es, l'une d'un diamitre de 50,8 mm (2") et I'autre,
de 19,05 mm (3/4"), fixees par agrafage avec interposition d'une garniture de
caoutchouc synth6tique. Sur les bondes seront appliqu6es des capsules en
t6le mince d'acier.
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(3) Les r6cipients indiqu6s sous (2) a) h e) ne seront pas remplis A plus
de 93% de leur capacit6.

424 Les mati~res du 71* seront emball6es
a) Dans des emballages en fer ou en bois; ou

b) Dans des sacs en papier fort de deux 6paisseurs au moins ou en jute, doubl6s
int6rieurement d'un sac en mati~re plastique appropri6e, ferm6 de faqon
6tanche.

425 (1) Les matieres des 72' et 730 seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en mati~re plastique exp6-
di6s par wagon complet peuvent renfermer jusqu'A 10 kg de mati~re. Ces
r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sis-
tance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des emballages en acier ou en bois; ou

c) Dans des sacs en papier fort de deux 6paisseurs au moins. Toutefois, pour
l'ac6tate de plomb, les sacs devront re

1. Soit en chanvre doubl6 int6rieurement avec une mati~re plastique appro-
pri6e ou avec du papier cr~pe r6sistant collk au bitume; un tel sac ne doit
pas peser, avec son contenu, plus de 30 kg;

2. Soit en papier fort de deux 6paisseurs au moins, doubl6 int6rieurement
d'un sac en mati~re plastique appropri6e; un tel sac ne doit pas peser,
avec son contenu, plus de 30 kg;

3. Soit en papier fort de cinq 6paisseurs au moins, doubl6 int6rieurement
d'un sac en matiere plastique appropri6e; un tel sac ne doit pas peser, avec
son contenu, plus de 55 kg;

4. Soit en papier fort de trois 6paisseurs au moins, les sacs 6tant plac6s dans
des sacs en jute; un tel sac ne doit pas peser, avec son contenu, plus
de 55 kg; ou

d) Dans des sacs en mati~re plastique appropri6e, ferm6s de fagon 6tanche, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Les mati~res du 720 peuvent aussi tre emball6es dans des r6cipients en
fer-blanc ou en t6le d'acier.

(3) Les mati~res du 73' peuvent aussi tre exp6di6es en vrac conform6ment
aux marg. 437 (2) et 439 (3).

426 Les mati~res des 74' et 75' seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas ren-
fermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en matiere plastique exp6di6s par
wagon complet peuvent renfermer jusqu'A 10 kg de mati~re. Ces r6cipients
seront assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suf-
fisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des emballages en acier ou en bois; ou

c) Dans des sacs en papier fort de deux 6paisseurs au moins ou dans des sacs
en jute; ou
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d) Dans des recipients en fer-blanc ou en t6le d'acier.

427 (1) Les pesticides du 810 seront emballs:

a) Sous forme solide ou pateuse :

1. Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou
en mati~re plastique appropri6e, fermis herm6tiquement, qui ne doivent
pas renfermer plus de 5 kg chacun. Les r6cipients en mati~re plastique
exp6di6s par wagon complet peuvent renfermerjusqu' 10 kg de mati~re.
Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

2. Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement
int6rieur appropri6, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer
plus de 15 kg chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition
de mati~res formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 100 kg; ou

3. Dans des fSits m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, ferm6s herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu,
plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

4. Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6
de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls
et sans jeu dans un emballage protecteur h parois pleines, en fibre ou en
une autre mati~re d'une r6sistance suffisante; ou

5. Dans des sacs en mati~re plastique appropri6e, ferm6s de fagon 6tanche,
qui seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg; ou

6. Dans des ricipients en bois ou en fibre, garnis int6ieurement d'une dou-
blure en mati~re plastique, imperm6able aux vapeurs et ferm6e herm6ti-
quement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

7. Dans des r6cipients m6talliques ferm6s herm6tiquement. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

8. Les combinaisons arsenicales exp6di6es par wagon complet peuvent aussi
6tre emball6es dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une
resistance suffisante, avec un revatement int6rieur appropri6. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 250 kg;

9. Les pr6parations peuvent aussi tre renferm6es dans des emballages prts
h l'usage, qui seront solidement plac6s dans une caisse en bois ou dans un
autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne
doit pas peser plus de 75 kg;

b) Sous forme de liquides :

1. Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, avec les
ouvertures ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6.
Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes
formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp~dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu' 93% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou
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2. Dans des ampoules en verre, scell~es h la lampe, d'un contenu de 50 g au
plus, qui seront assujetties, avec interposition de mati~res absorbantes
formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les ampoules seront remplies
jusqu' 93% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A I'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

3. Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6-
rieur appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, avec les ouvertures ferm6es
par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients seront
assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une
r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'hi 93% au plus de
leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

4. Dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou bras6s dur, d'une 6pais-
seur de paroi de 0,5 mm au moins et d'une capacit6 de 60 1 au plus, avec
les ouvertures ferm6es par deux bouchons superposis, dont un sera viss6,
et munis de moyens de pr6hension. Les estagnons seront remplis jusqu'ht
93% au plus de leur capacit6; ou

5. Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur
appropri6, ferm6s herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu,
plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement. Les fiits seront
remplis jusqu'A 93% au plus de leur capacit6; ou

6. Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6
de 60 1 au plus, avec les ouvertures ferm6es par deux bouchons super-
pos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu
dans un emballage protecteur parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jus-
qu' 93% au plus de leur capacit6.

(2) Pour le transport des mati~res liquides du 810 en wagons-r6servoirs, voir
marg. 438.

428 (1) Les pesticides du 820 seront emball~s

a) Sous forme solide :

1. Comme les mati~res solides du 81;

2. Comme expeditions par wagon complet, 6galement dans des sacs en
papier resistant de quatre 6paisseurs, doubl6s int6rieurement d'un sac en
mati~re plastique appropri~e, ferm6 de fagon 6tanche. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 55 kg;

b) Sous forme de liquides :
Comme les matieres liquides du 810.

(2) Pour le transport des mati~res liquides du 82' en wagons-r6servoirs,
voir marg. 438.

429 (1) Les pesticides du 830 seront emball~s

a) Sous forme solide :

1. Comme les mati~res solides du 81';

2. Dans des sacs en jute rendus imperm6ables a l'humidit6 par une doublure
int~rieure en une mati~re appropri~e, coll6e au bitume, ou dans des sacs
en jute, doubles interieurement d'un sac en matire plastique appropri6e,
ferm6 de fagon 6tanche. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg;
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3. Comme expeditions par wagon complet - et, pour les preparations, egale-
ment comme colis de d6tail - ils peuvent aussi Etre emball6s dans des
sacs en papier r6sistant de quatre 6paisseurs, doubl6s int6rieurement d'un
sac en mati~re plastique appropri6e, ferm6 herm6tiquement. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 55 kg;

4. Les combinaisons arsenicales solides peuvent 6galement etre
emball6es :

i. Dans des tonneaux en bois double paroi, revtus int6rieurement de
papier r6sistant; ou

ii. Dans des boites en carton qui seront plac6es dans une caisse en bois; ou

iii. Par quantit6s de 12,5 kg au plus dans des sachets doubles en papier
r6sistant ou en mati~re plastique appropri6e, qui seront places dans
une caisse en bois rev&tue int6rieurement de papier r6sistant, ou bien,
sans jeu, dans une caisse r6sistante en carton ondul6 double face ou
en carton compact de r6sistance 6quivalente, garnie h l'int6rieur de
papier r6sistant. Tous les joints et rabats seront recouverts de bandes
collantes. Sous forme de caisse en carton, un colis ne doit pas peser
plus de 30 kg.

5. Pour les exp6ditions de combinaisons arsenicales par wagon complet
peuvent 6galement &tre utilis6s :

i. Des emballages ordinaires en bois rev&us int6rieurement de papier
r6sistant; ou

ii. A raison de 25 kg au plus par sac, des sacs en papier de deux 6pais-
seurs ou en mati~re plastique appropri6e, qui seront plac6s isol6ment
dans des sacs en jute ou en une mati~re similaire, revtus int6rieure-
ment de papier-cr~pe; ou

iii. Des sacs en papier d'au moins trois 6paisseurs ou des sacs en papier
de deux 6paisseurs, doubl6s int6rieurement d'un sac en mati~re
plastique appropri6e. Un tel colis ne doit pas peser plus de 20 kg; ou

iv. Des sacs en papier de deux 6paisseurs ou en mati~re plastique appro-
pri6, qui seront plac6s dans des sacs en papier de quatre 6paisseurs.
Un tel colis ne doit pas peser plus de 60 kg.

Dans les cas sous iii. et iv. chaque envoi devra tre accompagn6
de sacs vides dans le rapport de 1 pour 20 sacs de substance arsenicale;
ces sacs vides sont destin6s 4 recevoir le produit qui pourrait s'&tre
6chapp6 de sacs dt~rior~s au cours du transport.

b) Sous forme de liquides :

1. Comme les mati~res liquides du 81';

2. Les pr6parations peuvent aussi tre emball6es

i. Dans des r6cipients cylindriques en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res
similaires, d'une capacit6 de 25 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces
r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes
formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 75 kg; ou

ii. Dans des bonbonnes en verres, d'une capacit6 de 25 1 au plus, ferm6es
herm6tiquement, qui seront assujetties, avec interposition de mati~res
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante, ou qui seront bien
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fix~es dans des paniers en fer ou en osier. Les bonbonnes seront
remplies jusqu't 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 75 kg; ou

iii. Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une 6paisseur
de paroi de 4 mm au moins et d'une capacit6 de 60 1 au plus, avec les
ouvertures ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6,
sans emballages protecteurs lorsque l'autorit6 comp6tente du pays de
d6part l'admet. Les r6cipients seront remplis jusqu't 95% au plus de
leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Pour le transport des mati~res liquides du 83' en wagons-r6servoirs, voir
marg. 438.

430 Les mati~res du 840 seront emball~es

a) Comme les mati~res solides du 81';

b) Les mati~res du 84' a), si elles sont color6es de faqon tr~s apparente, aussi
dans des sacs en papier de deux 6paisseurs au moins ou en mati~re plastique
appropri6e, qui seront plac6s dans des sacs en tissu;

c) Les mati~res du 840 b), aussi dans des sacs en jute h tissu serr6.

3. Emballage en commun

431 (1) Les mati~res group6es sous le mame chiffre peuvent tre r6unies dans
un m~me colis. Les emballages int6rieurs seront conformes h ce qui est prescrit
pour chaque mati~re et I'emballage d'exp6dition sera celui pr6vu pour les mati~res
du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantit6s inf6rieures ne sont pas prescrites dans le
chapitre o Emballage de mati~res isolees o, les mati~res de la pr~sente classe, en
quantit6s ne d6passant pas 6 kg pour les mati~res solides ou 3 litres pour les
liquides pour l'ensemble des mati~res figurant sous un m~me chiffre ou sous une
m~me lettre, peuvent &re r6unies dans le mame colis soit avec des matibres d'un
autre chiffre ou d'une autre lettre de la m~me classe, soit avec des mati~res
ou objets appartenant d'autres classes - en tant que l'emballage en commun
est 6galement admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchandises, sous r6serve
des conditions sp6ciales ci-apr~s.

Les emballages int~rieurs doivent r~pondre aux conditions g~n~rales et parti-
culi~res d'emballage. En outre, les prescriptions g6n6rales des marg. 4 (6) et 8
doivent tre observ es.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il renferme des
r6cipients fragiles.

Conditions spiciales:

chlr D6olgnaton d 1. oatne Q-ntlt m.Iamle

10 a) Acide cyanhydrique Emballage en commun
non autoris6

1o b) Solutions d'acide cyanhydri- Ne doivent tre emballkes en
quetitrant4%au plusd'acide I litre I litre commun avec aucun autre
absolu (les solutions titrant acide.
plus de 4% sont interdites)
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cIiffre Db.ligtion de la nmuk1re p., ri iplent par Coils

20 Nitrile acrylique, acdtonitrile, Ne doivent pas tre emballks
nitrile isobutyrique I litre I litre en commun avec des matieres

des classes [lic et V. Les
recipients en verre doivent
tre assujettis, avec inter-

position de matieres formant
tampon, dans des r6cipients
de protection.

50 a) Nickel-carbonyle Emballage en commun
non autorisI

110 a) Cyanhydrine d'ac~tone I litre I litre Ne doit pas .tre emball~e en
commun avecdes mati resdes
classes II Ic etV. Les recipients
en verre doivent tre assujet-
tis, avec interposition de ma-
tibres formant tampon, dans
des rkipients de protection.

130 a) Sulfate dimethylique I litre 3 litres

310 a) Cyanures solides Ne doivent pas tre emballks
- en rdcipients fragiles 500 g 500 g en commun avec des mati res
- en autres rcipients 5 kg 5 kg de caract re acide.

310 1) Solutions de cyanures inor- 1 litre 3 litres
ganiques

410 b) Alliage de [errosilicium avec 2.5 kg 2,5 kgde I'aluminium I, kI 2,I

4. Inscriptions et itiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)
(1) Tous colis renfermant des mati~res des 10 50, 110 h 140, 210 h 230, 3 1

33', 41° , 510 540, 810 et 82] doit tre muni d'une 6tiquette conforme au modle
no 4; les colis renfermant des mati~res des 20, 40 a), 50 et 110 a) porteront en
outre une 6tiquette conforme au module no 2. Tout colis renfermant des mati6res
des 61', 620, 710 h 750, 83' et 840 portera une 6tiquette conforme au modble no 4 A.

(2) Les colis renfermant des r6cipients fragiles non visibles de 1'ext6rieur
seront munis d'une 6tiquette conforme au modble no 9. Si ces r6cipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scell6es, munis d'6tiquettes conformes au modble no 8; ces 6tiquettes seront
apposdes en haut sur deux faces lat6rales opposdes lorsqu'il s'agit de caisses ou
de faron 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(3) Pour les exp6ditions par wagon complet, l'apposition des 6tiquettes
nos 2, 4 ou 4 A sur les colis n'est pas n6cessaire (voir aussi marg. 440).

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPE-DITION

(1) L'6thylne-imine (30) n'est admise en grande vitesse que par wagon
complet.

(2) Les pesticides sous forme solide ou phteuse (810 h 840 ) en emballages
commerciaux prts a l'usage [voir marg. 427 (1) a) 9.] peuvent tre exp6di6s
comme colis express. Un colis ne doit pas peser plus de 15 kg.
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C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

434 (1) Pour les mati~res qui figurent nomm ment dans l'6numdration des
mati~res (marg. 401), la designation de la marchandise dans la lettre de voiture
doit tre conforme h la denomination imprimde en caractbres italiques. La ddsi-
gnation de la marchandise doit 6tre soulignee en rouge et suivie de l'indication
de la classe, du chiffre de I'gnumiration, compliti, le cas echoant, par la lettre,
et du sigle < RID >, [p. ex. IV a, 1° a), RID].

Pour les mati~res qui ne figurent pas nomm~ment dans l'6num~ration des
matiires (marg. 401), le nom commercial ou le nom chimique doit tre inscrit.
Cette designation doit tre souligne en rouge et suivie de l'indication de la
classe, du chiffre, compldt, le cas ichgant, par la lettre de la matibre qui
prisente un danger comparable, et du sigle < RID ,, [par ex. IV a, 210 in),
RID].

(2) Pour I'acide cyanhydrique [10 a)] l'exp~diteur doit certifier dans la lettre
de voiture : < La nature de la marchandise et l'emballage sont conformes aux
prescriptions du RID o.

(3) Pour les mati~res du 41', l'exp~diteur doit certifier dans la lettre de
voiture : « Entreposd P l'air et au sec pendant 3 jours au moins *.

(4) Pour les envois de mati~res qui se polym~risent facilement, l'expldi-
teur doit certifier dans la lettre de voiture : v Les mesures nicessaires ont gtg
prises pour empkher la polymgrisation pendant le transport >>.

D. MATIERIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les coils

435 (1) Les wagons d6couverts contenant de l'acide cyanhydrique [10 a)] seront
bAch6s pendant les mois d'avril h octobre, a moins que les r6cipients ne soient
emballes dans des caisses en bois.

(2) Les matiires du 540, les pesticides du 830, emballks conformdment au
marg. 429 (1) a) 5. iii. et iv., et les mati~res du 840, emball6es dans des sacs, seront
charg6s dans des wagons couverts. Les wagons ayant contenu des substances
arsenicales devront tre soigneusement nettoy6s apris d6chargement.

(3) Les mati~res des 30, 40 et 12° a) et b) seront charg6es dans des wagons
d6couverts. Les caisses renfermant des mati~res des 40, 120 a) et b) peuvent aussi
Etre chargdes dans des wagons couverts.

436 Les mati~res de la pr6sente classe seront tenues isol6es des denrdes alimen-
taires ou autres objets de consommation dans les wagons.

b. Pour les transports en vrac

437 (1) Les mati~res du 410, en vrac, seront charg~es dans des wagons d~cou-
verts bhch~s ou dans des wagons couverts.

(2) Les mati~res du 73', en vrac, seront chargees dans des wagons d~cou-
verts bfchds ou i couvercle mobile.

(3) Les wagons dans lesquels des mati~res des 410 et 730 ont &6 trans-
port~es en vrac doivent tre laves h grande eau apr~s d~chargement.

c. Pour les wagons-rdservoirs

438 (1) Les liquides des 10 b), 140, 310 b), 81' h 830, le nitrile acrylique [20 a)],
l'ac~tonitrile [2° b)], le chlorure d'allyle [40 a)], la cyanhydrine d'ac~tone [11 ° a)],
l'aniline [110 b)], l'6pichlorhydrine [120 a)], la chlorhydrine du glycol [120 b)],
l'alcool allylique [130 a)], le sulfate dim~thylique [130 b)], le phenol [130 c)], les
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cr6sols [22' a)] et les xyl6nols [22' b)] peuvent tre transport~s en wagons-r6ser-
voirs construits a cet effet. Les r6cipients et leurs fermetures seront conformes i
l'esprit des conditions g6n6rales d'emballage du marg. 402. Les r6cipients amo-
vibles* seront fix6s sur les chAssis des wagons de mani~re h ne pouvoir se d6-
placer.

(2) Les r6cipients pour les matires des 1 b), 31' b), 810 i 830, le nitrile
acrylique [20 a)], l'ac6tonitrile [20 b)], le chlorure d'allyle [40 a)], la cyanhydrine
d'ac6tone [ 10 a)], 1'6pichlorhydrine [120 a)], la chlorhydrine du glycol [12' b)],
l'alcool allylique [130 a)] et le sulfate dim6thylique [130 b)] auront toutes leurs
ouvertures au-dessus du niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement
ne traversera les parois du r6cipient au-dessous du niveau du liquide. Si les r6ci-
pients ne sont pas A double paroi, ils ne devront avoir aucun joint riv6. Les orifices
seront herm6tiquement ferm6s et la fermeture prot6g6e au moyen d'une chape
m6tallique solidement fix6e. Les r6cipients pour les mati~res des 2' a) et b),
40 a), 110 a), 120 a) et b), 13' a) et b), d6nomm6es ci-dessus, et pour les mati~res
des 810 h 830 seront remplis jusqu'a 93% au plus de leur capacit6.

(3) Les r6cipients pour les mati~res du 14' doivent atre en acier is grain fin
soud6, dont la soudure offre toute garantie. Ils doivent en outre satisfaire aux con-
ditions ci-apr~s :

a) Pour les r6cipients fix6s is demeure

1. Its seront construits en t61e d'acier d'une 6paisseur telle que le produit
de cette 6paisseur (en millim~tres) par la r6sistance minimale is la rupture
par traction (en kg/mm 2) de l'acier utilis6 soit au moins 6gal it 520;

2. Toutefois, les r6cipients dont la capacit6 ne d6passe pas 10 000 litres pour-
ront tre construits en t6le d'acier de 10 mm d'6paisseur au moins, et ceux
dont la capacit6 ne d6passe pas 12 500 litres pourront ktre construits en t6le
d'acier de 12,5 mm d'6paisseur au moins;

3. La construction des r6cipients doit tre telle qu'ils puissent supporter une
6preuve hydraulique sous une pression effective de 7 kg/cm 2; cette
6preuve doit tre renouvel6e au bout d'un d6lai 6gal au double du d6lai
prescrit pour la r6vision p6riodique du wagon qui porte le r6cipient. Les
r6cipients auront toutes leurs ouvertures au-dessus du niveau du liquide;
aucune tuyauterie ou branchement ne traversera les parois du r6cipient au-
dessous du niveau du liquide. Les r6cipients seront entour6s d'un revte-
ment protecteur, dont 1'6paisseur sera de 75 mm au moins; ce revtement
protecteur sera maintenu par une chemise en t6le d'acier de 3 mm d'6pais-
seur au moins ou en t61e d'alliage d'aluminium ayant une r6sistance 6qui-
valente. Les ouvertures seront herm6tiquement ferm6es et la fermeture
sera prot6g6e au moyen d'une chape m6tallique solidement fix6e;

b) Pour les r6cipients amovibles* :

I. Les r6cipients dont la capacit6 et le diam~tre ne d6passent pas 6 000 litres,
1 500 mm respectivement, pourront tre construits en t6le d'acier de 8 mm
d'6paisseur au moins. Les r6cipients seront calcul6s de mani~re hs sup-
porter une 6preuve hydraulique sous une pression de 7 kg/cm 2;

2. Les r6cipients seront soumis, avant leur mise en service, A une 6preuve
d'6tanch6it6 de 2 kg/cm 2. Chaque r6cipient sera soumis tous les deux ans
A un examen int6rieur. L'6preuve d'6tanch6it6 et l'examen int6rieur seront
effectu6s sous le contr6le d'un expert agr66 par I'autorit6 comptente;

* On entend par r6cipients amovibles des r6cipients qui, construits pour s'adapter aux dispositifs
sp6ciaux du wagon, ne peuvent cependant en tre retir6s qu'apr~s d6montage de leurs moyens de
fixation.
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3. Les r6cipients auront toutes leurs ouvertures au-dessus du niveau du
liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne traversera les parois du r6ci-
pient au-dessous du niveau du liquide. Les robinets ne devront pas faire
saillie sur le r6cipient et devront garantir une fermeture herm6tique. La
fermeture sera prot6g6e au moyen d'une chape m6tallique solidement fixie;

c) Les r6cipients seront remplis jusqu',t 95% au plus de leur capacit6.
(4) Lors de la remise au transport, les wagons-r6servoirs ne doivent pas tre

souilil6s ext6rieurement par des mati~res toxiques.

d. Pour les petits containers
439 (1) A 'exception des colis fragiles au sens du marg. 4 (5), les colis renfer-

mant des mati~res rang6es dans la pr6sente classe peuvent tre transport6s en
petits containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 441
devront tre respect6es h I'int~rieur d'un petit container.

(3) Les mati~res des 410 et 73' peuvent aussi tre renfermges sans embal-
lage int6rieur dans de petits containers du type ferm6 A parois pleines; ceux-ci
doivent tre lav6s h grande eau apr~s d6chargement.

(4) L'aniline [1 P b)] peut aussi tre transport6e dans de petits containers-
citernes.

2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

440 (1) Les wagons dans lesquels sont chargges des mati~res des 10 t 50, 110
h 14', 210 h 230, 310 i 330, 410, 510 h 540, 810 et 82 ° , porteront sur leurs deux
c6t6s une 6tiquette conforme au mod~le no 4; les wagons dans lesquels sont
charg6es des mati~res des 20, 40 a), 50 et 110 et 110 a) porteront en outre une
6tiquette conforme au mod~le no 2. Les wagons dans lesquels sont charg6es des
mati~res des 610, 620, 710 h 750 830 et 840 porteront sur leurs deux c6t6s une
6tiquette conforme au modle no 4 A.

(2) Les petits containers dans lesquels sont charg6s des colis de mati~res
des 10 h 50, 110 h 140, 210 h 230, 310 h 330, 410, 510 h 540, 81 ° et 820 ou des mati~res
du 410 en vrac porteront une 6tiquette conforme au mod~le no 4. Les petits
containers dans lesquels sont charg6s des colis de mati~res des 610, 620, 71'
h 750, 830 et 840 ou des mati~res du 730 en vrac porteront une 6tiquette conforme
au mod~le no 4 A.

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme au
mod~le no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

441 (1) Les mati~res de la classe IV a ne doivent pas tre charg6es en commun
dans le m~me wagon avec les mati~res et objets de la classe I a (marg. 21).

(2) Les mati~res du 5' ne doivent pas tre charg6es en commun dans le
m~me wagon:

a) Avec les objets de la classe I b (marg. 61);

b) Avec les objets de la classe I c (marg. 101);

c) Avec les mati~res de la classe III a (marg. 301);

d) Avec les mati~res de la classe III b (marg. 331).

(3) L'aniline [110 b)] - en tant qu'elle n'est pas emballe conform6ment au
marg. 408 (2) a) - ne doit pas ktre charg6e en commun dans le m~me wagon
avec les mati~res des 40 et 50 de la classe III c (marg. 371).
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(4) Les matidres des 12' a) et d) ne doivent pas etre charg6es en commun
dans le m me wagon avec les matidres de la classe V (marg. 501), except6 les
matibres solides des 130, 150 a) et 210.

(5) Les matidres des 320 et 330 ne doivent pas kre charg6es en commun
dans le m~me wagon avec les mati~res du 30 de la classe III c (marg. 371) ni
avec les matidres et objets des P° h 70, 90, I'acide chlorosulfonique (chlorhydrine
sulfurique) du 110 a) et les matidres du 210 de la classe V (marg. 501).

442 Des lettres de voiture distinctes doivent &re tablies pour les envois qui ne
peuvent pas re charg6s en commun dans le m~me wagon [art. 6 § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

443 (1) Les sacs des 910 et 92° seront plac6s dans des caisses ou dans des sacs
imperm6ables 6vitant toute d6perdition de matidres.

(2) Les autres emballages des 910 et 920, y compris les r6cipients des
wagons-r6servoirs et les petits containers-citernes, doivent &re fermds de la m~me
fagon et pr6senter les m~mes garanties d'tanch6it6 que s'ils 6taient pleins.

(3) Les emballages du 910, remis au transport comme envois de d6tail, les
wagons-r6servoirs et les petits containers-citernes, ainsi que les sacs emball6s
du 91* seront munis d'6tiquettes conformes au moddle no 4; les sacs embalids
du 920 seront munis d'6tiquettes conformes au moddle no 4 A (voir Appendice IX).

(4) Les emballages vides des 910 et 920 seront tenus isol6s des denr6es
alimentaires ou autres objets de consommation dans les wagons et dans les halles
aux marchandises.

(5) La d6signation dans la lettre de voiture doit tre : <, Emballage vide, IV a,
91' (ou 920), RID ,>. Ce texte doit &re souligni en rouge.

G. AUTRES PREscnjp-riONS

444 Les matidres de la prdsente classe seront tenues isolkes des denr6es alimen-
taires ou autres objets de consommation dans les halles aux marchandises.

445-449

CLASSE IV b. MATI&RES RADIOACTIVES

Notes introductives

1. Les matidres radioactives dont l'activit6 sp6cifique ne d6passe pas 0,002
microcurie par gramme ne sont pas soumises aux prescriptions de la classe IV b.

2. Les radionucldides sont r6partis en 8 groupes tels qu'ils r6sultent du
marg. 1600 de I'Appendice VI.

3. Tout radionucldide ne figurant pas au marg. 1600 pr6cit6, mais dont
l'identit& est connue, doit &re class6 en fonction de son num6ro atomique et de
sa pdriode, selon marg. 1601 de I'Appendice VI.

Tout radionucl6ide dont l'identit6 n'est pas connue doit &tre class6 dans le
Groupe I.

4. a) Les m6langes de produits de fission tels qu'ils r6sultent de la fission
doivent &re class6s dans le Groupe II; l'activit6 de tels m6langes est I'activit6
totale de tous les radionucl6ides pr6sents.

b) Un m6lange appartenant A une seule chaine de d6sint6gration radioactive
dans lequel les proportions des radionucldides sont naturelles doit &re consid6r6
comme se composant d'un seul radionucl6ide.
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Le groupe et I'activit6 sont ceux du premier membre present de la chaine,
sauf si un radionuclride X a une activit6 plus grande que celle de n'importe quel
autre membre a n'importe quel moment pendant le transport et a une prriode plus
longue que celle du premier membre present de la chaine; dans ce cas, le groupe
dans lequel le melange doit tre class6 est le groupe de ce radionuclride X et
l'activit6 du melange est l'activit6 maximale de ce radionuclride pendant le
transport.

c) Dans le cas d'un mrlange appartenant a une seule chaine de drsintrgration
radioactive, dans lequel les proportions des radionuclkides sont superieures aux
proportions naturelles par suite d'enrichissement physique ou chimique artificiel,
le ou les membres de la chaine qui sont en proportions supirieures aux propor-
tions naturelles doivent tre traitrs comme des radionuclkides srparrs; le reste de
la chaine doit &re trait6 comme sous b) ci-dessus.

5. L'activit6 de l'uranium et du thorium naturel est donnre par les relations
activit6-masse figurant au marg. 1602 de l'Appendice VI.

6. Si l'identit6 et l'activit6 respectives de chaque radionuclride sont
connues, l'activit6 admissible de chaque radionucltide doit &tre telle que la
somme F, + F2 + . . . + F8 ne soit pas superieure h l'unit6; dans cette somme

= activiti totale des radionucliides du Groupe I

limite d'activit6 applicable par colis pour les radionuclrides du
Groupe I

F2 = activitW totale des radionuclgides du Groupe H

limite d'activit6 applicable par colis pour les radionuclkides du
Groupe II

et ainsi de suite jusqu'

Fs = activiti totale des radionuclides du Groupe VIII

limite d'activit6 applicable par colis pour les radionuclkides du
Groupe VIII.

NOTA. Les mglanges visas sous 4 b) ci-dessus doivent kre consid~rs comme un seul
radionuclkide.

7. Pour appliquer la formule ci-dessus dans le cas oii l'identit6 de tous les
radionuclkides est connue mais oii les activitgs respectives de tous ou de certains
d'entre eux ne sont pas connues, les radionuclkides dont on ne connait pas les
activitrs respectives seront tous classes dans le groupe le plus restrictif parmi
ceux auxquels ils appartiennent (leur activit6 totale doit nrcessairement 8tre
connue, soit directement, soit en soustrayant l'activit6 totale des radionucleides
dont les activitgs respectives sont connues de l'activit6 totale du contenu du
colis).

Si l'identit6 de tous les radionuclkides ou de certains d'entre eux n'est pas
connue, ces radionuclrides seront classes dans le Groupe I, comme il est indiqu6
sous 3. ci-dessus.

1. Enumiration des mati~res

450 Parmi les mati~res et objets visrs par le titre de la classe IV b, ne sont admis
au transport que ceux qui sont 6numgres au marg. 451, ceci sous reserve des con-
ditions prevues aux marg. 451 h 470. Ces mati~res et objets admis au transport
sous certaines conditions sont dits mati~res et objets du RID.
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NOTA. 1. Les matiires radioactives qui peuvent exploser au contact d'une flamme
ou qui sont plus sensibles au choc ou au frottement que le dinitrobenz~ne sont exclues du
transport.

2. Les mati~res radioactives qui ont une temp6rature critique infirieure h 50 T ou,
A cette temperature, une tension de vapeur supdrieure h 3 kg/cm2 doivent tre contenues
dans des r6cipients qui r6pondent 6galement aux prescriptions des marg. 132 et 141 h 148.

3. Les mati~res radioactives sujettes A l'inflammation spontan6e doivent tre con-
tenues dans des emballages dont le module doit tre agr66 par l'autorit6 comptente drfinie
au marg. 452 (7) a). Cette autorit6 6tablira un certificat attestant que le modele a 6t6 agr66
et spdcifiant, en une description drtaill6e, la mati~re pour laquelle I'emballage peut &tre
utilis6.

4. Sont considrr6es comme matiires radioactives sous forme spdciale

a) D'une part, les mati~res radioactives sous forme d'une masse solide,

i) Dont aucune des dimensions hors-tout n'est inf6rieure A 0,5 mm ou dont i'une au
moins des dimensions est 6gale ou suprrieure A 5 mm;

ii) Qui ne fond pas, ne se sublime pas ou ne s'enflamme pas aux temperatures ne
drpassant pas 538 °C;

iii) Qui ne se brise ni ne s'effrite A. l'application de 1'6preuve de percussion pr6vue
pour la capsule 6chantillon au marg. 1662 (2) de I'Appendice VI;

iv) Qui ne se dissout pas ou ne se transforme pas en produits de reaction susceptibles de
dispersion, i raison de plus de 50 microgrammes par gramme de mati~re, pendant une
immersion d'une semaine dans de 'eau h 20 'C, dont le pH est compris entre 6 et 8
et dont la conductivit6 ne ddpasse pas 10 micromhos/cm;

v) Qui ne se transforme pas en produits de r6action susceptibles de dispersion, is
raison de plus de 50 microgrammes par gramme de mati~re, pendant une exposi-
tion d'une semaine dans de l'air A 30 C;

b) D'autre part, les autres mati~res radioactives contenues dans une capsule,

i) Dont aucune des dimensions hors-tout n'est infrrieure As 0,5 mm ou dont l'une au
moins des dimensions est 6gale ou suprrieure A 5 mm;

ii) Dont les matrriaux constitutifs satisfont aux conditions visres sous a) ii) h v) ci-
dessus sauf que la temperature prrvue sous a) ii) doit ktre de 800 'C;

iii) Dont il est ddmontr6 que le module satisfait aux conditions du marg. 1662 de
l'Appendice VI.

5. Sont consid~res comme grandes sources les mati~res radioactives dont l'activit6
par colis drpasse les valeurs suivantes :

a) 5 000 Ci en ce qui concerne les mati res sous forme spdciale rdpondant,

- Soit A la definition sous a) du nota 4 ci-dessus;

- Soit is la definition sous b) du nota 4 ci-dessus lorsque ia capsule n'est pas utilisre
comme enveloppe de confinement at' sens du marg. 452 (3) a);

b) En ce qui concerne les autres matiires
Groupe 1 11 111 IV V VI VII VIll

Activit6 20 Ci 20 Ci 200 Ci 200 Ci 5 000 Ci 50 000 Ci 50 000 Ci 50 000 Ci

6. Au sens du RID sont consid~rs comme mati~res fissiles le plutonium-239, le
plutonium-241, l'uranium-233, l'uranium-235 et toutes les mati~res qui contiennent Fun
quelconque de ces radionuclrides. Toutes les autres mati~res radioactives sont consid&rres
comme non fissiles.

451 10 a) Les mati~res radioactives non fissiles, autres que celles des 1 b), 2' et 50;

b) Les mati~res radioactives non fissiles sous forme sprciale (voir note 4
ad marg. 450), autres que celles des 20 et 5' .
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Pour a) et b), voir aussi marg. 451 a.

20 Les mati~res radioactives non fissiles constituant des grandes sources (voir
nota 5 ad marg. 450).

30 Les mati~res radioactives fissiles, non visres sous 40 et 5. Voir aussi

marg. 451 a.

40 Les mati~res radioactives fissiles constituant des grandes sources.

5' Les matiires radioactives de faible activit6 sprcifique [voir marg. 457 (1)].
Voir aussi marg. 451 a.

60 Les emballages vides ayant contenu des mati~res radioactives. Voir aussi
marg. 451 a, sous 2. C.

451a A 1'exception des prescriptions du marg. 470 (4) et (5), les prescriptions
du chapitre 2 ,, Conditions de transport , ne s'appliquent pas aux mati~res et
objets remis au transport conformrment aux dispositions indiqures sous 1. et
sous 2. A, B, C ou D suivant le cas.

1. a) Le debit de dose en un point quelconque de la surface du colis ne
drpasse pas 0,5 mR/h ou 6quivalent [voir marg. 453 (2), nota];

b) La contamination radioactive non fixre sur toute surface externe du colis
n'exc~de pas les niveaux indiqurs au marg. 1604 de l'Appendice VI;

c) Le colis ne renferme aucune autre marchandise, h l'exclusion d'objets,
d'instruments ou d'appareils en rapport avec l'utilisation de ces mati~res;

d) Le colis ne contient au total pas plus de 15 grammes d'uranium-233
ou 15 grammes d'uranium-235 ou 15 grammes de plutonium-239 ou 15 grammes de
plutonium-241 ou 15 grammes de toute combinaison quelconque de ces radio-
nuclkides, exception faite des objets sous 2. D.

2. A. Mati~res radioactives dont 1'activit6 n'exc~de pas

i) Soit, par colis :

0,01 mCi de radionuclrides du groupe I; ou

0,1 mCi de radionuclkides du groupe II; ou

1 mCi de radionuclkides des groupes III, IV, V ou VI ou de mati~res radio-
actives sous forme sprciale, telles qu'elles sont drfinies au nota 4 a) du
marg. 450; ou
25 Ci de radionucleides des groupes VII ou VIII;

ii) Soit, pour le tritium sous forme d'oxydes de tritium, en solution aqueuse,
une concentration de 0,5 mCi par millilitre;

a condition que ces mati~res soient emballres de telle sorte qu'il ne puisse y avoir
de fuites dans les conditions normales de transport.

Le recipient conru pour assurer la retention des mati~res radioactives durant
le transport doit porter la marque ,, RADIOACTIVE > en caract~res majuscules,
de telle fagon que l'on puisse la voir avant d'ouvrir ce recipient.

La lettre de voiture portera la mention: o, Mati~res de la classe IV b,
451 a, RID ,>.

NOTA. Les mati~res radioactives qui prdsentent un autre caract~re de danger sont
soumises 6galement aux prescriptions de la classe correspondante.

B. Appareils tels que montres, tubes ou instruments 6lectroniques, ou
autres articles manufactures auxquels des matibres radioactives sont incorporres
sous une forme non aisdment dispersable (cette exigence ne s'applique pas aux
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matires du groupe VII) et dont l'activit6 n'exc~de pas, par appareil, instrument
ou article :

0,1 mCi de radionucl6ides du groupe I; ou

I mCi de radionucl6ides du groupe II; ou

10 mCi de radionuci6ides du groupe III; ou

50 mCi de radionuckides du groupe IV ou de mati~res radioactives sous
forme sp6ciale, telles qu'elles sont d6finies au nota 4 a) du marg. 450; ou

I Ci de radionucl6ides des groupes V ou VI; ou
25 Ci de radionucl6ides des groupes VII ou VIII;

condition que :
i) Ces appareils, instruments ou articles soient bien assujettis dans des embal-

lages r6sistants;

ii) Le d6bit de dose h une distance de 10 cm de 'appareil, instrument ou article
nu, avant son emballage, ne d6passe pas 10 mR/h ou 6quivalent;

iii) Que I'activit6 totale n'exc~de pas, par colis

1 mCi de radionucl6ides du groupe I; ou

50 mCi de radionuckides du groupe II; ou
3 Ci de radionucl6ides des groupes III ou IV; ou

20 Ci de mati~res radioactives sous forme sp6ciale, telles qu'elles sont
d6finies au nota 4 a) du marg. 450; ou

1 Ci de radionuckides des groupes V ou VI; ou
200 Ci de radionucl6ides des groupes VII ou VIII.

La lettre de voiture portera la mention : ,, Matikres de la classe IV b, 451 a,
RID >.

C. Emballages vides ayant contenu des matibres radioactives (6°), k con-
dition qu'ils soient en bon 6tat, nettoy6s h l'int6rieur et ferm6s comme s'ils 6taient
pleins.

L'emballage portera l'indication :( Emballage vide ayant contenu des
mati~res radioactives >. Les marques prescrites au marg. 452 (5) d) et (6) c) et
les 6tiquettes pr6vues au marg. 459 (1) et (3) ne devront plus tre visibles.

La lettre de voiture portera la mention ,, Emballage vide, IV b, 451 a, RID .
D. Articles manufactur6s, autres que les cartouches de combustibles, ne

contenant comme mati~re radioactive que de l'uranium naturel ou appauvri
(par exemple emballage pour mati~res radioactives h protection en uranium), h
condition que :
i) La surface de l'uranium soit recouverte d'une gaine m6tallique inactive;

ii) L'activit6 par article ne d6passe pas 3 Ci.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux emballages vides sont r6unies sous F.)

A. COLIS

1. Conditions ginirales d'emballage
452 (1) Pour les mati~res des 10 h 5 , les emballages doivent ktre des types A

ou B, dont les sp6cifications sont pr6cis6es sous (2) b (6) ci-apr~s. Pour les mati~res
du 50, voir toutefois aussi marg. 457.
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(2) a) Tous les 616ments constitutifs n6cessaires pour assurer le respect
des dispositions de la pr6sente classe relatives i l'emballage sont consid6r6s
comme faisant partie de 1'emballage.

L'emballage peut, en particulier, comporter un ou plusieurs r6cipients, une
mati~re absorbante, des 616ments de structure assurant un espacement, un 6cran
de protection contre le rayonnement et des dispositifs de refroidissement,
d'amortissement des chocs m6caniques et d'isolation thermique. Pour les mati~res
des 2' et 4' , ces 616ments et dispositifs peuvent inclure le wagon avec le syst~me
d'arrimage, lorsque ceux-ci font partie int6grante de 'emballage.

Tout 616ment ajout6 au colis au moment du transport et qui n'est pas partie
int6grante de l'emballage ne doit pas tre de nature h r6duire la s6curit6 de celui-ci.

b) Le choix des mat6riaux utilis6s pour la confection des emballages doit
tenir compte des variations de temperature que les colis pourraient subir pendant
le transport ou 'entreposage. A cette fin, les temp6ratures de - 40 *C et
de + 70 'C sont des limites acceptables.

c) L'emballage doit 6tre tel qu'au cours du transport, toutes acc616rations,
vibrations ou r6sonances ne puissent nuire it l'efficacit6 des dispositifs de ferme-
ture des divers r6cipients ni d6t6riorer l'emballage dans son ensemble. En parti-
culier, les 6crous et les boulons ne doivent pas se desserrer d'eux-memes et les
autres dispositifs de verrouillage ne doivent pouvoir tre ouverts qu'intention-
nellement.

(3) a) L'emballage doit comprendre une enveloppe de confinement 6tanche
maintenue ferm~e par un dispositif stir.

NOTA. Par enveloppe de confinement on entend le r6cipient pr6vu pour assurer la
r6tention de la mati~re radioactive mme si les r6cipients h l'int6rieur de cette enveloppe
viennent h se rompre ou h fuir. Par dispositif sfir de verrouillage on entend un dispositif
qui ne peut s'ouvrir de lui-m~me, ne puisse tre ouvert qu'intentionnellement et r6siste A
I'effet d'une augmentation 6ventuelle de pression a I'int6ieur de l'enveloppe.

En ce qui concerne l'enveloppe de confinement, il devra tre tenu compte de
la d6composition radiolytique des liquides et autres mati~res sensibles.

b) L'enveloppe de confinement et ses dispositifs de fermeture doivent 6tre en
mat6riaux capables de r6sister une action corrosive du contenu.

c) L'enveloppe de confinement doit 6tre assez solide pour rester 6tanche
sous une r6duction de la pression ambiante h 0,5 atmosphere (absolue).

d) Si l'enveloppe de confinement n'est pas solidaire du reste de l'embal-
lage, elle doit 6tre munie d'un dispositif sir de fermeture compl~tement ind6pen-
dant de celui-ci.

e) L'emballage doit 8tre conqu de fagon que 1'enveloppe de confinement
r6siste i toute augmentation de la pression interne. Une enveloppe de confinement
destin6e 6 contenir des liquides ou des gaz doit Etre en m6tal.

f) Un 6cran de protection contre le rayonnement doit, si n6cessaire, tre
adjoint A l'enveloppe de confinement, ext6rieurement ou int6rieurement.
L'enveloppe de confinement peut aussi &re conque de fagon h constituer par
elle-m&me cet 6cran.

g) Lorsque l'enveloppe est entour6e d'un 6cran de protection contre le
rayonnement, celui-ci doit atre conqu de telle sorte que l'enveloppe ne puisse s'en
6chapper. Si l'6cran et 1'enveloppe forment un tout non solidaire du reste de
I'emballage, l'6cran doit 6tre muni d'un dispositif sfir de fermeture compl6tement
ind6pendant de celui-ci.

h) Lorsque I'att6nuation du rayonnement est obtenue int6gralement ou
partiellement par le maintien de la distance entre I'enveloppe de confinement et
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I'enveloppe extirieure de I'emballage, ce dernier doit tre conqu de telle sorte que
cette distance soit maintenue.

i) Un emballage comprenant une isolation thermique destin6e h lui per-
mettre de satisfaire aux prescriptions relatives aux emballages du type B
[marg. 452 (6) a)] doit 6tre congu de telle sorte que l'isolant thermique ou les
616ments de structure de l'emballage destin6s hi assurer cette isolation restent
efficaces dans les conditions qui r6sulteraient des 6preuves pr6vues aux
marg. 1642 1646 et 1649 de l'Appendice VI.

(4) a) La plus petite dimension exterieure du colis ne doit pas tre inf6rieure
h 10 cm.

b) Le colis doit 6tre congu de mani~re ii pouvoir Wtre facilement manipul6
et convenablement arrim6 pendant le transport.

c) Les colis dont le poids brut est compris entre 10 et 50 kg doivent tre
munis de poign6es permettant leur manutention la main.

d) Les colis dont le poids brut est sup6rieur h 50 kg doivent tre congus de
mani~re h permettre leur manutention par des moyens m6caniques dans des con-
ditions sfires.

e) Les prises de levage pr6vues sur un colis en vue de son levage doivent
tre conformes aux normes habituelles de s6curit6 en la mati~re. Il faut pr6voir

des marges de s6curit6 eu 6gard au <, levage i l'arrach >.

f) Les prises de levage autres que celles visdes sous e) ci-dessus et tout autre
616ment sur la surface extdrieure de l'emballage, qui pourrait Etre utilis6 pour
lever le colis, doivent soit ktre, pour le transport, compl~tement recouverts
ou enlevds, soit &tre congus pour supporter la totalit6 du poids du colis et ce avec
des marges de sdcurit6 suffisantes pour resister au ,, levage h I'arrach6 ,>.

g) Autant que possible, l'extdrieur de l'emballage ne doit pr6senter aucune
saillie. Les dispositifs tels que soupapes de sfiret6 et robinets doivent tre encas-
trds ou protdgds par des capots en acier. Les surfaces extdrieures doivent en
outre, dans la mesure de ce qui est pratiquement possible, tre conques et finies
de mani~re h pouvoir ftre facilement ddcontaminees.

h) Tout colis doit comporter extdrieurement un dispositif, tel qu'un sceau,
qui ne puisse se briser facilement et qui permette de d6celer toute ouverture
illicite du colis.

i) Sur toute surface ext6rieure du colis, la contamination radioactive non
fix6e doit ktre maintenue a un niveau aussi faible que possible et n'exc6dera en
aucun cas les valeurs sp6cifides au tableau du marg. 1604 de 'Appendice VI.

EMBALLAGES DU TYPE A
(5) a) Un emballage du type A doit pouvoir emp~cher toute perte ou dis-

persion du contenu radioactif et conserver sa fonction d'6cran de protection, dans
les conditions qui r6sulteraient des 6preuves pr6vues aux marg. 1642 h 1646 de
l'Appendice VI.

b) Un emballage du type A destin6 au transport des liquides doit en outre
pouvoir emp&cher toute perte ou dispersion du contenu radioactif, dans les con-
ditions qui rdsulteraient de l'6preuve prevue au marg. 1647 de I'Appendice VI,
6 moins que l'enveloppe de confinement ne comporte interieurement une quantit6
de mati~re absorbante suffisante pour absorber deux fois le volume du liquide
contenu et que I'une des conditions suivantes ne soit remplie :
1. La substance absorbante se trouve 6 l'int6rieur de l'6cran de protection; ou
2. La substance absorbante est h l'ext6rieur et il peut tre prouv6 que si le con-

tenu liquide se trouve absorb par elle, le d6bit de dose n'exc6dera pas
1 000 mR/h ou 6quivalent, 6 la surface du colis.
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c) Un emballage du type A destin6 au transport du tritium du groupe VII
d'une activit6 sup6rieure A 200 Ci ou d'autres gaz d'une activit6 supdieure
h 20 Ci doit en outre 8tre tel qu'il emp~che toute perte ou dispersion du contenu,
en supposant que l'enveloppe de confinement soit soumise s6par6ment h l'6preuve
prevue au marg. 1647 de l'Appendice VI.

d) Dans un emballage du type A destin6 au transport d'6metteurs gamma
d'une activit6 sup6rieure i, 3 Ci et comportant un 6cran fait d'un matdriau dont le
point de fusion est infdrieur h 815 'C, la mati~re radioactive doit ktre h l'int6rieur
d'une enveloppe fermee en acier (qui peut 6tre 1'enveloppe de confinement).
Aucune dimension extdrieure de cette enveloppe ne doit 6tre infdrieure ii 5 cm
et son 6paisseur doit 6tre de 2 mm au moins.

NOTA. Ne sont consid6r6es, aux fins de cette disposition, comme 6metteurs gamma,
que les mati~res radioactives dont plus de 10% des d6sint6grations comportent une 6mission
gamma d'6nergie supdrieure h 100 keV.

La surface ext6rieure de i'enveloppe en acier ou, dans le cas oii cette enve-
loppe est h l'intdrieur d'un 6cran fait d'un mat6riau dont le point de fusion est
sup6rieur h 815 'C, la surface ext6rieure de cet 6cran doivent porter d'une mani~re
apparente le symbole du trifle figurant sur les 6tiquettes, accompagn6 de la
mention <, RADIOACTIVE >> en caractbres majuscules d'au moins 1 cm de haut,
le tout grav6, estamp6 ou reproduit par tout autre moyen r6sistant au feu et h
l'eau.

e) Tout colis constitu6 d'un emballage du type A doit porter, sur sa surface
ext6rieure, la mention v Type A >, inscrite d'une mani~re apparente et durable.
S'il s'agit d'un emballage, dont le modble doit faire l'objet d'un agrdment [voir
marg. 456 (11)], il doit, en outre, porter, inscrites sur sa surface extdrieure d'une
manibre apparente et durable, la marque d'identit6 [voir marg. 456 (11) d)] et une
indication permettant l'identification individuelle de chaque emballage [voir
marg. 456 (11) e)].

EMBALLAGES DU TYPE B

(6) a) Un emballage du type B doit, dans les conditions qui rdsulteraient
des 6preuves pr6vues aux marg. 1642 h 1646 et 1648 h 1651 de l'Appendice VI,

i) Empacher toute perte ou dispersion du contenu radioactif;

ii) Conserver suffisamment sa fonction d'6cran de protection pour que l'intensit6
du rayonnement n'exc~de pas 1 000 mR/h it 1 m de la surface de l'emballage
dans l'hypothbse o/t le colis contiendrait une quantite suffisante d'iridium-192
pour 6mettre, avant les 6preuves, un rayonnement de 10 mR/h kI 1 m de la
surface du colis. Si un emballage du type B est destin6 A un radionucl6ide
donn6, celui-ci peut ktre pris comme r6f6rence au lieu de l'iridium-192.

b) Un emballage du type B doit, en outre, 6tre tel que l'enveloppe de confine-
ment reste 6tanche lorsque l'emballage est immerg6 dans 1'eau h une profon-
deur de 15 m.

c) Tout emballage du type B doit porter sur la surface exttrieure du r6cipient
le plus ext6rieur r6sistant au feu et it l'eau, d'une mani~re apparente, le symbole
du trifle figurant sur les 6tiquettes, grav6, estamp6 ou reproduit par tout autre
moyen r6sistant au feu et h l'eau.

d) Tout colis constitu6 d'un emballage du type B doit porter, inscrites sur sa
surface ext6rieure d'une manitre apparente et durable, la mention o Type B >,
la marque d'identit6 [voir (7) c) ii)] complktde par l'indication permettant l'identifi-
cation individuelle de chaque emballage [voir (7) c) iii)] et, si le modtle du colis
doit faire l'objet d'un agr6ment selon marg. 456 (11), la marque d'identit6 pr6vue
sous (11) d) dudit marginal.
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(7) Les prescriptions suivantes sont applicables h I'agr6ment des modules
d'emballage du type B :

a) Les modules d'emballage du type B dont le projet a 6t6 6tabli dans un pays
partie h la CIM doivent tre agr66s par I'autorit6 compdtente de ce pays; si le
pays oii le projet a 6t6 6tabli n'est pas un pays partie h la CIM, le transport est
possible a condition que :

i) Une attestation ait 6t6 fournie par ce pays, 6tablissant que l'emballage
r6pond aux prescriptions techniques du RID, et que cette attestation soit
valid6e, par I'autorit6 comp6tente du premier pays CIM touch6 par
l'expddition;

ii) Si aucune attestation n'a W fournie, le modble d'emballage soit agr66 par
I'autorit6 comptente du premier pays CIM touch6 par 1'exp6dition;

b) La demande d'agrdment doit comporter :
i) Une description qualitative des contenus pr6vus, indiquant notamment

leur 6tat physique et chimique et la nature du rayonnement 6mis;

ii) Une description d6taillde du modble, accompagnde de plans prdcis, des
specifications des matdriaux et des m6thodes de construction utilis6es;

iii) Un compte rendu des essais effectuds et des r6sultats obtenus, ou la preuve
par le calcul que le modble satisfait aux conditions requises, ou toute autre
preuve pertinente;

iv) Les instructions d'utilisation propos6es par l'auteur du projet h l'intention
des utilisateurs, une fois I'agr6ment obtenu;

c) i) L'autorit6 compdtente 6tablit un certificat pour chaque module agrd6 ou
valid6. Ce certificat spdcifiera toutes restrictions particulires d'utili-
sation tenant it la nature du contenu et comprendra toutes instructions
spdcifiques pour l'utilisation de l'emballage considdr6;

ii) Dans le cas d'agrdment d'un module d'emballage dont le projet a 6
6tabli dans un pays partie h la CIM, I'autorit6 comptente attribue h ce
modele une marque d'identit6 constitude par :

Le symbole de la nationalit6 du pays* de l'autorit6 compdtente et

Le num6ro d'agr6ment (selon la suite naturelle et ininterrompue des
nombres);

iii) La marque d'identit6 pr6citee doit Etre complte par une indication
permettant l'identification individuelle de chaque emballage construit
conformdment au modile agrd6; I'autorit6 compdtente ne ddlivre l'agr&
ment que sous la condition que I'auteur du projet ddlivre l'indication
susvis6e et en rende compte h l'autorit6 compdtente;

Les symboles en question sont les suivants :
A Autriche GB Grande-Bretagne et P Portugal
B Belgique Irlande du Nord PL Pologne
BG Bulgarie GR Grice R Roumanie
CH Suisse H Hongrie S Sui~de
CS Tch6coslovaquie I italie SF Finlande
D Allemagnet IRQ Irak SYR Syrie
DK Danemark L Luxembourg TN Tunisie
E Espagne MA Maroc TR Turquie
F France N Norv~ge YU Yougoslavie
FL Liechtenstein NL Pays-Bas

t Remarque de I'Office central : Conform6ment h une communication des Autorit6s comp-
tentes de I'Allemagne (DB et DR), le symbole - D - est compl6t6 comme suit : pour le territoire
desservi par la DB : D ; pour le territoire desservi par la DR : D
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d) Le fabricant, I'expdditeur ou l'utilisateur d'un emballage d'un module agr66
doit tre en mesure de fournir i 'autorit6 comp6tente une attestation complete
montrant que les m6thodes et les materiaux utilis6s pour la confection de
I'emballage sont conformes aux normes agr66es pour le module; 'autorit6
comptente peut procdder des inspections de 'emballage mame pendant sa
confection.

453 (1) Les colis doivent entrer dans I'une des trois cat6gories suivantes

a) Catdgorie I-BLANCHE, lorsque, i aucun moment du transport, le d6bit de dose
du rayonnement 6mis par le colis n'exc~de 0,5 mR/h ou 6quivalent, en aucun
point de la surface ext6rieure du colis [voir aussi sous b)];

b) Cat6gorie II-JAUNE, lorsque la limite indiqu6e I'alin6a a) est d6pass6e ou que,
cette limite 6tant ou non d6pass6e, le colis appartient hs la classe de s6curit6
nucl6aire II [voir marg. 456 (5)] et que :

1. Le d6bit de dose du rayonnement 6mis par le colis n'exc~de h aucun
moment du transport :
i) 10 mR/h ou 6quivalent, en aucun point de la surface ext6rieure du colis;

ii) 0,5 mR/h ou 6quivalent i une distance de 1 m du centre du colis*;

2. L'indice de transport [voir (4) et (5)] n'exc~de 0,5 k aucun moment du
transport;

c) Cat6gorie III-JAUNE, lorsque l'une au moins des limites indiqu6es sous b) ci-
dessus est d6pass6e et que :
1. Le d6bit de dose du rayonnement 6mis par le colis n'exc~de h aucun

moment du transport :

i) 200 mR/h ou 6quivalent, en aucun point de la surface ext6rieure du
colis,

ii) 10 mR/h ou 6quivalent, A une distance de 1 m du centre du colis*
[voir toutefois sous (2) ci-apr~s];

2. L'indice de transport [voir (4) et (5)] n'exc~de 10 h aucun moment du
transport [voir toutefois sous (2) ci-apr~s].

(2) Les limites prescrites sous c) 1. ii) et 2. ci-dessus peuvent atre d6pass6es
h condition que le colis soit transport6 par wagon complet. Dans ce cas le d6bit
de dose ne doit pas exc6der :

i) 200 mR/h ou 6quivalent en tout point directement accessible de la surface du
wagon;

ii) 10 mR/h ou 6quivalent i une distance de 2 m d'une surface ext6rieure
quelconque du wagon.

NOTA. Le milliroentgen par heure ou 6quivalent est l'unit6 de mesure du d6bit
de dose.

Le nombre de , milliroentgens par heure (mR/h) ou 6quivalent a est le total des valeurs
suivantes :

a) Pour les rayons gamma et/ou X : le nombre de milliroentgens par heure;

b) Pour le rayonnement bta : le nombre de millirads par heure, rapport6 h I'air;

c) Pour les neutrons : le nombre de o milliroentgens par heure ou 6quivalent a, calcul6
d'apr~s le marg. 1603 de I'Appendice VI, ou le nombre de millirems par heure.

* Lorsqu'une quelconque des dimensions ext6rieures hors-tout du colis d6passe 2 m, cette valeur du

debit de dose ne doit pas 6tre d~pass6e tant h la surface A 1'extrmit6 du grand axe du colis qu'b I m
de ce grand axe.
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(3) Les mesures du d6bit de dose doivent tre faites iI i'aide d'un instrument
approprid. La valeur ainsi obtenue est cens6e repr6senter le d6bit de dose r6el.
Toutefois, les flux de neutrons peuvent tre soit calcul6s, soit mesur6s.

(4) Pour autant que les colis n'appartiennent pas i la classe de s6curit6
nucl6aire II, la mesure de l'effet du rayonnement 6manant des colis des cat6go-
ries II-JAUNE et III-JAUNE est indiqu6e par un indice de transport. L'indice de
transport est :
a) Le nombre exprimant le d6bit de dose maximal en mR/h ou 6quivalent aI 1 m

du centre du colis; ou
b) Lorsqu'une quelconque des dimensions ext6rieures hors-tout du colis d6passe

2 m, le nombre exprimant celle des deux valeurs suivantes qui est la plus
6lev6e :
i) Le d6bit de dose maximal en mR/h ou 6quivalent it la surface it l'extr6mit6

du grand axe du colis;
ii) Le d6bit de dose maximal en mR/h ou 6quivalent ii 1 m du grand axe.

(5) Dans le cas d'un colis de la classe de s6curitl nucl6aire II, l'indice de
transport est d6fini comme la plus grande des deux valeurs suivantes :
a) Le nombre exprimant le d6bit de dose maximal indiqu6 sous (4) a) ou b);
b) Le quotient de 50 par le « nombre admissible > de ces colis [voir marg. 456

(10) b)].
(6) Le chiffre exprimant l'indice de transport doit ktre arrondi h la premiere

dcimale sup6rieure.

2. Emballage de mati~res isolges
454 (1) Les mati~res du 1 a) seront renferm6es dans des emballages du type A

ou B. L'activit6 maximale par colis est limit6e aux quantit6s indiqu6es ci-apr~s
a) Pour les emballages du type A :

Groupe I II 11 IV V VI VII VIll

Activit6 I mCi 50 mCi 3 Ci 20 Ci 20 Ci 1 000 Ci 1 000 Ci 1 000 Ci

b) Pour les emballages du type B :
Groupe 1 II III IV V VI VII VIII

Activit6 20 Ci 20 Ci 200 Ci 200 Ci 5 000 Ci 50 000 Ci 50 000 Ci 50 000 Ci
(2) Les mati~res du 10 b) seront renferm6es dans des emballages du type A

ou B. L'activit6 maximale par colis est limit6e
a) Pour les emballages du type A : i 20 Ci;
b) Pour les emballages du type B : i 5 000 Ci;
it condition que, pour une mati~re ne r6pondant pas h la d6finition du nota 4 a)
ad marg. 450 mais r6pondant it celle du nota 4 b), la capsule ne soit pas utilis6e
comme enveloppe de confinement. Si cette capsule est utilis6e comme enveloppe
de confinement, l'activit6 maximale est limit6e aux valeurs figurant sous a) et b)
du (1) ci-dessus.

(3) Tout modele de capsule doit Etre agr66 par l'autorit6 comptente du
pays o6 son projet a 6t6 6tabli. Cet agr6ment donne lieu A, la d6livrance d'un
certificat attestant que le modble satisfait aux prescriptions de la pr6sente classe
et sp6cifiant la nature de la mati~re radioactive qui peut 6tre contenue dans les
capsules conformes i ce module.

Le fabricant, i'exp6diteur ou l'utilisateur d'une mati~re radioactive sous
capsule d'un mod~le agr66 doit tre en mesure de fournir a l'autorit6 comptente
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une attestation complkte montrant que les mrthodes et les matrriaux utilisrs pour
la confection de la capsule sont conformes aux normes agr66es pour le module.

455 (1) Les mati~res du 20 seront renfermres dans des emballages du type B
qui devront, en outre, satisfaire aux conditions suivantes :
a) Les matrriaux de l'emballage et toutes pieces constitutives ou structures

internes doivent tre physiquement et chimiquement compatibles entre eux et
avec le contenu du colis;

b) Tout colis dont l'enveloppe de confinement, dans les conditions qui rrsulte-
raient des 6preuves prevues aux marg. 1642 A 1646 et 1648 1651 de l'Appen-
dice VI, accuse une pression provoquant dans le matrriau constituant ladite
enveloppe une contrainte suprrieure sa limite d'6lasticit6 i la temperature
qu'il atteindrait probablement au cours des 6preuves, doit tre muni d'un
syst~me de decompression;

c) Toutes les soupapes autres que les soupapes de decompression, par lesquelles
le contenu radioactif ou le milieu caloporteur primaire pourraient s'6chapper
et provoquer une contamination externe, doivent ktre protrgres contre toute
manipulation non autorisre et pourvues d'une protection 6tanche supplrmen-
taire capable de retenir toute fuite 6manant de la soupape;

NOTA. Par milieu caloporteur primaire, on entend tout gaz, liquide ou solide,
autre que la source radioactive, se trouvant i l'intrrieur de I'enveloppe de confinement.

d) L'emballage doit ktre conqu de telle sorte qu'aucun dispositif de levage soli-
daire du colis ne puisse, lorsqu'il est utilis6 de la mani~re prrvue, provoquer
dans un materiau quelconque dudit emballage une contrainte suprrieure
au tiers de la limite d'6lasticit6 de ce matrriau;

e) Tout dispositif d'arrimage solidaire du colis doit ktre concu de telle sorte que
les forces qui s'y drveloppent en cours de transport n'empchent pas le colis
de satisfaire aux prescriptions de la prrsente classe.

(2) Le colis doit atre conqu et rralis de mani~re que

a) La chaleur produite h l'intrrieur du colis par les mati~res radioactives qu'il
contient ne diminue h aucun moment I'efficacit6 de l'emballage en cours de
transport. On s'attachera, particuli~rement aux effets de la chaleur qui
risquent :

i) De modifier ia disposition, la forme geomrtrique ou l'6tat physique du
contenu ou, si la mati~re est enfermre dans une enveloppe mrtallique ou
un recipient, de provoquer la fusion de l'enveloppe mrtallique, du recipient
ou de la mati~re;

ii) De diminuer l'efficacit6 de l'emballage par fissuration sous l'action de
contraintes thermiques ou par suite de la fusion de l'cran de protection
contre le rayonnement;

iii) D'accrlrrer la corrosion en presence d'humidit6;

b) La temperature des surfaces accessibles du colis ne drpasse pas 50 'C. Cette
limite est toutefois fixre A 82 °C si le colis est transport6 par wagon complet.

(3) Pour l'application des alinras (1) et (2), le colis est cens6 se trouver h
la temperature ambiante, l'abri du vent et 6tre directement expos6 au soleil,
compte 6tant tenu des variations diurnes de l'insolation. Toutefois, pour l'applica-
tion de l'alinra (2( b), le colis est cens6 se trouver h l'ombre.

Fait partie du colis tout dispositif destin6 h intercepter le rayonnement
solaire, dans la mesure ou son maintien a W prouv6 dans les conditions qui rrsul-
teraient des 6preuves prrvues aux marg. 1642 1646 de l'Appendice VI ou peut
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6tre assur6 par les prescriptions suppl6mentaires i respecter en cours de trans-
port, sp6cifi6es dans l'approbation de I'exp6dition [voir (9) c)].

Agriment des modbles de colis

(4) Un modble qui r6pond h toutes les prescriptions ci-apr~s doit tre agr66
par l'autorit6 comp6tente d6sign6e au marg. 452 (7) a) :
a) Dans les conditions qui r6sulteraient des 6preuves pr6vues aux marg. 1642

A 1646 et 1648 h 1651 de l'Appendice VI, le colis doit satisfaire i la prescrip-
tion du marg. 452 (6) a) i);

b) Le module doit satisfaire h la disposition sous a) sans qu'il soit fait appel it
des filtres;

c) Un colis comportant un milieu caloporteur primaire ne doit pas utiliser un
syst~me permettant une d6compression continue durant le transport;

d) Le colis ne doit comporter aucun dispositif de d6compression de l'enveloppe
de confinement qui lib6rerait des matires radioactives dans le milieu ambiant
dans les conditions qui r6sulteraient des 6preuves pr6vues aux marg. 1642
h 1646 et 1648 it 1651 de l'Appendice VI;

e) Lorsque la pression d'utilisation normale maximale de l'enveloppe de confi-
nement, ajout6e ii toute diff6rence de pression au-dessous de la pression
atmosph6rique au niveau moyen de la mer, h laquelle elle pourrait tre sou-
mise, d6passe 0,35 kg/cm 2, l'enveloppe de confinement doit tre capable de
r6sister h une pression au moins 6gale i une fois et demie la somme de ces
pressions. La contrainte h cette pression ne doit pas exc6der 75% de la limite
d'61asticit6 ni 40% de la limite de rupture du mat6riau constituant l'enveloppe
de confinement A la temp6rature d'utilisation maximale pr6vue;

NOTA. Par pression d'utilisation normale maximale, on entend la pression
maximale au-dessus de la pression atmosph6rique au niveau moyen de la mer, qui peut
se former i l'intirieur de l'enveloppe de confinement dans des conditions de temp-
rature et de rayonnement solaire correspondant aux conditions du milieu en cours de
transport et fond6es sur une p6riode d'un an.

f) En supposant qu'h la pression d'utilisation normale maximale le colis est
soumis it I'6preuve thermique pr6vue au marg. 1650 de l'Appendice VI, la
pression dans l'enveloppe de confinement ne doit pas d6passer celle qui
correspond h la limite d'61asticit6 du mat6riau de la dite enveloppe i la temp&-
rature maximale que cette enveloppe pourrait atteindre au cours de l'6preuve;

g) Pour un colis exigeant l'emploi d'un milieu caloporteur primaire ou contenant
une source gazeuse ou liquide, la pression d'utilisation normale maximale
ne doit pas d6passer 7 kg/cm 2;

h) Dans les conditions qui r6sulteraient des 6preuves pr6vus aux marg. 1648
h 1651 de l'Appendice VI, un colis comportant un milieu caloporteur primaire
ne doit pas perdre, dans l'espace d'une semaine, plus que la plus faible des
valeurs suivantes de ce milieu :

- Si ce milieu est sous forme de gaz ou de vapeur, 0,1% en volume, ou 5 litres
h 0 'C et sous une pression de 760 mm de mercure;

- Si ce milieu est liquide, 0,1% en volume ou 0,5 litre;

i) Le fait qu'aucune fuite n'6mane de la source dans des conditions normales
ne doit pas d6pendre d'un syst~me de refroidissement m6canique;

k) Pour satisfaire t la disposition sous c), on ne doit pas recourir t un dispositif
auxiliaire de refroidissement externe;
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1) Pour un colis comportant un milieu caloporteur primaire liquide ou contenant
une mati~re radioactive sous forme liquide, l'enveloppe de confinement doit
pouvoir conserver son intrgrit6 h une temperature de - 40 'C.

NOTA. 1. Pour l'application des conditions sous (2) et (3) et des prescriptions ci-
dessus concernant la pression, on supposera que les conditions ambiantes sont les sui-
vantes :
i) Temperature 38 'C,

ii) Insolation :
- Colis i surfaces planes

Transport6 horizontalement
Base : nrant,
Autres surfaces : 800 cal/cm2 pendant 12 heures par jour;

Transport6 non.horizontalement :
200 cal/cm 2 pendant 12 heures par jour;

- Colis i surfaces courbes :
400 cal/cm 2 pendant 12 heures par jour.

2. Cependant pour les colis ne devant tre transportrs qu'entre certains pays deter-
mins, on peut admettre des conditions autres que celles indiqures sous 1. du present nota,
si I'autorit6 comptente de chacun de ces pays y consent. De mme, on peut, dans ces cas,
admettre d'un commun accord une temperature diffirente de celle indiqure sous lettre I)
du present alina.

(5) a) La demande d'agrrment des mod~les de colis conformes h l'ali-
nra (4) doit comporter, en plus des indications requises par le marg. 452 (7) b),
une description drtaillre du contenu prrvu et toutes preuves drmontrant que le
modle de colis considrr6 satisfait aux prescriptions du present marginal. Si le
colis est conqu de mani~re h supporter une pression d'utilisation normale maximale
suprieure ii 1,05 kg/cm 2, la demande d'agrrment doit notamment indiquer,
en ce qui concerne les matrriaux employrs pour la construction de 1'enveloppe
de confinement, les specifications, les 6chantillons h prrlever et les tests h
effectuer.

b) Le certificat de l'autorit6 comprtente comprendra, en plus des indications
6noncres sous marg. 452 (7) c), une description drtaillre du contenu autoris6 et
toute information approprire concernant les conditions ambiantes supposres
(temperature, rayonnement solaire) sur lesquelles l'agrrment est fondE [voir
nota 2 sous alinra (4)].

(6) a) Lorsqu'un module de colis ne rrpond pas i toutes les prescriptions de
l'alinra (4), il doit tre agr66 par l'autorit6 comprtente drsignre au marg. 452 (7) a),
ainsi que par l'autorit6 comptente de chacun des pays dans le territoire desquels
le colis doit tre transport6.

b) Un tel mod~le est considrr6 comme satisfaisant h la prescription du
marg. 452 (6) a) i) si, dans les conditions qui rrsulteraient des ipreuves prrvues
aux marg. 1642 i 1646 et 1648 i 1651 de l'Appendice VI, l'activit6 qui puisse Etre
lib~re en une semaine sous forme de gaz, vapeur ou liquide contaminrs prove-
nant du milieu caloporteur primaire ou de r'espace occup initialement par ce
milieu ne drpasse pas les valeurs ci-apr~s* :

Groupe Activiti Groupe Activiti Groupe Activiti

I ............. I mC i III ............ 3 Ci V ............ 20 Ci

II ............. 50 mCi IV ............ 20 Ci VI ............ 1 000 Ci

* Pour les gaz rares, le groupe est celui dans lequel ils sont classis A 1'itat non comprimi. Le
tritium et ses composes sont consid~rs comme appartenant au groupe IV.
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c) Au cas oii un tel modile de colis est congu de fagon h lib~rer par d~com-
pression continue du gaz ou de la vapeur contamin6s provenant du milieu calo-
porteur primaire gazeux ou liquide dans les conditions qui r6sulteraient des
6preuves pr6vues aux marg. 1642 h 1646 de 'Appendice VI et compte tenu des
conditions ambiantes suppos6es en cours de transport (temp6rature, rayonnement
solaire), l'activit6 ainsi lib6r6e ne doit pas d6passer les taux ci-apr~s* :

Taux Taux Taux
Groupe maximal Groupe maximal Groupe maximal

I . .......... 0,05 /Ci/h III ............ 0,15 mCi/h V ............ 1 mCi/h

I ............. 2,5 PICi/h IV ............ I mCi/h VI ............ 0,05 Ci/h

Un tel colis ne doit tre transport6 que par wagon complet.

(7) En plus des prescriptions sous (5), les prescriptions suivantes sont appli-
cables A i'agr6ment des colis conformes aux conditions sous (6) :
a) La demande d'agr6ment doit express6ment indiquer, le cas 6ch6ant, les condi-

tions ambiantes maximales et minimales (temp6rature, rayonnement solaire)
suppos6es pouvoir tre rencontr6es en cours de transport et dont il aura 6t6
tenu compte dans le projet; elle doit pr6ciser 6galement les prescriptions
suppl6mentaires h respecter en cours de transport**;

b) Le certificat de l'autorit6 comptente doit indiquer les prescriptions suppl&
mentaires respecter en cours de transport**. L'agr6ment par l'autorit6 com-
pdtente de chacun des pays dans le territoire desquels le colis doit tre trans-
port6 peut prendre la forme d'une validation du certificat 6tabli par l'autorit6
comp6tente d6sign6e au marg. 452 (7) a). Chaque autorit6 comp6tente donnant
son agr6ment sous cette forme doit indiquer toutes autres prescriptions sup-
pl6mentaires A respecter en cours de transport** qu'elle estimerait n6cessaires.

Approbation de l'expidition et notification pralable

(8) Les prescriptions suivantes sont applicables i l'approbation de l'exp-
dition des colis dont le module r6pond aux exigences spdcifides sous (4) :
a) L'exp~dition doit ktre approuv~e par l'autorit6 comptente du pays d'origine

de l'exp~dition. Toutefois, si ce pays n'est pas partie bt la CIM, le premier pays
CIM touch6 par l'exp6dition sera consid6r6 comme pays d'origine de
l'exp6dition.

b) La demande d'approbation doit contenir:
- Soit une attestation d6taillde du fabricant, de l'exp6diteur ou de l'utilisateur

certifiant que les m6thodes et les matdriaux utilis6s pour la confection de
I'emballage sont conformes aux specifications du module agr66, soit un
document d6livr6 par i'autorit6 comptente du pays oil l'emballage a 6t6
fabriqu6, d6clarant qu'elle a obtenu cette attestation d6taill6e du fabricant,
de l'exp6diteur ou de l'utilisateur;

- Tous renseignements n6cessaires prouvant que I'exp6dition est conforme
aux prescriptions appropri6es; en outre, elles doivent indiquer, s'il y a lieu,
tous procdd6s particuliers de chargement, de d6chargement ou de manu-
tention;

* Pour les gaz rares, le groupe est celui dans lequel ils sont classis h l'6tat non comprim6. Le tritium
et ses compos6s sont consid6r6s comme appartenant au groupe IV.

** C'est-A-dire des mesures en cours de transport qui ne sont pas normalement pr6vues par ce
marginal, mais estim6es n6cessaires pour assurer la s6curite do colis au cours du transport, notamment
toute intervention humaine visant h mesurer la temp6rature ou la pression ou h effectuer une d6compres-
sion p6riodique. Ces mesures doivent 6galement viser l'6ventualit6 d'un retard impr6vu.
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c) En approuvant une expedition, I'autorit6 competente drlivrera un certificat :

i) Sprcifiant les mesures que l'exprditeur doit prendre avant la remise au
transport;

ii) Attestant qu'aucune prescription supplmentaire A respecter en cours de
transport* n'est nrcessaire;

d) Des dispositions doivent ktre convenues au prralable avec chacun des chemins
de fer appelrs h intervenir, afin qu'ils puissent prendre en temps utile les
mesures nrcessaires au transport. Les chemins de fer doivent tre informs,
s'il y a lieu, des mesures particuli~res prendre en cas d'accident;

e) Notification pr~alable de l'envoi doit 6tre faite i l'autorit6 comprtente de
chacun des pays dans le territoire desquels le colis doit tre transport6. La
notification doit contenir les indications nrcessaires permettant i I'autorit6
comptente d'identifier l'exprdition.

(9) En plus des prescriptions sous (8), i l'exception de (8) c) ii), les pres-
criptions suivantes sont applicables h l'approbation de l'expedition des colis visas
sous (6) :
a) L'exprdition doit 8tre approuvre par chacune des autoritrs comprtentes dont

le certificat d'agrrment du mod~le de colis ou la validation visas sous (7) b)
stipule des prescriptions supplrmentaires i respecter en cours de transport*,
sauf par telle autorit6 qui aurait renonc6 i ce droit d'approbation lors de
I'agrrment du modle de colis;

b) La demande d'approbation de l'exprdition doit indiquer le mode d'envoi,
l'engin de transport, l'itinrraire envisag6 et toutes prescriptions supplmen-
taires i respecter en cours de transport 6noncres sous (7) b);

c) Le certificat d'approbation de l'exprdition drlivr6 par une autorit6 comptente
doit indiquer les prescriptions supplrmentaires h respecter en cours de trans-
port qu'elle a stipulres sous (7) b). L'approbation d'une autorit6 comptente
peut prendre la forme d'une validation du certificat 6tabli par une autre autorit6
comp6tente.

(10) Si les expeditions transitent par des pays de langues diffrrentes, les
prescriptions supplrmentaires A respecter en cours de transport, indiquees
sous (9) c), seront rrdigies dans une langue officielle du pays d'origine de I'exp6-
dition [voir (8) a)] ainsi que de chacun des pays dont l'autorit6 comptente aura
impos6 de telles prescriptions.

Prescriptions 6 observer avant la remise au transport

(11) Avant la premiere mise en service d'un emballage, l'exprditeur s'assu-
rera par des tests :
a) Que les caractrristiques de I'emballage en ce qui concerne la fonction 6cran

de protection et le transfert de chaleur satisfont aux specifications du module
agr66;

b) Si l'enveloppe de confinement d'un emballage a 6t6 conque de mani~re t rrsis-
ter h une pression d'utilisation normale maximale suprrieure h 0,35 kg/cm 2,
que 1'enveloppe de confinement de chaque emballage, rralisre conformrment
au module agr66, satisfait aux sprcifications prrvues.

* C'est-h-dire des mesures en cours de transport qui ne sont pas normalement prrvues par ce
marginal, mais estim6es nrcessaires pour assurer la securit6 du colis au cours du transport, notamment
toute intervention humaine visant A mesurer la temperature ou la pression ou A effectuer une drcom-
ression prriodique. Ces mesures doivent 6galement viser 1'6ventualit6 d'un retard imprrvu.
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(12) Avant chaque remise au transport, l'exp~diteur :

a) Retiendra le colis aussi longtemps que la temperature du syst~me n'aura pas
atteint l'6quilibre, moins qu'il n'ait 6t6 6tabli, la satisfaction de l'autorit6
comptente, que les conditions d'6quilibre seront conformes aux prescriptions
du present marginal;

b) S'assurera, lorsqu'il s'agit de colis autres que ceux visrs sous (6) c), que la
fermeture du colis est suffisamment efficace pour que toute fuite de gaz ou
vapeur contaminrs provenant du milieu caloporteur primaire ne drpasse pas
les taux ci-apr~s* :

Taux Taux Taux

Groupe maximal Groupe maximal Groupe maximal

I ............. 0,001 ACi/h III ............ 3 tLCi/h V ............ 0,02 mCi/h

II ............. 0,05 jICi/h IV ............ 0,02 mCi/h VI ............ I mCi/h

456 (1) Les mati~res des 3' et 4', saufdans les cas visrs sous (2), seront embal-

16es conformrment aux dispositions selon (3) s (13) ci-apr~s.

En outre :

a) Les mati~res du 30 seront emballkes conformrment aux dispositions du
marg. 454 (1) ou, s'il s'agit de mati~res radioactives sous forme sprciale selon
la nota 4 du marg. 450, conformrment aux dispositions du marg. 454 (2);

b) Les mati~res du 40 seront emballres conformrment aux dispositions du
marg. 455 (1) , (7), (11) et (12).
NOTA ad b). 1. Cas particuliers des combustibles irradirs

- Dans le cadre du marg. 455 (1) a), il devra, dans la conception de I'enveloppe de confi-
nement, tre tenu compte de la production de gaz par radiolyse et par reaction chimique
entre les 616ments combustibles et tout milieu caloporteur primaire liquide;

- Dans le cadre du marg. 455 (5) a), l'exprditeur doit fournir un certificat 6tabli par
l'autoriti comprtente du pays ou le combustible a 6t6 irradi6, confirmant, sur la base des
renseignements dont elle dispose sur le combustible apr~s irradiation, toute hypoth~se
formule dans l'analyse des conditions de srcurit6 au sujet du comportement dudit
combustible.

2. Dans le cadre du marg. 455 (11) a), relatif aux prescriptions A observer avant la
remise au transport, si des absorbeurs de neutrons sont nrcessaires pour prrvenir la criti-
cit6, I'exprditeur doit proceder 4 des essais de multiplication neutronique afin de s'assurer
que l'empoisonnement est convenable.

(2) Les prescriptions faisant l'objet des alinras (3) h (13) ci-apr~s ne sont
pas applicables :
a) Aux colis ne contenant chacun pas plus qu'un total de 15 grammes d'uranium-

233 ou 15 grammes d'uranium-235 ou 15 grammes de plutonium-239 ou 15 gram-
mes de plutonium-241 ou 15 grammes de toute combinaison quelconque de
ces radionuclrides;

b) Aux colis contenant de l'uranium naturel ou appauvri, irradi6 ou non irradi6,
quelle qu'en soit la quantit6;

c) Aux colis contenant des solutions ou mrlanges hydrogrnrs homog~nes dont le
seul composant fissile est l'un des 616ments suivants :
i) U-233 ou U-235, lorsque le rapport des nombres d'atomes H:U-233

ou H:U-235 est suprieur h 5 200, ce qui correspond, pour les solutions
* Pour les gaz rares, le groupe est celui dans lequel ils sont classrs h l'6tat non comprimi. Le

tritium et ses composrs sont considrs comme appartenant au groupe IV.
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aqueuses courantes, h une concentration d'U-233 ou d'U-235 inf~rieure
i 5 g/l;

ii) Plutonium, lorsque le rapport des nombres d'atomes H:Pu est sup~rieur
t 7 600, ce qui correspond, pour les solutions aqueuses courantes, h une
concentration de plutonium inf~rieure ii 3,5 g/l,

sous reserve que les quantites maximales de mati~re fissile par colis n'exc~dent
pas : U-235 : 800 g, U-233 : 500 g, Pu : 500 g.

Si le colis renferme plusieurs mati~res fissiles, le rapport entre le nombre
d'atomes d'hydrogine et le nombre d'atomes de mati~res fissiles doit ktre
supirieur h 7 600, la quantit6 maximale de matiire fissile ne devant pas d6pas-
ser 500 g par colis;

d) Aux colis contenant des mati~res dans lequelles le seul composant fissile est
l'uranium enrichi dont le contenu en uranium-235 n'exc~de pas 1% du poids
total de l'uranium et se trouve distribu6 de fagon homogine dans la mati~re
consid6r6e, sous condition en outre que cette mati~re ne se pr(sente pas sous
forme de r6seau dans le colis.

Dispositions ginirales relatives 4 la sicuritj nucliaire

(3) Toutes les mati~res fissiles doivent tre emball6es et exp6di6es de telle
maniire que l'6tat critique ne puisse tre atteint dans aucune circonstance pr6vi-
sible de transport. I1 faudra notamment envisager les 6ventualit6s suivantes

a) Infiltration d'eau dans les colis;

b) Perte d'efficacit6 des absorbeurs ou ralentisseurs de neutrons incorpor6s;
c) Modification de la disposition des contenus donnant lieu it une r6activit6 plus

grande, soit h I'int6rieur de l'emballage, soit par suite d'une perte du contenu
hors de l'emballage;

d) R6duction des espacements entre les colis ou entre les contenus;

e) Immersion des colis dans l'eau ou enfouissement sous la neige;

J) M6lange de colis.

(4) Lorsqu'ii s'agit de combustible nuclkaire irradi6 ou de mati~res fissiles
non spcifi6es, les hypotheses ci-apr~s doivent Etre faites :

a) Combustible nucIkaire irradi6. Le combustible nucl6aire dont le degr6
d'irradiation n'est pas connu et dont la r6activit6 d6croit avec le taux de
combustion doit ktre consid6r6 comme non irradi6 aux fins du contr6le des
risques de criticit6. Si la r6activit6 augmente avec le taux de combustion, il
doit tre consid6r6 comme combustible irradi6 se trouvant dans les conditions
de r6activit6 maximale. Si le degr6 d'irradiation est connu, la r6activit6 du
combustible pourra tre 6valu6e en cons6quence.

b) Mati~res fissiles non sp6cifi6es (telles que r6sidus ou d6bris). Dans le cas
de matieres fissiles dont l'enrichissement, la masse, la concentration, le
pouvoir de ralentissement ou la densit6 ne sont pas connus ou ne peuvent pas
ktre d6termin6s, on doit attribuer h tout paramtre inconnu la valeur qui donne
la r6activit6 maximale dans les conditions pr6visibles.

(5) Les colis de mati~res fissiles autres que ceux pr6vus sous (2) ci-
dessus doivent entrer dans l'une des classes suivantes :

a) Classe de s6curit6 nucl6aire I : colis ne comportant aucun risque nucl6aire,
quels que soient leur nombre et leur disposition, dans toutes les circonstances
pr6visibles de transport;
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b) Classe de s~curit6 nucl~aire II : colis ne comportant aucun risque nuclkaire
s'ils sont en nombre limit6, quelle que soit leur disposition et dans toutes les
circonstances pr6visibles de transport;

c) Classe de s6curit6 nucl6aire III : colis ne comportant aucun risque nuclkaire,
mais ne pouvant ktre consid6r6s comme colis des classes de s6curit6 nuclkaire I
ou II.

Dispositions particulires concernant les colis de la classe de sicuritj nuclgaire I

(6) Chaque colis de la classe de s6curit6 nucl6aire I doit tre conqu de fagon
que, dans les conditions qui r6sulteraient des 6preuves aux marg. 1642 i 1646 de
l'Appendice VI, sans tenir compte des exemptions pr6vues au marg. 1643 (1).

a) L'eau ne puisse p6n6trer dans l'enveloppe de confinement;

b) La configuration du contenu et la g6om6trie de l'enveloppe de confinement ne
soient pas sensiblement alt6r6es.

(7) Les crit~res de s~curit6 nucl~aire pour les colis de la classe de s6curit6
nucl6aire I sont les suivants :

a) En ce qui concerne le colis isol:

1. On prendra pour hypotheses les conditions suivantes

i) Le colis est endommag6 dans les limites dont il aura 6 d6montr6 qu'elles
se produiraient si le colis est soumis aux 6preuves pr6vues aux marg. 1642
h 1646 et 1648 h 1651 de l'Appendice VI, sans tenir compte des exemptions
pr6vues au marg. 1643 (1);

ii) L'eau peut p6n6trer dans tous les espaces vides; toutefois si le projet de
1'emballage comporte des caract6ristiques sp6ciales destin6es h empcher
cette p6n6tration d'eau dans certains des espaces vides, m&me par suite
d'une erreur humaine, on peut supposer l'absence d'eau dans ces espaces
dans la mesure oai une telle hypoth~se aura 6t6 sp6cifiquement approuv6e
par l'autorit6 competente du pays oii le projet a 6t6 6tabli et I'autorit6 com-
p6tente de chacun des pays dans le territoire desquels le colis doit ktre
transport6;

2. Le contenu de l'enveloppe de confinement ne doit pas d6passer 80% de la
masse* du syst~me similaire de contenu fissile et non fissile dans la mme
forme et la mme configuration qui serait critique dans les conditions sous 1.
ci-dessus, en tenant compte de ses caract6ristiques chimiques et physiques,
y compris tout changement dans ces caract6ristiques qui pourrait se produire
dans les conditions sous 1. ci-dessus, et sous les conditions de mod6ration et
de r6flexion sp6cifi6es ci-apr~s :

i) Avec la mati~re h l'int6rieur de l'enveloppe de confinement:

- Configuration et mod6ration les plus r6actives envisageables dans les
conditions sous 1;

- R6flexion totale par 1'eau autour de 1'enveloppe de confinement ou
telle r6flexion plus grande, autour de cette enveloppe, qui pourrait 6tre
apport6e par des mat6riaux de l'emballage lui-m~me;

et, en outre :

ii) Si une partie quelconque de la mati~re peut s'6chapper de l'enveloppe
de confinement dans les conditions sous 1. ci-dessus

- Configuration et moderation les plus rdactives;

- Rdflexion totale par l'eau autour de cette mati~re.

* Pour les 616ments combustibles, la masse s'exprimera en termes du nombre d'616ments.
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b) En outre, en ce qui concerne les ensembles de colis

1. Un nombre quelconque de colis non endommag6s, dispos6s de quelque
mani~re que ce soit, et s'ils sont m6lang6s avec un nombre quelconque
d'autres colis, non endommag6s, de la classe de s6curit6 nucl6aire I, eux-
m~mes dispos6s de quelque mani~re que ce soit, doit rester sous-critique;
h cette fin, < non endommag6 >, doit signifier la condition dans laquelle les
colis sont congus pour tre pr6sent6s au transport;

2. 250 tels colis, quand ils sont endommag6s, doivent rester sous-critiques s'ils
sont empil6s de quelque mani~re que ce soit et avec, au voisinage imm6diat,
un r6flecteur 6quivalent h l'eau, sur trois c6t6s adjacents de l'ensemble;
cette fin, « endommag6 > doit signifier la condition, 6valu6e ou d6montr6e,
resultant pour chaque colis des 6preuves pr6vues aux marg. 1642 h 1646
et 1648 h 1651 de I'Appendice VI, sans tenir compte des exemptions pr6vues
au marg. 1643 (1). On supposera en outre une mod6ration hydrog6n6e homo-
gene entre les colis et une p6n6tration d'eau dans le colis compatible avec
les r6sultats des 6preuves et correspondant it la r6activit6 la plus forte.

(8) L'observation des crit~res de s6curit6 nuclkaire 6nonc6s sous alin6a (7)
doit tre assurie par l'une des m6thodes suivantes :

a) Suivre la m6thode de calcul indiqu6e dans le marg. 1621 de 'Appendice VI;

b) Satisfaire aux donn6es du module physique indiqu6 dans le marg. 1622 de
l'Appendice VI.

Dispositions particulibres concernant les colis de la classe de securitW nucliaire II

(9) Chaque colis de la classe de s6curit6 nucl6aire II doit 8tre conru de facon
que, dans les conditions qui r6sulteraient des 6preuves pr6vues aux marg. 1642
it 1646 de l'Appendice VI, sans tenir compte des exemptions pr6vues au
marg. 1643 (1) :

a) Le volume et tout espacement sur la base desquels la s6curit6 nucl6aire
de l'ensemble de tels colis a t6 calcul6e ne puissent tre r6duits de plus de 5%;

b) L'eau ne puisse p6n6trer dans l'enveloppe de confinement;

c) La configuration du contenu et la g6om6trie de l'enveloppe de confinement
ne soient pas sensiblement alt6r6es.

(10) Les crit~res de s6curit6 nucl6aire pour les colis de la classe de s6curit6
nuclkaire II seront les suivants :

a) En ce qui concerne le colis isol6, les crit~res applicables sont les mames
que ceux qui sont 6nonc6s sous (7) a).

b) En outre, un < nombre admissible )> doit tre calcul6 pour chaque modele
de colis de la classe de s6curit6 nuclkaire II, tel que :
1. Un ensemble de colis non endommag6s 6gal i 5 fois le < nombre admissible >>

doit rester sous-critique, les colis 6tant empil6s ensemble dans n'importe
quelle disposition, sans mati~re 6trang~re entre eux et en supposant un r6flec-
teur d'une mati~re 6quivalente h l'eau au voisinage imm6diat de tous les c6t6s
de cet ensemble; hs cette fin, v non endommag6 >> doit signifier la condition
dans laquelle les colis sont congus pour tre pr6sent6s au transport;

2. Un ensemble de colis endommag6s 6gal i 2 fois le « nombre admissible >> doit
rester sous-critique, les colis 6tant empil6s ensemble dans n'importe quelle
disposition, avec un r6flecteur d'une matibre 6quivalente i 'eau au voisinage
imm6diat de tous les c6t6s de cet ensemble; it cette fin, < endommag6 -
doit signifier la condition, 6valu6e ou d6montr6e, r6sultant pour chaque colis
des 6preuves pr6vues aux marg. 1642 i 1646 et 1648 h 1651 de l'Appendice VI,
sans tenir compte des exemptions pr6vues au marg. 1643 (1). On supposera
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en outre une moderation hydrogrn~e homog~ne entre les colis et une prnrtra-
tion d'eau dans le colis compatible avec les rrsultats des 6preuves et
correspondant i la rractivit6 la plus forte.

Agrdment des modbles de colis des classes de securitg nuclgaire I, II et III

(11) Les prescriptions suivantes sont applicables i l'agrrment des modules
de colis des classes de srcurit6 nuclraire I, II et III:

a) Les modules de colis dont le projet a &6 6tabli dans un pays partie h
la CIM doivent ktre agr66s par l'autorit6 comprtente de ce pays; si le pays oij le
projet a 6t6 6tabli n'est pas un pays partie i la CIM, le transport est possible h
condition que :
i) Une attestation ait 6 fournie par ce pays, 6tablissant que le module rrpond

aux prescriptions techniques du RID, et que cette attestation soit validre par
l'autorit6 comptente du premier pays CIM touch6 par 'exprdition;

ii) Si aucune attestation n'a 6 fournie, le module de colis soit agr 6 par 1'autorit6
comptente du premier pays CIM touch6 par l'exprdition.

b) La demande d'agrrment doit comporter tous renseignements nrcessaires
pour assurer l'autorit6 comprtente que le module satisfait aux prescriptions du
present marginal.

c) L'autorit6 comptente 6tablit un certificat pour chaque module agr66 ou
valid6. Ce certificat comprendra :
i) Pour les colis de la classe de srcurit6 nuclkaire I une description drtaillke

des contenus permis;
ii) Pour les colis de la classe de sdcurit nuclraire II: une description drtaille

du ou des contenus permis et le ou les ,, nombres admissibles , conform&
ment A l'alinra (10) b);

iii) Pour les colis de la classe de srcurit6 nuclkaire III: une description drtaillre
de l'exprdition prise individuellement, ainsi que, s'il y a lieu, les precautions
sprciales a respecter en cours de transport,

et, dans chaque cas, toutes instructions utiles pour l'utilisation de l'emballage.
d) Dans le cas d'agrrment d'un module de colis dont le projet a 6t6 6tabli

dans un pays partie h la CIM, I'autorit6 comprtente attribue a ce module une
marque d'identit6 constiture par :

Le symbole de la nationalit6 du pays* de l'autorit6 comptente et
Le numero d'agrrment (selon la suite naturelle et ininterrompue des nombres).
e) La marque d'identit6 prcitre doit tre compltre par une indication

permettant l'identification individuelle de chaque emballage construit confor-
mement au module agr66; l'autorit6 competente ne drlivre l'agrment que sous la
condition que l'auteur du projet drlivre l'indication susvis6e et en rende compte h
l'autorit6 comprtente.

f) En outre, sauf dans le cas de colis de la classe de scurit6 nuclraire I
satisfaisant aux prescriptions du marg. 1622 de l'Appendice VI, ainsi qu'aux
valeurs des contenus permis indiqurs dans les tableaux I h X associrs h ces pres-
criptions, tout module de colis devra tre agr66 par I'autorit6 comptente de
chacun des pays dans le territoire desquels le colis doit tre transporte; un tel
agrment pourra tre donn6 sous la forme d'une validation du certificat 6tabli par
l'autorit6 comprtente drfinie sous a) ci-dessus. Pour les colis de la classe de scu-
rit6 nuclraire III, chaque autorit6 comptente donnant son agrment doit indiquer

* Les symboles sont indiqurs dans la note en bas de page relative au marg. 452 (7) c) ii).

Vol 1099, 1-16897



1978 United Nations - Treaty Series o Nations Unies - Recueil des Trait6s 219

toute autre pr6caution sp6ciale h respecter en cours de transport qu'elle estime
n6cessaire.

g) Le fabricant, 'exp6diteur ou l'utilisateur doit 6tre en mesure de fournir h
l'autorit6 comptente une attestation complete montrant que les m6thodes et les
mat6riaux utilis6s pour la confection de l'emballage sont conformes aux normes
agr66es pour le module; l'autorit6 comptente peut proc6der i des inspections de
l'emballage m&me pendant sa confection.

Approbation de l'expdition et notification pralable

(12) Les prescriptions suivantes sont applicables it l'approbation de 'exp6-
dition des colis des classes de s6curit6 nuclkaire I et II contenant des mati6res
du 40 et des colis de la classe de s6curit6 nuclkaire III:

a) Exp6ditions de colis des classes de s6curit6 nucl6aire I et II contenant des
mati~res du 40 et dont le module r6pond aux exigences du marg. 455 (4) :
1. L'exp6dition doit 6tre approuv6e par l'autorit6 compitente du pays d'origine

de l'exp6dition. Toutefois, si ce pays n'est pas partie i la CIM, le premier
pays CIM touch6 par l'exp6dition sera consid6r6 comme pays d'origine del'exp6dition;

2. La demande d'approbation doit contenir:
- Soit une attestation d6taill6e du fabricant, de l'exp6diteur ou de l'utilisateur

certifiant que les m6thodes et les mat6riaux utilis6s pour la confection de
l'emballage sont conformes aux sp6cifications du module agr66, soit un
document d6livr6 par l'autorit6 comp~tente du pays ot l'emballage a 6t6
fabriqu6, d6clarant qu'elle a obtenu cette attestation d6taill6e du fabri-
cant, de l'exp6diteur et de l'utilisateur;

-Tous renseignements n6cessaires prouvant que l'exp6dition est con-
forme aux prescriptions appropri6es; en outre, elles doivent indiquer, s'il
y a lieu, tous proc6d6s particuliers de chargement, de d6chargement ou de
manutention;

3. En approuvant une exp6dition, l'autorit6 comptente d6livrera un certificat:
i) Sp6cifiant les mesures que l'exp6diteur doit prendre avant la remise au

transport;

ii) Attestant qu'aucune prescription suppl6mentaire h respecter en cours de
transport* n'est n6cessaire;

4. Des dispositions doivent Etre convenues au pr6alable avec chacun des
chemins de fer appel6s at intervenir, afin qu'ils puissent prendre en temps
utile les mesures n6cessaires au transport. Les chemins de fer doivent 6tre
inform6s, s'il y a lieu, des mesures particuli~res h prendre en cas d'accident;

5. Notification pr6alable de l'envoi doit tre faite A l'autorit6 comp6tente de
chacun des pays dans le territoire desquels le colis doit tre transport6. La
notification doit contenir les indications n6cessaires permettant t l'autorit6
comp6tente d'identifier l'exp6dition.
b) En plus des prescriptions sous a), it l'exception de a) 3. ii), les prescrip-

tions suivantes sont applicables aux exp6ditions de colis de la classe de s6curit6
nucl6aire III, ainsi qu'aux exp6ditions de colis des classes de s6curit6 nuclkaire I
et II contenant des matitres du 40 et dont l'agr6ment du module et vis6 sous
marg. 455 (6) :

* C'est-h-dire des mesures en cours de transport qui ne sont pas normalement privues par ce mar-
ginal, mais estim6es n6cessaires pour assurer la s6curit6 du colis au cours du transport, notamment toute
intervention humaine visant mesurer la temp6rature ou la pression ou h effectuer one d6compression
p6riodique. Ces mesures doivent 6galement viser 1'6ventualit6 d'un retard impr6vu.
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1. L'expedition doit atre approuv~e par chacune des autorit~s comptentes dont
le certificat d'agr~ment du modele de colis ou la validation vis~s sous
marg. 456 (11) c) iii) ou 455 (7) b) stipule des precautions sp~ciales ou des
prescriptions suppl~mentaires i respecter en cours de transport, sauf par telle
autorit6 qui aurait renonc6 h ce droit d'approbation lors de l'agr~ment du
module de colis;

2. La demande d'approbation de l'exp~dition doit indiquer le mode d'envoi,
l'engin de transport, l'itin~raire envisage, toutes precautions sp~ciales ou
prescriptions suppl~mentaires it respecter en cours de transport, 6nonc~es
sous marg. 456 (11) c) iii) ou 455 (7) b);

3. Le certificat d'approbation de l'exp~dition d~livr6 par une autorit6 comp6-
tente doit indiquer les precautions sp~ciales ou les prescriptions suppl~men-
taires it respecter en cours de transport, qu'elle a stipul~es sous marg. 456 (11)
c) iii) ou 455 (7) b). S'il est interdit que d'autres envois accompagnent des
colis de la classe de s~curit6 nuclkaire III, cette interdiction doit figurer
express~ment dans l'approbation. L'approbation d'une autorit6 comp&
tente peut prendre la forme d'une validation du certificat 6tabli par une
autre autorit6 comptente.

(13) Si les exp6ditions transitent par des pays de langues diff6rentes, les
pr6cautions sp6ciales ou les prescriptions suppl6mentaires h respecter en cours
de transport, indiqu6es sous (12) b) 3., seront r6dig6es dans une langue officielle
du pays d'origine de l'exp6dition [voir (12) a) 1.] ainsi que de chacun des pays
dont I'autorit6 competente aura impos6 de telles pr6cautions et prescriptions.

457 (1) Les mati~res du 50 sont les suivantes :

a) Les minerais d'uranium ou de thorium et les concentr6s physiques ou chi-
miques de ces minerais;

b) L'uranium naturel ou appauvri non irradi6 et le thorium naturel non irradi6;

c) Le tritium, sous forme d'oxydes de tritium, en solution aqueuse, hs condi-
tion que la concentration ne d6passe pas 5,0 mCi/ml;

d) Les mati~res dans lesquelles l'activit6 est uniform6ment r6partie et la concen-
tration estim6e par gramme au plus 6gale aux valeurs suivantes

i) 0,1 microcurie de radionucl6ides du groupe I; ou

ii) 5 microcuries de radionucl6ides du groupe II; ou

iii) 300 microcuries de radionucl6ides des groupes III et IV.

Pour autant qu'il s'agit de mati~res fissiles, les limites sp6cifi6es au
marg. 456 (2) a), c) ou d) doivent 6tre respect6es. Si ces limites sont d6pass6es,
les mati~res tombent sous marg. 451, 3', sans application toutefois des
dispositions du marg. 456 (1) a);

e) Les objets en mati~res non radioactives contamin6s ext6rieurement par une
mati~re radioactive, it condition que:

i) La mati~re radioactive ne soit pas sous une forme ais6ment dispersable,
et que la contamination superficielle moyenne sur 1 m2 ne d6passe pas:

0,1 microcurie/cm 2 pour les 6metteurs alpha du groupe I; ou

1 microcurie/cm 2 pour les autres radionucl6ides;

ii) Les objets soient convenablement envelopp6s ou enferm6s.

(2) Jusqu'h concurrence des activit6s par colis sp6cifi6es au marg. 454 (1) a),
les mati~res de faible activit6 sp6cifique, telles qu'elles sont d6finies sous
alin6a (1) a) et b), et ne se pr6sentant pas sous forme liquide ou gazeuse peuvent
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tre exprdi~es dans des emballages industriels n'ayant r~pondre qu'aux pres-
criptions du marg. 452 (2) et (4) et suffisamment robustes pour prrvenir toute
perte du contenu dans des conditions normales de transport. Lorsqu'il s'agit de
mati~res sous forme sprciale, la limite sprcifire au marg. 454 (2) a) est appli-
cable.

Les mati~res drfinies sous alinra (1) b) et se prrsentant sous forme d'un
solide massif doivent tre emballres de mani~re h empcher tout mouvement
d'aucune sorte de nature h provoquer I'abrasion de la mati~re; si elles se prrsen-
tent sous une autre forme solide compacte, elles doivent tre placres dans une
enveloppe en metal inerte leur 6gard ou dans une gaine en autres matrriaux
rrsistants, de telle sorte que la surface des mati~res ne soit pas exposee.

(3) Les mati~res de faible activit6 spicifique, transportres par wagon
complet, peuvent tre exprdires dans des emballages industriels suffisamment
robustes pour prevenir toute perte du contenu dans des conditions normales de
transport, mais sans qu'il soit ndcessaire que les colis rrpondent aux prescriptions
des marg. 452 et 453.

Les mati~res drfinies sous alinra (1) b) et se prrsentant sous forme d'un
solide massif doivent tre emballres de mani~re A emp~cher tout mouvement
d'aucune sorte de nature A provoquer l'abrasion de la mati~re; si elles se pr6-
sentent sous une autre forme solide compacte, elles doivent tre placres dans
une enveloppe en metal inerte it leur 6gard ou dans une gaine en autres mat~riaux
rrsistants, de telle sorte que la surface des mati~res ne soit pas exposre.

(4) Dans le cas de chargement par wagon complet de mati~res du 50, I'acti-
vit6 totale estimre du contenu de chaque wagon ne doit pas excrder les valeurs
suivantes :

a) 0,1 Ci de radionuclrides du groupe I; ou

b) 5 Ci de radionuclrides du groupe II; ou

c) 250 Ci de radionuclides des groupes III et IV.

Si les mati~res contiennent des radionuclides de plusieurs groupes, la somme
de toutes les valeurs ci-apr~s ne doit pas tre sup~rieure h 1

(Nombre de curies du groupe I) x 10

(Nombre de curies du groupe II) x 115

(Nombre de curies du groupe III) x 1/250

(Nombre de curies du groupe IV) x 1/250.
(5) Dans le cas de chargements par wagon complet de mati~res du 5° , le

debit de dose ne doit pas excrder :

a) 200 mR/h ou 6quivalent en tout point directement accessible de la surface du
wagon;

b) 10 mR/h ou 6quivalent h une distance de 2 m d'une surface extrieure
quelconque du wagon.

(6) Pour le transport des mati~res du 5° en vrac, en wagon-reservoir ou en
petit container, voir marg. 463, 464 et 465.

3. Emballage en commun

458 Un colis contenant des matiires radioactives ne doit contenir rien d'autre
en plus des objets et notices nrcessaires as l'utilisation desdites mati~res; toute-
fois la presence de ces objets ne doit pas constituer un risque supplementaire
du fait d'une reaction possible avec le contenu radioactif.
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4. Inscriptions et otiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

459 (1) A 'exception des colis contenant des mati~res du 5' transport6es par
wagon complet, tout colis renfermant des mati~res et objets de la classe IV b
doit tre muni, sur deux faces lat6rales oppos6es,

D'6tiquettes conformes au module no 6 A pour les colis de la cat6gorie I-BLANCHE,

D'6tiquettes conformes au module no 6 B pour les colis de la cat6gorie II-JAUNE,

D'6tiquettes conformes au module n° 6 C pour les colis de la cat6gorie iII-JAUNE
[voir marg. 453 (1)].

(2) Les 6tiquettes devront &tre compl6t6es comme suit de manire bien
lisible et ind616bile :

a) A la mention v, Contenu >> on inscrira le radionucl6ide ou la mati~re dont la
pr6sence constitue le danger principal en cas de dommage au colis (exemple:
strontium-90; uranium irradi6);

b) A la mention v Activit6 >, on inscrira l'activit6 totale du contenu en curies;

NOTA. Cette activit6 totale peut aussi tre exprim6e en micro-, milli- ou kilo-
curies, A condition que les pr6fixes micro, milli et kilo soient 6crits en toutes lettres.

c) Sur l'6tiquette des modules nos 6 B et 6 C on inscrira en outre, en chiffres
aussi grands que possible, l'indice de transport dans le cadre r6serv6 h cet
effet.

(3) Les colis renfermant des r6cipients fragiles non visibles de l'ext6rieur
seront munis d'une 6tiquette conforme au module no 9. Si ces r6cipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scell~es, munis d'6tiquettes conformes au module no 8; ces 6tiquettes seront
appos6es en haut sur deux faces lat6rales oppos6es lorsqu'il s'agit de caisses ou
de fagon 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPEDITION

460 (1) Les expeditions suivantes ne sont admises que par wagon complet:

a) Celles des colis remis au transport selon marg. 453 (2);

b) Celles des colis de mati~res des 20 et 40 remis au transport selon marg. 455 (2) b),
derni~re phrase, et 455 (6) c);

c) Celles des mati~res du 50 remises au transport selon marg. 457 (3) ' (5)
ou 463.

(2) a) Pour les envois de colis de d6tail, le nombre des colis des cat6gories
II-JAUNE et III-JAUNE d'une mme exp6dition sera limit6 de mani~re que la somme
des indices de transport indiqu6s sur les 6tiquettes ne d6passe pas 50. Lorque la
limitation est faite par r6f6rence aux bandes rouges port6es sur les 6tiquettes, on
admettra qu'un colis de la cat6gorie II-JAUNE et un colis de la cat6gorie III-JAUNE
sont 6quivalents : le premier, i un indice de transport de 0,5; le second, h un
indice de transport de 10.

b) Dans le cas d'exp6dition par wagon complet, cette limite pourra tre
d6pass6e; n6anmoins le nombre des colis de la classe de s6curit6 nucl6aire II ne
doit pas d6passer le v nombre admissible ,,*.

* Lorsque 'envoi comprend des colis dont le n Hombre admissible o differe, le nombre maximal

de colis . admettre au transport doit atre tel que la somme n, + 2 + + etc., ne soit pas
NW, N, N,

supdrieure A 1, ni, n2, n3 ... reprdsentant les nombres de colis dont les - nombres admissibles - sont
N1, N 2, N 3 ... respectivement.
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(3) Les mati~res radioactives peuvent &re exprdires 6galement en colis
express. Dans ce cas, la somme des indices de transport indiqurs sur les 6tiquettes
est toutefois limitre i 10. Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

461 (1) La d6signation de la marchandise dans la lettre de voiture doit &re
v Mati~res radioactives >,; elle sera soulignde en rouge et suivie de l'indication
de la classe, du chiffre de l'cnumration, complite, le cas ichgant, par la lettre,
et du sigle << RID [par ex. IV b, P° a), RID]. Cette d6signation sera suivie de
la mention - La nature de la marchandise et I'emballage sont conformes aux
prescriptions du RID .

(2) Dans la lettre de voiture figureront en outre, pour chaque colis, les indi-
cations suivantes :

a) Groupe(s) des radionucl6ides contenus dans les mati~res radioactives
exp6di6es;

b) Nom des mati~res radioactives avec la description de leur 6tat physique et
chimique et, s'il s'agit de mati~re radioactive sous forme sp6ciale, l'indication
pr6cisant si cette mati~re est sous la forme indiqu6e sous a) ou sous b) du
nota 4 ad marg. 450;

c) Activit6 en curies (ou en micro-, milli- ou kilocuries, A condition que les pr6-
fixes micro, milli et kilo soient 6crits en toutes lettres);

d) Catrgorie du colis (I-BLANCHE, I-JAUNE, II-JAUNE);

e) Indice de transport (pour les catrgories II-JAUNE OU IIl-JAUNE);

f) Type d'emballage (industriel, A ou B);

g) Pour les envois de mati~res fissiles :

i) Dans les cas d'exemption prrvus sous marg. 456 (2) a), c) ou d) : quantit6
en grammes, concentration, enrichissement en U-235, selon le cas;

ii) Dans les autres cas, la classe de srcurit6 nuclraire i laquelle appartient le
colis, conform(ment au marg. 456 (5).

(3) A la lettre de voiture seront annexes, s'il y a lieu et selon le cas

a) 1. Copie du certificat d'agrrment du module d'emballage, pour les mati~res
visres au nota 3 ad marg. 450;

2. Copie du certificat d'agrrment ou de validation du module d'emballage du
type B [voir marg. 452 (7) c) i)]; ou un extrait de ce certificat indiquant la
marque d'identit6 du module agr66;

3. Copie du certificat d'agrrment du module de capsule [voir marg. 454 (3)1;

4. Copie du certificat d'agrrment du module de colis pour mati~res des 20
et 40 [voir marg. 455 (5)], assortie, le cas 6chrant, des copies de certificats
d'agrrment ou de validation des autoritrs comprtentes autres que celle
ayant delivr6 le certificat original [voir marg. 455 (7) b)];

5. Copie du certificat d'agrrment du module de colis pour mati~res fissiles
des 30 et 40 [voir marg. 456 (11) c)] assortie, le cas 6chrant, des copies
de certificats d'agrrment ou de validation des autoritrs comprtentes autres
que celle ayant drlivr6 le certificat original [voir marg. 456 (11)1)].

b) 1. Copie du certificat d'approbation de I'exprdition de mati~res du 2' [voir
marg. 455 (8) c)] assortie, le cas 6chrant, des copies des approbations ou
validations des autoritrs comprtentes autres que celle ayant drlivr6 le
certificat original [voir marg. 455 (9) c)];
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2. Copie du certificat d'approbation de l'exp6dition des colis des classes de
sdcurit6 nucl6aire I et II contenant des matiires du 4' et des colis de la
classe de s6curit6 nucl6aire III [voir marg. 456 (12)], assortie, dans le cas
de colis de la classe de sdcurit6 nuclaire III ou de colis des classes de
s6curit6 nucl6aire I et II contenant des matiires du 40 et dont l'agr6ment du
modble est vis6 sous marg. 455 (6), des copies des approbations ou valida-
tions des autoritds comptentes autres que celles ayant d6livr6 le certificat
original [voir marg. 456 (12) b) 3.];

3. Pour les colis de la classe de s6curit6 nucl6aire III dont le chargement
avec d'autres envois est interdit [voir marg. 456 (12) b) 3.], une instruction
h cet effet.

D. MATIfRIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

462 (1) Les colis de mati~res radioactives charg6s dans un wagon doivent ktre
solidement arim6s.

(2) a) Pour les colis de d6tail, le nombre des colis is charger dans un mme
wagon sera limit6 de mani~re que la somme des indices de transport indiqu6s sur
les 6tiquettes ne d6passe pas 50. Lorsque la limitation est faite par r6f6rence aux
bandes rouges port6es sur les 6tiquettes on admettra qu'un colis de la cat6go-
ie II-JAUNE et un colis de la cat6gorie 1i1-JAUNE sont 6quivalents : le premier,

A un indice de transport de 0,5; le second, h un indice de transport de 10.

b) Pour les wagons complets, la limite pr6cit6e peut tre d6pass6e. Toute-
fois, dans le cas de colis de la classe de sdcurit6 nucl6aire II, le nombre des colis
charg6s dans un mme wagon ne doit pas d6passer le v nombre admissible >*

[voir marg. 456 (10) b)].

c) Pour les colis express A charger dans un m~me fourgon, la somme des in-
dices de transport indiqu6s sur les 6tiquettes est limit6e A 10. Pour le cas oil la
limitation est faite par r6f6rence aux bandes rouges, voir sous a).

(3) Les colis de la cat6gorie I-JAUNE OU III-JAUNE seront s6par6s par les
distances de s6curit6 indiqu6es au tableau du marg. 1605 de I'Appendice VI des
colis qui portent une 6tiquette avec l'inscription ,, FOTO ,>.

(4) Apr~s d6chargement, les wagons ayant contenu des mati~res du 50 trans-
port6es selon marg. 457 (3), A moins qu'ils ne soient destin6s h transporter les
m~mes mati~res, seront d6contamin6s, s'il y a lieu, par le destinataire, de telle
sorte que :

a) Leur contamination totale (fix6e et non fixde) ne d6passe pas les niveaux
indiqu6s dans le tableau du marg. 1604 de l'Appendice VI, ou

b) Leur contamination non fix6e soit inf6rieure aux niveaux indiqu6s dans le
tableau du marg. 1604 de l'Appendice VI; le wagon devra 6tre d6clar6 non
dangereux par une personne qualifi6e.

b. Pour les transports en vrac

463 (1) Les mati~res de faible activit6 spdcifique indiqu6es au marg. 457 (1)
peuvent tre charg6es en vrac de telle sorte que, dans les conditions normales de

* Lorsque l'envoi comprend des colis dont le nombre admissible . differe, le nombre maximal de

colis a admettre au transport doit itre tel que la somme- + n2 + n+3"" etc., ne soit pas sup~rieureN N. N3

2 I, n, n2, n3 ... reprdsentant les nombres de colis dont les - nombres admissibles - sont N1, N2 , N3 ...
respectivement.
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transport, il ne puisse se produire aucune fuite de mati~res L I'ext~ieur du
wagon.

Les mati~res drfinies sous b) du marg. 457 (1) et se prrsentant sous forme
d'un solide massif doivent tre arrimees de mani~re empacher tout mouvement
d'aucune sorte de nature i provoquer 'abrasion de la mati~re; si elles se prrsen-
tent sous une autre forme solide compacte, elles doivent 6tre placres dans une
enveloppe en mrtal inerte ou dans une gaine en autres matrriaux rrsistants, de
telle sorte que la surface des mati~res ne soit pas exposee.

Si les mati~res indiqures sous marg. 457 (1) d) contiennent des mati~res
fissiles, les limites sprcifires au marg. 456 (2) a), c) et d) doivent tre respectres
pour chaque wagon.

(2) Les expeditions seront faites sous une forme et en quantitrs telles que
I'activit6 totale estimre et le d6bit de dose de chaque wagon ne drpassent pas les
limites indiqures au marg. 457 (4) et (5).

(3) Apr~s chargement, les faces exterieures des wagons remis au transport
seront soigneusement nettoyres par 'exprditeur.

(4) Apr~s drchargement, les wagons ayant transport6 des mati~res radio-
actives en vrac, h moins qu'ils ne soient destinrs h transporter les mmes mati~res,
seront drcontaminrs, s'il y a lieu, par le destinataire, de telle sorte que les pres-
criptions du marg. 462 (4) soient respectres.

c. Pour les wagons-riservoirs

464 (1) Les mati~res de faible activit6 sprcifique visres sous le marg. 457 (1) c),
ainsi que, lorsqu'elles sont liquides, dissoutes ou en suspension dans des liquides
ou ii la fois dissoutes et en suspension, les autres matires visres au marg. 457 (1)
a), b) et d), peuvent 6tre transportres en wagons-reservoirs.

(2) Les mati~res de faible activit6 sprcifique qui ont une temperature cri-
tique inferieure h 50 C, ou, a cette temperature, une tension de vapeur sup6-
rieure L 3 kg/cm2, ou qui sont sujettes t l'inflammation spontanie ne sont pas
admises au transport en wagons-reservoirs.

(3) Les matrriaux dont sont constiturs les recipients et les fermetures ne
doivent pas Etre attaqurs par le contenu, ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses.

(4) Les recipients ne doivent porter aucune ouverture (robinets, soupapes,
etc.) L leur partie infrrieure et doivent 6tre t fermeture hermrtique.

(5) Les rrcipients seront en mrtal et seront mis L la terre au point de vue
61ectrique.

(6) Les recipients pour les mati~res drnommees sous (1) dont la tension de
vapeur drpasse 1,1 kg/cm2 hi 50 C doivent rrpondre aux prescriptions du
marg. 311 (3) c) et doivent tre soumis ii une 6preuve de pression hydraulique
intrrieure par les soins d'un expert agr66 par l'autorit6 comptente dans le domaine
des gaz comprimes. La pression intrrieure hi appliquer devra itre de :
a) 3 kg/cm 2 quand ils sont destinrs au transport des liquides ayant une tension

de vapeur qui ne drpasse pas 1,75 kg/cm2  L 50 °C;
b) 4 kg/cm 2 quand ils sont destinrs au transport des liquides ayant une tension

de vapeur de plus de 1,75 kg/cm 2  50 C.
L'6preuve de pression hydraulique sera renouvele au moins tous les quatre

ans en mEme temps qu'un examen intrrieur.

(7) Les recipients ne seront pas remplis plus de 93% de leur capacite.
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(8) Les prescriptions du marg. 463 (1), troisi~me alin~a, (2) et (3) devront
tre respect6es. Si les limites vis6es au marg. 463 (1), troisi~me alin6a, sont

d6pass6es, les prescriptions du marg. 456 (3) h (13) sont applicables, le wagon-
reservoir 6tant consid6rer h leur 6gard comme un colis.

(9) Apr~s d6chargement, les wagons-r6servoirs ayant transport6 des ma-
ti~res radioactives, t moins qu'ils ne soient destin6s h transporter les m~mes
mati~res, seront d6contamin6s, s'il y a lieu, par le destinataire, de telle sorte que
les prescriptions du marg. 462 (4) soient respect6es.

d. Pour les petits containers

465 (1) Les colis renfermant des mati~res des 1° et 3 ou celles du 50 dans
I'emballage pr6vu pour les colis de d6tail peuvent ktre transport6s en petits
containers du type ferm6 parois pleines aux conditions suivantes :

a) Si le petit container ne contient que des colis de cat6gorie I-BLANCHE, il sera
consid6r6 comme appartenant lui-mame cette cat6gorie; s'il contient des
colis des cat6gories II-JAUNE OU III-JAUNE, avec ou sans colis de cat6gorie
I-BLANCHE, il sera consid6r6 comme appartenant a la cat6gorie III-JAUNE
selon que le total des indices de transport des colis qu'il contient sera ou non
sup6rieur h 0,5, le d6bit de dose du rayonnement 6mis par le petit container
ne devant h aucun moment du transport d6passer 200 mR/h ou 6quivalent en
aucun point de sa surface ext6rieure;

b) Le petit container sera trait6 comme un colis en fonction de la cat6gorie
laquelle il sera r6put6 appartenir en fonction du a) qui pr6c~de;

c) La somme des activit6s du contenu des colis constitu6s par des emballages du
type A ne devra pas d6passer les limites indiqu6es au marg. 457 (4); en
outre, si le petit container contient des colis renfermant des mati~res fissiles,
autres que ceux des classes de s6curit6 nucl6aire I, Il ou III, les conditions
sp6cifi6es au marg. 456 (2) a), c) ou d) doivent tre respect6es pour chaque
petit container;

d) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 467 devront tre
respect6es l'int6rieur des petits containers comme dans les wagons les
transportant.

(2) Les mati~res du 50 peuvent tre transporties par wagon complet en
petits containers des types suivants :

a) Pour les mati~res emball6es selon marg. 457 (3) : type ferm6 h parois pleines;

b) Dans le cas de vrac: type ferm6 h parois m6talliques pleines ou petits
containers sp6ciaux, congus pour que, dans les conditions normales de trans-
port, il ne puisse se produire aucune fuite de mati~res.

(3) Les conditions suivantes sont applicables :

a) L'activit6 totale estim6e et le d6bit de dose de chaque wagon ne d6passeront
pas les limites indiqu6es au marg. 457 (4) et (5);

b) Pour les mati~res indiqu6es au marg. 457 (1) b) les prescriptions du marg. 463 (1),
deuxi~me sous-alin6a, seront, s'il y a lieu, satisfaites;

c) Pour les mati~res indiqu6es sous marg. 457 (1) d) contenant des mati6res fis-
siles, les limites sp6cifi6es au marg. 456 (2) a), c) ou d) seront respect6es pour
chaque petit container;

d) Apr~s chargement, les faces ext6rieures des petits containers seront soigneuse-
ment nettoy6es par 1'exp6diteur;

e) Apr~s d6chargement, les petits containers, h moins qu'ils ne soient destin6s h
transporter les m~mes mati~res, seront d6contamin6s, s'il y a lieu, par le
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destinataire de telle sorte que les prescriptions du marg. 462 (4) soient
respectees.

2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

466 (1) Les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res radioactives
porteront sur leurs deux ct6s une 6tiquette conforme au modele no 6 D.

(2) Les petits containers dans lesquels sont charges des colis de mati~res ou
d'objets radioactifs dans les conditions du marg. 465 (1) porteront une 6tiquette
conforme au mod~le no 6 A, 6 B ou 6 C suivant la cat6gorie h laquelle le petit
container sera rdput6 appartenir en vertu des dispositions du marg. 465 (1) pr6cit6;
on inscrira :

a) A la mention ,< Contenu :
i) Si tous les colis ont un contenu identique, la mention de ce contenu telle

qu'elle est portde sur les 6tiquettes dont ils sont eux-m~mes porteurs;
ii) Sinon la mention <, mati~res radioactives diverses des groupes . . .>;

b) A la mention de l'activit6 et comme indice de transport : respectivement la
somme des activit~s et des indices de transport des colis charg6s dans les petits
containers.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

467 Les matibres radioactives ne doivent pas 6tre charg6es en commun dans le
mme wagon:

a) Avec les mati~res et objets de la classe I a (marg. 21);
b) Avec les objets de la classe I b (marg. 61);

c) Avec les matieres et objets de la classe I c (marg. 101);

d) Avec les mati~res de la classe II (marg. 201);

e) Avec les matibres des 10, 2' et 50 de la classe III a (marg. 301);
f) Avec les mati~res de la classe III c (marg. 371);

g) Avec les matibres des 2' a) et 3' a) de la classe V (marg. 501);
h) Avec les matibres de la classe VII (marg. 701).

Toutefois les interdictions ne s'appliquent pas aux colis constitu6s d'embal-
lages du type A exp6di6s en colis express.

468 Des lettres de voiture distinctes doivent Etre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent tre charg6s en commun dans le m~me wagon [art. 6, § 10, d), de la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

469 (1) Les emballages vides qui ne r6pondent pas aux prescriptions du
marg. 451 a 1. et 2. C seront soumis aux prescriptions valables pour les colis
contenant des mati~res de cette classe.

(2) Les recipients vides des wagons-rEservoirs doivent tre ferm6s comme
s'ils 6taient pleins.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

470 (1) Les colis de mati~res radioactives ne doivent pas ktre entreposds au
m~me endroit que les marchandises dangereuses avec lesquelles il est interdit de
les charger en commun conformdment au marg. 467.

(2) Le nombre des colis des cat6gories I-JAUNE OU III-JAUNE entreposes
dans un m~me local, tel que halle aux marchandises ou entrep6t, sera limit6 de
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mani~re que la somme des indices de transport indiqu~s sur les 6tiquettes ne
d6passe pas 50, h moins qu'il ne s'agisse de groupes de colis dont la somme des
indices de transport, pour chaque groupe, n'excbde pas 50 et qu'une distance de
6 metres au moins ne soit maintenue entre les groupes pendant la manutention ou
l'entreposage. Lorsque la limitation est faite par r6f6rence aux bandes rouges
portes sur les 6tiquettes on admettra qu'un colis de la cat6gorie 1I-JAUNE et un
colis de la cat6gorie III-JAUNE sont 6quivalents : le premier, k un indice de trans-
port de 0,5; le second, un indice de transport de 10.

(3) Les colis des cat6gories II-JAUNE OU III-JAUNE seront, dans les halles
aux marchandises, dans les gares ou sur les quais, s6par6s par les distances de
s6curit6 indiqu6es au tableau du marg. 1605 de I'Appendice VI des colis qui
portent une 6tiquette avec l'inscription << FOTO -. Par ailleurs, ils ne devront pas
6tre charg6s en commun dans un mme chariot de manutention.

(4) Si un colis renfermant des matieres radioactives est bris6 ou pr6sente des
fuites ou est impliqu6 dans un accident durant le transport, le wagon ou la zone
affect6e seront isol6s afin d'empacher que des personnes ne soient en contact
avec des mati~res radioactives et, lorsque ce sera possible, ils seront dfiment
signal6s ou entour6s de barri~res. Nul ne sera autoris6 h demeurer dans la zone
isol6e avant l'arriv6e de personnes qualifi6es pour diriger les travaux de manu-
tention et de sauvetage. L'exp6diteur et les autorit6s int6ress6es seront imm6dia-
tement avis6s. Nonobstant ces dispositions, la pr6sence de mati~res radioactives
ne devra pas tre consid6r6e comme mettant obstacle aux op6rations de sauve-
tage de personnes ou de lutte contre l'incendie.

(5) Si des mati~res radioactives ont fui, ont 6t6 d6vers6es ou ont 6t6 disper-
s6es de quelque mani~re que ce soit dans un v6hicule, un local, un terrain ou
sur des marchandises ou du mat6riel utilis6 pour le transport ou l'entreposage, on
fera appel le plus tt possible , des personnes qualifi6es pour diriger les op6ra-
tions de d6contamination. Les v6hicule, local, terrain ou mat6riel ainsi conta-
min6s ne seront remis en service que Iorsque leur utilisation aura W d6clar6e
exempte de danger par des personnes qualifi6es.

(6) Jusqu'au ler avril 1971, les emballages du type B pour les mati6res
du 1', construits avant le 1er avril 1967 et agr66s selon marg. 452 (4) de l'6dition
du lerjuin 1962 du RID, sont dispens6s de l'agr6ment vis6 sous marg. 452 (7) de
la pr6sente 6dition, h condition d'6tre utilis6s dans les limites des quantit6s pr6-
vues au marg. 454 (1) et (2) de '6dition du lerjuin 1962 du RID; toutefois, pour
les mati~res radioactives sous forme sp6ciale, d6finies au nota 4 du marg. 450,
la limite est port6e h 5 000 Ci.

L'agr6ment d'origine du module d'emballage doit Etre valid6 sur la base d'une
6preuve de chute d'au moins 4,5 m et d'une 6preuve de feu d'au moins I/2 heure
h 800 'C et selon la proc6dure sp6cifi6e dans le marg. 452 (7) du pr6sent RID,
sauf si les colis sont exp6di6s par wagon complet.

471-499

CLASSE V. MATILRES CORROSIVES

1. Enumeration des matibres

500 Parmi les mati~res et objets vis6s par le titre de la classe V, ceux qui sont
6num6r6s au marg. 501 ou qui rentrent sous une rubrique collective de ce marginal
sont soumis aux conditions pr6vues aux marg. 501 h 536 et sont d~s lors des
mati~res et objets du RID.
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501 A. MATIERES DE CARACTERE ACIDE

a) Acides inorganiques

1° L'acide sulfurique :
a) L'acide sulfurique titrant plus de 85% d'acide absolu (H2S0 4) et l'olium

(acide sulfurique fumant);

b) L'acide sulfurique titrant plus de 75%, mais au plus 85% d'acide absolu
(H2SO4);

c) L'acide sulfurique titrant 75% au plus d'acide absolu (H2SO 4);

d) L'acide sulfurique risiduaire, compl~tement d6nitr6;

NOTA. Incompltement d6nitr6 I'acide sulfurique r~siduaire n'est pas admis au
transport.
e) Les boues de plomb contenant de l'acide sulfurique;

NOTA. Les boues de plomb contenant moins de 3% d'acide libre sont des
mati~res de la classe IV a (voir marg. 401, 73*).

f) Les accumulateurs ilectriques remplis d'acide sulfurique.

Pour a) ht d), voir aussi marg. 501 a sous a).

20 L'acide nitrique :

a) L'acide nitrique titrant plus de 70% d'acide absolu (NHO3);
b) L'acide nitrique titrant plus de 55%, mais au plus 70% d'acide absolu

(HNO3);
c) L'acide nitrique ne titrant pas plus de 55% d'acide absolu (HNO3).

Pour a) h c), voir aussi marg. 501 a sous a) et b).

30 Les mdlanges sulfonitriques (acides sulfonitriques) :
a) Les m61anges sulfonitriques renfermant plus de 30% d'acide nitrique

absolu (HNO3);
b) Les m6langes sulfonitriques ne renfermant pas plus de 30% d'acide

nitrique absolu (HNO3).
NOTA. Pour les m~langes sulfonitriques r~siduaires, voir sous 10 d).
Pour a) et b), voir aussi marg. 501 a sous a) et b).

40 L'acide perchlorique en solutions aqueuses titrant 50% au plus d'acide
absolu (HClO 4). Voir aussi marg. 501 a sous a).

NOTA. Les solutions aqueuses d'acide perchlorique titrant plus de 50% et au
plus 72,5% d'acide absolu (HC104) sont des matieres de la classe III c (voir
marg. 371, 3). Les solutions titrant plus de 72,5% d'acide absolu ne sont pas admises
au transport; il en est de mme des m6langes d'acide perchlorique avec tout liquide
autre que l'eau.

50 Les solutions d'acide chlorhydrique, les solutions d'acide bromhydrique,
les solutions d'acide iodhydrique et les milanges d'acide sulfurique et
d'acide chlorhydrique. Voir aussi marg. 501 a sous a).

NOTA. 1. Les m~langes d'acide nitrique avec de l'acide chlorhydrique ne
sont pas admis au transport.

2. L'acide bromhydrique anhydre liqu~fi6 et l'acide chlorhydrique liqu6fii
sont des mati~res de la classe I d (voir marg. 131, 50 et 100).

60 L'acide fluorhydrique (solutions aqueuses) :

a) Titrant plus de 60%, mais au plus 85% d'acide absolu (HF);
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b) Titrant au plus 60% d'acide absolu (HF).
NOTA. 1. Les solutions aqueuses titrant plus de 85% d'acide absolu (HF) ne

sont pas admises au transport.
2. L'acide fluorhydrique anhydre liqu6fi6 est une mati~re de la classe I d (voir

marg. 131, 50).

Pour a) et b), voir aussi marg. 501 a sous a).

70 L'acidefluoborique [solutions aqueuses titrant 78% au plus d'acide absolu
(HBF4)]. Voir aussi marg. 501 a sous a).

NOTA. Les solutions d'acide fluoborique titrant plus de 78% d'acide absolu
(HBF4) ne sont pas admises au transport.

80 L'acide fluosilicique [acide hydrofluosilicique (H2SiF6)]. Voir aussi
marg. 501 a sous a).

90 L'anhydrique sulfurique stabilis6. Voir aussi marg. 501 a sous a) et c).

NOTA. L'anhydride sulfurique non stabilis6 n'est pas admis au transport.

b) Haloginures inorganiques, sels acides et matibres halogdnoes analogues
11' Les halog6nures liquides et les mati~res halog6n6es analogues qui, au contact

de l'air humide ou de l'eau, d6gagent des vapeurs acides, 1'exception des
combinaisons du fluor, tels que :

a) Le pentachlorure d'antimoine (SbCl5), 'acide chlorosulfonique
[S02(OH)CI], le chlorure de soufre (stabilis6) [5202], le chlorure de
chromyle (oxychlorure de chrome) [CrO2C2], le chlorure de phosphoryle
(oxychlorure de phosphore) [POCl3], le trichlorure de phosphore (PC3),
le tdtrachlorure de silicium (SiC14), le chlorure de sulfuryle (50202),
le chlorure de thionyle (SOC12), le tdtrachlorure de titane (TiCl4) et le
titrachlorure d'9tain (SnC14);

NOTA. Le chlorure de soufre non stabilis6 n'est pas admis au transport.
b) Le tribromure de phosphore (PBr3), le chlorure de pyrosulfuryle

(S 20 5C12) et le chlorure de thiophosphoryle (PSCh).
Pour a) et b), voir aussi marg. 501 a sous a).

12' Les halog6nures solides et les mati~res halog6n6es analogues qui, au contact
de l'air humide ou de l'eau, d6gagent des vapeurs acides, h l'exception des
combinaisons du fluor, tels que :
Le chlorure d'aluminium (anhydre) [AICl 3], le trichlorure d'antimoine
(technique) [SbC13], le pentachlorure de phosphore (PC15) et le chlorure de
zinc (ZnC12). Voir aussi marg. 501 a sous a) et d).

NOTA. Le chlorure d'aluminium non anhydre n'est pas admis au transport.

130 Les bisulfates. Voir aussi marg. 501 a sous a).
NOTA. Les bisulfates ne sont pas soumis aux prescriptions du RID lorsque

l'exp6diteur certifie dans la lettre de voiture que les produits sont exempts d'acide
sulfurique libre et qu'ils sont secs.

140 Le brome. Voir aussi marg. 501 a sous a).

15' Les combinaisons suivantes du fluor:

a) Les bifluorures;
b) Le fluorure d'ammonium, le fluorure chromique, le pentafluorure

d'antimoine;
c) Le complexe acide acetique-fluorure de bore, le complexe acide pro-

pionique-fluorure de bore;
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d) Le trifluorure de brome (BrF3), le pentafluorure de brome (BrFs).

Pour a) h d), voir aussi marg. 501 a sous a).

c) Matires organiques

21' Les acides suivants :

a) Les acides chlorac6tiques

1. Les acides mono- et trichloracdtique (solides);

2. L'acide dichloracitique (liquide) et les milanges d'acides chloraci-
tiques;

b) L'acideformique titrant 70% ou plus d'acide absolu;

c) L'acide acdtique glacial et ses solutions aqueuses contenant plus
de 80% d'acide absolu;

d) L'acide propionique renfermant plus de 80% d'acide absolu;

e) L'anhydride acdtique.

Pour a) e), voir aussi marg. 501 a sous a).

220 Les halog6nures acides liquides, tels que :

Le chlorure d'acityle et le chlorure de benzoyle. Voir aussi marg. 501 a
sous a).

230 Les chlorosilanes alkyliques et aryliques

a) Les chlorosilanes alkyliques et les chlorosilanes aryliques ayant un point
d'6clair inf~rieur it 21 'C;

b) Les chlorosilanes alkyliques et les chlorosilanes aryliques ayant un point
d'6clair 6gal ou sup~rieur h 21 'C.
NOTA. Les mati~res de ce chiffre qui, au contact de l'eau, d~gagent des gaz

inflammables ne sont pas admises au transport.

Pour a) et b), voir aussi marg. 501 a sous a).

B. MATItRES DE CARACTRE BASIQUE

310 a) L'hydroxyde de sodium et l'hydroxyde de potassium (soude caustique,
potasse caustique) en morceaux, en 6cailles ou sous forme pulverulente.
Voir aussi marg. 501 a sous a);

b) L'hydroxyde de sodium coud.

320 L'hydroxyde de sodium et l'hydroxyde de potassium en solutions (lessive
de soude, lessive de potasse), mme en m~langes (lessives caustiques), les
solutions alcalines de phenol, des cresols et des xylnols, les r~sidus
alcalins de raffineries d'huile. Voir aussi marg. 501 a sous a).

330 Les accumulateurs olectriques remplis de solutions alcalines. Voir aussi

marg. 501 a sous e).
340 L'hydrazine en solution aqueuse ne titrant pas plus de 72% d'hydrazine

(N2H4). Voir aussi marg. 501 a sous a).

NOTA. Les solutions aqueuses titrant plus de 72% d'hydrazine (N2H4) ne sont
pas admises au transport.

350 Les amines alkyliques et aryliques et les polyamines, telles que

L'thylkne-diamine, l'hexamithylkne-diamine , la trijthylne-trdtamine. Voir
aussi marg. 501 a sous a).
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36° Le sulfure de sodium titrant au plus 70% de Na2S.

NOTA. Le sulfure de sodium titrant plus de 70% de Na2S n'est pas admis au
transport.

370 Les solutions d'hypochlorite

a) Les solutions d'hypochlorite titrant plus de 50 g de chlore actif par litre;

b) Les solutions d'hypochlorite titrant au plus 50 g de chlore actif par litre.

Pour a) et b), voir aussi marg. 501 a sous a).

C. AUTRES MATILRES CORROSIVES

410 Les solutions de bioxyde d'hydrogbne (eau oxygdn6e)

a) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne (eau oxyg6n6e) titrant
plus de 40% et au plus 60% de bioxyde d'hydrog~ne;

b) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne (eau oxygdn6e) titrant
plus de 6% et au plus 40% de bioxyde d'hydrog~ne.

Pour a) et b), voir aussi marg. 501 a sous a).

NOTA. Le bioxyde d'hydrog~ne et ses solutions aqueuses titrant plus de 60%
de bioxyde d'hydrog~ne sont des mati~res de la classe III c (voir marg. 371, 10).

D. RtCIPIENTS VIDES

51' Les emballages vides non nettoyds, y compris les r6cipients des wagons-
reservoirs et les petits containers-citemes, ayant renferme des mati~res de la
classe V, mais h l'exclusion de celles des 130 et 360.

501a Ne sont pas soumises aux prescriptions du chapitre 2 Conditions de trans-
port ,, les mati~res remises au transport conformdment aux dispositions ci-apr~s :

a) Les mati~res des 1 a) a d), 20 b) et c), 3 b), 40 h 9, 110 h 15', 21 h 23',
31 ° a), 320, 340, 350, 370 et 41 °, en quantit6s de 1 kg au plus pour chacune
d'elles, h condition qu'elles soient emballkes dans des r6cipients ferm6s de
mani~re 6tanche, ne pouvant pas tre attaqu6s par le contenu et que ceux-ci
soient renferm6s avec soin dans de forts emballages en bois 6tanches et i
fermeture 6tanche;

b) Les mati~res des 20 a) et 30 a), en quantitds de 200 g au plus pour chacune
d'elles, i condition qu'elles soient emball6es dans des r6cipients ferm6s de
mani~re 6tanche, ne pouvant pas 6tre attaquds par le contenu et que ceux-ci
soient assujettis, au nombre de 10 au plus, dans une caisse en bois avec inter-
position de mati~res absorbantes inertes formant tampon;

c) L'anhydride sulfurique (9°), m6lang6 ou non avec une petite quantit6 d'acide
phosphorique, /s condition qu'il soit emball6 dans de fortes boites en t6le,
pesant au plus 15 kg, ferm6es herm6tiquement et munies d'une poign6e;

d) Le pentachlorure de phosphore (12), press6 en blocs de poids unitaire au plus
6gal a 10 kg, h condition que ces blocs soient emball6s dans des boites en
t6le soud6es, 6tanches h l'air, plac6es, soit seules, soit en groupes, dans une
harasse, une caisse ou un petit container;

e) Les accumulateurs 6lectriques remplis de solution alcaline (330), compos6s de
bacs en m6tal, h condition qu'ils soient ferm6s de mani~re h 6viter le coulage
de la solution et qu'ils soient garantis contre les courts-circuits.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux emballages vides sont r6unies sous F.)
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A. COLIS

1. Conditions gentrales d'emballage
502 (1) Les emballages seront fermrs et am~nagrs de mani~re i emp~cher toute

drperdition du contenu. Pour la prescription spdciale relative aux accumulateurs
6lectriques [l1f) et 330], voir marg. 504 et 516; pour les solutions d'hypochlorite
du 370 et pour le bioxyde d'hydrog~ne du 41', voir marg. 520 et 521 respecti-
vement.

(2) Les matrriaux dont sont constiturs les emballages et les fermetures
ne doivent pas ktre attaqurs par le contenu, ni provoquer de decomposition de
celui-ci, ni former avec lui de combinaisons nocives ou dangereuses.

(3) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, tre solides et forts de mani~re h ne pouvoir se relcher en cours de route
et repondre sfirement aux exigences normales du transport. En particulier,
lorsqu'il s'agit de mati~res h l'6tat liquide ou en solution, et h moins de prescrip-
tions contraires dans le chapitre <, Emballage de mati~res isolies >, les r6cipients
et leurs fermetures doivent pouvoir resister aux pressions qui peuvent se dive-
lopper h l'intrrieur des recipients, compte tenu aussi de la presence de I'air, dans
les conditions normales de transport. A cet effet, on doit laisser un volume libre
tenant compte de la difference entre la temperature des matiires au moment du
remplissage et la temperature moyenne maximale qu'elles sont susceptibles
d'atteindre au cours du transport. Les emballages intrrieurs seront solidement
assujettis dans les emballages extrrieurs. Sauf prescriptions contraires dans le
chapitre ,< Emballage de mati~res isolres 0>, les emballages intrrieurs peuvent tre
renfermrs dans les emballages d'expidition, soit seuls, soit en groupes.

(4) Les bouteilles et autres recipients en verre doivent tre exempts de
drfauts de nature h en affaiblir la resistance; en particulier, les tensions internes
doivent avoir 6t6 convenablement attrnuees. L'6paisseur des parois sera d'au
moins 3 mm pour les recipients qui, avec leur contenu, p~sent plus de 35 kg et
d'au moins 2 mm pour les autres recipients.

L'6tanchrit6 du systime de fermeture doit tre garantie par un dispositif
complrmentaire : coiffe, cape, scellement, ligature, etc., propre h 6viter tout
relachement du syst~me de fermeture au cours du transport.

(5) Lorsque des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou matiires similaires
ou en mati~re plastique approprire sont prescrits ou admis, ils doivent, h moins
d'une disposition contraire, 6tre pourvus d'emballages protecteurs. Les recipients
en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires y seront soigneusement assujettis,
avec interposition de matieres formant tampon. Les mati~res de remplissage
formant tampon seront adaptres aux proprirtrs du contenu.

2. Emballage de mati~res isolies

503 (1) Les mati~res des 10 a) e) et 20 h 50 seront emballes
a) Dans des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en

mati~re plastique approprire, d'une capacit6 de 5 1 au plus, fermrs hermrtique-
ment. Ces rrcipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exprdition d'une resistance suffisante. Les recipients seront remplisjusqu'A
95% au plus de leur capacite. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg. A
l'exclusion de ceux qui sont exprdies par wagon complet, les colis qui p~sent
plus de 30 kg seront munis de moyens de prehension; ou

b) Dans des recipients cylindriques en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res simi-
laires, fermrs hermrtiquement. Ces recipients seront assujettis, avec interpo-
sition de mati~res absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou

Vol. 1099, 1-16897



234 United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recueil des Trait6s 1978

dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6ci-
pients seront remplis jusqu'i 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 75 kg; ou

c) Dans des bonbonnes en verre, ferm6es herm6tiquement, qui seront assujet-
ties, avec interposition de mati~res absorbantes formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une resistance suffi-
sante, ou qui seront bien fix6es dans des paniers en fer ou en osier. Les
bonbonnes seront remplies jusqu' t 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Les mati~res des 1° a) h e), 2' et 30 peuvent aussi ktre emball6es dans
des ffits m6talliques ayant, pour les mati~res des 10 b), c), d) et e), un revtement
int6rieur appropri6, ferm6s herm~tiquement. Pour les mati~res des 20 et 30, les
ffits n'auront un revtement int6rieur appropri6 que si besoin est. Les flits seront
remplis jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu,
plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

(3) Les mati~res des 10 a) A e), 20 et 50 peuvent aussi 6tre emball6es dans
des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au plus,
ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu dans un
emballage protecteur i parois pleines, en fibre ou en une autre mati~re d'une
r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95% au plus de leur
capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(4) Les mati~res du 50 peuvent aussi 6tre emball6es dans des r6cipients en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, de 60 1 au plus de capacit6,
d'une 6paisseur de paroi suffisante, mais qui sera de 4 mm au moins pour les
r6cipients de 50 1 et plus; les ouvertures seront ferm6es par deux bouchons super-
pos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients seront sans emballages protecteurs
lorsque l'autorit6 comp6tente du pays de dpart l'admet. Les r6cipients seront
remplis jusqu'I 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg.

(5) Pour les mati~res des 2' a), 30 a) et 4', les mati~res absorbantes formant
tampon devront tre incombustibles; pour les mati~res du 20 b), elles devront
tre ignifug6es.

(6) Pour le transport des mati~res des 10 a) A d) et 20 A 50 en wagons-
r6servoirs et en petits containers-citernes, voir marg. 529 et 530 (3).

504 Les bacs des accumulateurs 6lectriques remplis d'acide sulfurique [10 f)]
seront assujettis dans les caisses h batteries. Les accumulateurs seront garantis
contre les courts-circuits et assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes
formant tampon, dans une caisse d'exp6dition en bois. Les caisses d'exp6dition
seront munies de moyens de pr6hension.

Toutefois si les bacs sont en mat6riaux r6sistant aux chocs et aux coups et
si leur partie supdrieure est am6nag6e de mani~re que l'acide ne puisse jaillir
au dehors en quantit6s dangereuses, il n'est pas n6cessaire d'emballer les accumu-
lateurs, mais ceux-ci seront garantis contre tout court-circuit, glissement, chute ou
avarie et seront munis de moyens de pr6hension. Les colis ne doivent pas porter
A l'ext6rieur de traces dangereuses d'acide.

De mme les bacs et batteries faisant partie de l'6quipement des v6hicules'
n'ont pas besoin d'un emballage sp6cial, lorsque ces v6hicules sont fix6s soli-
dement sur les wagons.

505 (1) Les mati~res des 60, 70 et 8' seront emball6es

a) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revatement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
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pients seront assujettis, avec interposition de mati res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 90% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

b) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur appro-
prig, ferm6s herm6tiquement. Les ffits seront remplis jusqu'h 90% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement; ou

c) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au*
plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu
dans un emballage protecteur i parois pleines, en fibre ou en une autre mati~re
d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplisjusqu'h 90% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(2) Pour le transport des mati~res des 60 et 7 en wagons-r6servoirs et en
petits containers-citernes, voir marg. 529 et 530 (3).

506 (1) L'anhydride sulfurique (90) sera emball6 :
a) Dans des recipients en t6le noire ou en fer-blanc fabriqugs par brasage ou dans

des bouteilles en t6le noire, en fer-blanc ou en cuivre, herm6tiquement
fermges; ou

b) Dans des recipients en verre scells h la lampe, ou dans des recipients en
porcelaine, gr~s ou mati~res similaires herm6tiquement fermgs; ou

c) Dans des ffits en acier qui auront 6t6 soumis 4 une 6preuve de pression
de 1,5 kg/cm 2.

(2) Les recipients sous a) et b) ci-dessus seront assujettis, avec interpo-
sition de matiires non combustibles et absorbantes formant tampon, dans des
emballages en bois, en t6le noire ou en fer-blanc.

(3) Pour le transport en wagons-reservoirs, voir marg. 529.

507 (1) Les mati~res du 1 V seront emballkes :

a) Dans des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou matiires similaires ou en
mati~re plastique approprie, d'une capacit6 de 5 1 au plus, fermgs hermgtique-
ment. Ces recipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'expgdition d'une resistance suffisante. Les recipients seront remplis
jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp~dis par wagon complet, les colis
qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de prehension; ou

b) Dans des fats m(talliques ayant, si besoin est, un revtement int&rieur appro-
pri6, ferm~s hermgtiquement. Les fats seront remplis jusqu'iA 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement; ou

c) Dans des recipients en mati~re plastique approprie, d'une capacit6 de 60 1
au plus, fermgs hermetiquement. Ces recipients seront placgs seuls et sans jeu
dans un emballage protecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre mati~re
d'une resistance suffisante. Les recipients seront remplis jusqu'it 95% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des bonbonnes en verre, ferm~es herm~tiquement, qui seront assujetties,
avec interposition de mati~res absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'exp~dition d'une rsistance suffisante.
Les bonbonnes seront remplies jusqu'ih 95% au plus de leur capacit6. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
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(2) Pour le transport des mati~res nomm~ment sp~cifi~es sous 110 a) en
wagons-r6servoirs et en petits containers-citernes, voir marg. 529 et 530 (3).

508 (1) Les mati~res du 120 seront emballees :

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 5 kg chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interpo-
sition de mati~res formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus de 15 kg
chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp&
dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de
100 kg; ou

c) Dans des fits m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Si les flits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au
plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu
dans un emballage protecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

e) Dans des tonneaux en bois ferm s herm6tiquement, d'une r6sistance suffi-
sante, avec un revktement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg;

f) Le chlorure de zinc peut aussi ktre emballe dans des sacs en mati~re plastique
appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui seront plac6s dans une caisse en bois
ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Pour le transport du trichlorure d'antimoine en wagons-r6servoirs et en
petits containers-citernes, voir marg. 529 et 530 (3).

509 (1) Les mati~res des 130 et 150 seront emball~es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas ren-
fermer plus de 5 kg chacun; les r6cipients en verre ne sont toutefois pas admis
pour les fluorures du 15'. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de
mati~res formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg; ou

b) Dans des recipients m~talliques ayant, si besoin est, un revtement int~rieur
en plomb, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus de 15 kg
chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans une caisse en bois dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

c) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un revltement int6rieur en
plomb, ferm6s herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au
plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu
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dans un emballage protecteur parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une resistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

e) Dans des sacs en matire plastique approprire, fermrs herm~tiquement, qui
seront places dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exprdition
d'une resistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

J) Dans des tonneaux en bois fermrs hermrtiquement, d'une resistance suffi-
sante, avec un rev&tement intrrieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg; ou

g) Dans des sacs en papier resistant de quatre 6paisseurs, doubles intrrieurement
d'un sac en mati~re plastique approprire, ferm6 hermetiquement. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 55 kg.

(2) Pour le transport des bisulfates (130) en vrac, voir marg. 528 et 530 (4);
pour le transport du pentafluorure d'antimoine du 15' b) en wagons-r6servoirs et
en petits containers-citernes, voir marg. 529 et 530 (3).

510 (1) Le brome (14*) sera emball dans des recipients appropri~s dont le
contenu ne doit pas drpasser 7,5 kg par recipient.

(2) Le brome contenant soit moins de 0,005% d'eau, soit de 0,005%
bt 0,2% d'eau si, pour ce dernier, des mesures sont prises pour emp~cher la cor-
rosion du rev&ement des recipients, peut 6galement &tre transport6 dans des
recipients rrpondant aux conditions suivantes :

a) Les recipients seront en acier, munis d'un rev&tement intrrieur 6tanche en
plomb ou en autre mati~re assurant une protection 6quivalente et de fermetures
hermrtiques; des recipients en alliage monel, en nickel ou munis d'un revEte-
ment en nickel sont 6galement admis;

b) Leur capacit6 ne doit pas depasser 1 250 litres;
c) Les recipients ne seront remplis qu'h 92% au plus de leur capacit6, ou i raison

de 2,86 kg/l de capacit6;

d) Les recipients seront soudrs et calculrs pour une pression d'au moins
21 kg/cm 2.

Le matrriau et l'exrcution doivent rrpondre, pour le reste, aux condi-
tions des marg. 141 (1) et (2), deuxieme alinra. Pour la premiere 6preuve des
recipients en acier non revatus sont valables les prescriptions des marg. 145 (1)
et 146 (1) A et B;

e) Les organes de fermeture doivent faire le moins possible saillie sur le recipient
et atre munis d'un capot de protection. Ces organes et ce capot seront munis
de joints en une mati~re inattaquable par le brome. Les fermetures doivent
se trouver dans la partie suprrieure du recipient, de telle sorte qu'en aucun
cas elles ne puissent Etre en contact permanent avec le liquide;

f) Le revtement en plomb doit &tre 6tanche et avoir une 6paisseur d'au moins
3 mm. Si une autre mati~re est utilisre, elle doit assurer une protection 6quiva-
lente h celle du plomb;

g) Les recipients doivent atre pourvus d'organes permettant de les placer de fagon
stable debout sur leur fond et seront munis t leur partie suprrieure de dispo-
sitifs de levage (anneaux, brides, etc.), qui devront &re 6prouvrs avec une
charge 6gale h deux fois la charge de service.

(3) Les recipients selon (2) ci-dessus seront soumis avant leur mise en ser-
vice A une 6preuve d'6tanchrit6 sous une pression de 2 kg/cm 2. L'6preuve
d'6tanchrit6 sera rrpgtge tous les deux ans et sera accompagnge d'un examen
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int~rieur du r~cipient et d'une verification de la tare. Cette 6preuve et cet examen
seront effectu~s sous le contr6le d'un expert agr6 par l'autorit6 comptente.

(4) Les r6cipients doivent porter, en caract~res bien lisibles et inddl6biles

a) Le nor ou la marque du fabricant et le num6ro du recipient;

b) L'indication <, Brome o;
c) La tare du recipient et le poids maximal du recipient rempli;

d) La date (mois, ann6e) de la derni~re 6preuve subie;

e) Le poingon de l'expert qui a proc6d6 h l'6preuve et aux examens.

(5) Pour le transport du brome en wagons-reservoirs, voir marg. 529.
511 (1) Les matires du 21' a) 1. seront emballkes :

a) Dans des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, fermds herm6tiquement, qui ne doivent pas ren-
fermer plus de 5 kg chacun. Ces recipients seront assujetties, avec inter-
position de mati~res formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un
autre emballage d'expddition d'une resistance suffisante. Un tel colis ne doit
pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients mdtalliques ayant, si besoin est, un revtement intdrieur
appropri6, fermds hermetiquement, qui ne doivent pas renfermer plus de
15 kg chacun. Ces recipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6-
dition d'une resistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

c) Dans des ffits m~talliques ayant, si besoin est, un rev&tement intdrieur appro-
pri&, ferm6s herm6tiquement. Si les fcits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1
au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans
jeu dans un emballage protecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

e) Dans des sacs en mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

f) Dans des tonneaux en bois ferm6s herm6tiquement, d'une r6sistance suffi-
sante, avec un rev~tement int6rieur appropri6. Un tel colis ne doit pas peser
plus de 250 kg; ou

g) Dans des sacs en papier r6sistant de quatre 6paisseurs, doubl6s int6rieure-
ment d'un sac en mati~re plastique appropri6e, ferm6 herm6tiquement. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg; ou

h) Dans des sacs en jute rendus imperm6ables l'humidit6 par une doublure
int6rieure en une mati~re appropri6e, coll6e au bitume, ou dans des sacs en
jute, doubl6s int6rieurement d'un sac en mati~re plastique appropri6e, ferm6
herm6tiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.

(2) Les mati~res des 210 a) 2., b), c), d) et e) seront emball6es

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr6s ou matires similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6tique-
ment. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de matibres absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
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d'exp~dition d'une resistance suffisante. Les recipients seront remplis jusqu'h
95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.
A I'exclusion de ceux qui sont exp~di~s par wagon complet, les colis qui
p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de prehension; ou

b) Dans des bonbonnes en verre, fermees herm~tiquement, qui seront assujetties,
avec interposition de mati~res absorbantes formant tampon, dans une caisse
en bois ou dans un autre emballage d'exp~dition d'une resistance suffisante.
Les bonbonnes seront remplies jusqu'i 95% au plus de leur capacit6. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

c) Dans des recipients m~talliques ayant, si besoin est, un revitement int~rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm~s herm~tiquement. Ces r~ci-
pients seront assujettis, avec interposition de matibres absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp~dition
d'une resistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95 % au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des estagnons en metal appropri6, soud~s ou bras~s dur, d'une capacit6
de 60 1 au plus, ferm~s herm6tiquement et munis de moyens de prehension.
Les estagnons seront remplis jusqu' 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

e) Dans des ffits m~talliques ayant, si besoin est, un revtement int&rieur appro-
pri6, ferm~s herm~tiquement. Les ffits seront remplis jusqu'h 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement; ou

f) Dans des recipients en mati~re plastique appropri~e, d'une capacit6 de 60 1
au plus, ferm~s herm~tiquement. Ces recipients seront places seuls et sans jeu
dans un emballage protecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre mati~re
d'une resistance suffisante. Les recipients seront remplis jusqu'h 95% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

g) Dans des recipients en matiere plastique appropri~e, ferm~s herm~tiquement,
d'une capacit6 de 60 1 au plus, d'une 6paisseur de paroi suffisante, mais qui
sera de 4 mm au moins pour les recipients de 50 1 et plus; les ouvertures
seront ferm~es par deux bouchons superposes, dont un sera viss6. Ces r~ci-
pients seront sans emballages protecteurs lorque l'autorit6 comptente du
pays de depart l'admet. Les recipients seront remplis jusqu' 95% au plus de
leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(3) Pour le transport des mati~res du 21' b) en wagons-reservoirs et en petits
containers-citernes, ainsi que des mati~res des 210 c) et e) en wagons-reservoirs,
voir marg. 529 et 530 (3).

512 (1) Les mati~res du 220 seront emball~es

a) Dans des rcipients en verre, porcelaine, gres ou matires similaires ou en
mati~re plastique appropri~e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm~s hermeti-
quement. Ces recipients seront assujettis, avec interposition de matires
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre embal-
lage d'expedition d'une resistance suffisante. Les r cipients seront remplis
jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A I'exclusion de ceux qui sont exp~di~s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de prehension; ou

b) Dans des ffits m~talliques ayant, si besoin est, un revtement int~rieur appro-
pri6, ferm~s herm~tiquement. Les fits seront remplis jusqu'h 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement; ou
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c) Dans des recipients en mati~re plastique appropri~e, d'une capacit6 de 60 1
au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans
jeu dans un emballage protecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une r6sistance suffisante. Les recipients seront remplis jusqu'h
95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

d) Dans des bonbonnes en verre, ferm6es herm6tiquement, qui seront assujetties,
avec interposition de mati~res absorbantes formant tampon, dans une caisse en
bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les
bonbonnes seront remplies jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Pour le transport du chlorure d'ac6tyle et du chlorure de benzoyle en
wagons-r6servoirs et en petits containers-citernes, voir marg. 529 et 530 (3).

513 (1) Les mati~res du 230 seront emball6es :

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou matiires similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6ti-
quement. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre embal-
lage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une
r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'it 95% au plus de
leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

c) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm~tiquement. Les ffits destin6s it renfermer des mati~res
du 230 a) doivent satisfaire aux conditions de l'Appendice V. Les ffits seront
remplis jusqu'i 95% au plus de leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur con-
tenu, plus de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement.

(2) Les mati~res du 230 b) peuvent aussi 6tre emball6es :

a) Dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou bras6s dur, d'une capacit6
de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de moyens de pr6hension.
Les estagnons seront remplis jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis
ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des r6cipients en matiire plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement,
d'une capacit6 de 60 1 au plus, d'une 6paisseur de paroi suffisante, mais qui
sera de 4 mm au moins pour les r6cipients de 501 et plus; les ouvertures seront
ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients
seront sans emballages protecteurs lorsque l'autorit6 comp6tente du pays de
d6part l'admet. Les r6cipients seront remplis jusqu't 95% au plus de leur
capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(3) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 529.

514 (1) Les mati~res du 31' a) seront emball6es :

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui ne doivent pas
renfermer plus de 5 kg chacun. Ces r6cipients seront assujettis, avec interpo-
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sition de mati~res formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre
emballage d'exp~dition d'une resistance suffisante. Un tel colis ne doit pas
peser plus de 75 kg; ou

b) Dans des recipients m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur
appropri6, ferm6s herm~tiquement, qui ne doivent pas renfermer plus de 15 kg
chacun. Ces recipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6-
dition d'une resistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

c) Dans des ffits m~talliques ayant, si besoin est, un revtement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Si les ffits p~sent, avec leur contenu, plus
de 275 kg, ils seront munis de cercles de roulement; ou

d) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri~e, d'une capacit6 de 60 1
au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans
jeu dans un emballage protecteur 4 parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 100 kg; ou

e) Dans des sacs en mati6re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement, qui
seront plac6s dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

J) Dans des sacs en jute rendus imperm6ables h l'humidit6 par une doublure
int6rieure en une mati~re appropri6e, coll6e au bitume, ou dans des sacs
en jute, doubl6s int6rieurement d'un sac en mati~re plastique appropri6e,
ferm6 herm6tiquement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.

(2) Les mati~res du 310 a) en 6cailles ou sous forme pulv6rulente peuvent
aussi tre emballkes dans des sacs en papier r6sistant de quatre 6paisseurs,
doubl6s int6rieurement d'un sac en mati~re plastique appropri6e, ferm6 herm6ti-
quement. Un tel colis ne doit pas peser plus de 55 kg.

(3) L'hydroxyde de sodium couI6 du 31P b) sera contenu dans des Nits en
acier de 0,5 mm d'6paisseur au moins. Ces ffits ne doivent pas peser, avec leur
contenu, plus de 450 kg.

515 (1) Les mati~res du 32' seront emballkes

a) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6tique-
ment. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res absor-
bantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage
d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu' 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un rev&tement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de mati res absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95% au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

c) Dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou bras6s dur, d'une capa-
cit6 de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de moyens de pr6hen-
sion. Les estagnons seront remplis jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un
tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou
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d) Dans des ffits m~talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int~rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Les ffits seront remplis jusqu' 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement; ou

e) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1
au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans
jeu dans un emballage protecteur A parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'
95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

f) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement,
de 60 1 au plus de capacit6, d'une 6paisseur de paroi suffisante, mais qui sera
de 4 mm au moins pour les r6cipients de 50 1 et plus; les ouvertures seront
ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients
seront sans emballages protecteurs lorsque l'autorit6 comp6tente du pays de
d6part l'admet. Les r6cipients seront remplisjusqu'a 95% au plus de leur capa-
cit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

g) Dans des r6cipients cylindriques en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res simi-
laires, d'une capacit6 de 20 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients
seront assujettis, avec interposition de mati~res absorbantes formant tampon,
dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sis-
tance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95% au plus de leur
capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

h) Dans des bonbonnes en verre, ferm6es herm6tiquement, qui seront assujet-
ties, avec interposition de mati~res absorbantes formant tampon, dans une
caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition d'une r6sistance suf-
fisante, ou qui seront bien fix6es dans des paniers en fer ou en osier. Les
bonbonnes seront remplies jusqu' 95% au plus de leur capacit6. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg.

(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs et en petits containers-citernes,
voir marg. 529 et 530 (3).

516 Les bacs des accumulateurs 6lectriques remplis de solutions alcalines (330)
seront en m6tal et leur partie sup6rieure sera am6nag6e de mani~re que la lessive
ne puisse jaillir au dehors en quantit6s dangereuses. Les accumulateurs seront
garantis contre les courts-circuits et emball6s dans une caisse d'exp6dition en
bois.

517 (1) L'hydrazine (34° ) sera emball6e

a) Dans des r6cipients en verre ferm6s herm6tiquement, d'une capacit6 de 5 1 au
plus, qui seront assujettis, avec interposition de mati~res de remplissage
appropri6es formant tampon, dans des boites plac6es dans une caisse en bois;
ou

b) Dans des r6cipients en aluminium titrant 99,5% au moins ou en acier inoxy-
dable ou en fer avec un revtement en plomb; ou

c) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, munis d'une fermeture
A vis et ayant une capacit6 de 65 1 au plus, plac6s isol6ment dans des embal-
lages protecteurs appropri6s ou assujettis en groupes, avec interposition de
mati~res de remplissage appropri6es formant tampon, dans des emballages
protecteurs appropri6s, un colis ne devant pas peser plus de 100 kg ou plus
de 50 kg si l'emballage protecteur est constitu6 d'une caisse en carton; ou

d) Dans des ffits en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 220 1 au plus
et d'une 6paisseur de paroi de 1,5 mm au moins, plac6s isol6ment dans des
ffits munis de cercles de roulement.
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(2) Tous les r6cipients seront remplis jusqu'. 93% au plus de leur capacit6.
Les recipients sous b), c) et d) seront soumis une 6preuve de pression
de 1 kg/cm2 .

(3) Pour le transport en wagons-reservoirs et en petits containers-citernes,
voir marg. 529 et 530 (3).

518 (1) Les mati~res du 35' seront emball6es

a) Dans des recipients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires ou en
mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 5 1 au plus, ferm6s herm6ti-
quement. Ces r6cipients seront assujettis, avec interposition de mati~res
absorbantes formant tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre embal-
lage d'exp6dition d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis
jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus
de 75 kg. A l'exclusion de ceux qui sont exp6di6s par wagon complet, les
colis qui p~sent plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension; ou

b) Dans des r6cipients m6talliques ayant, si besoin est, un revitement int6rieur
appropri6, d'une capacit6 de 15 1 au plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6ci-
pients seront assujettis, avec interposition de matiires absorbantes formant
tampon, dans une caisse en bois ou dans un autre emballage d'exp6dition
d'une resistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu' 95 % au plus
de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

c) Dans des estagnons en m6tal appropri6, soud6s ou bras6s dur, d'une capa-
cit6 de 60 1 au plus, ferm6s herm6tiquement et munis de moyens de pr6hension.
Les estagnons seront remplis jusqu'h 95% au plus de leur capacit6. Un tel
colis ne doit pas peser plus de 75 kg; ou

d) Dans des ffits m6talliques ayant, si besoin est, un rev~tement int6rieur appro-
pri6, ferm6s herm6tiquement. Les fcits seront remplis jusqu't 95% au plus de
leur capacit6. S'ils p~sent, avec leur contenu, plus de 275 kg, ils seront munis
de cercles de roulement; ou

e) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, d'une capacit6 de 60 1 au
plus, ferm6s herm6tiquement. Ces r6cipients seront plac6s seuls et sans jeu
dans un emballage protecteur h parois pleines, en fibre ou en une autre
mati~re d'une r6sistance suffisante. Les r6cipients seront remplis jusqu'h
95% au plus de leur capacit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg; ou

f) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, ferm6s herm6tiquement,
de 60 1 au plus de capacit6, d'une 6paisseur de paroi suffisante, mais qui sera
de 4 mm au moins pour les r6cipients de 50 1 et plus; les ouvertures seront
ferm6es par deux bouchons superpos6s, dont un sera viss6. Ces r6cipients
seront sans emballages protecteurs lorsque l'autorit6 comptente du pays de
d6part l'admet. Les r6cipients seront remplisjusqu'h 95% au plus de leur capa-
cit6. Un tel colis ne doit pas peser plus de 100 kg.

(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs et en petits containers-citernes,
voir marg. 529 et 530 (3).

519 (1) Le sulfure de sodium (360) sera emball6

a) Dans des r6cipients 6tanches en fer; ou

b) En quantit6s ne d6passant pas 5 kg, aussi dans des r6cipients en verre ou en
mati~re plastique appropri6e, qui seront assujettis dans des r6cipients solides
en bois; les r6cipients en verre y seront assujettis avec interposition de ma-
ti~res formant tampon.
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(2) Le sulfure de sodium sous forme solide peut aussi 6tre renferm6 dans
d'autres r6cipients 6tanches. En cas de transport par wagon complet, il peut aussi
6tre emball6 :
a) Dans des sacs en papier r6sistant de cinq 6paisseurs, ferm6s de mani~re

6tanche et doubl6s int6rieurement d'un sac en mati~re plastique appropri6e; ou
b) Dans des sacs en matire plastique appropri6e d'une r6sistance 6quivalente

celle des sacs en papier.

Les colis constitu6s par des sacs ne doivent pas peser plus de 55 kg.
520 (1) Les solutions d'hypochlorite (370) seront emball6es :

a) Dans des r6ci'pients en verre, porcelaine, gr~s ou mati~re similaire ou en
mati~re plastique appropri6e, assujettis dans des emballages protecteurs; les
r6cipients fragiles y seront assujettis avec interposition de mati~res formant
tampon; ou

b) Dans des ffits en m6tal, pourvus h l'int6rieur d'un revtement appropri6.

(2) Pour les solutions d'hypochlorite du 370 a), les r6cipients ou les ffits
seront congus de manibre h laisser 6chapper les gaz ou munis de soupapes de
pression.

(3) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 529.
521 (1) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne titrant plus de 40%

et au plus 60% de bioxyde d'hydrog~ne [410 a)] seront renferm6es :
a) Dans des r6cipients en aluminium titrant 99,5% au moins ou en acier sp6cial

non susceptible de provoquer la d6composition du bioxyde d'hydrog~ne,
qui devront pouvoir se tenir sfirement debout sur leur fond. La capacit6 de
ces r6cipients ne doit pas d6passer 200 litres; ou

b) Dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou en mati~re plastique appro-
pri6e, d'une capacit6 de 20 litres au plus. Chaque r6cipient sera assujetti, avec
interposition de mati res absorbantes, incombustibles et inertes, dans un
emballage en t6le d'acier h parois pleines, int6rieurement doubl6 de mat6riaux
appropri6s, plac6 h son tour dans une caisse d'emballage en bois munie d'un
couvercle de protection pans inclin6s.

En ce qui concerne la fermeture et le degr6 de remplissage, voir sous (3).

(2) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne titrant plus de 6% et
au plus 40% de bioxyde d'hydrog~ne [410 b)] seront renferm6es dans des r6ci-
pients en verre, porcelaine, gr~s, aluminium titrant 99,5% au moins, acier sp6cial
non susceptible de provoquer la d6composition du bioxyde d'hydrog~ne ou en
mati~re plastique appropri6e.

Les r6cipients ayant une capacit6 maximale de 3 litres seront assujettis dans
des caisses en bois, avec interposition de mati~res formant tampon, ces mati~res
devant tre convenablement ignifug6es lorsqu'il s'agit de r6cipients contenant
des solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne titrant plus de 35%. Un colis ne
doit pas peser plus de 35 kg.

Si les r6cipients ont une capacit6 sup6rieure A 3 litres, ils devront satisfaire
aux conditions ci-apr~s :

a) Les r6cipients en aluminium et en acier sp6cial devront pouvoir se tenir sfire-
ment debout sur leur fond. Un colis ne doit pas peser plus de 250 kg;

b) Les r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou en mati~re plastique appropri6e
seront plac6s dans des emballages protecteurs appropri6s et solides qui les
maintiennent sfirement debout et qui seront munis de moyens de pr6hension.
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A I'exception de ceux qui sont en mati~re plastique, les r6cipients int6rieurs
seront assujettis dans les emballages ext6rieurs avec interposition de mati~res
formant tampon. Pour les recipients contenant des solutions aqueuses de
bioxyde d'hydrog~ne titrant plus de 35% et au plus 40% de bioxyde d'hydro-
gene, les matires formant tampon seront convenablement ignifugdes. Un
colis de ce genre ne devra pas peser plus de 90 kg; toutefois, il pourra peser
jusqu'A 110 kg si les emballages protecteurs sont en outre emball6s dans une
caisse ou harasse;

c) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne titrant plus de 6% et au plus
40% de bioxyde d'hydrog~ne peuvent aussi 6tre renferm6es dans des r6ci-
pients en mati~re plastique appropri6e sans emballages protecteurs, lorsque
l'6paisseur des parois est en tous points, m~me aux renfoncements destin6s i
l'6tiquetage, de 4 mm au moins, que les parois sont prot6g6es par de fortes
nervures et que les fonds sont renforc6s. Les r6cipients seront munis de
moyens de pr6hension. La capacit6 ne doit pas d6passer 60 litres.

En ce qui concerne la fermeture et le degr6 de remplissage, voir sous (3).

(3) Les r6cipients qui ont une capacit6 jusqu'h 3 litres au plus pourront
avoir une fermeture herm6tique. Dans ce cas, ces r6cipients seront remplis d'un
poids de solution en grammes 6gal au plus aux 2/3 du chiffre exprimant la capacit6
du r6cipient libell6e en cm 3 .

Les r6cipients d'une capacit6 sup6rieure h 3 litres seront munis d'une ferme-
ture sp6ciale empchant la formation d'une surpression int6rieure, la fuite du
liquide et la p6n6tration de substances 6trang~res l'int6rieur du r6cipient. Pour
les r6cipients emball6s isol6ment, I'emballage ext6rieur sera muni d'un capu-
chon qui doit prot6ger ladite fermeture et permettre toutefois de v6rifier si le
dispositif de fermeture est orient6 vers le haut. Ces r6cipients seront remplis
jusqu't 95% au plus de leur capacit6.

(4) Pour le transport en wagons-r6servoirs et en wagons-jarres, voir
marg. 529.

3. Emballage en commun

522 (1) Les mati~res groupies sous le m~me chiffre peuvent tre r6unies dans
un mme colis. Les emballages int6rieurs seront conformes h ce qui est prescrit
pour chaque mati~re et l'emballage d'expdition sera celui pr6vu pour les ma-
ti~res du chiffre en cause.

(2) En tant que des quantit6s inf6rieures ne sont pas prescrites dans le cha-
pitre < Emballage de matieres isol6es ,>, les mati~res de la pr6sente classe, en
quantit6s ne ddpassant pas 6 kg pour les mati~res solides ou 3 litres pour les
liquides pour l'ensemble des mati~res figurant sous un meme chiffre ou sous une
m~me lettre, peuvent tre rdunies dans le m&me colis soit avec des mati res
d'un autre chiffre ou d'une autre lettre de la m~me classe, soit avec des mati~res
ou objets appartenant it d'autres classes - en tant que I'emballage en commun
est 6galement admis pour ceux-ci - soit avec d'autres marchandises, sous
reserve des conditions spdciales ci-apr~s.

Les emballages intdrieurs doivent rdpondre aux conditions gdndrales et
particuli~res d'emballage. En outre, les prescriptions gdndrales des marg. 4 (6)
et 8 doivent ktre observdes.

L'emballage en commun dans un m~me colis d'une mati~re de caract~re
acide avec une mati~re de caract~re basique n'est pas admis, si les deux
matieres sont renfermdes dans des recipients fragiles.

Un colis ne doit pas peser plus de 150 kg, ni plus de 75 kg s'il renferme
des r6cipients fragiles.
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Conditions spiciales :

Chlffro I D4signotIon de In =i&r r c.ois Presrption, qp-10l."

10 a) Oeum 3 litres 12 litres Ne doivent pas tre emballds
_ Ien commun avec les chlo-

1o a), b),c) Acide sulfurique, except6 3 litres 18 litres rates, permanganates, solu-
r'ol4um tions de bioxyde d'hydrogbne,

perchlorates, peroxydes et
hydrazine.
La limitation de 18 litres
s'applique aux acides sulfu-
rique, nitrique,chlorhydrique,
et m~langes sulfonitriques,
pour l'ensemble de ces ma-
ti~res. Si le colis comporte un
acide avec limitation A 12
litres, c'est ette limitation
qui doit dtre appliqu&e.

20 a) Acide nitrique titrant plus de 3 litres 12 litres Ne doivent pas tre emball~s
70% d'acide absolu en commun avec: acide formi-

que, tridthanolamine, aniline,
20 b) et c) Acide nitrique ne titrant pas 3 litres 18 litres xylidine, toluidine, chlorates,

plus de 70% d'acide absolu permanganates, liquides in-
-_ _flammables A point d'delair

30 Mdlanges sulfonitriques 3 litres 18 litres infdrieur A 210 C, solutions de
bioxyde d'hydrog~ne, per-
chlorates, peroxydes, hydra-
zine, glycdrine, glycols.
Seules des mati~res de rem-
plissage inertes doivent tre
utilis6es.

40 Acide perchlorique Emballage en commun
non autoris1

50 Acide chlorhydrique 5 litres 18 litres Ne doit pas etre emball6 en
commun avec les chlorates,
permanganates, perchlorates,
peroxydes (autres que les
solutions de bioxyde d'hy-
drogene).

60 Solutions d'acide fluor- 1 litre 10 litres
hydrique I I

llOa) Chlorure de soufre 500 g 500 g

llOa) Pentachlorure d'antimoine Ne doivent pas ktre emballs
Acide chlorosulfonique en commun avec des mati~res
Chlorure de sulfuryle du 360 de la classe V ni avec des
Chlorure de thionyle matitres de la classe 1i1c;
T~trachlorure de titane 2,5 kg 5 kg doivent dtre proteges contre
Tdtrachlorure d' ain la pdnftration de l'humidit.

120 Trichlorure d'antimoine

140 Brome

- en rdcipients fragiles 500 g 500 g
- en autres rdcipients 1 kg 3 kg
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QuMniti maxlnle Ire.criplions sp,cial
C hi ufre D E ign tio n de 1. m Watl re par r dpie t par -oil.

150 a) Bifluorures 5 kg 15 kg Ne doivent pas etre emball~s
en commun avec des mati~res
des classes le, II et i1c, ni
avec i'acide nitrique et les
md1anges sulfonitriques.

210 b) Acide formique 5 litres 15 litres 'Ne doit pas Wtre emballd en
commun avec les chlorates,
permanganates, solutions de
bioxyde d'hydrog~ne, acide
nitrique, m~langes sulfoni-
triques.

210 c) Acide ac6tique 5 litres 15 litres Ne doit pas Wtre emballM en
commun avec les chlorates,
permanganates.

34o Hydrazine 5,5 kg 5,5 kg Ne doit pas 6tre emballke en
commun avec les acides sul-
furique, chlorosulfonique, ni-
trique, m~langes sulfoni-
triques, chlorates, permanga-
nates, soufre, solutions de
bioxyde d'hydrog~ne, perchlo-
rates et peroxydes.
Doit tre isolke des mati~res
alcalines caustiques et des
oxydants Anergiques.

360 Sulfure de sodium titrant au 2,5 kg 15 kg Ne doit pas tre emballk erv
plus 70% de NasS commun avec des matires

de caract~re acide.

410 a) Solutions de bioxyde d'hy- Emballage en commun
drog~ne titrant plus de 35% non autoris6
de bioxyde d'hydrog~ne

410 b) Solutions de bioxyde d'hy- Ne doivent pas etre emballkes
drog~ne titrant plus de 15% en commun avec les acides
et au plus 35% de bioxyde sulfurique, chlorosulfonique,
d'hydrog&ne formique, nitrique, m6langes

- en r~cipients fragiles 1 litre 3 litres sulfonitriques, tri~thanola-
mine, aniline, xylidine, tolui-

- en autres r~cipients 3 litres 12 litres dine, permanganates, li-
quides inflammables A point

Solutions de bioxyde d'hy- 3 litres 12 litres d'klair inf~rieur A 210 C, per-
drogkne titrant plus de 6% et oxydes metalliques, hydra-
au plus 15% de bioxyde d'hy- zine.
drogene Seules des mati~res de rem-

plissage inorganiques doivent
Wte utilis~es.

4. Inscriptions et itiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX)

523 Les caisses contenant des accumulateurs 61ectriques [10f) et 33° ] porteront
l'inscription suivante, bien lisible et ind616bile : ,< Accumulateurs e1ectriques >,.
L'inscription sera r6dig6e dans une langue officielle du pays de d6part et en outre
en frangais, en allemand ou en italien, h moins que les tarifs internationaux ou des
accords conclus entre les administrations ferroviaires n'en disposent autrement.
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524 (1) Tout colis renfermant des mati~res des ° h 70, 90, 11* , 120, 140, 150,
220, 310 j 350 et 41' a) doit tre muni d'une 6tiquette conforme au module no 5.

(2) Les colis renfermant des r6cipients fragiles non visibles de l'ext6rieur
seront munis d'une 6tiquette conforme au mod~le no 9. Si ces r6cipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scell6es, munis d'6tiquettes conformes au modele no 8; ces 6tiquettes seront
appos6es en haut sur deux faces lat6rales oppos6es lorsqu'il s'agit de caisses
ou de fagon 6quivalente lorsqu'il s'agit d'autres emballages.

(3) Toute caisse renfermant des accumulateurs 61ectriques [10f) et 330],
ainsi que les colis qui ne p~sent pas plus de 75 kg, renfermant des mati~res
des 10 h 70 , 90, 110, 210, 310 350 et 370, qui, conform~ment au marg. 527 (2),
peuvent 6tre charg6s dans des wagons couverts, seront en outre munis, sur deux
faces lat6rales oppos6es, d'6tiquettes conformes au modele no 8.

(4) Pour les exp6ditions par wagon complet, l'apposition sur les colis de
l'6tiquette no 5 pr6vue sous (1), n'est pas n6cessaire (voir aussi marg. 532).

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPIDITION

525 (1) Les mati~res des 1V h 70, 90, 110, 140, 210, 310 V 350, 370 et 41* a) ne sont
admises en grande vitesse que par wagon complet, except6 les envois qui, confor-
moment au marg. 527 (2), peuvent tre charges dans des wagons couverts.

(2) Les accumulateurs 6lectriques des 0 f) et 33' peuvent tre exp~di~s
6galement en colis express; dans ce cas, un colis ne doit pas peser plus de 40 kg.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

526 (1) La designation de la marchandise dans la lettre de voiture doit tre con-
forme i l'une des denominations imprim~es en caractkres italiques au marg. 501.
Lorsque le nom de la mati~re n'est pas indiqu6 pour les 110, 120, 130, 150, 220
et 350 , le nom commercial doit Wtre inscrit. La designation de la marchandise
doit ktre soulignie en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de
l'inumiration, complt, le cas 9chgant, par la lettre, et du sigle «, RID >>
[par ex. V, 1 0 a), RID.]

(2) Pour le brome contenant de 0,005% 0,2% d'eau, transport6 dans des
recipients conform~ment au marg. 510 (2), l'exp~diteur doit certifier dans la lettre
de voiture : « Les mesures pour empicher la corrosion du revtement des rici-
pients ont 9tj prises .

D. MATtRIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

527 (1) Les colis renfermant des mati~res des 10 h 90, 110, 130 15*, 21', 310
h 350, 370 et 410 a) seront charges dans des wagons d~couverts. Toutefois les
mati~res des 130, 150, 210 a) 1. et 310 en sacs et les mati~res du 36 seront char-
goes dans des wagons couverts, ou ddcouverts bfch~s.

(2) Peuvent toutefois 6tre charges sans 6gard au nombre des colis dans des
wagons couverts, ou d~couverts bhch~s :

a) Les colis renfermant les mati~res 6nonc~es sous (1) et constitu~s par de
forts ffits en metal, condition que ceux-ci soient calks de sorte qu'ils ne
puissent ni rouler ni se renverser;

Toutefois, pour les expeditions en envois de detail, les ffits m~talliques
renfermant de l'acide fluorhydrique (60) ou des solutions d'hypochlorite (370)
ne doivent pas peser plus de 75 kg;
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b) Les colis constitu6s par des r6cipients fragiles, h condition que les r6cipients
soient assujettis, avec interposition de mati~res formant tampon (qui doivent
correspondre aux prescriptions pr6vues aux diff6rents marginaux concer-
nant 'emballage de chaque mati~re), dans des emballages protecteurs en bois
ou, s'il s'agit de matires des 10 50 et 320, dans des paniers en fer. Toutefois,
les r6cipients fragiles contenant de l'acide nitrique du 2' a) ou des m61anges
sulfonitriques du 30 a) seront assujettis, avec interposition de mati~res formant
tampon, dans des caisses en bois A parois pleines;

c) Les accumulateurs 6lectriques [10f) et 330];
d) L'hydroxyde de sodium (soude caustique) et l'hydroxyde de potassium

(potasse caustique), en morceaux, en 6cailles ou sous forme pulv6rulente
(310).
(3) Dans un m~me chargement, les recipients fragiles doivent tre calds de

fagon i 6viter tout ddplacement et tout d6versement du contenu.
Lorsqu'il s'agit de colis renfermant des matieres du 20 a) ou du 3' a), ils

doivent tous reposer sur un plancher robuste; l'emploi, pour le calage, de paille
ou de toute autre mati~re facilement inflammable est interdit. Les wagons destin6s
A recevoir ces mati~res doivent tre soigneusement nettoy6s et en particulier
d6barrassgs de tout debris combustible (paille, foin, papier, etc.).

(4) Quand un m~me chargement r6unit la fois des bonbonnes en verre et
des touries en gr~s, ces diverses sortes de recipients doivent tre groupies par
nature.

(5) Pour l'utilisation des wagons munis d'installations 6lectriques au
transport des mati~res des 20 a) et 30 a), voir Appendice IV.

b. Pour les transports en vrac

528 Les bisulfates (130) en vrac seront charg6s dans des wagons rev~tus int6rieu-
rement de plomb ou d'une 6paisseur suffisante de carton paraffin6 ou goudronn6.
Les wagons decouverts seront amenaggs de mani~re que la bhche ne puisse
toucher le chargement.

c. Pour les wagons-riservoirs

529 (1) Les mati res des 1 a) h d), 2 h 70, 9', 14° , 210 b), c) et e), 230, 320,
340 350 370 et 410, les mati~res indiqu6es nomm6ment des 110 a) et 220, le
trichlorure d'antimoine (120) et le pentafluorure d'antimoine [150 b)] peuvent &re
transport6s dans des wagons-riservoirs. Les r6cipients et leurs fermetures
seront conformes h l'esprit des conditions ggn6rales d'emballage du marg. 502.

(2) Les r6cipients des wagons-reservoirs contenant de l'acide sulfurique
du 10 c) devront tre en un m6tal resistant a la corrosion ou garnis int6rieure-
ment d'un rev&tement appropri6. Ils ne seront remplis qu'h 95% au plus de leur
capacit6.

(3) Les recipients des wagons-reservoirs contenant des liquides des 20 a)
et 30 a) devront r6pondre aux conditions impos6es aux r6cipients m6talliques.

(4) Pour l'acide fluorhydrique (60), les recipients des wagons-reservoirs
seront en t6le d'acier plombde; toutefois pour l'acide fluorhydrique du 60 a), des
r6cipients en acier non plomb6s peuvent 6galement tre utilisgs. Les r6cipients
auront toutes leurs ouvertures au-dessus du niveau du liquide; aucune tuyauterie
ou branchement ne traversera les parois du recipient au-dessous du niveau du
liquide.

(5) Les recipients des wagons-r6servoirs destines h l'anhydride sulfurique
stabilis6 (9o) doivent r6pondre aux conditions suivantes :
a) L'6paisseur des parois doit &tre, dans la partie cylindrique, d'au moins 10 mm

et, dans les fonds, d'au moins 12 mm. Ils doivent tre munis d'une isolation
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calorifuge, ainsi que d'un dispositif de r~chauiffage am~nag6 h l'ext~rieur des
recipients. S'ils sont congus pour atre vidang~s par le bas, ils seront munis d'un
dispositif h fermeture rapide, qui ne fasse pas saillie sur la surface ext~rieure
de la virole et garantisse une fermeture 6tanche m~me en cas de d6t~rioration
du tuyau de vidange.

b) Les ricipients des wagons-r6servoirs ne devront pas tre remplis it plus
de 88% de leur capacit6.

c) Les r6cipients des wagons-r6servoirs seront, avant leur mise en service, soumis
une pression d'6preuve hydraulique d'au moins 4 kg/cm2 et examin6s par

un expert agr6 par I'autorit6 comptente. L'6preuve de pression sera
renouvel~e tous les trois ans et sera accompagn6e d'un examen int~rieur du
rcipient.

(6) Les recipients des wagons-r6servoirs destines au transport du
brome (140) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a) Ils seront construits en t6le d'acier i grain fin de bonne soudabilit6 soud~e,

dont la soudure offre toute garantie. L'6paisseur de la t6le sera telle que le
produit de cette 6paisseur (en millimetres) par la r6sistance minimale h la rup-
ture par traction (en kg/mm 2) de l'acier utilis6 soit au moins 6gal h 520.
Toutefois, pour les r6cipients dont la capacit6 ne d6passe pas 5 000 litres, une
6paisseur de paroi de 10 mm est suffisante;

b) Les r6cipients doivent tre munis d'un revtement int6rieur 6tanche en plomb,
d'au moins 6 mm d'6paisseur, ou en une autre mati~re assurant une protection
6quivalente;

c) Les recipients auront toutes leurs ouvertures au-dessus du niveau du liquide;
aucune tuyauterie ou branchement ne traversera les parois du recipient au-
dessous du niveau du liquide;

d) Les orifices seront herm~tiquement ferm6s et la fermeture proteg6e au moyen
d'une chape m~tallique solidement fix6e;

e) Les r6cipients ne seront remplis qu'i 92% au plus de leur capacit6, ou
raison de 2,86 kg/l de capacit6; toutefois, les r6cipients devront 6tre remplis
i 90% au moins de leur capacit6;

f) Avant la mise en service, chaque recipient doit tre soumis, par les soins d'un
expert agr6 par l'autorit6 compktente, 6 une 6preuve d'tanch6it6 sous une
pression de 2 kg/cm 2. L'6tat du revtement doit tre v6rifik tous les ans par un
expert agre6, qui proc~dera A un examen int6rieur du recipient;

g) Une plaque fix~e de mani~re inamovible sur le rcipient doit porter les indica-
tions suivantes :

Le nom ou la marque du fabricant et le num6ro du recipient;

Le nom du titulaire;

L'indication v Brome >>;
La valeur de la pression d'6preuve;

La date (mois, annie) de l'6preuve de pression et celle du dernier examen
int~rieur;

La capacit6 en litres et la charge maximale admissible en kilogrammes;

Le poingon de l'expert qui a proc~d6 aux 6preuves et examens.

(7) Les recipients des wagons-reservoirs pour le transport des chlorosi-
lanes (230) seront conformes aux prescriptions du marg. 311, compte tenu, en ce
qui concerne les 6preuves auxquelles les r6cipients doivent 8tre soumis, de la
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tension de vapeur des chlorosilanes et, quant i la determination du degr6 de
remplissage, de leur coefficient de dilatation cubique.

(8) Pour les wagons-reservoirs contenant de l'hydrazine (340), les orifices
seront hermrtiquement fermrs et la fermeture protegre au moyen d'une chape
metallique solidement fixre.

(9) Pour les solutions d'hypochlorite (370), les recipients des wagons-
reservoirs seront pourvus A l'intrrieur d'un revtement appropri6. Les wagons-
reservoirs pour les solutions d'hypochlorite du 37' a) seront en outre congus de
manire h exclure toute surpression dans le recipient en empchant cependant
que le liquide ne jaillisse au dehors.

(10) Les solutions aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne (41°) peuvent tre
transportres dans des wagons-jarres, ou bien dans des wagons-reservoirs ayant
leur recipient en aluminium soud6 titrant 99,5% au moins, ou encore en acier
special non susceptible de provoquer la decomposition du bioxyde d'hydrog~ne.
Les recipients auront toutes leurs ouvertures au-dessus du niveau du liquide;
aucune tuyauterie ou branchement ne traversera les parois du recipient au-
dessous du niveau du liquide. Toutefois, les wagons-reservoirs munis d'ouver-
tures dans leur partie infrrieure pourront tre employrs i condition que ces ouver-
tures soient bien fermres et bloqures pendant le transport.

Tant les reservoirs que les jarres doivent &tre munis d'une fermeture emp-
chant en m~me temps la formation de toute surpression dans les recipients, la
fuite du liquide et la prnrtration des substances 6trang~res t l'intrrieur du rrci-
pient lui-m~me.

d. Pour les petits containers
530 (1) A l'exclusion des colis fragiles au sens du marg. 4 (5) et de ceux renfer-

mant des matieres des 10 h 7° , 90, 140, 330 et 410, les colis contenant des mati~res
rangees dans la prrsente classe peuvent tre transportrs en petits containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun prrvues au marg. 533
devront tre respectres h l'intrrieur d'un petit container.

(3) Les mati~res des 10 a) h d), 20 h 70, 210 b), 320, 340, 350, les mati~res
indiqures nommrment des 110 a) et 220, le trichlorure d'antimoine du 120 et le
pentafluorure d'antimoine du 150 b) peuvent aussi tre transportrs dans de
petits containers-citernes.

(4) Les bisulfates du 130 peuvent aussi tre renfermis sans emballage
intrrieur dans de petits containers du type ferm6 hi parois pleines, qui doivent
rrpondre aux prescriptions du marg. 528.

2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

531 Les wagons-reservoirs destinis au transport du brome (14*) porteront sur une
plaque fixre sur le wagon : l'inscription ,, Brome o, la tare du wagon, y compris
les pi~ces accessoires, et la charge maximale admissible en kilogrammes.

532 (1) Les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res des 10 A 70, 90,

110, 120, 14', 150, 220, 310 h 350 et 41° a) porteront sur leurs deux c6t6s une
6tiquette conforme au mod~le no 5.

(2) Les petits containers et les petits containers-citernes dans lesquels sont
charg6es des mati~res des 10 A 70, 110, 120, 15o, 220 et 310 h 35' porteront une
6tiquette conforme au modele no 5.

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme au
mod~le no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.
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E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

533 (1) Les mati~res de la classe V ne doivent pas atre chargies en commun
dans le mme wagon:

a) Avec les mati~res et objets de la classe I a (marg. 21);

b) Avec les mati~res de la classe VII (marg. 701).
(2) Les mati~res de la classe V, except6 les mati~res solides des 130, 150 a)

et 210, ne doivent pas atre chargies en commun dans le mrme wagon avec des
mati~res des 120 a) et d) de la classe IV a (marg. 401).

(3) Les mati~res des 10 et 30 et les milanges renfermant de l'acide sulfurique
du 50, ainsi que I'anhydride sulfurique du 90 et 'acide chlorosulfonique du 110 a)
ne doivent pas tre charges en commun dans le m~me wagon avec les mati~res
des 40 a), c) et d) de la classe III c (marg. 371).

(4) Les mati~res et objets des 1 i 70, 90 , I'acide chlorosulfonique [(110 a)]
et les mati~res du 210 ne doivent pas 6tre charges en commun dans le m~me
wagon avec les mati~res des 320 et 33' de la classe IV a (marg. 401).

(5) Les matibres des 20 a) et 30 a) ne doivent pas Etre chargies en commun
dans le mame wagon :
a) Avec les objets de la classe I b (marg. 61);

b) Avec l'oxychlorure de carbone et le chlorure de cyanog~ne du 80 a) de la
classe I d (marg. 131);

c) Avec les mati~res des 3' , 40 et 110 du marg. 201 ainsi qu'avec toutes les autres
mati~res de la classe II (marg. 201), lorsque leur emballage extirieur n'est pas
constitu6 de recipients en mital;

d) Avec les mati~res de la classe III a (marg. 301);

e) Avec les matibres de la classe III b (marg. 331);

f) Avec les mati~res de la classe IV b (marg. 451).

(6) Le sulfure de sodium du 360 ne doit pas tre charg6 en commun dans le
m~me wagon avec les mati~res et objets des 10 A 7 , 9 , 110, 120, 150, 210, 22* et 370.

534 Des lettres de voiture distinctes doivent tre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent pas tre charges en commun dans le mme wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

535 (1) Les recipients du 510 doivent, comme envois de d6tail, 6tre ferm6s de la
m&me fagon et presenter les m~mes garanties d'tanch6iti que s'i1s 6taient pleins.

Les recipients vides des wagons-r6servoirs ayant renferm6 du brome (140)
devront tre hermetiquement fermis.

(2) La d6signation de la marchandise dans la lettre de voiture doit tre
(< Recipient vide, V, 51', RID ,. Ce texte doit tre souligni en rouge.

(3) Les r6cipients non nettoyis, ayant renferm6 de l'acide fluorhy-
drique (60) ou du brome (140), remis au transport comme envois de ditail, doivent

tre munis d'une 6tiquette conforme au module n' 5 (Appendice IX). Ils ne
doivent pas avoir de trace d'acide ou de brome k l'extirieur.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

536 Pas de prescriptions.

537-599
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CLASSE VI. MATItRES REPUGNANTES OU SUSCEPTIBLES
DE PRODUIRE UNE INFECTION

1. Enumiration des matires

600 Parmi les mati~res et objets vis~s par le titre de la classe VI, ne sont admis
au transport que ceux qui sont 6numirrs au marg. 601, ceci sous reserve des
conditions prrvues aux marg. 601 A 626. Ces mati~res et objets admis au transport
sous certaines conditions sont dits mati~res et objets du RID.

601 1 a) Les tendons frais, les retailles de peaux fraiches qui ne sont ni chaules
ni sales, les dichets de tendons frais ou de retailles de peaux fraiches;

NOTA. Les retailles de peaux humides et fraiches, qui sont chaules ou
sales, ne sont pas soumises aux prescriptions du RID.

b) Les cornes et onglons ou sabots frais non nettoyrs d'os et de parties
molles adhrrentes, les os frais non nettoyrs de chairs ou autres parties
molles adhrrentes;

c) Les soies et poils de porc bruts.

20 Les peauxfraiches, non sales ou salies, qui laissent drgoutter, en quan-
titrs incommodantes, du sang ou de la saumure.

NOTA. Les peaux convenablement sales ne contenant qu'une petite quantit6
d'humidit6 ne sont pas soumises aux prescriptions du RID.

30 Les os nettoyrs ou sechcs, les comes et onglons ou sabots nettoyrs ou
s~chis.

NOTA. Les os drgraissrs et secs ne drgageant aucune odeur putride ne sont
pas soumis aux prescriptions du RID.

40 Les caillettes de veau fraiches, nettoyes de tout reste d'aliments.
NOTA. Les caillettes de veau srchres ne drgageant pas de mauvaise odeur

ne sont pas soumises aux prescriptions du RID.
50 Les residus comprimrs provenant de la fabrication de la colle de peau

(rrsidus calcaires, rrsidus du chaulage des retailles de peaux ou rrsidus
utilisrs comme engrais).

60 Les risidus non comprimrs provenant de la fabrication de la colle de peau.

70 L'urine non infectre protrgre contre la decomposition.

80 Les pices anatomiques, entrailles et glandes,

a) Non infectees,
b) Infecties.

90 Lefumier.
100 Les mati~res fdcales.
110 Les autres mati~res animales rrpugnantes ou susceptibles de produire une

infection, qui ne sont pas deja drnommres sprcialement sous 1 h 10'.
120 Les emballages vides et les sacs vides ayant renferm6 des mati~res

des 10 t 8', 10' et 110, ainsi que les baches qui ont servi A recouvrir des ma-
ti~res de la classe VI.

NOTA. Non nettoyrs, ces emballages, sacs et bfiches sont exclus du transport.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux emballages vides et aux biches
sont rrunies sous F.)

Vol. 1099, 1-16897



254 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recueil des Traitks 1978

A. COLIS

1. Conditions g~njrales d'emballage

602 (1) Les emballages seront ferm6s et 6tanches de mani~re h emp~cher toute
d6perdition du contenu. Pour la prescription spciale relative aux r6cipients
m6talliques contenant des mati~res des 10, 80 et 11*, voir marg. 617 (2) a).

(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, tre solides et forts de mani~re ne pouvoir se relhcher en cours de
route et i r6pondre sOrement aux exigences normales du transport. En particulier,
lorsqu'il s'agit de mati~res l'6tat liquide ou susceptibles de fermenter, et b
moins de prescriptions contraires dans le chapitre <( Emballage de mati~res
isol6es ,, les r6cipients et leurs fermetures doivent pouvoir r6sister aux pressions
qui peuvent se d6velopper t l'int6rieur des r6cipients, compte tenu aussi de la pr6-
sence de l'air, dans les conditions normales de transport. A cet effet, on doit
laisser un volume libre tenant compte de ia diff6rence entre la temp6rature des
mati~res au moment du remplissage et la temp6rature moyenne maximale qu'elles
sont susceptibles d'atteindre au cours du transport.

(3) Aucune trace du contenu ne doit adherer A la surface ext~rieure des
colis.

2. Emballage de mati&es isolies

603 (1) Les mati~res du 10 seront emballkes

a) Pour les envois de d6tail :

1. Dans des r6cipients m6talliques munis d'une fermeture de sfiret6 pouvant
c6der une pression int6rieure ou dans des tonneaux, cuveaux ou caisses;

2. Les mati~res du 10 c) h l'6tat sec, 6galement dans des sacs, k condition
que la mauvaise odeur puisse &tre supprim6e par d6sinfection. Pour les
mati~res qui ne sont pas s~ches, l'emballage dans des sacs n'est permis
que du ler novembre au 15 avril;

b) Pour les exp6ditions par wagon complet:

1. Dans les emballages indiqu6s sous a) 1. ci-dessus; ou

2. A condition que la mauvaise odeur puisse tre supprim6e par d6sinfection,
dans des sacs impr6gn6s de d6sinfectants appropri6s.

(2) Pour le transport en vrac, voir marg. 618.

604 (1) Les mati~res du 2' seront emball6es

a) Pour les envois de d6tail :
1. Dans des tonneaux, cuveaux ou caisses; ou

2. Pendant les mois de novembre h f6vrier, dans des sacs impr6gn6s de
d6sinfectants appropri6s, A condition que la mauvaise odeur puisse ktre
supprim6e par d6sinfection;

b) Pour les exp6ditions par wagon complet:

1. Dans les emballages indiqu6s sous a) 1. ci-dessus; ou

2. A condition que la mauvaise odeur puisse 6tre supprim6e par d6sinfection,
dans des sacs impr6gn6s de d6sinfectants appropri6s.

(2) Pour le transport en vrac, voir marg. 618.

605 (1) Les mati~res du 30 seront emball6es dans des tonneaux, cuveaux,
caisses, dans des r6cipients m6talliques ou dans des sacs.

(2) Pour le transport en vrac, voir marg. 618.
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606 Les mati~res du 40 seront emballes :

a) Pour les envois de d6tail :dans des tonneaux, cuveaux, caisses, dans des r6ci-
pients m6talliques ou dans des sacs;

b) Pour les exp6ditions par wagon complet : dans tous emballages appropri6s.

607 (1) Les mati6res des 50 et 60 seront emballes dans des tonneaux, cuveaux,
caisses ou dans des r6cipients m6talliques.

(2) Pour le transport des mati~res du 5' en vrac, voir marg. 618.

608 Les mati~res du 7' seront emball6es dans des r6cipients en t61e d'acier
zingu6e ferm6s herm6tiquement.

609 (1) Les mati6res du 8' seront emball6es, comme envois de d6tail en petite
vitesse ou par wagon complet, dans des r6cipients m6talliques munis d'une ferme-
ture de sfiret6 pouvant c6der A une pression int6rieure, dans des tonneaux ou
dans des cuveaux; les mati~res du 80 a) pourront aussi tre emball6es dans des
caisses.

(2) Pour les envois de d6tail en grande vitesse

a) Les mati~res du 80 a) seront emball6es dans des r6cipients en verre, porce-
laine, gr~s, m6tal ou matiire plastique appropri6e. Ces r6cipients seront plac6s,
soit seuls, soit en groupes, dans une caisse solide en bois, avec interposition,
si les r6cipients sont fragiles, de mati~res absorbantes formant tampon. Si
les mati~res dont il s'agit sont immerg6es dans un liquide de conservation,
les matibres absorbantes seront en quantit6 suffisante pour absorber tout le
liquide. Le liquide de conservation ne devra pas tre inflammable. Les colis
pesant plus de 30 kg seront munis de moyens de pr6hension;

b) Les mati~res du 8' b) seront emball6es dans des r6cipients appropri6s, plac6s
/t leur tour, avec interposition de mati~res formant tampon, dans une caisse
solide en bois munie d'un rev tement int6rieur m6tallique rendu 6tanche, par
exemple par brasage. Les colis pesant plus de 30 kg seront munis de moyens
de pr6hension.

610 Les matieres du 90 ne seront exp6di6es qu'en vrac.

611 Les mati~res du 100 seront emball6es dans des r6cipients en t61e.

612 Les mati~res du 110 seront emballkes dans des r6cipients m6talliques munis
d'une fermeture de sfiret6 pouvant c6der h une pression int6rieure ou dans des
tonneaux, cuveaux ou caisses.

3. Emballage en commun

613 Les mati~res d6nomm6es sous un chiffre du marg. 601 ne peuvent tre r6unies
dans un m~me colis qu'avec des mati~res d6nomm6es sous ce mime chiffre et
ceci condition que les emballages prescrits aux chapitres A. 1 et 2 soient utilis6s.

4. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX).

614 Les colis renfermant des r6cipients fragiles non visibles de l'ext6rieur seront
munis d'une 6tiquette conforme au module no 9. Si ces r6cipients fragiles con-
tiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scell6es, munis d'6tiquettes conformes au modele no 8; ces 6tiquettes seront
appos6es en haut sur deux faces lat6rales opposes lorsqu'il s'agit de caisses ou
de faron 6quivalente Iorsqu'il s'agit d'autres emballages.

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPIEDITION

615 (1) Les mati~res des 10 k 60 ne sont admises en grande vitesse que par
wagon complet.
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(2) Les mati~res des 90 et 100 ne peuvent tre exp6di6es qu'en petite vitesse
et par wagon complet.

(3) Les mati~res du 70 et, si elles sont emball6es conform6ment au
marg. 609 (2), celles du 80 peuvent toutefois tre exp6di6es en colis express it
condition que le poids d'un colis ne d6passe pas 30 kg pour les mati~res du 70
et 40 kg pour les mati~res du 80.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

616 La d6signation de ]a marchandise dans la lettre de voiture doit tre conforme
l 'une des d6nominations imprim6es en caract~res italiques au marg. 601. Si le

nom de la mati~re n'est pas indiqu6, le nom commercial doit atre inscrit. La d6si-
gnation de la marchandise doit 6tre soulignie en rouge et suivie de I'indication de
la classe, du chiffre de l'inumration, complit, le cas ichiant, par la lettre, et
du sigle ,« RID o [par ex. VI, I' a), RID].

D. MATERIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

617 (1) Les colis renfermant des mati~res de la classe VI seront charg6s dans
des wagons d6couverts.

(2) Peuvent atre charg6es dans des wagons couverts:

a) Les mati~res des 10, 80 et 110, si elles sont renferm6es dans des r6cipients
m6talliques munis d'une fermeture de sfiret6 pouvant c6der une pression
int6rieure;

b) Les mati~res des 3 , 40 et 70.

b. Pour les transports en vrac
618 (1) Peuvent ktre charg6es en vrac dans des wagons d6couverts

a) Les mati~res des 10 a) et c) et 20, mais seulement pendant les mois de novembre
h f6vrier; les mati~res du 10 b) pendant toute l'ann6e, condition qu'elles
aient 6t6 arros6es de d6sinfectants appropri6s. Si toutefois la mauvaise odeur
ne peut pas etre supprim6e par d6sinfection, ces mati~res seront emball6es
dans des tonneaux ou cuveaux;

b) Les mati~res du 30;

c) Les mati~res du 50, si elles sont arros6es de lait de chaux de mani~re qu'aucune
odeur putride ne puisse se faire sentir. Si la mauvaise odeur ne peut pas 8tre
supprim6e, elles devront atre emball6es dans des tonneaux, cuveaux ou
caisses;

d) Les mati~res du 90 .

(2) Seront recouverts

a) D'une bache impr6gn6e de d6sinfectants appropri6s et recouverte h son tour
d'une seconde bfche, les mati~res des 10 a) et c) et 20;

b) D'une bfche ou de carton impr6gn6 de goudron ou de bitume, les comes,
onglons ou sabots ou os frais [10 b)] et arros6s de d6sinfectants appropri6s;

c) D'une biche, les mati~res du 30 , moins que ces mati~res ne soient arros6es
de d6sinfectants appropri6s de mani~re t 6viter une mauvaise odeur;

d) D'une bache, les mati~res du 90.

(3) Les mati~res des 10 a) et c) et 2' peuvent 6galement 6tre charg6es dans
des wagons couverts, am6nag6s sp6cialement et munis d'installations de venti-
lation.
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(4) Les wagons ayant transport6 des mati~res de la classe VI doivent, apr~s
d6chargement, tre lav6s h grande eau et trait6s avec des d6sinfectants appropri6s.

c. Pour les petits containers

619 (1) Les colis renfermant des mati~res rang6es dans la pr6sente classe
peuvent 6tre transport6s en petits containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 621
devront ktre respect6es h l'int6rieur d'un petit container.

(3) Les mati~res dont 1'exp6dition en vrac est autoris e, h i'exclusion de
celles du 9 , peuvent 6tre renferm6es dans de petits containers h parois pleines;
ceux-ci doivent, apr~s d6chargement, tre lav6s grande eau et trait6s avec des
d6sinfectants appropri6s.

2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

620 Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme au
module no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

621 A 'exclusion des mati6res du 70 , exp6di6es en colis express, et du 80, exp6-
di6es en colis express et emball6es conform6ment au marg. 609 (2) a) ou b),
les mati~res de la classe VI ne doivent pas Wtre charg6es en commun dans le
m~me wagon avec des denr6es alimentaires ou autres objets de consommation.

622 Des lettres de voiture distinctes doivent tre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent tre charg6s en commun dans le mme wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

623 (1) Les objets du 12' seront nettoy6s et trait6s avec des d6sinfectants
appropri6s.

(2) Les objets du 120 ne peuvent tre transport6s qu'en petite vitesse et
As seront charg6s dans des wagons d6couverts; ils ne doivent pas Etre charg6s
en commun dans le mme wagon avec des denr6es alimentaires ou autres objets
de consommation.

(3) La d6signation dans la lettre de voiture doit Etre : ,< Emballage vide (ou
sac vide ou bache), VI, 12', RID . Ce texte doit 6tre souligni en rouge.

624 Des lettres de voiture distinctes doivent tre 6tablies pour les envois qui ne
peuvent pas atre charg6s en commun dans le mme wagon [art. 6, § 10, d), de
CIM].

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

625 (1) Le chemin de fer peut limiter le transport des mati~res et objets de la
classe VI 4 certains trains et prendre des dispositions sp6ciales concernant t'heure
et le d61ai du chargement et du d6chargement, ainsi que du camionnage au d6part
et hs 'arriv6e.

(2) Si une mauvaise odeur se fait sentir, le chemin de fer peut faire traiter
en tout temps les mati~res avec des d6sinfectants appropri6s pour en enlever
l'odeur.

626 A 1'exclusion des mati6res du 70 et des pieces anatomiques, entrailles et
glandes du 80, emball6es conform6ment au marg. 609 (2), les mati~res de la
classe VI seront tenues isol6es des denr6es alimentaires ou autres objets de
consommation dans les halles aux marchandises.

627-699
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CLASSE VII. PEROXYDES ORGANIQUES

1. Enumeration des matihres

700 Parmi les matiires et objets vis6s par le titre de la classe VII, ne sont admis
au transport que ceux qui sont 6num6r6s au marg. 701, ceci sous r6serve des con-
ditions prdvues aux marg. 701 h 721. Ces matiires et objets admis au transport
sous certaines conditions sont dits mati~res et objets du RID.

NOTA. Les peroxydes organiques qui peuvent exploser au contact d'une flamme
ou qui sont plus sensibles au choc ou au frottement que le dinitrobenz~ne sont exclus
du transport en tant qu'ils ne sont pas 6num6rds explicitement dans la classe I a (voir
marg. 21, 100 et Appendice I, marg. 1112).

701 GROUPE A

10 Le peroxyde de butyle tertiaire.

20 L'hydroperoxyde de butyle tertiaire avec au moins 20% de peroxyde de
butyle tertiaire et avec au moins 20% de flegmatisant.

NOTA. L'hydroperoxyde de butyle tertiaire avec au moins 20% de peroxyde
de butyle tertiaire, mais sans flegmatisant, est mentionn6 sous 310.

3 Le peracitate de butyle tertiaire avec au moins 30% de flegmatisant.

40 Le perbenzoate de butyle tertiaire.

50 Le permaldate de butyle tertiaire avec au moins 50% de flegmatisant.

6° Le diperphtalate de butyle tertiaire avec au moins 50% de flegmatisant.
70 Le 2,2,-bis (butyle tertiaire peroxy) butane avec au moins 50% de flegma-

tisant.

80 Le peroxyde de benzoyle

a) Avec au moins 10% d'eau;

b) Avec au moins 30% de flegmatisant.
NOTA. 1. Le peroxyde de benzoyle h l'6tat sec ou avec moins de 10% d'eau

ou moins de 30% de flegmatisant est une mati~re de la classe I a [voir marg. 21, 100 a)].
2. Le peroxyde de benzoyle ayant une teneur d'au moins 70% de mati~res

solides s~ches et inertes n'est pas soumis aux prescriptions du RID.
90 Les peroxydes de cyclohexanone [peroxyde de 1-hydroxy-l'hydroperoxy-

dicyclohexyle et peroxyde de bis (1-hydroxy-cyclohexyle) et les m~langes
de ces deux composes] :
a) Avec au moins 5% d'eau;

b) Avec au moins 30% de flegmatisant.
NOTA. 1. Les peroxydes de cyclohexanone et leurs mdlanges i 1'6tat sec ou

avec moins de 5% d'eau ou moins de 30% de flegmatisant sont des matiires de la
classe I a [voir marg. 21, 100 b)].

2. Les peroxydes de cyclohexanone et leurs m~langes ayant une teneur d'au
moins 70% de mati~res solides siches et inertes ne sont pas soumis aux prescrip-
tions du RID.

100 L'hydroperoxyde de cumdne (hydroperoxyde de cumyle) ayant une teneur
en peroxyde ne ddpassant pas 95%.

110 Le peroxyde de lauroyle.

120 L'hydroperoxyde de tetraline.

130 Le peroxyde de 2,4-dichlorobenzoyle:
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a) Avec au moins 10% d'eau;

b) Avec au moins 30% de flegmatisant.

140 L'hydroperoxyde de p-menthane ayant une teneur en peroxyde ne d6pas-
sant pas 95% (reste : alcools et c6tones).

150 L'hydroperoxyde de pinane ayant une teneur en peroxyde ne d6passant
pas 95% (reste : alcools et c6tones).

16' Leperoxyde de cumyle ayant une teneur en peroxyde ne d6passant pas 95%.
NOTA. Le peroxyde de cumyle ayant une teneur de 60% ou plus de mati~res

solides s~ches et inertes n'est pas soumis aux prescriptions du RID.
17' Le peroxyde de parachlorobenzoyle:

a) Avec au moins 10% d'eau;

b) Avec au moins 30% de flegmatisant.
NOTA. 1. Le peroxyde de parachlorobenzoyle A l'6tat sec ou avec moins

de 10% d'eau ou moins de 30% de flegmatisant est une mati~re de la classe I a [voir
marg. 21, 10* c)].

2. Le peroxyde de parachlorobenzoyle ayant une teneur de 70% ou plus de
mati~res solides sches et inertes n'est pas soumis aux prescriptions du RID.

180 L'hydroperoxyde de di-isopropylbenz~ne (hydroperoxyde d'isopropyl-
cumyle) avec 45% d'un m6lange d'alcool et de c6tone.

19' Le peroxyde de methylisobutylcgtone avec au moins 40% de flegmatisant.

200 Le peroxyde de cumyle et de butyle tertiaire avec au plus 95 % de peroxyde.

21' Le peroxyde d'acdtyle avec au moins 75% de flegmatisant.

220 Le peroxyde d'acityle et de benzoyle avec ati moins 60% de flegmatisant.

NOTA ad I° h 22*. Sont consid~r~es comme matiires flegmatisantes les matiires
qui sont inertes i l'6gard des peroxydes organiques et qui ont un point d'6clair d'au moins
100 °C et un point d'6bullition d'au moins 150 *C. Les mati~res du groupe A peuvent en
outre tre diluies avec des solvants qui sont inertes A 1'6gard de ces mati~res.

GROUPE B

300 Le peroxyde de mithylithylcitone

a) Avec au moins 50% de flegmatisant;

b) En solutions contenant au plus 12% de ce peroxyde dans des solvants
inertes son 6gard.

310 L'hydroperoxyde de butyle tertiaire

a) Avec au moins 20% de peroxyde de butyle tertiaire, sans flegmatisant;

b) En solutions contenant au plus 12% de cet hydroperoxyde dans des
solvants inertes k son 6gard.

NOTA ad 300 et 310. Sont consid6ries comme mati~res flegmatisantes les mati~res
qui sont inertes h i'6gard des peroxydes organiques et qui ont un point d'6clair d'au moins
100 °C et un point d'6bullition d'au moins 150 *C.

GROUPE C
350 L'acide peracitique ayant une teneur de 40% au plus d'acide perac6tique et

de 45% au moins d'acide ac6tique et au moins 10% d'eau.
NOTA ad groupes A, B et C. Les milanges des produits 6num6r6s dans les groupes A,

B et C sont admis aux conditions de transport pr6vues pour le groupe C lorsqu'ils con-
tiennent de racide perac6tique et, dans les autres cas, aux conditions de transport pr6vues
pour le groupe B.

Vol. 1099, 1-16897



260 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Trait6s 1978

GROUPE D

40 ° Les peroxydes organiques flegmatis s non ddnomm6s sous les groupes A,
B ou C, ainsi que leurs solutions, remis au transport comme 6chantillons,
sont admis i raison de 1 kg au plus par colis, pourvu qu'ils aient au moins la
m~me stabilit6 de stockage que les mati~res 6numr6es dans les groupes A
et B.

GROUPE E

500 Les emballages vides, non nettoy6s, y compris les r6cipients des wagons-
reservoirs, ayant renferm6 des matires de la classe VII.

2. Conditions de transport

(Les prescriptions relatives aux emballages vides sont r6unies sous F.)

A. COLIS

1. Conditions ginirales d'emballage

702 (1) Les matdriaux dont sont constituds les emballages et les fermetures ne
doivent pas 6tre attaquds par le contenu, ni former avec celui-ci de combinaisons
nocives ou dangereuses.

(2) Les emballages, y compris leurs fermetures, doivent, en toutes leurs
parties, tre solides et forts de mani~re h ne pouvoir se relicher en cours de route
et A r6pondre sfirement aux exigences normales du transport. Les emballages
int6rieurs seront solidement assujettis dans les emballages ext6rieures. Sauf
prescriptions contraires dans le chapitre << Emballage de mati~res isol6es o, les
emballages intdrieurs peuvent tre renferm6s dans les emballages d'expddition,
soit seuls, soit en groupes.

(3) Les matieres de remplissage formant tampon devront tre difficilement
inflammables; elles seront, en outre, adapt6es aux propri6t6s du contenu et ne
devront pas provoquer la decomposition des peroxydes.

2. Emballage de matires isolges

a. Emballage des mati~res du groupe A

703 Les r6cipients devront ktre fermds et 6tanches de mani~re it emp~cher toute
d6perdition du contenu.

704 (1) Les mati~res des 10 A 7, 80 b), 90 b), 10 h 120, 130 b), 140 A 160, 170 b)
et 180 i 220 ainsi que leurs solutions seront emballes :
a) Dans des recipients 6tam~s i chaud par immersion ou dans des recipients en

aluminium titrant 99,5% au moins; ou
b) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropride, qui seront plac6s dans

des emballages protecteurs; ou

c) A raison de 2 litres au plus par bouteille, dans des bouteilles en verre fermant
bien, qui seront assujetties de faqon it .tre proteg6es contre le bris, avec
interposition de matiires formant tampon, dans un emballage protecteur.

(2) Les mati~res des 10 A 30, 50 70, 80 b), 90 b), 100 it 120, 130 b), 160, 180
et 200 peuvent egalement tre emballdes dans des recipients zingus it chaud par
immersion.

(3) Les matires des 80 a), 90 a), 130 a) et 170 a) seront contenues, h raison
de 5 kg au plus par emballage, dans des emballages 6tanches A 1'eau qui seront
places dans une caisse en bois.
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(4) Les peroxydes phteux et solides peuvent aussi tre emball6s dans des
sachets en mati~re plastique appropri6e qui seront plac6s dans des emballages pro-
tecteurs appropri6s. L'6paisseur du mat6riel d'emballage sera choisie de
mani~re it emp~cher toute d6perdition du contenu des sachets dans les conditions
normales du transport. Les peroxydes solides peuvent re emball6s, h raison
de 1 kg au plus par r6cipient, dans des r6cipients en carton paraffin6, plac6s dans
une caisse en bois; toutefois pour les peroxydes de cyclohexanone du 9 a), le
contenu des r6cipients est limit6 h 500 g.

(5) Les mati~res des 100 et 140 A 18 peuvent tre emball6es 6galement dans
des ricipients en t6Ie d'acier.

(6) A 'exception des sachets en mati~re plastique appropri6e, les r6cipients
contenant des peroxydes organiques liquides ou pateux ne doivent tre remplis
que jusqu'i 93% de leur capacit6.

(7) Un colis ne doit pas peser plus de 50 kg. Les colis pesant plus de 15 kg
seront munis de moyens de pr6hension.

(8) Pour le transport en wagons-r6servoirs des mati~res des 100, 140 et 15*,
voir marg. 715.

b. Emballage des matieres du groupe B

705 (1) Les r6cipients remplis de mati~res des 30 a) et 310 a) seront munis d'un
dispositif d'a6ration, permettant la compensation entre la pression int6rieure et la
pression atmosph6rique et emp~chant en toute circonstance - m6me en cas de
dilatation du liquide par suite d'6chauffement - que le liquide ne jaillisse au
dehors et que des impuret6s n'entrent dans le r6cipient. Pour les mati~res des
300 b) et 310 b) ne seront admis que des r6cipients ferm6s et 6tanches de mani~re
h empcher toute d6perdition du contenu.

(2) Les colis seront munis d'un fond les maintenant sfirement debout sans
risque de chute.

706 (1) Les mati~res des 30' a) et 310 a) seront emballes

a) Dans des r6cipients 6tam6s ou zingu6s h chaud par immersion ou dans des
r6cipients en aluminium titrant 99,5% au moins; ou

b) Dans des r6cipients en mati~re plastique appropri6e, qui seront plac6s dans
des emballages protecteurs. La r6sistance de ces r6cipients sera choisie de
mani~re h empicher toute d6perdition du contenu au cours d'un transport
normal; ou

c) A raison de 2 litres au plus par bouteille, dans des bouteilles en verre, qui
seront assujetties de faqon h tre prot6g6es contre le bris, avec interposition
de mati~res formant tampon, dans un emballage protecteur.

(2) Les r6cipients contenant des peroxydes organiques liquides ou piteux
ne doivent tre remplis que jusqu'b 90% de leur capacit6.

(3) Un colis ne doit pas peser plus de 40 kg; les colis pesant plus de 15 kg
seront munis de moyens de pr6hension.

(4) Les mati~res des 300 b) et 310 b) ne peuvent tre exp6di6es que par
quantit6s ne d6passant pas 5 kg, dans les r6cipients indiqu6s sous (1) mais non
munis d'un dispositif d'a6ration (dans des bouteilles en verre, seulement par
quantit6s ne d6passant pas 1,5 litre). Les r6cipients ne seront remplis qu'h 75%
au plus de leur capacit6.

c. Emballage des matibres du groupe C

707 (1) Les matieres du 350 et les m6langes contenant de l'acide perac6tique
seront emballks, en quantit6s de 25 kg au plus par r6cipient, dans des r6cipients
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en verre h parois fortes ou en mati~re plastique appropri6e, munis d'une fer-
meture sp~ciale en mati~re plastique appropri6e pouvant tre plomb6e, en com-
munication avec l'atmosphre par une ouverture situ6e au-dessus du niveau du
liquide et emp~chant en toute circonstance - m me en cas de dilatation du liquide
par suite d'6chauffement - que le liquide ne jaillisse au dehors et que des
impuret6s n'entrent dans le r6cipient.

(2) Les r6cipients en verre seront solidement assujettis, avec interposition
de poudre de mica pure ou de laine de verre formant tampon, dans des embal-
lages protecteurs en t6le d'acier ou en aluminium pouvant ktre ferm6s et munis de
moyens de pr6hension et d'un fond les maintenant debout de mani~re stable;
l'assujettissement doit tre assur6, m~me si les parois des emballages protec-
teurs ne sont pas pleines. Les r6cipients en matiire plastique appropri6e doivent
tre plac6s dans des emballages protecteurs en t6le d'acier, exactement adapt6s

et pouvant tre ferm6s.

d. Emballage des mati~res du groupe D
708 Les mati~res du groupe D, i raison de 1 kg au plus par colis, seront embal-

les dans des r6cipients 6tam6s i chaud par immersion ou dans des r6cipients en
aluminium titrant 99,5% au moins ou dans des bouteilles en mati~re plastique
appropri6e, moul6es par injection ou souffl6es, A parois d'une 6paisseur suffi-
sante, ou dans des bouteilles en verre qui seront plac6es dans des emballages pro-
tecteurs en t6le d'acier, en aluminium ou en bois. Les bouteilles en verre seront
solidement assujetties, avec interposition de poudre de mica pure ou de laine de
verre formant tampon, dans l'emballage protecteur. Les compos6s solides
peuvent en outre ktre emball~s dans des sachets en mati~re plastique appropri~e,
d'une 6paisseur suffisante, qui seront plac6s 6galement dans des emballages pro-
tecteurs en t6le d'acier, en aluminium ou en bois. Si les peroxydes d6gagent des
gaz h une temp6rature inf6rieure A 40 'C, les r6cipients devront satisfaire aux con-
ditions du marg. 705.

e. Emballage des mati~res en petites quantitis
709 Les mati~res des 10 22', 30' et 31', exp6di6es en petites quantit6s, peuvent

6galement 6tre emball6es comme suit

a) Mati~res liquides
A raison de 1 kg au plus par colis, dans des bouteilles en aluminium, mati~re
plastique appropri6e ou verre avec bouchons en mati~re plastique appropri6e,
fermeture h 6trier ou fermeture L vis, toutes deux avec unjoint 61astique. Les
bouteilles seront assujetties, avec interposition de poudre de mica pure ou de
laine de verre formant tampon, dans des boites en carton ou en bois. La mati~re
de remplissage devra 6tre en quantit6 suffisante pour absorber la totalit6 du
liquide. Les bouteilles ne seront remplies qu'it 75% au plus de leur capacit6.

b) Mati~res pAteuses ou pulv6rulentes
A raison de 1 kg au plus par colis, dans des boites en aluminium ou dans des
boites en carton ou en bois (ces deux derni~res revtues int6rieurement d'alu-
minium ou de mati~re plastique appropri6e), avec une fermeture solide. Les
emballages comporteront un espace libre de 10%.

3. Emballage en commun

710 Les matieres de la classe VII ne doivent pas tre r6unies dans un m~me colis
avec d'autres mati~res et objets du RID ou avec d'autres marchandises. Les
mati~res du Groupe C ne doivent pas non plus atre r6unies dans un m~me colis
avec des mati~res des groupes A et B.
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4. Inscriptions et etiquettes de danger sur les colis (voir Appendice IX).

711 (1) Tout colis renfermant des mati~res de la classe VII sera muni d'une 6ti-
quette conforme au module no 2.

(2) Les colis renfermant des recipients fragiles non visibles de l'ext~rieur
seront munis d'une 6tiquette conforme au module no 9. Si ces recipients fragiles
contiennent des liquides, les colis seront en outre, sauf dans le cas d'ampoules
scell~es, munis d'6tiquettes conformes au module no 8; les colis renfermant des
mati~res des 30', 310, 350 et 40' devront 6galement porter des 6tiquettes conformes
au module no 8; ces 6tiquettes seront appos~es en haut sur deux faces lat~rales
oppos~es Iorsqu'il s'agit de caisses ou de faron 6quivalente lorsqu'il s'agit
d'autres emballages.

B. MODE D'ENVOI, RESTRICTIONS D'EXPEDITION

712 Les matires de la classe VII ne sont transport~es qu'en petite vitesse.

C. MENTIONS DANS LA LETTRE DE VOITURE

713 La designation de la marchandise dans la lettre de voiture doit 6tre conforme
h l'une des denominations imprimdes en caractkres italiques au marg. 701; elle
doit 6tre soulignee en rouge et suivie de l'indication de la classe, du chiffre de
I'cnumrration, compldti, le cas ichgant, par la lettre, et du sigle o RID >, [par
ex. VII, 80 a), RID].

D. MATIfRIEL ET ENGINS DE TRANSPORT

1. Conditions relatives aux wagons et au chargement

a. Pour les colis

714 (1) Les mati~res des 10 i 220, 300 et 310 seront chargdes en wagons couverts,
les matiires du 350 en wagons ddcouverts.

(2) Les colis contenant des peroxydes liquides doivent tre maintenus
debout, assujettis et fixes de mani~re qu'ils soient garantis contre tout renverse-
ment et chute. Is seront protdgds contre toute avarie causee par d'autres colis.

(3) Les wagons devront &tre bien nettoyds avant le chargement.

b. Pour les wagons-riservoirs

715 Les mati~res des 100, 140 et 150 peuvent atre transport~es en wagons-r6ser-
voirs, dont les r6cipients et les fermetures doivent r6pondre aux conditions
suivantes :

a) Les r6cipients doivent tre construits en aluminium titrant au moins 99,5% et
avoir une capacit6 de 10 is 15 m 3

;

b) Les r6cipients doivent Etre 6quip6s d'un dispositif d'a6ration muni d'une pro-
tection contre la propagation de la flamme et ferm6s par une soupape de
sfiret6 s'ouvrant automatiquement sous une pression manom6trique int6rieure
de 1,8 hs 2,2 kg/cm 2. Les mat6riaux dont sont constitu6es les fermetures
susceptibles d'entrer en contact avec le liquide ou la vapeur de celui-ci ne
doivent pas exercer une influence catalytique (soupape de scret6 hs ressort,
construite en silumine ou en acier inoxydable V2A ou en mat6riau de qualit6
6quivalente);

c) Avant d'Etre mis en service, les r6cipients doivent &tre soumis h une 6preuve
par les soins d'un expert agr66 par I'autorit6 comp6tente; pour l'6preuve de
pression hydraulique la pression int6rieure i appliquer devra tre de 3 kg/cm 2.
Les 6preuves seront renouvel6es au moins tous les six ans et seront accompa-
gn6es d'un examen intdrieur;

Vol. 1099, 1-16897



264 United Nations - Treaty Series 9 Nations Unies - Recueil des Traitks 1978

d) Le degr6 de remplissage ne devra pas d~passer 75% de la capacit6;

e) Les r6cipients seront munis d'une protection calorifuge conforme au
marg. 159 (4). La couverture et la partie non couverte du r6cipient seront
munies d'une couche de peinture blanche qui sera nettoy6e avant chaque trans-
port et renouvel6e en cas de jaunissement ou de d6t6rioration;

f) Les r6cipients devront 6tre exempts d'impuret6s lors du remplissage.

c. Pour les petits containers

716 (1) A l'exclusion des colis fragiles au sens du marg. 4 (5), les colis conte-
nant des mati~res rang6es dans la pr6sente classe peuvent atre transport6s en
petits containers.

(2) Les interdictions de chargement en commun pr6vues au marg. 718
devront 6tre respect6es l'int6rieur d'un petit container.

2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons et sur les petits containers
(voir Appendice IX)

717 (1) Les wagons dans lesquels sont charg6s des colis contenant des pe-
roxydes organiques porteront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette conforme au
mod~le no 2.

(2) Les petits containers dans lesquels sont charg6es des mati~res de la pr6-
sente classe porteront une 6tiquette conforme au mod~le no 2.

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette conforme au
mod~le no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

E. INTERDICTIONS DE CHARGEMENT EN COMMUN

718 Les mati~res de la classe VII ne doivent pas etre charg6es en commun dans
le m~me wagon:

a) Avec les mati~res et objets de la classe I a (marg. 21);

b) Avec les objets de la classe I b (marg. 61);

c) Avec les mati~res de la classe I e (marg. 181);

d) Avec les mati~res de la classe II (marg. 201);

e) Avec les mati~res de la classe III a (marg. 301);

f) Avec les mati~res de la classe III b (marg. 331);

g) Avec les mati~res de la classe IV b (marg. 451);

h) Avec les mati~res de la classe V (marg. 501).

719 Des lettres de voiture distinctes doivent tre tablies pour les envois qui ne
peuvent pas atre charg6s en commun dans le m6me wagon [art. 6, § 10, d), de
la CIM].

F. EMBALLAGES VIDES

720 (1) Les r6cipients du 500 doivent tre ferm6s de la mme fagon et pr6senter
les m~mes garanties d'6tanch6it6 que s'ils 6taient pleins.

(2) La d6signation dans la lettre de voiture doit tre : << Recipient vide, VII,
500, RID >,. Ce texte doit tre souligng en rouge.

G. AUTRES PRESCRIPTIONS

721 Pas de prescriptions.

722-1099
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Ille PARTIE. APPENDICES

APPENDICE I

A. CONDITIONS DE STABILITE ET DE SICURITIE RELATIVES AUX MATIERES EXPLO-
SIBLES, AUX MATIERES SOLIDES INFLAMMABLES ET AUX PEROXYDES ORGA-
NIQUES

1100 Les conditions de stabilit6 6num6rdes ci-apr~s sont des minimums relatifs,
d6finissant la stabilit6 requise des mati~res admises au transport. Ces mati~res
ne peuvent 6tre remises au transport que si elles sont enti~rement conformes aux
prescriptions suivantes.

1101 Ad marg. 21, 1', marg. 101, 4*, et marg. 331, 70 a)
La nitrocellulose chauff6e pendant une 1/2 heure 4 132 °C ne doit pas dfgager

de vapeurs nitreuses jaune brun visibles. La temp6rature d'inflammation
doit 6tre sup6rieure h 180 C. Le fil pyroxyl6 doit satisfaire aux mmes conditions
de stabilit6 que la nitrocellulose. Voir marg. 1150, 1151 a) et 1153.

1102 Ad marg. 21, 30, 40 et 50, et marg. 331, 70 b) et c) :
1. Poudres 4 la nitrocellulose ne renfermant pas de nitroglyc6rine; nitro-

celluloses plastifi6es : 3 g de poudre ou de nitrocellulose plastifi6e, chauff6e
pendant une heure 132 C, ne doivent pas d6gager de vapeurs nitreuses jaune
brun visibles. La temperature d'inflammation doit tre supdrieure i 170 *C.

2. Poudres h la nitrocellulose renfermant de la nitroglyc6rine : 1 g de
poudre, chauff6e pendant une heure k 110 °C, ne doit pas d6gager de vapeurs ni-
treuses jaune brun visibles. La temp6rature d'inflammation doit tre sup6-
rieure h 160 'C.

Pour 1. et 2., voir marg. 1150, 1151 b) et 1153.

1103 Ad marg. 21, 6', 70, 80 a) et b) et 9' a), b) et c) :

1. Le trinitrotolu~ne (tolite), les m6langes dits trinitrotolu~ne liquide et le
trinitranisol (60), l'hexyl (hexanitrodiph6nylamine) et I'acide picrique [70 a)], les
pentolites (m6langes de t6tranitrate de penta6rythrite et de trinitrotolu~ne) et les
hexolites (m61anges de trim6thyl~ne-trinitramine et de trinitrotolu~ne) [70 b)], la
penthrite flegmatis6e et l'hexog~ne flegmatis6 [7' c)], la trinitror6sorcine [80 a)],
le t6tryl (trinitroph6nylm6thylnitramine) [80 b)], la penthrite (t6tranitrate de pen-
ta6rythrite) et l'hexog~ne (trim6thyl~ne-trinitramine) [90 a)], les pentolites (m6-
langes de penthrite et de trinitrotolu~ne) et les hexolites (m6langes d'hexog~ne et
de trinitrotolu~ne) [90 b)] et les m6langes de penthrite ou d'hexog~ne avec de la
cire, de la paraffine ou avec des substances analogues A la cire ou h la paraf-
fine [9' c)], chauff6s pendant 3 heures h une temp6rature de 90 'C, ne doivent pas
d6gager de vapeurs nitreuses jaune brun visibles. Voir marg. 1150 et 1152 a).

2. Les corps nitr6s organiques mentionn6s sous 80 autres que la trinitror6-
sorcine et le t6tryl (trinitroph6nylm6thylnitramine), chauff6s pendant 48 heures h
une temp6rature de 75 'C, ne doivent pas d6gager de vapeurs nitreusesjaune brun
visibles. Voir marg. 1150 et 1152 b).

3. Les corps nitr6s organiques mentionn6s sous 80 ne doivent pas ktre plus
sensibles tant h i'inflammation qu'au choc et au frottement que:

La trinitror6sorcine, s'ils sont solubles dans 1'eau,

Le t6tryl (trinitroph6nylm6thylnitramine), s'ils sont insolubles dans l'eau.

Voir marg. 1150, 1152, 1154, 1155 et 1156.
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1104 Ad marg. 21, 11P a) et b) :

1. La poudre noire [11' a)] ne doit pas tre plus sensible tant & l'inflamma-
tion qu'au choc et au frottement que la poudre de chasse la plus fine ayant la
composition suivante : 75% de nitrate de potassium, 10% de soufre et 15% de
charbon de bourdaine. Voir marg. 1150, 1154, 1155 et 1156.

2. Les poudres de mines lentes analogues h la poudre noire [110 b)] ne
doivent pas ktre plus sensibles tant & l'inflammation qu'au choc et au frottement
que l'explosif de comparaison ayant la composition suivante : 75% de nitrate de
potassium, 10% de soufre et 15% de lignite. Voir marg. 1150, 1154, 1155 et 1156.

1105 Ad marg. 21, 12' :

Les explosifs h base de nitrate, en poudre [12' a)], et les explosifs exempts
de nitrates inorganiques, en poudre [120 b)], doivent pouvoir tre emmagasin~s
pendant 48 heures h 75 C sans d~gager de vapeurs nitreuses jaune brun visibles.
Avant et apr~s emmagasinage, ils ne doivent pas tre plus sensibles tant h l'inflam-
mation qu'au choc et au frottement que l'explosif de comparaison ayant la compo-
sition suivante : 80% de nitrate d'ammonium, 12% de trinitrotolu~ne, 6% de
nitroglycerine et 2% de farine de bois. Voir marg. 1150, 1152 b), 1154 a) et b),
1155 et 1156.

Un 6chantillon de l'explosif de comparaison mentionn6 ci-dessus est con-
serve, A la disposition des Etats contractants, au Laboratoire des substances
explosives, & Sevran (Seine-et-Oise), France.

1106 Ad marg. 21, 13':

Les explosifs chlorates et perchiorates ne doivent renfermer aucun sel ammo-
niacal. Ils ne doivent pas tre plus sensibles tant i l'inflammation qu'au choc et
au frottement qu'un explosif chlorat6 ayant la composition suivante : 80% de
chlorate de potassium, 10% de dinitrotolu~ne, 5% de trinitrotolu~ne, 4% d'huile
de ricin et 1% de farine de bois. Voir marg. 1150, 1154, 1155 et 1156.

1107 Ad marg. 21, 14* a) et b) :

Les explosifs des 140 a) et b) ne doivent pas 6tre plus sensibles tant a
l'inflammation qu'au choc et au frottement que la gtlatine explosive avec 93% de
nitroglycerine ou les dynamites h la guhr ne renfermant pas plus de 75% de nitro-
glycerine. Ils doivent satisfaire i l'6preuve d'exsudation du marg. 1158. Voir
marg. 1150, 1154 b), 1155 et 1156.

Ad marg. 21, 14° c) :

Les explosifs du 140 c) doivent pouvoir 8tre emmagasin~s pendant 48 heures
75 C sans d~gager de vapeurs nitreuses jaune brun visibles. Avant et apr~s

emmagasinage, ils ne doivent pas tre plus sensibles tant i l'inflammation qu'au
choc et au frottement que l'explosif de comparaison ayant la composition sui-
vante : 37,7% de nitroglycol ou de nitroglycerine ou d'un melange des deux,
1,8% de coton-collodion, 4,0% de trinitrotulu~ne, 52,5% de nitrate d'ammonium
et 4,0% de farine de bois. Voir marg. 1150, 1152 b), 1154 a), b), c) et d), 1155
et 1156.

1108 Ad marg. 61, 1° b):

La mati~re explosible ne doit pas tre plus sensible tant A l'inflammation
qu'au choc et au frottement que le t~tryl. Voir marg. 1150, 1154, 1155 et 1156.

1109 Ad marg. 61, 1 c) :

La mati~re explosible ne doit pas ktre plus sensible tant t l'inflammation
qu'au choc et au frottement que la penthrite. Voir marg. 1150, 1154, 1155 et 1156.
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1110 Ad marg. 61, 50 d) :

La charge de transmission ne doit pas tre plus sensible tant h l'inflammation
qu'au choc et au frottement que le t6tryl. Voir marg. 1150, 1154, 1155 et 1156.

1111 Ad marg. 100 (2) d) :
La charge explosive, apr~s avoir 6t6 emmagasin6e durant quatre semaines

A 50 °C, ne doit pas accuser d'alt6ration qui serait due une stabilit6 insuffisante.
Voir marg. 1150 et 1157.

1112 Ad marg. 701, 1' 6j 400 :

Les mati~res seront soumises aux 6preuves d6crites aux marg. 1154, 1155
et 1156.

1113-
1149

B. RLGLES RELATIVES AUX IEPREUVES

1150 (1) Les modalit6s d'ex6cution des 6preuves indiqu6es ci-apr~s sont appli-
cables lorsque des divergences d'opinion se manifestent sur l'admissibilit6 des
mati~res au transport par chemin de fer.

(2) Si l'on suit d'autres m6thodes ou modalit6s d'ex6cution des 6preuves
en vue de la v6rification des conditions de stabilit6 indiqu6es dans la Partie A
de cet Appendice, ces m6thodes doivent mener h la m~me appr6ciation que celle
a laquelle on pourrait arriver par les m6thodes ci-apr~s indiqu6es.

(3) Dans l'ex6cution des 6preuves de stabilit6 par chauffage, dont il est
question ci-dessous, la temp6rature de l'6tuve renfermant l'6chantillon 6prouv&
ne devra pas s'6carter de plus de 2 °C de la temperature telle qu'elle est fix6e; la
dur6e de 1'6preuve devra tre respect6e h 2 minutes pros quand cette dur6e doit
itre de 30 minutes ou 60 minutes, h 1 heure pros quand cette dur6e doit tre de
48 heures, et h 24 heures pros quand cette dur6e doit ktre de 4 semaines.

L'6tuve doit tre telle qu'apr~s l'introduction de l'6chantillon, la temp6ra-
ture ait repris sa valeur de r6gime en 5 minutes au plus.

(4) Avant d'6tre soumises aux 6preuves des marg. 1151, 1152, 1153, 1154,
1155 et 1156, les mati~res pr6lev6es en vue de constituer I'6chantillon doivent
&tre s6ch6es pendant au moins 15 heures, h la templrature ambiante, dans un
dessiccateur h vide garni de chlorure de calcium fondu et granulk; la mati~re sera
dispos6e en couche mince; cet effet, les mati~res qui ne sont ni pulv6rulentes
ni fibreuses seront soit broy6es, soit rftp6es, soit coup6es en morceaux de petites
dimensions. La pression dans ce dessiccateur devra 6tre amen6e au-dessous de
50 mm de mercure.

(5) a) Avant d'&tre s6ch6es dans les conditions indiqu6es sous (4) ci-dessus,
les mati~res du marg. 21, 10 (sauf celles qui renferment de la paraffine ou une
substance analogue), 2° , 90 a) et b), et celles du marg. 331, 7' b), seront soumises

un pr6s6chage dans une 6tuve bien ventil6e, dont la temperature aura 6t6 r6gl6e
70 °C, et qui sera poursuivi tant que la perte de poids par quart d'heure n'est

pas inf6rieure h 0,3% de la pes6e.

b) Pour les mati~res du marg. 21, 10 (lorsqu'elles renferment de la paraf-
fine ou une substance analogue), 70 c) et 90 c), le pr6s6chage devra ktre effectu6
comme sous a) ci-dessus, sauf que la temp6rature de l'6tuve sera r6gl6e entre
40' et 45 °C.

(6) La nitrocellulose du marg. 331, 70 a), subira d'abord un s6chage pr6a-
lable dans les conditions indiqu6es sous (5) a) ci-dessus; le s6chage sera achev6
par un sjour de 15 heures au moins dans un dessiccateur garni d'acide sulfurique
concentr6.
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EPREUVE DE STABILITIE CHIMIQUE A LA CHALEUR

1151 Ad marg. 1101 et 1102 :

a) Epreuve sur les matibres dinommees au marg. 1101

(1) Dans chacune de deux 6prouvettes en verre ayant les dimensions
suivantes :

Longueur .......................... 350 mm
Diam~tre int~rieur .................. 16 mm

Epaisseur de la paroi ............... 1,5 mm

on introduit I g de mati~re s~ch~e sur du chlorure de calcium (le s~chage doit
s'effectuer, si n~cessaire, en r6duisant la mati~re en morceaux d'un poids ne
d6passant pas 0,05 g chacun). Les deux 6prouvettes, compl~tement couvertes,
sans que la fermeture offre de resistance, sont ensuite introduites dans une
6tuve permettant la visibilit6 pour les 4/5 au moins de leur longueur et maintenues

une temperature constante de 132 'C pendant 30 minutes. On observe si,
pendant ce laps de temps, des gaz nitreux se ddgagent, h 1'6tat de vapeurs
jaune brun, particuli~rement bien visibles sur un fond blanc.

(2) La substance est reput6e stable si ces vapeurs sont absentes.

b) Epreuve sur les poudres dinommes au marg. 1102
(1) Poudres h la nitrocellulose ne renfermant pas de nitroglycerine, g~lati-

nis6es ou non, et nitrocelluloses plastifi6es : on introduit 3 g d poudre dans des
6prouvettes en verre analogues h celles indiqu6es sous a) et qui sont ensuite
plac6es dans une 6tuve maintenue i une temp6rature constante de 132 C.

(2) Poudres h la nitrocellulose renfermant de la nitroglyc6rine : on introduit
1 g de poudre dans des 6prouvettes en verre analogues A celles indiqu6es sous a)
et qui sont ensuite plac6es dans une 6tuve maintenue it une temp6rature constante
de 110 'C.

(3) Les 6prouvettes contenant les poudres des (1) et (2) sont maintenues h
l'6tuve pendant une heure. Pendant cette p6riode des gaz nitreux ne doivent pas
tre visibles. Constatation et appr6ciation comme sous a).

1152 Ad marg. 1103 et 1105 :

a) Epreuve sur les matibres dinommoes au marg. 1103, 1.
(1) Deux 6chantillons d'explosif d'un poids unitaire de 10 g sont introduits

dans des flacons cylindriques en verre d'un diam~tre int6rieur de 3 cm, d'une
hauteur de 5 cm jusqu'h la surface inf6rieure du couvercle, bien ferm6s avec leur
couvercle et chauff6s dans une 6tuve, dans laquelle ils sont bien visibles, pendant
3 heures h une temp6rature constante de 90 'C.

(2) Pendant cette p6riode, des gaz nitreux ne doivent pas ktre visibles.
Constatation et appr6ciation comme au marg. 1151 a).

b) Epreuve sur les matibres dinommees aux marg. 1103, 2., et 1105
(1) Deux 6chantillons d'explosif d'un poids unitaire de 10 g sont introduits

dans des flacons cylindriques en verre d'un diam~tre int6rieur de 3 cm, d'une
hauteur de 5 cm jusqu'i la surface inf6rieure du couvercle, bien ferm6s avec leur
couvercle et chauff6s dans une 6tuve, dans laquelle ils sont bien visibles, pendant
48 heures a une temp6rature constante de 75 *C.

(2) Pendant cette priode, des gaz nitreux ne doivent pas tre visibles.
Constatation et appr6ciation comme au marg. 1151 a).
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1153 TEMPERATURE D'INFLAMMATION (voir marg. 1101 et 1102)
(1) La temperature d'inflammation est ddtermin6e en chauffant 0,2 g de

mati~re renfermde dans une 6prouvette en verre qui est immergde dans un bain
d'alliage de Wood. L'6prouvette est placde dans ie bain lorsque celui-ci a atteint
100 'C. La temperature du bain est ensuite 61ev6e progressivement de 5 'C par
minute.

(2) Les 6prouvettes doivent avoir les dimensions suivantes

Longueur .......................... 125 mm

Diam~tre intdrieur .................. 15 mm

Epaisseur de la paroi .............. 0,5 mm

et doivent tre immerg6es une profondeur de 20 mm.
(3) L'6preuve doit tre r6p6t6e trois fois, en notant chaque fois la temp6-

rature Ai laquelle une inflammation de la mati~re se produit, c'est-h-dire : com-
bustion lente ou rapide, d6flagration ou d6tonation.

(4) La temp6rature la plus basse relev6e dans les trois 6preuves indique la
temp6rature d'inflammation.

1154 EPREUVE DE SENSIBILITIf AU CHAUFFAGE AU ROUGE ETA L'INFLAMMATION

(voir marg. 1103 h 1110)
a) Epreuve au vase himisphdrique en fer rougi (voir marg. 1103 h 1106

et 1108 h 1110)
(1) Dans un vase h6misph6rique en fer d'une paisseur de 1 mm et d'un

diamitre de 120 mm, chauffM au rouge, on jette des quantit6s croissantes de
0,5 g jusqu'h 10 g de 'explosif h examiner.

Les r6sultats de 1'6preuve sont h distinguer comme suit

1. Inflammation avec combustion lente (explosifs au nitrate d'ammonium),

2. Inflammation avec combustion rapide (explosifs chlorat6s),
3. Inflammation avec combustion violente et d6flagration (poudre noire),

4. Dtonation (fulminate de mercure).

(2) On doit tenir compte de l'influence de ia masse d'explosif employ6e sur
la marche des ph6nomines.

(3) L'explosif'A examiner ne doit montrer aucune diff6rence essentielle avec
l'explosif de comparaison.

(4) Les vases en fer doivent tre nettoy6s avec soin avant toute 6preuve
et souvent remplac6s.

b) Epreuve d'aptitude i l'inflammation (voir marg. 1103 A 1110)

(1) L'explosifh examiner est plac6, sous forme d'un petit tas, sur une plaque
en fer, en employant - d'apr6s les r6sultats de 1'6preuve sous a) - des quantit6s
croissantes de 0,5 g jusqu' 100 g au maximum.

(2) Le sommet du petit tas est ensuite mis en contact avec la flamme d'une
allumette et on note si I'explosif s'allume et brfile lentement, ddflagre ou d6tone
et si, une fois enflamm6, la combustion continue m~me apr~s que I'allumette a
6t6 61oignde. Si aucune inflammation ne se produit, on fait une 6preuve analogue
en mettant l'explosif en contact avec une flamme de gaz et on fait les m&mes
constatations.

(3) Les r6sultats de 1'6preuve sont mis en parallale avec ceux qu'on obtient
sur l'explosif de comparaison.
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c) Epreuve de combustion sous confinement dans une caissette en t~le
d'acier (voir marg. 1107)

(1) L'6preuve de combustion est effectu6e dans une caissette cubique, en
t6le d'acier, de 8 cm de longueur d'arte et de 1 mm d'6paisseur de paroi.
La caissette est fabriqu~e en t6le d'acier doux, recuite, et ferm6e de mani~re
aussi 6tanche que possible en repliant le bord du couvercle (fig. 1).

(2) S'il s'agit d'explosifs sensibles au frottement, il y a lieu d'6viter, en
recouvrant la couche sup6rieure d'une feuille de papier, que des particules
d'explosifs ne se glissent entre les bords et y restent prises lorsqu'on replie le bord
du couvercle. La caissette est enti~rement remplie avec 1'explosif, de telle sorte
que celui-ci ait autant que possible la m&me densit6 que dans les cartouches. La
caissette est plac6e dans le feu avec prudence; afin d'6viter l'inflammation
imm6diate de l'explosif, la caissette sera au pr6alable envelopp6e plusieurs fois
par exemple dans du papier d'emballage.

Une pile de bois, d'une hauteur de 0,8 m, sera pr6par6e pour le feu, en posant
d'abord sur le sol une mince couche de laine de bois, puis, dessus, dans le sens
longitudinal, trois bfiches longues d'environ 0,5 m et d'environ 0,25 m 0, surmon-
t6es, dans le sens transversal, de trois autres bfiches de m&mes dimensions. Trois
couches de petit bois refendu d'une longueur d'environ 0,2 m, entre lesquelles on
placera de la laine de bois, seront pos6es sur le tout. De chaque c6t6, trois
quatre morceaux de bois d'une longueur de 0,5 m environ seront appuy6s contre
la pile de bois pour l'empcher de s'6crouler pendant qu'elle brfile. Le feu est
mis i la pile de bois a l'aide d'une mche de laine de bois allum6e.

(3) On d6terminera si 1'explosif d6flagre ou explose; combien de temps
dure la combustion et par quelles manifestations elle se d6roule; en outre quels
sont les changements subis par la caissette.

(4) L'6preuve est effectu6e quatre fois. Une photographie sera prise des
caissettes en acier apr~s leur utilisation.

d) Epreuve d' chauffement sous confinement dans une douille en acier avec
disque 6t lumibre calibrge ( preuve de la douille en acier) [voir marg. 1103
S110 et 1112].

(1) Les 6preuves sous a) c) peuvent &re compl6t6es par l'6preuve
suivante.

(2) Description de la douille en acier'(fig. 2):

La douille est fabriqu6e par emboutissage d'une t6le d'acier apte h subir un
emboutissage profond*. Les dimensions sont : diam~tre int6rieur 24 mm; 6pais-
seur de paroi 0,5 mm; longueur 75 mm. A l'extr6mit6 ouverte, elle est munie d'un
bourrelet ext6rieur. Pour sa fermeture, un disque h lumi~re centrale r6sistant it
la pression est appliqu6 sur le bourrelet et serr6 jointivement sur celui-ci au
moyen d'un anneau filet6 ext6rieurement gliss6 sur la douille et d'un 6crou
coiffant viss6 sur cet anneau. Le disque est fabriqu6 en acier au chrome r6sistant
it la chaleur** de 6 mm d'6paisseur. Pour l'6coulement des gaz de d6composi-
tion, il est fait usage de disques avec lumi~re cylindrique centrale (a) des diam6-
tres suivants : 1,0 - 1,5 - 2,0 - 2,5 - 3 - 4 - 5 - 6 - 8 - 10 - 12 - 14 - 16 -
18 - 20 mm; il s'y ajoute le diam~tre de 24 mm lorsque la douille est utilis6e sans
disque et sans dispositif de fermeture. L'anneau filet6 et l'6crou sont en acier au
manganese et au chrome r6sistant i une temp6rature de 800 °C*** Avec les disques
ht lumi~re de 1 h 8 mm de diam~tre, il faut utiliser des 6crous avec lumi~re (b)
de 10 mm de diam~tre; si le diamtre de lumi~re du disque est sup6rieur h 8 mm,

* Par ex. num6ro de matiriau 1.0336.505 g, selon DIN 1623 Feuille 1.
** Par ex. num6ro de mat6riau 1.4873, selon Feuille . Stahl-Eisen Werkstoff . 490-52.

Par ex. num6ro de mat6riau 1.3817, selon Feuille . Stahl-Eisen-Werkstoff . 490-52.
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celle de l'6crou doit avoir un diamtre de 20 mm. Chaque douille ne sert que pour
une seule 6preuve. Par contre, les disques, anneaux et 6crous peuvent tre
riutilis6s s'ils ne sont pas endommag6s. La lumiere du disque doit ktre contr6l6e
par mesures apr~s chaque 6preuve.

(3) Dispositif d'6chauffement et de protection (fig. 3):

L'6chauffement se fait au gaz de Ville d'un pouvoir calorifique inf6rieur de
4 000 kcal/Nm 3 au moyen de 4 brOileurs produisant environ 2,4 kcal/sec. pour une
consommation de 0,6 I/sec.

La destruction de la douille 6tant possible, l'6chauffement se fait dans une
caisse pare-6clats en acier de 10 mm d'6paisseur, soud6e et ouverte sur un c6t6
et vers le haut. La douille est suspendue entre deux tiges d'un diam~tre de 4 mm,
introduites dans des trous for6s dans les parois oppos6es de la caisse, puis chauf-
f6e par quatre brfileurs Teclu (diametre ext6rieur du tube 19 mm), celui d'en bas
chauffant le fond de la douille, ceux de droite et de gauche la paroi, celui de
derriere la fermeture. Les tubes des brfileurs sont introduits et fix6s dans des trous
de 20 mm de diam~tre for6s dans les parois de la caisse pare-6clats. Les brfileurs
sont allum6s en mme temps par une veilleuse et r6gl6s sur un grand apport
d'air tel que les extr6mites du c6ne int6rieur bleu des flammes touchent presque
la douille.

Toute l'installation se trouve dans un stand d'essai, s6par6 du local d'observa-
tion par une forte paroi, dans laquelle sont am6nag6s des regards prot6g6s par du
verre blind6 et des plaques en acier avec fentes. La caisse pare-6clats est mont6e
avec le c6t6 ouvert vers le local d'observation; on 6vitera que les flammes ne
soient influenc6es par un courant d'air. Dans le local d'essai est install6 un appa-
reillage permettant l'aspiration des gaz de d6composition et les fum6es
d'explosion.

A d6faut de gaz de ville, le chauffage peut se faire au gaz propane. Le pro-
pane est alors tir6 d'une bouteille du commerce, munie d'un d6tendeur (500 mm de
hauteur d'eau), passe par un compteur (compteur i soufflet d'un contenu de 2 litres
h 500 mm de hauteur d'eau) et est dirig6 par un distributeur vers les quatre brfi-
leurs, dont les becs ont un diam~tre d'ouverture de 0,8 mm. Chaque brfileur
consomme au plus environ 1,7 litre de propane par minute. Les bouteilles de gaz
et le compteur sont places en dehors du stand d'essai.

(4) Ex6cution de l'6preuve :
La douille est remplie de la mati~re explosible jusqu'1 15 mm sous le bord,

c'est-h-dire sur 60 mm de hauteur. Si la mati~re est pulv6rulente, on la tasse en
donnant prudemment de 16gers coups A la douille, puis en exergant une 16gere
pression avec un bftonnet en bois. Si la mati~re est g6latineuse, elle est intro-
duite dans la douille h l'aide d'une spatule; apr~s chaque apport, la matiere est
l6g~rement comprim6e au moyen d'un bAtonnet en bois pour 6viter les bulles
d'air. Apr~s pes6e de la quantit6 de mati~re introduite, l'anneau filet6 est gliss6
sur la douille, le disque a lumi~re pr6vu est mis en place et l'6crou est serr6 h
la main. On veillera h ce qu'il n'y ait pas de matiere entre le bourrelet et le disque,
ni dans les filets. La douille est alors plac6e dans un 6tau solidement mont6,
avec protection contre une explosion intempestive et l'6crou est serr6 h fond h
l'aide d'une clef. La douille prate l'6preuve est suspendue entre les deux tiges
de la caisse pare-6clats; la veilleuse est allum6e et, apr~s fermeture du stand
d'essai, l'arriv6e du gaz aux quatre brfileurs est ouverte. En m&me temps, un
chronom~tre est d6clench6 pour mesurer le temps ti s'6coulant entre I'allumage et
l'inflammation de la mati~re caract6ris6e par la sortie d'une flamme de la lumi~re
du disque et le temps t2 qui s'6coule entre l'allumage et l'explosion. L'6preuve
termin6e, l'arriv6e du gaz est coup6e et le dispositif d'aspiration dans le stand
d'essai est mis en marche; on n'entrera dans ce stand qu'apr~s un laps de temps
suffisant.
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Afin de garantir le parfait fonctionnement du dispositif de chauffage, les
6preuves seront pr6c6d6es d'une ipreuve blanc.

(5) Interpr6tation des r6sultats :

La mesure relative de la sensibilit6 d'une mati~re h l'6chauffement dans la
douille en acier est exprim6e par le diam~tre-limite, celui-ci 6tant le plus grand
diam~tre de la lumi~re exprim6 en millimtres avec lequel, en trois essais, on
obtient au moins une explosion de la douille, c'est-h-dire la destruction de celle-ci
en au moins trois 6clats.

La sensibilit6 thermique augmente avec un diam~tre-limite croissant et avec
des temps ti et t2 d6croissants.

I1 y aurait lieu de consid6rer les peroxydes organiques (sauf ceux qui sont
humect6s ou dilu6s avec des substances volatiles, par ex. 'eau) pour lesquels
le diam~tre-limite est 6gal ou sup6rieur h 2,0 mm, comme des mati~res explosibles
de la classe I a (voir aussi nota sous marg. 700).

e) Epreuve d'dchauffement dans un recipient 6 pression avec disque 6
lumire centrale et membrane (jpreuve au rcipient 4 pression) [voir
marg. 1112].

(1) Pour les peroxydes organiques, les 6preuves indiqu6es sous a), b) et d)
peuvent tre compl6t6es par l'6preuve ci-apr~s.

(2) Description du r6cipient h pression (fig. 4 h 6):

Les figures 4 h 6 et les 16gendes qui s'y rapportent donnent les d6tails de
l'appareil utilis6, ainsi que les dimensions et les mat6riaux des pieces constitutives.

I1 y a lieu de remarquer que l'emploi de 24 disques t lumi~re est pr6vu, les
diam~tres des lumi~res 6tant : 1,0 - 1,2 - 1,5 - 2,0 - 2,5 - 3,0 - 3,5 - 4,0 - 4,5 -
5,0 - 5,5 - 6,0 - 7,0 - 8,0 - 9,0 - 10,0 - 11,0 - 12,0 - 14,0 - 16,0 - 18,0 - 20,0 -
22,0 et 24,0 mm. Ces disques ont une 6paisseur de 2,0 mm - 0,2 mm.

La membrane de rupture est dcoup~e h l'emporte-pi~ce d'une t6le de laiton
de 0,05 mm d'6paisseur, r6sistant i une pression de rupture de 5,4 ± 0,5 kg/cm 2

la temp6rature normale. Le laiton, lamin6, non recuit, h 67 % de cuivre, convient.

(3) Dispositif d'6chauffement :
Le r6cipient h pression est chauffM au butane de qualit6 technique tir6 d'une

bouteille munie d'un d6tendeur. La production de chaleur doit re d'environ
2 700 kcal/h. Si ce gaz a un pouvoir calorifique inf~rieur de 27 000 kcal/m 3

(h 1 atm. et 20 'C), le d6bit doit atre de 100 l/h environ. I1 est fait usage d'un
brifileur Teclu pour butane. La quantit6 de gaz est mesur6e par un rotambtre ou
un compteur et r6gl6e avec le robinet du brfileur.

Au lieu de butane on peut utiliser du gaz de vile ou du propane en employant
un brfileur appropri6, pourvu que la production de chaleur du gaz soit 6galement
d'environ 2 700 kcal/h (p. ex. en cas de pouvoir calorifique inf6rieur du gaz de
Ville de 4 050 kcal/m 3 , il faut amener h peu pr~s 670 /h).

Bouteille A gaz, rotambtre ou compteur doivent tre plac6s en dehors du local
d'6preuve.

(4) Ex6cution de l'6preuve
Pour un essai normal, on met 10 grammes de mati~re dans le r6cipient. S'il

s'agit d'une mati~re dont on ignore la sensibilit6, on commence avec des quantit6s
plus petites : d'abord 1 gramme, ensuite (si possible) 5 grammes et enfin 10 gram-
mes. Le fond du r6cipient doit atre uniform6ment couvert de la mati~re. On monte
la membrane de rupture, le disque h lumi~re centrale et la rondelle de garniture.
Les 6crous h oreilles sont serr6s h la main et l'6crou coiffant, avec une clef. La
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membrane de rupture est recouverte d'eau en quantit6 suffisante pour maintenir
la membrane h basse temp6rature.

Le r6cipient h pression est pos6 sur un tr6pied (avec un diam~tre intgrieur
de 'anneau de 67 mm), qui se trouve h l'int6rieur d'un cylindre protecteur.
L'anneau au bas du r6cipient repose sur le tr6pied.

Le brfileur est allum6; I'arriv6e de gaz est r6gl6e au debit pr6vu et 'arrivge
d'air, de telle faron que la couleur de la flamme soit bleue et que le c6ne
intgrieur de la flamme soit bleu clair. Le tr6pied doit avoir une hauteur tele que
le c6ne intgrieur touche h peu pr~s le fond du recipient. Ensuite le brfileur est
plac6 sous le r6cipient par une ouverture dans le cylindre protecteur.

Le local o6i on execute l'6preuve doit tre tr~s bien ventilk et il n'est pas
permis d'y entrer pendant l'6preuve. Le recipient est observ6 du dehors au moyen
de miroirs ou par un regard dans le mur, muni de verre blind6.

On mesure le temps ti entre le commencement de l'6chauffement et le com-
mencement d'une r6action (flamme, d6veloppement de fumge, soufflement) et
le temps t2 jusqu' la fin de la reaction (d6tonation, fin du soufflement et du dive-
loppement de fumee, ou extinction de la flamme). Ensuite on refroidit le r6cipient
avec de l'eau et on le nettoie.

(5) Interpr6tation des r6sultats

La mesure relative de la sensibilit6 d'une matire i l'6chauffement dans le
recipient h pression est exprimge par le diamtre-limite, celui-ci 6tant le plus grand
diam~tre de la lumi~re exprim6 en millimetres avec lequel, en trois essais, la
membrane est au moins une fois dgchirge, alors qu'elle reste intacte pendant trois
essais avec le diamtre immgdiatement suprieur.

La sensibilit6 thermique augmente avec un diam~tre-limite croissant et avec
des temps ti et t2 dgcroissants.

Il y aurait lieu de consid6rer les peroxydes organiques (sauf ceux qui sont
humectgs ou dilugs avec des substances volatiles, par ex. l'eau) pour lesquels
le diam~tre-limite est 6gal ou sup&rieur h 9 mm, comme des mati~res explosibles
de la classe I a (voir aussi nota sous marg. 700).

1155 EPREUVE DE SENSIBILITt AU CHOC (voir marg. 1103 / 1110 et 1112).
a) Epreuve au mouton de choc I (fig. 7 et 8) avec utilisation d'un explosif

de comparaison

(1) L'explosif s~ch6 dans les conditions du marg. 1150 est ensuite mis sous
la forme suivante :

a) Les explosifs compacts sont rhp~s assez finement pour passer enti~rement h
travers un tamis h mailles de 1 mm; on ne garde, pour l'6preuve qui suit, que
le refus sur un tamis it mailles de 0,5 mm.

b) Les explosifs puiv~rulents sont passes i travers un tamis mailles de 1 mm et
on garde pour l'6preuve au choc la totalit6 de la fraction qui passe h travers
ce tamis.

c) Les explosifs plastiques ou g61atineux sont mis sous forme de petites pilules,
sensiblement sph6riques, d'un poids compris entre 25 et 35 mg.

(2) L'appareil pour l'ex~cution de l'6preuve consiste en une masse glissant
entre deux barres et pouvant 6tre fix6e h une hauteur de chute d~termin~e; cette
masse doit pouvoir tre d6clench6e facilement en vue de la chute. La masse ne
tombe pas directement sur l'explosif, mais tombe sur un pilon constitu6 par une
partie sup~rieure D et une partie inf&rieure E, toutes les deux en acier tr~s dur
glissant l6g~rement dans l'anneau de guide F (fig. 7). L'6chantillon de l'explosif
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est plac6 entre la partie sup~rieure et ia partie inf~rieure du pilon. Celui-ci et
l'anneau de guide se trouvent dans un cylindre de protection C en acier tremp6,
plac6 sur un bloc en acier B lequel est plong6 dans une fondation en ciment A
(fig. 8). Les dimensions des diff6rentes parties sont indiqu6es dans l'esquisse
ci-apr~s.

(3) Les 6preuves sont ex6cut6es tour h tour sur l'explosif h examiner et
sur I'explosif de comparaison de la mani~re suivante :
a) L'explosif sous forme d'une pilule sph6rique (s'il est plastique), ou mesur6

A I'aide d'une chargette de 0,05 cm3 de capacit6 (s'il est pulv6rulent ou sous
forme de rApures), est dispos6 avec soin entre les deux parties du pilon, dont les
surfaces de contact ne doivent pas tre humides. La temp6rature ambiante ne
doit pas d6passer 30 C, ni tre inf6rieure h 15 C. Chaque 6chantillon de
l'explosif doit recevoir le choc une seule fois. Apr~s chaque 6preuve, le pilon
et l'anneau de guide doivent ktre nettoy6s avec soin, en enlevant tout r6sidu
6ventuel d'explosif.

b) Les 6preuves doivent tre commenc6es des hauteurs de chute susceptibles
de provoquer l'explosion complte des explosifs soumis i l'6preuve. On dimi-
nue graduellement la hauteur de chute jusqu'h ce qu'on arrive h une explosion
incomplete ou nulle. A cette hauteur on ex6cute quatre 6preuves de choc
et, si au moins une de ces 6preuves donne lieu i une explosion nette, on
ex6cute encore quatre 6preuves i une hauteur de chute l6g~rement inf6rieure et
ainsi de suite.

c) Est consid6r6e comme limite de sensibilit6 la hauteur de chute la plus basse
qui a caus6 une explosion nette au cours d'une s6rie d'au moins quatre
6preuves ex6cut6es A cette hauteur.

d) L'6preuve de choc est normalement ex6cut6e avec une masse de chute
de 2 kg; cependant si la sensibilit6 au choc avec cette masse d6passe la hauteur
de chute de 60 A 70 cm, l'6preuve de choc doit tre ex6cut6e avec une masse
de chute de 5 kg.

b) Epreuve au mouton de choc II (fig. 9 d 13) avec indication chiffrie de
la sensibiliti au choc (inergie de frappe en kgm)

(1) L'6preuve indiqu6e sous a) peut &tre remplac6e par l'6preuve ci-apr~s.

(2) Description de l'appareil :
Les parties essentielles de l'appareil sont le dispositif de percussion [voir

sous (4)], le bloc en acier coul6 avec embase, l'enclume, la colonne, les glissi~res,
les moutons avec dispositif de d6clenchement (fig. 9). Sur le bloc en acier
(230 x 250 x 200 mm) avec embase (450 x 450 x 60 mm) venue de coul6e est
viss6e une enclume en acier (100 mm de diam~tre, 70 mm de hauteur). Sur le c6t6
arri~re du bloc est viss6 le support dans lequel est fix6e la colonne form6e d'un
tube en acier sans joint (90 mm Z e, 75 mm 0 i). Les deux glissibres sont
fix6es ht la colonne au moyen de trois traverses et sont munies d'une cr6maill~re
pour limiter le rebondissement du mouton et d'une r~gle gradu6e mobile pour
fixer la hauteur de chute. Le dispositif de suspension et de d6clenchement du
mouton peut tre d6plac6 entre les glissi~res et est fix6 en place par la manoeuvre
d'un levier serrant deux mfchoires. L'appareil est fix6, sa base portant sur toute
sa superficie et les glissi~res 6tant exactement verticales, sur un massif en b6ton
(600 x 600 x 600 mm) au moyen de quatre vis d'ancrage scell6es dans le b6ton.
Une caisse pare-6clats en bois, avec doublure int6rieure en plomb de 2 mm
d'6paisseur et s'ouvrant facilement, entoure I'appareil jusqu'au niveau de la
traverse inf6rieure. Un dispositif d'aspiration permet l'61imination des gaz
d'explosion et des poussi~res de la mati~re.
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(3) Description des moutons :

Chaque mouton est pourvu de deux rainures de guidage le maintenant entre
les glissi~res pendant leur d~placement, d'une piece de suspension, d'un pilon
cylindrique amovible et d'un cliquet d'arrt qui sont fixes au mouton par vissage
(fig. 10). Le pilon est en acier durci (HRC 60 h 63); son diam~tre minimum est
de 25 mm; il est pourvu d'un 6paulement empchant sa p6n6tration dans le corps
du mouton lors des chutes.

11 y a trois moutons avec poids different. Celui de 1 kg est utilis6 pour les
mati~res sensibilit6 6lev6e; celui de 5 kg pour les mati res h sensibilit6 moyenne;
celui de 10 kg pour les mati~res faible sensibilit6. Les moutons de 5 kg et de
10 kg sont en acier massif et compact*. Le mouton de 1 kg doit avoir une ime
massive en acier portant le pilon et formant avec lui la masse principale du
mouton.

Le mouton de 1 kg sert pour les hauteurs de chute de 10 h 50 cm (6nergie
de frappe 0,1 h 0,5 kgm); celui de 5 kg pour les hauteurs de chute de 15 h 60 cm
(6nergie de frappe 0,75 h 3 kgm) et celui de 10 kg pour les hauteurs de chute de
35 h 50 cm (6nergie de frappe 3,5 h 5 kgm).

(4) Description du dispositif de percussion:

L'6chantillon h examiner est enferm6 dans le dispositif de percussion (fig. 11)
compos6 de deux cylindres en acier, superposes coaxialement, et d'un anneau de
guidage 6galement en acier. Les cylindres sont des rouleaux en acier pour
paliers de laminoirs de 10 mm de diam~tre (type avec 6cart moyen de - 4 microns,
pour une tolerance de - 2 microns, c'est-h-dire 10 -00mm ), de 10 mm de
hauteur avec surfaces polies et artes arrondies (rayon de courbure 0,5 mm) et
d'une duret6 HRC de 58 h 65. L'anneau de guidage a un diam~tre ext6rieur de
16 mm, un diam~tre int~rieur rectifi6 de 10 1 mm et une hauteur de 13 mm.
Les mesures-limites du diamtre int6rieur peuvent &re contr6l6es avec un calibre
de contr6le. Les cylindres et l'anneau de guidage seront d6graiss6s h l'ac6tone
avant usage.

Le dispositif de percussion est plac6 sur une enclume interm6diaire de 26 mm
de diam~tre et de 26 mm de hauteur et centr6 par un anneau de centrage, pourvu
d'une couronne d'6vents permettant 1'6chappement des gaz (fig. 11 et 12). Les
cylindres ne sont utilis6s qu'une seule fois pour chaque surface de base. En cas
d'explosion, l'anneau de guidage n'est plus utilis6.

(5) Pr6paration des 6chantillons :
Les mati~res explosibles sont 6prouv6es 'tat sec. Les mati~res du

marg. 21, 11' t 14' et 160, sont 6prouv6es telles qu'elles sont livr6es, en tant que
leur teneur en eau correspond h la valeur effective indiqu6e par le fabricant. Si
la teneur en eau est plus 61ev6e, les m61anges devront atre ass6ch6s avant
1'6preuve, jusqu'au taux d'humidit& correspondant.

En outre, pour les mati~res solides, except6 les piteuses, il y a lieu d'obser-
ver ce qui suit :
a) Les mati~res pulv6rulentes sont tamisies (maille du tamis 0,5 mm); tout ce qui

passe h travers le tamis est utilis6 pour '6preuve;
b) Les mati~res comprim6es, fondues ou autrement agglom6r6es, sont r6duites

en petits morceaux et tamis6es; la portion tamis6e de 0,5 h 1 mm 0 est utilis6e
pour 1'6preuve.

* Ac 37 - 1 au moins, selon DIN 17000.
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(6) Execution de l'6preuve :
Pour les mati~res pulv6rulentes, on mesure un 6chantillon l'aide d'une

mesurette cylindrique de 40 mm 3 (perforation de 3,7 0 x 3,7 mm). Pour les
mati~res pAteuses, on emploie un tube cylindrique de mme volume qu'on
enfonce dans la masse. Apr~s arasement de ce qui d6passe la mesurette, l'6chan-
tillon est extrait au moyen d'un bhtonnet en bois. Pour les mati~res explosibles
liquides, on se sert d'une pipette de 40 mm 3 finement 6tir6e.

L'6chantillon est mis dans le dispositif de percussion ouvert, qui se trouve
sur l'enclume interm6diaire avec anneau de centrage, et, pour les mati~res pulv6-
rulentes ou phteuses, le cylindre superieur en acier est, avec pr6caution, 16gere-
ment pouss6 avec l'index jusqu'a toucher l'6chantillon sans pour autant 'aplatir.
Pour les mati~res liquides, le cylindre sup6rieur en acier est pouss6 I'aide de
la tige coulissante d'un pied i coulisse, jusqu'h une distance de 1 mm du cylindre
inf6rieur et maintenu dans cette situation par un anneau en caoutchouc, pr6alable-
ment gliss6 sur lui (fig. 13).

Le dispositif est plac6 centr6 sur l'enclume, la caisse de protection en bois
est ferm6e, le mouton suspendu h la hauteur de chute pr6vue est lMch, puis
le dispositif d'aspiration actionn6. L'6preuve est effectu6e six fois A chaque
hauteur de chute.

(7) Interpr6tation des r6sultats

Dans l'appr6ciation des r6sultats de l'6preuve de sensibilit6 au choc, on
distingue entre ,< aucune r6action ,>, < d6composition >> (sans flamme ni d6tona-
tion; reconnaissable par la coloration ou l'odeur) et ,, explosion * (avec d6tona-
tion faible A forte*). Pour mesurer la sensibilit6 au choc d'une mati~re, on d6ter-
mine le poids du mouton en kg et la hauteur de chute la plus basse en cm, A
laquelle se produit au moins une fois une explosion au cours de six essais, ainsi
que l'6nergie de frappe en kgm qui en r6sulte. La sensibilit6 au choc d'une mati~re
est d'autant plus grande que I'6nergie de frappe exprim6e en kgm est plus basse.

1156 EPREUVE DE SENSIBILITE AU FROTTEMENT (voir marg. 1103 1110 et 1112)

a) Epreuve au frottement dans un mortier en porcelaine
(1) L'explosif est sch sur du chlorure de calcium. Un 6chantillon de

'explosif est comprim6 et broy6 dans un mortier en porcelaine non verni, au
moyen d'un pilon 6galement non verni. Le mortier et le pilon doivent avoir une
temp6rature d'environ 10 degr6s sup6rieure it la temp6rature ambiante (150 h
30 °C).

(2) Les r~sultats de l'6preuve sont mis en parall~le avec ceux qu'on obtient
avec l'explosif de comparaison et sont distingu~s comme suit:

1. Aucun effet;

2. Faibles cr6pitements isol6s;

3. Cr6pitements fr6quents ou cr6pitements isol6s tr~s 6nergiques.
(3) Les explosifs qui, h I'6preuve, donnent le r6sultat indiqu6 sous 1. sont

consid6r6s comme pratiquement insensibles au frottement; ils sont qualifi6s de
mod6r6ment sensibles s'ils donnent le r6sultat mentionn6 sous 2.; ils sont consi-
d6r6s comme tr~s sensibles lorsqu'ils donnent le r6sultat indiqu6 sous 3.

b) Epreuve avec I'appareil 6 frottement (fig. 14 et 15)
(1) L'6preuve indiqu6e sous a) peut atre remplac6e par l'6preuve ci-apr~s.

* Pour certaines mati~res on obtient une . inflammation sans bruit d'explosion -. Cette r6action
est cependant consid6r6e comme une explosion (et d6sign6e par les termes entre guillemets) parce
qu'elle implique tout I'6chantillon et que dans des conditions identiques rexplosion peut se produire.
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(2) Description de l'appareil :

L'appareil h frottement se compose d'une embase en acier coul6, sur laquelle
est mont6 le dispositif de frottement proprement dit, constitu6 d'une tige fixe en
porcelaine et d'une plaquette mobile en porcelaine (fig. 14). La plaquette en por-
celaine est fix6e dans un chariot, conduit dans deux glissi~res. Par l'interm6diaire
d'une bielle, d'un excentrique et d'un engrenage, le chariot est mfi par un moteur
6lectrique apr~s enclenchement de I'interrupteur h pression, de telle sorte que la
plaquette en porcelaine ex6cute sous la tige en porcelaine un seul mouvement
de va-et-vient de 10 mm de longueur. Le porte-tige pivote autour d'un axe pour
permettre de changer la tige en porcelaine; ii est prolong6 d'un bras de charge
avec six entailles pour suspension d'un poids. L'6quilibre la position z6ro (sans
poids) est r6alis6 par un contrepoids. Lorsque le porte-tige est plac6 sur la pla-
quette en porcelaine, l'axe longitudinal de la tige en porcelaine est perpendicu-
laire la plaquette. Un des poids est suspendu h l'aide d'un anneau h crochet
dans l'entaille pr6vue; la charge sur la tige peut varier de 0,5 36 kg.

(3) Description de la plaquette et de la tige en porcelaine :

Les plaquettes en porcelaine sont fabriqu6es en porcelaine technique blanche
pure et ont les dimensions suivantes : 25 x 25 x 5 mm. Les deux surfaces de
frottement des plaquettes sont, avant la cuisson, rendues fortement rugueuses par
frottement avec une 6ponge. La trace de l'6ponge est nettement visible.

Les tiges cylindriques en porcelaine sont 6galement en porcelaine technique
blanche; elles ont une longueur de 15 mm, un diam~tre de 10 mm et des surfaces
terminales rugueuses, arrondies, avec un rayon de courbure de 10 mm.

Des 6chantillons des tiges et plaquettes en porcelaine de la qualit6 d6crite
ci-dessus sont d6pos~s la <, Bundesanstalt fir Materialpriifung > h Berlin-
Dahlem, qui peut donner l'adresse des fabricants.

Comme la rugosit6 naturelle, intacte, des plaquettes et des tiges constitue
une condition essentielle pour la r6action de la mati~re explosible, chaque partie
de surface ne doit tre utilis6e qu'une fois. Par cons6quent, les deux surfaces
terminales de chacune des tiges en porcelaine suffisent pour deux 6preuves, les
deux surfaces de frottement d'une plaquette chacune pour environ trois A six
6preuves.

(4) Pr6paration des 6chantillons

Les mati~res explosibles sont 6prouv6es h l'6tat sec. Les mati~res du
marg. 21, 110 140 et 160, sont 6prouv6es telles qu'elles sont livr6es, en tant que
leur teneur en eau correspond i la valeur effective indiqu6e par le fabricant. Si
la teneur en eau est plus 6lev6e, les m6langes devront &re ass6ch6s avant
1'6preuve, jusqu'au taux d'humidit6 indiqu6.

En outre, pour les matieres solides, except6 les pateuses, il y a lieu d'obser-
ver ce qui suit :

a) Les mati~res pulv6rulentes sont tamis6es (ouverture de maille du tamis
0,5 mm); tout ce qui passe A travers le tamis est utilis6 pour l'6preuve;

b) Les mati~res comprim6es, fondues ou autrement agglom6r6es, sont r6duites
en petits morceaux et tamis6es; ce qui passe h travers un tamis h ouverture de
maille de 0,5 mm est utilis6 pour l'6preuve.

(5) Ex6cution des 6preuves :

Une plaquette en porcelaine est fix6e sur le chariot de l'appareil a frotte-
ment de telle sorte que les traces du coup d'6ponge soient transversales h
la direction du mouvement. La quantit6 A 6prouver, d'environ 10 mm 3, est
mesur6e, pour les mati~res pulv6rulentes, h I'aide d'une mesurette cylindrique
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(2,3 0 x 2,4 mm); pour les mati6res pateuses, l'6chantillon est mesur6 avec un
tube cylindrique qu'on enfonce dans la masse. Apr~s arasement de ce qui d6passe
la mesurette, l'6chantillon est extrait au moyen d'un batonnet en bois et plac6
sur la plaquette en porcelaine. Sur la quantit6 entass6e, on place la tige en porce-
laine solidement tendue comme cur la fig. 15; le bras de charge est lest6 avec le
poids pr6vu et l'interrupteur h pression est actionn6. Il faut veiller h ce que la
tige soit sur 1'6chantillon et qu'il y ait encore devant elle une quantit6 suffisante de
la mati~re h 6prouver pour qu'elle arrive sous la tige lors du mouvement de la
plaquette.

(6) Interpr6tation des r6sultats

Dans l'appr6ciation des r6sultats de l'6preuve, on distingue entre <, aucune
r6action >,, v d6composition >, (coloration, odeur), v, inflammation o, cr6pi-
tement ,, et ,, explosion ,,.

La mesure relative de la sensibilit6 au frottement d'une mati~re dans
l'appareil de frottement tel qu'il est d6crit, est exprim6e (sans prendre en consid6-
ration le coefficient de frottement) par la plus petite charge sur la tige, exprim6e
en kg, i laquelle intervient, au cours de six essais, au moihs une fois inflamma-
tion, cr6pitements ou explosion. On admet que l'inflammation et les cr6pitements
sont d6jh des r6actions dangereuses. La sensibilit6 au frottement d'une mati~re
explosible est d'autant plus grande que la valeur d6termin6e de la charge sur la
tige (poids de chargement en relation avec la longueur du bras de charge) est plus
petite.

Les liquides explosibles et les mati~res de nature piteuse ne sont en g6n6ral
pas sensibles au frottement dans les conditions de cette 6preuve, car la chaleur
minime de frottement produite ne suffit pas, par suite de l'effet de lubrification,
pour obtenir l'inflammation. Avec ces mati~res, l'absence de r6action n'est pas
un indice que la matiire est sans danger.

1157 La stabilit6 des produits d6nomm6s au marg. 1111 est contr6le suivant les
m6thodes de laboratoire ordinaires.

1158 EPREUVE D'EXSUDATION DES DYNAMITES (voir marg. 1107).
(1) L'appareil pour ipreuve d'exsudation des dynamites (fig. 16 h 18) se

compose d'un cylindre creux, en bronze. Ce cylindre, qui est ferm6 d'un c6t6
par un plateau de m~me m6tal, a un diamitre int6rieur de 15,7 mm et une profon-
deur de 40 mm. I1 est perc6 de 20 trous de 0,5 mm de diam tre (4 s6ries de 5 trous)
sur la pdriph6rie. Un piston en bronze, cylindrique sur 48 mm et d'une hauteur
totale de 52 mm, peut glisser dans le cylindre dispos6 verticalement; ce piston,
d'un diam~tre de 15,6 mm, est charg6 d'un poids de 2 220 g, afin de produire une
pression de 1,2 kg/cm2 .

(2) On forme, avec 5 ht 8 g de dynamite, un petit boudin de 30 mm de
long et 15 mm de diam~tre, que l'on enveloppe de toile tris fine et que l'on place
dans le cylindre; puis on met par dessus le piston et sa surcharge, afin que la
dynamite soit soumise hL une pression de 1,2 kg/cm 2.

On note le temps au bout duquel apparaissent les premieres traces de goutte-
lettes huileuses (nitroglyc6rine) aux orifices ext6rieurs des trous du cylindre.

(3) La dynamite est consid6r6e comme satisfaisante si le temps s'6coulant
avant l'apparition des suintements liquides est sup6rieur it 5 minutes, l'6preuve
6tant faite A une temp6rature de 150 h 25 'C.

1159-
1199
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Epreuve de combustion
Ad marg. 1154 c)

D ----- I---

80 -B - 0 80

ig. 1: Caissette en acier
dpaisseur de la paroi 1 mm

dimensions en mm

(1) vue gdndrale
(2) coupe verticale
(3) coupe A-B
(4) ddveloppement de la paroi
(5) ddveloppement du fond et du

couvercle
(6) bords A replier
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Epreuve d'ichauffement dans une douille en acier avec disque 6 lumibre calibrie

Ad marg. 1154 d)

-460

-I bq

129~

3i22 -1--- r ----20 -- 2a _l o

75.q 7 L@

fig. 2: Douille en acier et accessoires fig. 3: Dispositif d'ichaullement et de
protection

dimensions en mm; ppur les matdriaux
de construction voir marg.1154 d) (2) et (3)

(1) douille
(1 a) bourrelet extirieur
(2) anneau filetd; vissage A frottement

doux
(3) disque A lumi/re

a = 1,0... 20,00
(4) dcrou

b = 10 resp. 20 0
(5) surface chanfreinde
(6) 2 surfaces fraisdes; clef 41
(7) 2 surfaces fraisdes; clef 36
(8) caisse pare-dclats
(9) 2 tiges pour la suspension de la douille

(10) douille assemblde
(11) position du brfleur placd A l'arri~re;

les autres brilleurs sont visibles
(12) veilleuse
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Epreuve d'ichauffement dans un rdcipient 6t pression
avec disque ei lumibre centrale et membrane

Ad marg. 1154 e)

fig. 4: Rdcipient i pression, assembid; fig. 5: Rdcipient &1 pression
vues schdmaliques en coupe verlicale
el en plan dimensions en mm

(1) r~cipient A pression (acier inoxydable)
(1 a) joint soudd
(2) 6crou coiffant (acier calmd soudable)
(3) disque A lumire centrale (acier inoxydable)
(4) rondelle inerte de garniture, dpaiss. 0,5
(5) bague de pression (acier inoxydable)
(6) anse en laiton
(6a) vis en laiton (matdriau M4 x 8 DIN 88)
(7) membrane de rupture [pour le mat~riau

voir marg. 1154 e) (2)]

(8) dcrou A oreilles (laiton M 6 DIN 315)
(8a) bague (laiton 6 DIN 125)
(9) boulon A ceil (acier inoxydable)

(10) axe pour dcrou A oreilles (acier inoxydable)
Nola: Un acier inoxydable qui convient peut avoir

la composition moyenne suivante:
Cr 18%, Ni 9%, Mn - 2%, Si c 1%,
C -- o,12%
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Epreuve d'echauffement dans un recipient di pression
avec disque t lumibre centrale et membrane

Ad marg. 1154 e)

fig. 6: Bague de pression du rdcipient;
ddlails en coupe verticale et
en plan
dimensions en mm
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Epreuve au mouton de choc I

Ad marg. 1155 a)

fig. 7: Dispositif de percussion, fig. 8: Embasement pour le dispositil
coupe verticale de percussion, coupe verlicale

dimensions en mm dimensions en mm

A fondatlon en b6ton de ciment
B bloc en acier
C cylindre de protection
D pilon, partie supdrieure
E pilon, partie infdrieure
F anneau de guidage
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Epreuve au mouton de choc II

Ad marg. 1155 b)

fig. 9: Mouton de choc II, vue gdndrale de fig. 10: Mouton de choc II, partie
lace et de cdtd infirieure

dimensions en mm

embase, 450 x 450 x 60
bloc en acier, 230 x 250 x 200
enclume, 100 0 x 70
colonne
traverse m~diane
2 glissires
crdmaillre
r~gle gradude

mouton
dispositif de suspension et de
d6elenchement
plaque de centrage
enclume intermddiaire (interchangeable),
26 x26
anneau de centrage avec perforations
dispositif de percussion
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Epreuve au mouton de choc II

Ad marg. 1155 b)

fig. 11: Mouton (masse de chute) de 5 kg

(1) pice de suspension
(2) rep~re de hauteur
(3) ralnure de guidage
(4) pilon cylindrique
(5) cliquet d'arr~t
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Epreuve au mouton de choc IH

Ad marg. 1155 b)

f0,
Q_ @12

fig. 12: LDispositil de percussion pour des
matihres pulvdrulentes ou pdleuses
dimensions en mm

1__r00i

10

(D

ig. 13: Dispositif de percussion pour
des matiires liquides
dimensions en nn

(1) cylindres en acier*)
(2) anneau de guidage pour les cylindres

en acier *)
(3) anneau de centrage avec perforation

a) coupe verticale
b) plan

(4) anneau en caoutchouc
(5) matitre liquide (40 mms)
(6) espace exempt de liquide

*) L'acier peut avoir la composition
suivante:

Cr:j1,55%, C:I1,0%, Si max. 0,25,
Mn:t0,35% - HRC 58...65
(acier de traitement thermique)
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Epreuve avec I'appareil 6 frottement
Ad marg. 1156 b)

fig. 14: Appareil 6 frottement; vues
schdmatiques en plan el en coupe verlicale

fig. 15: Position de ddpart
de In lige sur l'dchantillon

embase en acier
chariot mobile
plaquette en porcelaine,
25 x 25 x 5 mm, flxdc sur le chariot
tige flxe en porcelaine,
10 0 x 15 mm
4chantillon A examiner, env. 10 mm3

serre-tige
bras de charge
contre-poids
interrupteur
manivelle pour le r~glage du
chariot en position de depart
vers le moteur Electrique
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Epreuve d'exsudation des dynamites

Ad marg. 1158

4.5 j W

fig. 17: charge en forme de cloche, poids
2220 g, capable d'itre suspendue
sur le piston en bronze

fig. 16: cylindre creux en bronze, fermd d'un
cdtW; plan et coupe verlicale

fig. 18: piston cylindrique en bronze

dimensions en mm

(1) 4 sdries de 5 trous de 0,5 0
(2) cuivre
(3) plaque en plomb avec c6ne central

dans la face infdrieure
(4) 4 ouvertures, env. 46 x 56, riparties

r~gull~rement sur ]a pdriphdrie
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APPENDICE II

A. DIRECTIVES RELATIVES A LA NATURE DES RECIPIENTS EN ALLIAGES
D'ALUMINIUM POUR CERTAINS GAZ DE LA CLASSE I d

I. Qualito du matgriau

1200 (1) Les matdriaux des recipients en alliages d'aluminium, qui sont admis
pour les gaz mentionnes au marg. 133 (2) b), devraient satisfaire aux exigences
suivantes

Matnaux pour ricipients soumis h une pression d'epreuve

Jusqu'h Jusqu'6 Jusqu'h
30 kg/cm

2  
60 kg/cm

2  
375 kg/cm

2

Duret Brinell H en kg/mm2 . . . . . . . . . . . . . . . . .  55 i 65 75 h 95 105 i 140

Risistance 4 la tractionflz en kg/cm2 . . . . . . . . .  22 i 26 26 h 30 38 i 55

Limite d'6Iasticit6 apparente of en kg/mm2

(deformation permanente X = 2%) ......... 10 i 14 17 i 21 23 i 41

Allongement h la rupture (I = 5 d) en % ...... 30 ii 22 22 h 19 16 i 12

Coefficient de pliage k (6preuve de pliage sur
6prouvettes en forme d'anneau)
Zone de traction h I'extdrieur . ............ 40 4 30 30 i 25 24 b 13
Zone de traction h I'int~rieur J

Rdsilience X en kgm/cm 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 3 3 i 2,5

Les valeurs intermrdiaires doivent 6tre tirres du diagramme sous marg. 1203.
NOTA. 1. Les caractdristiques ci-dessus sont basses sur les experiences faites

jusqu'ici avec les mat~riaux suivants utilisrs pour les recipients :

Pression d'ipreuve jusqu'k 30 kg/cm2 alliages d'aluminium et magnesium;

Pression d'6preuve jusqu'h 60 kg/cm2 alliages d'aluminium, silicium et magnesium;

Pression d'6preuve jusqu'1 375 kg/cm2 : alliages d'aluminium, cuivre et magnesium.

2. L'allongement h la rupture (I = 5 d) est mesur6 au moyen d'6prouvettes h section
circulaire, dont la distance entre rep~res Iest 6gale A cinq fois le diam~tre d; en cas d'emploi
d'6prouvettes h section rectangulaire, la distance entre repres doit tre calcule par la
formule l = 5,65 \/ 0 , dans laquelle F0 ddsigne la section primitive de i'6prouvette.

3. Le coefficient de pliage k est ddfini comme suit : k = 50 - , 6tant donn6 que
r

s = 6paisseur de la paroi en cm et r = rayon moyen de courbure en cm. Pour calculer la
valeur effective de k dans les zones de traction ext~rieure et intrrieure, ii faut tenir compte
du coefficient de pliage k0 4 I'6tat initial (rayon moyen r0 ).

Si, en cas d'apparition d'une fissure dans ia zone de traction extrrieure (intdrieure),
le rayon moyen de courbure est de r, (r2) cm 4 cet endroit, le coefficient de pliage ki (k2) serl
A calculer les coefficients de pliage determinants comme suit :

Coefficient kexti.eur = ki - ko et coefficient kintieur = k2 + ko.

4. Les donnres de la rrsilience se rapportent it I'exrcution des 6preuves selon les
normes de la Socit6 suisse des constructeurs de machines VSM n0 10925 de novembre
1950.

(2) En ce qui concerne les valeurs du matriau indiqures sous (1), les tol6-
rances suivantes sont admises : allongement apr~s rupture moins 10% des chiffres
indiqurs au tableau ci-dessus; coefficient de pliage moins 20%; rrsilience
moins 30%.
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(3) L'6paisseur de ]a paroi des recipients en alliages d'aluminium, la
partie la plus faible, doit &re la suivante :

Lorsque le diametre du recipient est inf~rieur h 50 mm 1,5 mm au moins,

Lorsque le diam~tre du r6cipient est de 50 k 150 mm: 2,0 mm au moins,

Lorsque le diam~tre du recipient est sup6rieur A 150 mm: 3,0 mm au moins.

(4) Les fonds des recipients auront un profil en plein cintre, en ellipse ou
en anse de panier; ils devront presenter la mime s~curit6 que le corps du r6cipient.

II. Epreuve officielle complimentaire des alliages d'aluminium
contenant du cuivre

1201 (1) En plus des examens prescrits par les marg. 145, 146 et 147, il faut
encore proc6der, lors de l'emploi d'alliages d'aluminium contenant du cuivre, au
contrle de la possibilit6 de la corrosion intercristalline de la paroi int6rieure du
r6cipient.

(2) En traitant le c6ti int6rieur d'une 6prouvette de 1 000 mm2 (33,3 = 30 mm)
du mat6riau contenant du cuivre avec une solution aqueuse contenant 3% de
NaCI et 0,5% de HCI, a la temperature ambiante pendant 72 heures, la perte de
poids ne doit pas d6passer 50 mg/i 000 mm 2.

III. Protection de la surface intirieure

1202 La surface int6rieure des r6cipients en alliages d'aluminium doit &re recou-
verte d'une protection appropri6e emp~chant la corrosion lorsque les stations
d'essai comp6tentes estiment que c'est n6cessaire.
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Ricipients en alliages d'aluminium

,cbon I'oIIhog coo Iroih 0. u rif6

- - - - - --! Preuio dipqp-.
: 

3
0 kaieo . < 60kulcmt '.

trIotl

5 kg/1m
2

Rdihtanc a tradon

Tol& r :
Afloenent aps ntwure - 10%
Coeffcient de pliage -20%
P11ience -30%

* I limile d'I dsiciI6 oPPoenMt of doak filre m moims #gole ox 1 de l0 Ien#ion enuloare a to lreooon d.pft
pi . ri k/-

Denson nulir oent a, - kg~omm
t

pi - pemion Mpre en k1m
ri - rt/O. intlhrter en cm
i - i lssorde la pai men

1204-
1249
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B. PRESCRIPTIONS ET DIRECTIVES CONCERNANT LES MATERIAUX ET LA CONS-
TRUCTION DES RtCIPIENTS DES WAGONS-RESERVOIRS DESTINES AU TRANS-
PORT DES GAZ LIQUEFItS FORTEMENT RfFRIGERES DE LA CLASSE I d

I. Prescriptions

1250 (1) Les r6cipients des wagons-r6servoirs seront construits en acier, en
aluminium, en alliage d'alluminium, en cuivre ou en laiton. Les recipients en
cuivre ou en laiton ne sont toutefois admis que pour les gaz qui ne contiennent
pas d'actyl~ne; l'6thyl~ne peut cependant contenir 0,005% au plus d'ac6tyl~ne.

(2) Pour les recipients et leurs accessoires, ne peuvent tre utilisds que des
matdriaux approprids h la temperature minimale de service qui se pr6sente.

Pour un gaz d6termin6, on prend pour temp6rature minimale de service la
temperature de la phase liquide au moment du remplissage.

1251 Pour la confection des recipients sont admis

a) Des t6les en acier :
1. Pour une temperature minimale de service de -40 'C, en acier non alli6,

doublement calm6 (acier h grain fin);
2. Pour une templrature minimale de service de - 110 °C, en acier faible-

ment alli6, par ex. i 3,5% de Ni, trempl et revenu;
3. Pour une temperature minimale de service de -200 C, en acier aust6-

nitique fortement alli6 (tel que l'acier au Cr-Ni 18/8), tremp6, soit stabilis6,
soit contenant au plus 0,07% de C;

4. Pour une temperature minimale de service de -270 °C, en acier aust~ni-
tique fortement ali6 (tel que l'acier au Cr-Ni 18/12), tremp6, soit stabi-
lis, soit contenant au plus 0,07% de C;

b) Des t6les en aluminium titrant 99,5% au moins et en alliage d'aluminium des
types Al-Mn, Al-Mg et Al-Zn-Mg;

c) Des t6les en cuivre d6soxyde titrant 99,90% au moins et en laiton a, avec une
teneur en Cu de 63% ii 72%.

1252 (1) Les r6cipients en acier, en aluminium et en alliage d'aluminium ne
peuvent tre que sans joint ou soud6s.

(2) Les r6cipients en cuivre ou en laiton peuvent 6tre sans joint, soud6s
ou brasds dur.

(3) Les soudures ou brasures seront contr6lMes au point de vue de la
r6sistance.

1253 Les accessoires peuvent tre fix6s aux r6cipients comme suit

a) R6cipients en acier, en aluminium ou en alliage d'aluminium, par soudage;
b) Recipients en cuivre ou en laiton, par soudage ou par brasage dur.

1254 La fixation des r6cipients sur le chAssis du wagon-r6servoir doit ktre telle
qu'un refroidissement susceptible de rendre fragile une partie quelconque du
chAssis soit 6vit6 de fagon sfire. Les organes de fixation du r6cipient doivent
eux-m~mes 6tre congus de fagon que, mme lorsque le r6cipient est i sa plus
basse temp6rature de service, ils pr6sentent encore les qualit6s mecaniques n6ces-
saires.

1255 Les surfaces ext6rieures des r6cipients doivent avoir requ, s'il y a lieu, un
traitement pour s'opposer a la corrosion.

1256-
1264
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II. Directives

1. Mat~riaux et ricipients

a) R6cipients en acier

1265 Les t6les utilis6es pour ]a confection des r6cipients et ces r6cipients eux-
mames devraient satisfaire aux conditions indiqu6es dans le tableau ci-apr~s

Aciers pour les ricipients des gaz liquffis fortement rifriggres

Tempra- b a td rl an u x R6cipients ou 6clhntillons
tp en alsant partle
ture

Groupe de service l6sillence 1) Rtsilience 1)
pouvant Tempra- Vaicur Tmitemnt Tempdra- Valeur

descendre Genre Etat pour ture ninimalc thermique ture minimale
Jusqu'A Idpreuve d'dpreuve kgin/cm .) d'#preuve kgm/cm 0)

1 2 3 4 6 6 7 8 9

I - 400 C acler non allid, vieilll: rddult - 400C 3 recult de dd- - 4OC 4
doublement calm6 de 10%, porti tente A 620 +
(acler A grain fin) A 2500 C pen- 200 C, au

dant 30 min. moins 2 h.

11 - 1100 C acier falblement recult de d6- - 1100C 5 recult de d6- - 1100 C 5
allid, p. ex. A 3,5% tente A 600 tente AL 600
de NI, trempd et ± 200 C, au ± 200 C, au
revenu mois 2 h. moins 2 h.

III - 2000 C acler austiniUque for- A la llvraison - 196 C') 9 aucun - 1960C') 9 3)
tement allid (tel que
I'acler au Cr-Ni 1818),
trempi, soft stabilisd,
soit contenant au plus
0,07% de C.

IV -270o C acteraustinitique for- l a livraison -253oC') 7 aucun - 2530 Cs) 7')
tement allid (tel que ou ou
i'acler au Cr-N 18/12), - 1960C') 10 -'1960C4) 10')
trempd, soit stabilHsd,
solt contenant an
plus 0,07% de C.

1 Voir marg. 1275-1278.
t) Les valeurs se rapportent A des dprouvettes selon VSM

10925 (novembre 1950); les, prouvettes selon DVI (DIN-
50115) et Mesnager donnent pratiquement des valeurs
Identiques. Avec des dprouvettes selon ISO R83 (1959).
iV a leu de tenir compte de valeurs denviron 20%
IAnlrleures.

1266

1267

3) Voir marg. 1279.
4) Tempdrature d'Abullition normale do I'azote.
-) Temupdrature d'dbullition normale de i'hydrogine.

Les valeurs minimales indiqu6es pour la r6silience sont valables aussi bien
pour la t6le que pour les joints et la zone de transition et d'alt6ration (voir toute-
fois marg. 1279).

b) R6cipients en aluminium et en alliage d'aluminium
Les t6les utilis6es pour la confection des r6cipients et leurs joints devraient,

h la temp6rature ambiante, satisfaire aux conditions ci-apr~s quant au coefficient
de pliage :

Coefficient de pliage k 1) pour
Epaisseur de Ia t6le Joint

en mu T61e Racine dans Racine dans
Ia zone la zone

comprimde I tendue

< 12 > 25 > 15 > 12
> 12At20 > 20 > 12 > to
>20 > 15 > 9 > 8

1) Voir marg. 1285 et 1286.
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c) Recipients en cuivre et en laiton

1268 Les t6les utilis6es pour la confection des recipients et ces r6cipients eux-
m mes devraient, i la temp6rature de -196 'C, avoir une r6silience 6gale ou
sup6rieure A 3 kgm/cm2 (voir toutefois marg. 1275).

1269 La valeur minimale indiqu6e pour la r6silience est valable aussi bien pour
la t6Ie que pour les joints et la zone de transition et d'alt6ration.

1270-
1274

2. Epreuves

a) Epreuves de resilience

1275 Les valeurs de r6silience indiqu6es aux marg. 1265 (tableau) et 1268 se rap-
portent h des 6prouvettes de 10 x 10 mm avec entaille en U d'un rayon de 1 mm.

NOTA. 1. Pour ce qui concerne la forme de l'6prouvette, voir note 2) du marg. 1265
(tableau).

2. Pour les t6les d'une 6paisseur inf6rieure 4 10 mm, mais d'au moins 7 mm, on
emploie des 6prouvettes d'une section de 10 mm x s mm, o6 , s v repr6sente l'6paisseur
de la t6le. Toutefois, ces 6preuves de r6silience donnent en g6n6ral des valeurs plus 61ev6es
que les 6prouvettes normales.

1276 (1) Pour les t6les, les 6prouvettes sont d6coup6es aussi bien longitudinale-
ment que transversalement h la direction de laminage.

L'entaille est verticale par rapport A la surface de la t6le.

(2) Les 6prouvettes pour l'6preuve des soudures seront d6coup6es perpen-
diculairement au cordon de la soudure, suivant sch6ma ci-apr~s:

Les entailles sont faites dans la direction de la soudure.

32 1 /a

54

1, 2, 3, 4, 5 = Situation de 1'entaille sur les dprouvettes prises dans les diverses zones
a = Zone influencc par la chaleur
s = Epaisseur de ]a tMle en mm

1277 (1) Pour les t6les, la r6silience est d6termin6e sur trois 6prouvettes dans les
deux sens.

(2) Pour 1'6preuve des joints, trois 6prouvettes sont pr61ev6es aux cinq
endroits indiqu6s dans le sch6ma du marg. 1276 (2).

1278 (1) Pour les t6les, font r~gle les 6preuves dans le sens qui donne les valeurs
les plus basses. La moyenne de ces trois 6preuves devrait satisfaire aux valeurs
minimales indiqu6es; aucune des valeurs ne devrait Etre inf6rieure de 30% au
minimum indiqu6.

(2) Pour les soudures, les valeurs moyennes r6sultant des trois 6prouvettes
pr61ev6es aux diff6rents endroits devraient correspondre aux valeurs minimales
indiqu6es. Aucune des valeurs ne devrait 8tre inf6rieure de 30% au minimum
indiqu6.
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1279

j. fig. I fig. 2 fig. 3

x - x = direction de laminage

Deux essais sont faits sur la t61e, quatre essais sur le joint (deux avec
la racine dans la zone comprim6e, deux avec la racine dans la zone tendue);
toutes les valeurs obtenues devraient satisfaire aux valeurs minimales indiqu6es
au marg. 1267.

1287-
1290

C. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EPREUVES SUR LES BOfTES ET CARTOUCHES
,A GAZ SOUS PRESSION DES 160 ET 170 DE LA CLASSE I d

1. Epreuves de pression et d'iclatement sur le modd1e de rocipient

Des 6preuves de pression hydraulique seront ex6cutdes sur au moins 5 rdci-
pients vides de chaque module de recipient :

a) Jusqu'h la pression d'6preuve fixee, aucune fuite ni deformation permanente
visible ne devant se produire;

Vol. 1099, 1-16897

Pour les aciers austdnitiques des groupes III et IV du marg. 1265 (tableau),
la r6silience de la soudure et de la zone de transition et d'alt6ration peut tre
inf6rieure de 30% par rapport au minimum indiqu6 pour le matdriau non soud6.

b) Ditermination du coefficient de pliage

(1) Le coefficient de pliage k mentionn6 au marg. 1267 est d6fini comme
suit

k = 50 s

r

6tant donn6 que s = 6paisseur de la t6le en mm,

r = rayon moyen de courbure en mm de l'6prouvette lors de
l'apparition de la premiere fissure dans la zone de traction.

(2) Le coefficient de pliage k est dtermin6 aussi bien pour la t6le que pour
le joint. La largeur b de l'6prouvette est 6gale i 3 s.

(3) Pour la t6le, le coefficient de pliage est d6termin6 transversalement 4
la direction de laminage (fig. 1). L'essai du joint se fait sur des 6prouvettes avec
la racine dans la zone comprim6e (fig. 2) et sur des 6prouvettes avec la racine dans
la zone tendue (fig. 3).

1280-
1284

1285
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b) Jusqu'it l'apparition d'une fuite ou 1'6clatement, le fond concave 6ventuel
devant d'abord s'affaisser et le r6cipient ne devant perdre son tanch6it6
ou 6clater qu'i partir d'une pression de 1,2 fois la pression d'6preuve.

2. Epreuves d'tanchitg sur tous les ricipients
1292 (1) Pour l'6preuve sur les boites gaz sous pression (160) et sur les car-

touches i gaz sous pression (170) dans un bain d'eau chaude, la temp6rature du
bain et la dur6e de 1'6preuve seront choisies de mani~re que la pression int6rieure
de chaque r6cipient atteigne au moins 90% de celle qui serait atteinte h 55 *C.

Toutefois, si le contenu est sensible la chaleur ou si les r6cipients sont en
une matire plastique qui se ramollit i la temp6rature de cette 6preuve, la temp6-
rature du bain sera de 20' h 30 'C, une boite sur 2 000 devant, en outre, ktre
6prouv6e h la temp6rature pr6vue dans l'alin6a pr6c6dent.

(2) Aucune fuite ni d6formation permanente des r6cipients ne doivent se
produire. La disposition concernant la d6formation permanente n'est pas appli-
cable aux r6cipients en mati~re plastique qui se ramollissent.

1293-
1299

APPENDICE III

EPREUVES RELATIVES AUX MATItRES LIQUIDES INFLAMMABLES
DES CLASSES III a ET IV a

1300 (1) Le point d'6clair est d6termin6 au moyen de l'un des appareils suivants

a) Pouvant ktre employ6s aux temp6ratures ne d6passant pas 50 *C : appareil
d'Abel, appareil d'Abel-Pensky, appareil Luchaire-Finances, appareil Tag;

b) Pouvant ktre employ6s aux temp6ratures sup6rieures h 50 'C: appareil
Pensky-Martens, appareil Luchaire-Finances;

c) A d6faut, tout autre appareil t creuset ferm6, capable de donner des r6sultats
ne s'6cartant pas de plus de 2 'C de ceux que donnerait, au m&me lieu, l'un
des appareils ci-dessus.

(2) Pour la d6termination du point d'6clair des peintures, colles et produits
visqueux semblables contenant des solvants ne peuvent Etre utilis6s que des
appareils et m6thodes d'essai qui sont appropri6s h la d6termination du point
d'6clair de liquides visqueux, comme

La m6thode A des normes IP 170/59 ou plus r6centes,

Les normes allemandes DIN 53 213 et TGL 14 301 Feuille 2.
1301 Le mode op6ratoire de la mesure sera :

a) Pour l'appareil d'Abel, celui de la norme IP* 33/44; cette norme pourra tre
employ6e aussi pour l'appareil d'Abel-Pensky;

b) Pour l'appareil Pensky-Martens, celui de la norme IP* 34/47 ou de la norme
D 93/46 ASTM**;

c) Pour l'appareil Tag, celui de la norme D 53/46 ASTM**;

d) Pour l'appareil Luchaire, celui de l'Instruction annex6e h l'arrt6 minist6riel
(France) du 26 octobre 1925, pris sous le timbre du Ministare du Commerce
et de l'Industrie et paru au Journal Officiel du 29 octobre 1925.

* The Institute of Petroleum, 61 New Cavendish Street, London W. 1.

** American Society for Testing and Materials, 1916 Race Str., Philadelphia 3 (Pa).
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Dans le cas d'emploi d'un autre appareil, le mode op6ratoire exigera les pr6-
cautions suivantes :

1. La d6termination doit se faire L l'abri des courants d'air.

2. La vitesse d'6chauffement du liquide 6prouv6 ne doit jamais d6passer 5 'C
par minute.

3. La flamme de veilleuse doit avoir une Iongueur de 5 mm (± 0,5 mm).

4. On doit pr6senter la flamme de veilleuse l'orifice du r6cipient, chaque fois
que la temp6rature du liquide a subi un accroissement de 1 *C.

1302 En cas de contestation sur le classement d'un liquide inflammable, on
retiendra le num6ro de classement propos6 par I'exp6diteur, si une contre-6preuve
de mesure de point d'6clair effectu6e sur le liquide en cause donne une valeur
ne s'6cartant pas de plus de 2 C des limites (respectivement 210, 550 et 100 0C)
qui figurent dans le marg. 301. Si une contre-6preuve donne une valeur s'6cartant
de plus de 2 C de ces limites, on devra proc6der h une deuxi~me contre-6preuve
et on retiendra finalement la plus 6lev6e des valeurs.

1303 La d6termination du taux de peroxyde dans un liquide sera faite selon le
mode op6ratoire suivant :

On verse dans une fiole d'Erlenmeyer une masse p (voisine de 5 g, pes6e
h 1 cg pris) du liquide h doser; on ajoute 20 cm3 d'anhydride ac6tique et 1 g
environ d'iodure de potassium solide pulv6ris6; on agite, puis apr~s 10 minutes,
on chauffe vers 60 C pendant 3 minutes; on laisse refroidir 5 minutes, puis on
ajoute 25 cm 3 d'eau; apr~s un repos d'une demi-heure, on titre l'iode lib6r6 au
moyen d'une solution d6cinormale d'hyposulfite de sodium, sans addition d'indi-
cateur, la d6coloration totale indiquant la fin de la r6action. Si n est le nombre de
cm 3 de solution d'hyposulfite n6cessaire, le pourcentage de peroxyde (compt6 en

17 n
H202) que renferme l'6chantillon est obtenu par la formule .

100 p
1304-

1399

APPENDICE IV

CONDITIONS D'UTILISATION DES WAGONS MUNIS D'INSTALLATIONS ]ELECTRIQUES

1400 Les mati~res et objets de la classe I a,

Les objets de la classe I b,

Les objets des 40, 210, 220, 230 et 26' de la classe I c,

Les mati~res des 10, 20 et 30, ainsi que l'ald6hyde ac6tique, l'ac6tone et les
m6langes d'ac6tone du 50 de la classe III a dans des colis de plus de 50 kg,

Les mati~res des 30 h 7° de la classe III b,

Les matires de la classe III c et

Les mati~res des 20 a) et 30 a) de la classe V

ne peuvent 6tre transport6s dans des wagons munis d'installations 6lectriques
que lorsque celles-ci satisfont aux conditions suivantes :

a) Les canalisations 6lectriques doivent tre fix6es solidement et prot6g6es
contre toute avarie m6canique. En tant qu'il ne s'agit pas de cables sous plomb
ou de canalisations similaires aux cables proteg6es par des enveloppes m6tal-
liques sans joint et non sujettes k la rouille, elles doivent tre plac6es
dans des tubes 6tanches en acier. Les conduites de courant sous tension et les
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parties servant i mettre le courant i la terre doivent tre garanties contre tout
autorelchement. Les parties m6talliques du wagon ne doivent pas pouvoir
tre utilis6es comme conducteur de retour.

b) L'6clairage ne doit se faire qu'au moyen de lampes 6lectriques incan-
descence. Les corps lumineux doivent avoir des entr6es de conduite
6tanches et ktre munis, du c6t6 de l'espace riserv6 au chargement, d'un
verre protecteur fort h fermeture 6tanche. Si les corps lumineux ne sont pas
fix6s dans des renfoncements des parois ou du plafond les prot6geant contre
toute avarie m6canique, il y a lieu de les entourer en outre d'un solide panier ou
grillage de protection. Les lampes i incandescence doivent 6tre garanties
contre tout autorel~chement de leur fixation.

c) Les machines 61ectriques, installations de r6glage, interrupteurs et appareils
de s6curit6 (par ex. les coupe-circuits h fusibles, les interrupteurs automa-
tiques de courant), dont le fonctionnement peut produire des tincelles, ainsi
que les radiateurs, les r6chauds et les parafoudres, doivent re construits de
manire A ne pouvoir provoquer l'inflammation des m6langes explosibles
d'air et de gaz, d'air et de vapeur ou d'air et de poussi~re qui existeraient
dans l'espace ambiant (type de construction excluant les explosions). Cette
prescription n'est pas applicable aux installations M1ectriques plac6es dans un
compartiment qui serait, d'une part, compl~tement s6par6 de l'espace
r6serv6 au chargement par des parois absolument 6tanches, sans portes de
communication et, d'autre part, muni d'ouvertures d'a6ration communiquant
avec l'extrieur.

1401 (1) Les mati~res et objets du marg. 1400 ne doivent pas atre chargis dans
des wagons munis de transformateurs.

(2) L'emploi de wagons munis de transformateurs ii air est permis pour
les mati~res des classes III a, III b, III c, ainsi que pour les mati~res des 20 a)
et 30 a) de ia classe V, qui sont d~sign6es au marg. 1400, si toutes les matieres
premieres ayant servi h la construction des transformateurs sont incombustibles
ou difficilement inflammables. Les transformateurs h air doivent ktre plac6s sous
la caisse du wagon et ktre s6par6s de celle-ci par un isolant de nature et de dimen-
sions telles que l'arc 6lectrique, qui se produit en cas de fusion d'un enroulement,
ne puisse pas mettre le feu it ladite caisse.

(3) A moins d'tre reconnaissables sans autre, les wagons munis de trans-
formateurs doivent porter un signe distinctif.

1402 Les wagons ne r~pondant pas h ces conditions pourront toutefois tre utilis~s
au transport des mati~res et objets vis6s ci-dessus si toutes les installations 6lec-
triques qui ne satisfont pas h ces prescriptions sont priv6es de courant et garan-
ties contre leur mise sous tension pendant le transport.

1403-
1499

APPENDICE V

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX E-PREUVES SUR LES FUTS EN ACIER DESTINtS
AU TRANSPORT DE MATItRES LIQUIDES INFLAMMABLES DE LA CLASSE III a

I. Epreuve de pression

1500 3 ffits, par type de construction et par fabricant, doivent tre soumis par
immersion dans l'eau b une 6preuve de pression sous une pression manom6trique
d'au moins 0,75 kg/cm 2. La pression d'6preuve doit rester inchang6e et le ffit
rester 6tanche pendant une dur6e d'6preuve de 10 minutes.
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II. Epreuve de chute

1501 Les ffits seront remplis 95% d'eau h 20 °C et soumis h une 6preuve de chute
sur une plaque d'acier horizontale, ancr6e dans le sol et non 61astique ou sur une
plaque de b6ton horizontale. La hauteur libre de chute est de 110 cm. Chaque
r6cipient doit satisfaire aux trois 6preuves ci-apr~s :
a) Chute sur un bord du fond du ffit, l'axe longitudinal du ffit 6tant inclin6, le

point de choc devant tre dans la verticale au-dessous du centre de gravit6. Si
l'un des fonds est muni d'une bonde, c'est ce fond qui sera 6prouv6 en premier
lieu. Dans ce cas, le point de choc doit se trouver directement c6t6 de la
bonde;

b) Chute comme sous a), sur le point de i'autre bord du flit, vis-h-vis du point
de choc ad a);

c) Chute sur la ligne de la virole du flit, la ligne de choc se trouvant dans le mme
plan que le point de choc ad a).

Apr~s ces 6preuves, tous les ffits doivent Wtre 6tanches. Ils sont encore con-
sid6r6s comme 6tanches lorsque l'intervalle de temps compris entre le d6tache-
ment de 2 gouttes est sup6rieur h 5 minutes. Si l'un des trois ffits 6prouv6s n'est
pas 6tanche, l'6preuve sera renouvel6e sur 6 autres ffits du mme type de construc-
tion, qui devront satisfaire h toutes les 6preuves selon I et II.

Les 6preuves sous I et II sont effectu6es par un organisme agr66.

III. Marquage

1502 Les ffits des types de construction 6prouv6s seront marqu6s d'une mani~re
durable par le sigle grav6 ou imprim6 de I'Etat* dans lequel l'6preuve a 6
effectu6e, ainsi que par la d6signation ,, RID, III a >) et par un num6ro d'enregis-
trement, attribu6 par l'organisme qui a proc6d6 aux 6preuves.

IV. Rapport d'ipreuve

1503 Un rapport d'6preuve doit tre 6tabli, qui donnera les indications suivantes

1. Fabricant du flit,
2. Description (par ex. mat6riau utilis6, 6paisseur des parois et des fonds, joints)

et dessin,
3. R6sultat des 6preuves,

4. Marque du flit.

Un exemplaire du rapport d'6preuve est envoy6 it un organisme d6sign6 par
1'Etat.

1504-
1599

* Les sigles en question sont les suivants
A Autriche GB Grande-Bretagne PL Pologne
B Belgique GR Grece R Roumanie
BG Bulgarie H Hongrie S Suede
CH Suisse I Italic SF Finlande
CS Tch6coslovaquie IRQ Irak SYR Syrie
D Allemagnet L Luxembourg TN Tunisie
DK Danemark MA Maroc TR Turquie
E Espagne N Norvige YU Yougoslavie
F France NL Pays-Bas
FL Liechtenstein P Portugal

t Remarque de l'Office central : Conform6ment h une communication des Autorit6s comp -
tentes de l'Allemagne (DB et DR), le sigle . D est complt6 comme suit : pour le territoire

D ;D
desservi par la DB DB ; pour I tertoire desservi par Ia DR DR
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APPENDICE VI

TABLEAUX, METHODE POUR L'APPLICATION DES CRITERES DE LA CLASSE DE
SECURITE NUCLEAIRE I, METHODES D'tPREUVE POUR EMBALLAGE DESTI-
NeS AUX MATIERES DE LA CLASSE IV b

PARTIEA. TABLEAUX

Classification des radionuclgides aux fins de transport

Ad note introductive 2 de la classe IV b

NOTA. L'astdrisque indique que le radionucl~ide a &6 class6 dans un groupe con-
formement au tableau du marg. 1601.

2. Pour les radionucldides qui ne figurent pas dans cette liste voir marg. 1601.

Symbole Radionucla1de Groupe

Actinium-227 I
Ac Actinium-228 I

Argent-105 IV
Ag Argent-It0m III

Argent-ll IV

Americium-241 I
Am Americium-243 I

Argon-37 VI
Argon-37

Ar (non comprimi) 1) VI
Argon-41 I I
Argon-41
(non comprim6)l) V

Arsenic-73 IV
Arsenic-74 IV

As Arsenic-76 IV

Arsenic-77 IV

At Astate-211 III

Or-193 * III
Or-194 * IIl
Or-195 * III

Au Or-196 IV
Or-198 IV
Or-199 IV

Ba Baryum-131 IV

Baryum-140 III

Be Bryllium-7 IV

Bismuth-206 IV
Bi Bismuth-207 IIIBismuth-210 (Ra. E) II

Bismuth-212 Ill

Bk Berkd1ium-249 1

Br Brome-82 IV

C Carbone-14 IV

Calcium-45 IV
Ca Calcium-47 IV

1) Non comprimi signtfie: dont In pression
absolue ramene A une temperaturc de 00 C
ne dipasse pas one atmosphere (c'est-A-dirc
In pression moyenne de I'atrnosph&e A une
latitude de 45

° 
0t au niveau moven de 12 ner).
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Symbole Radionuclide Groupe

Cadmium-f09 III
Cd Cadmium-115m III

Cadmium-115 IV

Cdrium-141 IV
Ce Cdrium-143 IV

C~rium-144 III

Californium-249 I
Cf Californium-250 I

Californium-252 I

CI Chlore-36 III
Chlore-38 IV

Curium-242 I
Curium-243 I

Cm Curium-244 I
Curium-245 I
Curium-246 I

Cobalt-56 * III
Cobalt-57 IV

Co Cobalt-58m IV
Cobalt-58 IV
Cobalt-60 III

Cr Chrome-51 IV

Csium-131 III
Cdsium-134m IV

Cs Csium-134 III
Csium-135 IV
C6sium-136 IV
Casium-137 IV

Cu Cuivre-64 IV

Dysprosium-15- * Ill
Dy Dysprosium-165 IV

Dysprosium-166 IV

Er Erbium-169 IV
Erbium-171 IV

Europium-1 50 * Il
Europium-152 (A)
(9.2 hrs) I V

Eu Europium-152 (B)
t1

2
.
7 

a.s) III
Europium-154 II
Europium-155 IV

F Fluor-18 IV
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Symbole Radionuelkide Groupe

Fe Fer-55 IV
Fer-59 IV

Ga Gallium-67 * III
Gallium-72 IV

Gd Gadolinium-153 IV
Gadolinium-159 IV

Ge Germanium-71 IV

H Hydrog~ne-3
voir T-Trilium

Hf Hafnium-181 IV

Mercure-197m IV
Hg Mercure-197 IV

Mercure-203 IV

Ho Holmium-166 IV

Iode-124 * III
lode-125 * III
lode-126 III
Iode-129 III

I Iode-131 III
lode-132 IV
Iode-133 III
Iode-134 IV
Iode-135 IV

Indium-113m IV
In Indium-114m III

Indium-115m IV

Iridium-190 IV
Ir Iridium-192 III

Iridium-194 IV

K Potassium-42 IV
Potassium-43 III

Krypton-85m III
Krypton-85m
(non comprimd) 1) V
Krypton-85 III

Kr Krypton-85
(non comprimd)') VI
Krypton-87 I
Krypton-87
(non comprimd) 1) V

La Lanthane-140 IV

Lu Lutdcium-172 III
Lutdcium-177 IV

M. p.f M61ange de produits
de fission II

Mg Magndsium-28 * III

Manganese-52 IV
Mn Mangantse-54 IV

I Manganese-56 IV

1) Non eomprim signific: dont ]a pression
absolue rameune A une tempirature de 00 C
ne dipasse pas une atmosph'rc (c'est-h-dire
1a pression moyenne de F'atmosphere A une
latitude de 45o et au niveau moven de la mer).

Syabole Radionuelide Groupe

Mo Molybdlne-99 IV

Na Sodium-22 III
Sodium-24 IV

Niobium-93m IV
Nb Niobium-95 IV

Niobium-97 IV
Nd Nodyme-147 IV

Ndodyme-149 IV

Nickel-56 III

Ni Nickel-59 IV
Nickel-63 IV
Nickel-65 IV

Np Neptunium-237 I
Neptunium-239 I

Osmium-185 IV
Osmium-191m IV

Os Osmium-191 IV
Osmium-193 IV

P Phosphore-32 IV

Protactinium-230 I
Pa Protactinium-231 I

Protactinium-233 II
Plomb-203 IV

Pb Plomb-210 II
Plomb-212 II

Pd Palladium-103 IV
Palladium-109 IV

Pm Promdtheum-147 IV
Promdtheum-149 IV

Po Polonium-210 I

Pr Prasodyme-142 IV
Prasdodyme-143 IV

Platine-191 IV

Pt Platine-193m IV
Platine-197m IV
Platine-197 IV

Plutonium-238 I
Plutonium-239 I

Pu Plutonium-240 I
Plutonium-241 I
Plutonium-242 I

Radium-223 II

Ra Radium-224 I I
Radium-226 I
Radium-228 I

Rubidium-86 IV
Rb Rubidium-87 IV

Rtbidium naturel IV

Rhdnium-183 IV
Rhdnium-186 IV

Re Rh~nium-187 IV
Rhknium-188 IV
Fhdnium naturel IV
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Symbole RadionucMide Goupe

Rh Rhodium-103mn IV
Rhodium-105 IV
Radon-220 IV

Rn Radon-222 11
Ruthenium-97 1\V
Ruthdnium-103 IV

Ru Rutbilnium-105 IV
Ruthdnium-106 III

S Soufre-35 IV
Antimoine-122 IV

Sb Antimoine-124 III
Antimoine-125 III

Scandium-46 III
Sc Scandium-47 IV

Scandium-48 IV

Se SdInium-75 IV
Si Silicium-31 IV

Samarium-145 * III
Sm Samarium-147 IIISamarium-151 IV

Samarium-153 IV
Etain-113 IV
Etain-117m III

Sn Etain-121 * III
Etain-125 IV
Strontium-85 m IV
Strontium-85 IV
Strontium-89 III

Sr Strontium-90 II
Strontium-91 III
Strontium-92 IV

Tritium (sous forme
autre que celles
ci-dessous) IV
Tritium (sous forme
de Tt ou HT) VII

T Tritium (peinture
luminescente au tri-
tium ou tritium
gazeux adsorbe sur
un entratneur solide) VIII

Ta Tantale-182 III

Tb Terbium-160 III

Techndtium-96m IV
Techndtium-96 IV

Tc Techntium-97m IV
Techndtium-97 IV
Technitium-99m IV
Techndtium-99 IV

Tellure-125m IV
Tellure-127m IV
Tellure-127 IV

Te Tellure-129m III
Tellure-129 IV
Tellure-131m III
Tellure-132 IV

Symbole Radionuclkide Cmupe

Thorium-227 11
Thorium-228 I
Thorium-230 I

Th Thorium-231 I
Thorium-232 III
Thorium-234 II
Thorium naturel III

Thallium-200 IV
TI Thallium-201 IVThallium-202 

IV
Thallium-204 III

Thulium-168 III
Tm Thulium-170 III

Thulium-171 IV

Uranium-230 II
Uranium-232 I
Uranium-233 II
Uranium-234 II

U Uranium-235 III
Uranium-236 II
Uranium-238 III
Uranium naturel III
Vanadium-48 IV

V Vanadium-49 III

Tungstne-181 IV
w Tungst~ne-185 IV

Tungst6ne-187 IV

Xinon-125 * III
Xdnon-125 *
(non comprimd)1) III
Xdnon-131m III
Xdnon-131m
(non comprimd) l) V

Xe X6non-133 III
X6non-133
(non comprim) ') VI
X~non-135 II
Xdnon-135
(non comprimd) I) V

Yttrium--88 * III
Yttrium-90 IV

y Yttrium-91im III
Yttrium-91 III
Yttrium-92 IV
Yttrium-93 IV

Yb Ytterbium-175 IV

Zinc-65 IV
Zn Zinc-69m IV

Zinc-69 IV

Zirconium-93 IV
Zr Zirconium-95 III

Zirconium-97 IV

1) Non comprim signifie: dont ]a pression
absolue ramenic a une telnpdrature de 0

o 
C

nle depasse pas one atmosph&c (c'est-b-dire
Ia pression moyeslw de l'atmnosphtrc t unc
latitude de -15 ct ni niveau mooen dc ia ner).
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Formule de classification, aux fins de transport, d'un radionucldide
ne figurant pas au marg. 1600

Radi

Numdro atomique de

Num~ro atomique de

Ad note introductive 3 de la classe IV b

Piriode physique

Plus de 1 000 jours
onucleide 0 h I 000 jours jusqu'k 106 ans

I it 81 ................. Groupe III Groupe II

82 et plus ............. Groupe I Groupe I

Relations activitt-masse pour le thorium naturel et l'uranium,
aux fins de transport

Ad note introductive 5 de la classe IV b

Matiere radioactive Curies par gramme Grammes par cune

Thorium naturel ............... 1,11 x 10- 7  9 x 106

Uranium (selon le pourcentage ci-
dessous en poids d'U-235)

0,45 ....................... 5,0 x 10- 7  2,0 x 106

0,72 (naturel) ............... 7,06 x 10- 7  1,42 x 106

1,0 ....................... 7,6 x 10- 7  1,3 x 106
1,5 ....................... 1,0 x 10-6 1,0 x 106
5,0 ....................... 2,7 x 10-6 3,7 x 101

10,0 ....................... 4,8 x 10-6 2,1 x 105

20,0 ....................... 1,0 x 10- 5 1,0 x 105
35,0 ....................... 2,0 x 10- 1 5,0 x 104
50,0 ....................... 2,5 x 10-s 4,0 x 104
90,0 ....................... 5,8 x 10- 5 1,7 x 104
93,0 ....................... 7,0 x 10- 5  1,4 x 104

95,0 ....................... 9,1 X 10-s 1,1 x 104

Flux neutronique d considirer, aux fins de transport,
comme iquivalent d'un dibit de dose de I millirwntgenlheure

Ad marg. 453 (2), nota

Densite de flux
Energie des neutrons (neutrons/cmz - sec)

Thermique ................................... 268

5 keV ..................................... 228
20 keV ..................................... 112

100 keV ..................................... 32

500 keV ..................................... 12

1 M eV ..................................... 7,2
5 M eV ..................................... 7,2

10 M eV ..................................... 6,8

NOTA. Les valeurs du flux pour les Energies comprises entre
celles qui sont indiqures ci-dessus seront obtenues par interpolation
lindaire.
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Maximums admissibles de la contamination radioactive

Ad marg. 451 a 1. b), marg. 452 (4) i), 462 (4),
463 (4). 464 (9) et 465 (3) e)

Emetteur Maximum admissible

Emetteurs beta ou gamma ..................... 10 - 4 / Ci/ cm 2

Emetteurs alpha .............................. 10- 5 Ci/cm2

NOTA. Les niveaux indiqugs ci-dessus constituent les niveaux
moyens admissibles pour n'importe quelle portion de 300 cm 2 de la
surface consid6rge.

1605 Distances de securiti pour le chargement et l'entreposage des colis qui portent
une itiquette avec l'inscription FOTO, en commun avec des colis des catj-
gories I1-JA UNE ou III-JA UNE

Ad marg. 462 (3) et 470 (3)
Somme des colis Somme des indices

de la cat6gorie de transport Duree du transport en heures

I11-JAUNE II-JAUNE I 2 4 to 24 48 120 240

Distances mininales en metres

0,2 0,3 0,3 0,3 0,5 1 1 2 3

1 0,5 0,3 0,3 0,5 1 1 2 3 4

2 1 0,3 0,5 1 1 2 3 4 5

4 2 0,5 1 1 2 3 3 5 7

8 4 1 1 2 2 3 5 7 10

1 20 10 1 2 2 4 5 7 11 16

2 40 20 2 2 3 5 7 10 16 22

3 60 30 2 3 4 6 9 12 19 27

4 80 40 2 3 4 7 10 14 22 31

5 100 50 3 4 5 7 11 16 25 35

1606-
1620

PARTIE B

Mithode pour I'application des critbres de la classe de s~curitj nuclgaire I

Ad marg. 456 (7)

1621 MWthode de calcul

a) Chaque colis doit ktre conforme aux crit~res 6nonc~s au marg. 456 (7);
b) Tout colis, qu'il soit endommag6 ou non, doit tre conqu de telle sorte

que les mati~res fissiles qu'il contient soient protegees contre les neutrons ther-
miques;
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c) Lorsqu'un faisceau paral1lle de neutrons, ayant le spectre d'6nergie sp&
cifi6 au tableau ci-dessous, atteint un colis non endommag6 sous un angle d'inci-
dence quelconque, le facteur de multiplication des neutrons 6pithermiques i la
surface, c'est-h-dire le rapport entre le nombre de neutrons 6pithermiques 6mis
par le colis et le nombre de neutrons 6pithermiques pen6trant dans le colis, doit

tre infrieur A 1 et le spectre des neutrons 6mis par ledit colis suppos6 faisant
partie d'un ensemble infini de tels colis ne doit pas Wtre plus dur que celui des
neutrons incidents;

d) La conformit6 aux normes 6nonc6es au marg. 456 (7) b) 2. doit tre
prouv6e.

Spectre inergtique des neutrons* h utiliser
Pourcentage

de neutrons ayant
Energie neutronique une energie infeneure

E AE

11 M eV ................................... 100
2,4 M eV ................................... 80,2
1,1 M eV ................................... 59
0,55 M eV ................................... 46

0,26 M eV ................................... 37,3
0,13 M eV ................................... 31,9

43 keV .................................... 26,3
10 keV .................................... 21

1,6 keV .................................... 15,6
0,26 keV .................................... 11,1

42 eV ..................................... 7,2
5,5 eV ..................................... 3,6
0,4 eV ..................................... 0

* Ce spectre correspond h la portion 6pithermique du spectre h I'6tat
d'6quilibre 6mis par un colis comportant un ecran de bois de 5 cm d'6pais-
seur et faisant partie d'un ensemble critique de tels colis.

1622 ModoIe physique

(1) Description des emballages:

a) L'emballage est construit de telle sorte que la matiere fissile soit entourge
par une couche d'une mati~re capable d'absorber tous les neutrons thermiques
incidents* et que cet absorbeur de neutrons soit lui-mime entour6 par une 6pais-
seur d'au moins 10,2 cm d'un bois ayant une teneur en hydrog~ne d'au moins
6,5% en poids, la plus petite dimension ext6fieure de cette enveloppe de bois ne
devant pas tre infdrieure 30,5 cm.

b) L'emballage est construit de telle sorte que, dans les conditions qui r6sul-
teraient des 6preuves pr6vues aux marg. 1642 it 1646 et 1648 i 1651 du pr6sent
Appendice, le contenu fissile reste entour6 par la couche absorbante de neutrons,
que cet absorbeur de neutrons reste entour6 de bois, que ce bois ne soit pas
affect6 dans une mesure telle que l'6paisseur subsistante soit inf6rieure .4 9,2 cm
ou que la plus petite dimension ext6rieure du bois restant soit inf6rieure i 28,5 cm.

* Cette couche peut Ztre une enveloppe de cadmium d'au moins 0,38 mm d'6paisseur, equivalant

a 0,325 g de Cd par cm2.
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(2) Contenu admissible :

Ce contenu ne doit pas d6passer les masses admissibles de matire fissile,
indiqu6es dans les tableaux I h X ci-apr~s, compatibles avec

La nature de la mati~re,

La mod6ration maximale,

Le diamtre maximal (ou volume)

qui r6sulteraient de la soumission de l'emballage aux conditions correspondant
aux 6preuves pr6cit6es sous (1) b) ci-dessus.

NOTA. Un calcul d6tailli pour un emballage donn6, selon la m6thode expos6e au
marg. 1621, peut fournir des valeurs moins restrictives.
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PARTIE C. MItTHODES D'ItPREUVE

I. Emballage

Giniralit~s

1641 (1) Les 6preuves doivent tre pratiqu6es sur des 6chantillons ou des proto-
types de I'emballage du module consid6r6. Toutefois, la preuve que le module
d'emballage satisfait aux conditions requises peut 6galement tre faite par le
calcul ou par toute autre preuve pertinente.

(2) Nombre d'6chantillons ou de prototypes i soumettre aux 6preuves

Pour concilier l'6conomie et la s6curit6, le nombre d'6chantillons ou de proto-
types de 'emballage h soumettre aux 6preuves d6pendra i la fois du
nombre d'emballages du type consid6r6 qui seront produits et utilis6s, de la fr6-
quence de leur utilisation et du prix de revient unitaire des emballages tr~s
on6reux. Pour les 6chantillons et prototypes d'un projet d'emballage qui doivent
&re soumis h des 6preuves, un programme de ces 6preuves doit &re pr6par6,
indiquant les 6preuves r6elles h faire, leur ordre et le nombre d'6chantilons ou de
prototypes n6cessaires. Les risultats des 6preuves peuvent en exiger un plus
grand nombre pour satisfaire aux prescriptions des m6thodes en ce qui concerne
le dommage maximal.

(3) Pr6paration d'un 6chantillon ou prototype d'e'mballage en vue des
6preuves :

a) Tout emballage doit tre examin6 avant d'tre soumis aux 6preuves, afin
d'en identifier et d'en noter les d6fauts ou avaries et notamment

1. Non-conformit6 aux sp6cifications ou aux plans;

2. Vices de construction;

3. Corrosion ou autres d6t6riorations;

4. Distorsion des 616ments.

b) L'emballage doit tre d6barrass6 de toute salissure et humidit6.

c) L'emballage doit tre la r6plique exacte de celui qui servira au transport;
il doit comporter notamment toutes fixations, enveloppes, cadres et autres acces-
soires ext6rieurs. le contenu du colis 6chantillon doit simuler le mieux possible
la mati~re radioactive it transporter. Les effets d'un 6chauffement spontan6 par
suite de la d6sint6gration radioactive pourront 6tre 6valu6s s6par6ment, mais il
devra en 8tre tenu compte dans l'6valuation des r6sultats des deux 6preuves,
chute libre et 6preuve thermique. Le contenu peut inclure une mati~re radioactive
appropri6e. Le poids du colis 6chantillon soumis aux 6preuves doit tre 6gal L
celui des colis r6els (emballage + contenu).

d) L'enveloppe de confinement doit tre clairement identifiable.

e) Les parties ext6rieures de I'emballage doivent tre clairement identi-
fi6es afin que l'on puisse se r6f6rer ais6ment et sans ambiguit6 At tout point
de celles-ci.

(4) Wrification de I'int6grit6 de l'enveloppe de confinement et de l'6cran

Apr~s avoir soumis le colis 6chantillon h l'une quelconque des 6preuves
pr6vues aux marg. 1642 h 1651, il faut encore d6montrer que le confinement et
la fonction-6cran sont pr6serv6s dans la mesure requise pour le type d'emballage
consid6r6. Un moyen de faire cette preuve consiste A v6rifier le confinement
et la fonction-6cran selon les m6thodes indiqu6es au marg. 1652.

Vol. 1099, 1-16897
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Mithodes privues pour les ipreuves visies aux marg. 452 (3) i), (5) a) et (6) a),
455 (1) b), (3), (4) a) et d), (6) b et c), 456 (6), (7) a) 1. et b) 2., (9), (10) a) et b 2.
et 1622 (1) b)

1642 Le module de colis 6chantillon doit Wtre soumis it chacune des 6preuves indi-
qu6es ci-apr~s dont il n'est pas express6ment exempt6. Un 6chantillon doit tre
soumis successivement h au moins deux des 6preuves dont le mod~le de colis
n'est pas express6ment exempt6.

Epreuve d'aspersion d'eau suivie d'une chute libre

1643 (1) Exemptions :

Sont exempt6s de cette 6preuve les emballages dont l'enveloppe ext6rieure
est faite enti~rement de m6tal, de bois, de c6ramique, de mati~re plastique ou
d'une combinaison quelconque de ces mat6riaux.

(2) M6thode :

a) i) Le colis 6chantillon reposant sur sa base, sur une aire horizontale, est
asperg6 par un jet en pluie venant successivement de quatre directions, comme il
est indiqu6 sous d) ci-apr~s, pendant 30 minutes dans chaque direction, les
changements de direction 6tant effectu6s le plus rapidement possible; ou

ii) Le colis 6chantillon reposant sur sa base, sur une aire horizontale, est
asperg6 simultan6ment, dans les quatre directions, comme il est indiqu6 sous d)
ci-apr~s, pendant au moins 30 minutes;

b) Le colis 6chantillon non s6ch6 est soumis i l'6preuve de chute libre
de 1,20 m de hauteur sp6cifide au marg. 1644, imm6diatement apr~s l'aspersion si
l'on a utilis6 la m6thode d6crite sous a) i) ci-dessus, ou apr~s un d6lai de 1 h 30

2 h 30 si l'on a utilis6 la m6thode d6crite sous a) ii) ci-dessus;

c) L'eau doit &re projet6e* sous une pression de 2 - 0,3 kg/cm 2, conform6-
ment aux prescriptions suivantes :

i) Le jet d'eau doit avoir la forme d'un c6ne plein d'une ouverture de 350 au
sommet, mesur6e h la sortie de la lance;

ii) Le d6bit de chaque jet doit &re de 230 - 23 litres is l'heure;

iii) Plus de 50% des gouttes d'eau doivent avoir un diam~tre compris entre 3
et 5 mm;

d) Le jet doit &re dirig6 de haut en bas sur le colis 6chantillon d'une distance
de 2,40 m (mesur6e de l'ajutage h un coin ou un bord du colis) sous un angle
de 450 avec l'horizontale, l'axe du jet 6tant dans un plan vertical d6fini comme
suit :

i) Pour les colis 6chantillons rectangulaires, ce plan est celui de la diagonale
joignant le coin vis6 au coin oppos6;

ii) Pour les colis 6chantillons cylindriques, ils doivent reposer sur une de leurs
faces planes et le jet doit Ztre dirig6 selon quatre directions perpendiculaires
successivement.

L'eau doit pouvoir s'6couler au fur et A mesure; autrement dit, le colis ne
devra pas baigner dans une mare d'eau.

* Pour satisfaire aux conditions requises dans cette ipreuve, on peut, par exemple, utiliser un

ajutage en pomme d'arrosage dont la sortie est constitu6e par un disque en m6tal inoxydable de 1,6 mm
d'6paisseur perc6 de 36 trous de 1 mm de diametre r6gulirement r6partis sur des cercles concentriques
de la mani~re suivante :

16 trous sur une circonf6rence de 25 mm de rayon,
8 trous sur une circonf~rence de 19 mm de rayon,
8 trous sur une circonfirence de 13 mm de rayon,
4 trous sur une circonf6rence de 6 mm de rayon.
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Epreuve de chute libre
1644 (1) Exemptions :

Sont exempt6es de cette 6preuve les bouteilles destin6es contenir des gaz
comprim6s sous une pression sup6rieure bL 7 kg/cm 2.

(2) M6thode :

a) On fait tomber le colis 6chantillon sur la cible de mani~re A lui faire subir
le plus de dommages possible du point de vue des 616ments de s6curit6 ht v6rifier;

b) La hauteur de chute mesur6e entre le point le plus bas du colis 6chantillon
et la surface de la cible doit tre de 1,20 m;

c) En outre, pour les emballages rectangulaires en fibres agglom6r6es ou
en bois et dont le poids ne d6passe pas 50 kg, un 6chantillon distinct doit subir
une 6preuve de chute libre, d'une hauteur de 30 cm, sur chacun de ses coins;

d) En outre, pour les colis 6chantillons cylindriques, en fibres agglom6r6es
dont le poids ne d6passe pas 100 kg, un 6chantillon distinct doit tre soumis A
une 6preuve de chute libre, d'une hauteur de 30 cm, sur chaque quart de chacune
des artes circulaires;

e) Pour les colis de la classe de s6curit6 nucl6aire II, le colis 6chantillon
destin6 it subir l'6preuve sous b) doit, avant cette 6preuve, tre soumis h une
6preuve de chute libre, d'une hauteur de 30 cm, sur chacun de ses coins ou, si
le colis 6chantillon est de forme cylindrique, sur chaque quart de chacune des
artes circulaires.

(3) Cible :

La cible sur laquelle tombe l'emballage doit 6tre une surface rigide,
unie, plane et horizontale. Elle peut etre constitu6e, par exemple, par la face
sup6rieure d'un bloc en un mat6riaux d'une masse suffisante pour absorber les
chocs sans subir de d6placement appr6ciable. La surface de la cible peut tre
recouverte d'une plaque protectrice en acier.

Epreuve de compression

Mthode :
1645 Le colis 6chantillon doit 6tre soumis pendant au moins 24 heures k une force

de compression 6gale i la plus forte des deux valeurs suivantes : cinq fois son
poids ou le produit de 1 300 kg/m 2 par l'aire de projection verticale du colis
6chantillon, exprim6e en M 2

. Cette force sera appliqu6e uniform6ment aux deux
faces oppos6es du colis, l'une d'elles 6tant la base sur laquelle il repose norma-
lement.

Epreuve de pintration

M6thode :
1646 (1) Le colis 6chantillon sera plac6 sur une surface rigide, plane et horizon-

tale, dont le d6placement devra rester insignifiant lors de l'ex6cution de I'6preuve.
(2) Une barre h extr6mit6 h6misph6rique de 32 mm de diamtre et pesant

6 kg, dont l'axe longitudinal est orient6 verticalement, est lach6e au-dessus du
colis 6chantillon et guid6e de sorte que son extr6mit6 vienne frapper le centre de
la partie la plus fragile de l'emballage et qu'elle heurte l'enveloppe de confine-
ment si elle pdn~tre suffisamment loin.

(3) La hauteur de chute de la barre mesur6e entre l'extr6mit6 inf6rieure de
celle-ci et la surface sup6rieure du colis 6chantillon doit tre de 1 m. Cette barre
doit ktre en un mat6riau dont les d6formations doivent rester insignifiantes
lors de l'ex6cution de l'6preuve.
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Mithodes prevues pour les ipreuves visees au marg. 452 (5) b) et c)

1647 (1) Exemptions :

Sont exempt~s de cette 6preuve

a) Les emballages du type A destines h des liquides et satisfaisant aux prescrip-
tions du marg. 452 (5) b) 1. ou 2.;

b) Les enveloppes de confinement des emballages du type A destines au tritium
d'une activit6 infrieure 200 Ci ou h d'autres gaz d'une activit6 inftrieure
/ 20 Ci.

(2) Mrthode

a) i) Pour les emballages du type A destines h des liquides, on fait tomber le
colis sur la cible de mani~re lui faire subir le dommage maximal au point de vue
du confinement;

ii) Pour les emballages du type A destinrs A des gaz, on fait tomber l'enve-
loppe de confinement sur la cible de mani~re h lui faire subir le dommage maximal
au point de vue du confinement;

b) La hauteur de chute mesuree entre la partie inf~rieure du colis 6chantillon,
dans le cas vis6 sous a) i), ou de l'enveloppe de confinement, dans le cas vis6
sous a) ii), et la surface suprrieure de la cible doit ktre de 9 m.

(3) Cible :

La cible doit ktre une surface plane horizontale telle que tout accroissement
de sa resistance A un d~placement ou i une diformation sous le choc n'aggrave
pas sensiblement le dommage subi par le colis 6chantillon ou l'enveloppe de
confinement. Une telle surface peut tre, par exemple, une plaque d'acier posse
sur un bloc de beton d'une masse au moins dix fois sup~rieure is celle de tout colis
6chantillon soumis a cette 6preuve. Le bloc de brton doit reposer sur un sol ferme
et la plaque d'acier, d'une 6paisseur minimale de 1,25 cm, doit atre placre sur le
b~ton lorsque celui-ci est frais afin d'assurer une parfaite adhesion.

Methodes prvues pour les 9preuves visges aux marg. 452 (3) i) et (6) a), 455 (1) b),
(4) a), d), f) et h), (6) b), 456 (7) a) 1. et b) 2., (10) a) et b) 2. et 1622 (1) b)

1648 Le colis 6chantillon doit tre soumis aux effets cumulatifs de l'6preuve mrca-
nique visre au marg. 1649, de l'6preuve thermique vise au marg. 1650 et, i moins
qu'il n'en soit sprcifiquement exemptS, de l'epreuve d'immersion vise au
marg. 1651 et ce dans l'ordre ci-dessus indiqu&.

Epreuve mecanique

1649 (1) Exemptions : n6ant.

(2) L'6preuve consiste dans les deux chutes mentionn6es ci-apr~s, dont
l'ordre doit tre choisi de fagon que les dommages subis soient tels que l'6preuve
thermique h laquelle le colis doit ensuite atre soumis produise le maximum
d'effets. Ces deux chutes sont d6finies dans les alin6as (3) et (4) ci-apr~s.

(3) a) On fait tomber le colis 6chantillon sur une cible de mani~re i lui
faire subir le dommage maximal;

b) La cible doit Etre telle qu'elle est d6finie au marg. 1647 (3);
c) La hauteur de chute mesur6e entre le point le plus bas du colis 6chan-

tillon et la face sup6rieure de la cible doit tre de 9 m.
(4) a) On fait tomber le colis 6chantillon sur une cible de mani~re A lui faire

subir le dommage maximal;
b) La cible est constitu6e d'une barre pleine en acier doux ayant une

section circulaire de 15 cm t 0,5 cm de diamkre, mont6e verticalement d'une
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mani~re rigide sur le socle d6crit au marg. 1647 (3). La surface de la cible doit
tre plane et horizontale, son arte ayant un arrondi d'un rayon de 6 mm au plus;

elle doit avoir une longueur de 20 cm, h moins qu'une barre plus longue ne puisse
causer des dommages plus graves, auquel cas on utilisera une barre suffisamment
longue pour causer un maximum de dommages;

c) La hauteur de chute mesur6e entre le point le plus bas du colis 6chantillon
et la surface sup6rieure de la cible doit Etre de 1 m.

Epreuve thermique

1650 (1) Exemptions : n6ant.

(2) Une 6preuve thermique sera consid6r6e comme satisfaisante si la quan-
tit6 de chaleur revue par le colis 6chantillon n'est pas inf6rieure h celle qui r6sul-
terait de l'exposition du colis entier pendant 30 minutes a un milieu rayonnant
de 800 'C ayant un coefficient de rayonnement de 0,9, en admettant que les sur-
faces du colis aient un coefficient d'absorption de 0,8.

Si l'emballage comporte une isolation thermique susceptible d'tre partielle-
ment perdue dans des conditions autres que celles simul6es par les 6preuves
pr6vues aux marginaux 1643 h 1646 et 1649 (par exemple ripage brutal du colis)
on admettra en outre que 50% seulement de la superficie de l'emballage est
prot6g6e par cette structure.

(3) Mthode :

La m6thode d'ex6cution de l'6preuve thermique qui est d6crite ci-apr~s est
consid6r6e comme satisfaisant aux conditions spcifi6es sous (2) ci-dessus :

a) Le colis 6chantillon, i la temp6rature ambiante, est expos6 h un feu i l'air
libre satisfaisant aux conditions de 'alin6a b) ci-aprbs. Le colis est maintenu de
telle faron que sa partie inf6rieure soit situ6e 4 1 m au-dessus du fond du r6ser-
voir contenant le combustible. La structure soutenant le colis doit tre telle
qu'elle ne soustrait l'action directe de la chaleur qu'une fraction minime de la
surface du colis. La position du colis doit tre telle qu'il en r6sulte un maximum
de dommages;

b) Le feu doit provenir de la combustion a l'air libre d'un hydrocarbure
obtenu par distillation du p6trole h une temp6rature maximale de 330 °C, ayant un
point d'6clair non inf6rieur a 46 'C et un pouvoir calorifique sup6rieur de 11 100
k 11 700 kilocalories/kg. Le feu doit ktre tel que tous les c6t6s du colis soient expo-
s6s h une flamme lumineuse d'une 6paisseur comprise entre 0,7 et 3 m. Le r6ser-
voir aura une profondeur suffisante pour que le combustible le remplisse prati-
quement jusqu'au bord;

c) Le colis 6chantillon est expos6 au feu pendant 30 minutes dans les condi-
tions d6finies ci-dessus. II ne doit pas tre artificiellement refriger6 avant qu'un
d6lai de trois heures se soit 6coul6, moins que l'on ne puisse d6montrer,
bl'aide d'un thermocouple ou par toute autre m6thode, que la temp6rature
int6rieure a commenc6 it baisser.

Epreuve d'immersion

1651 (1) Exemptions : les colis autres que ceux des classes de s6curit6 nucl6aire I
ou II.

(2) M6thode

a) On immerge le ou les joints i 6prouver* sous une hauteur d'eau d'au moins
90 cm, pendant au moins 8 heures;

* On entend par - joint h 6prouver - chaque ensemble de joints se situant sur un mrme r6cipient
de I'emballage; on commencera par le r6cipient ext6rieur et l'on poursuivra 1'6preuve jusqu'au niveau
6tanche.
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b) Au moment de l'immersion, la temperature du colis 6chantillon doit Etre
sup6rieure de 5 h 15 C h celle de I'eau.

Virification du confinement et de la fonction-gcran

1652 (1) Etanch6it6 :

N'importe quelle 6preuve normalement acceptable peut 6tre utilis6e pour
6tablir que les conditions du marg. 1641 (4) sont respect6es.

(2) Fonction-6cran :
a) Pour les emballages des types A et B, h la suite des 6preuves d6crites

aux marg. 1642 A 1646 :

1. Au moyen d'un film radiographique ou d'un instrument appropri6, on v6ri-
fiera sur toute la surface du colis 6chantillon contenant une source appropri6e
que l'efficacit6 de la fonction-6cran n'a pas sensiblement diminu6.

2. Le membre de phrase ,, l'efficacit6 de la fonction-6cran n'a pas sensiblement
diminu6 o signifie que le d6bit de dose du rayonnement en un point quelconque
de la surface du colis 6chantillon, lorsque celui-ci contient une source
d'iridium-192, n'a pas augment6 de facon notable apr~s les 6preuves perti-
nentes. Si l'emballage n'est destin6 qu'it un nucleide particulier, ce dernier
peut servir de source A la place de l'iridium-192.

b) Pour les emballages du type B, h la suite des 6preuves d6crites aux
marg. 1648 h 1651 :
1. Au moyen d'un instrument appropri6, on v6rifiera sur toute la surface du colis

6chantillon contenant une source appropri6e si l'efficacit6 de la fonction-
6cran a diminu6.

2. Si l'on constate que la fonction-6cran a perdu de son efficacit6 en un point
quelconque de la surface du colis 6chantillon, il faut 6tablir, par des mesures
et par le calcul, que les rayonnements 6manant du colis satisfont aux condi-
tions pr6vues au marg. 452 (6) a) ii).

1653-
1660

II. Capsules

[marg. 450, nota 4 b)]

Giniralit6s

1661 (1) La construction de la capsule 6chantillon h 6prouver doit 6tre celle qui
est pr6vue pour le transport et son contenu doit ktre aussi semblable que possible
a ia mati~re radioactive que la capsule 6chantillon consid6r6e doit contenir,
notamment en ce qui concerne les rayonnements et l'activit6 sp6cifique.

(2) Une capsule 6chantillon diff6rente peut tre utilis6e pour chacune des
6preuves 6num6r6es au marg. 1662.

(3) Apr s chaque 6preuve, il sera proc6d6 A une v6rification d'6tanch6it6
par une mdthode qui ne devra pas ktre moins sensible que la m6thode d6crite
au marg. 1663.

Mithodes d' preuve

1662 (1) Epreuve de resistance au choc

On fait tomber la capsule 6chantillon sur une cible, d'une hauteur de 9 m.
La cible doit tre constitu6e par une surface plane horizontale telle que tout
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accroissement de sa r6sistance h un d6placement ou k une d6formation sous le
choc de la capsule n'aggrave pas sensiblement le dommage subi par celle-ci.

(2) Epreuve de percussion :
La capsule 6chantillon est plac6e sur une feuille de plomb reposant sur une

surface dure et lisse; on la frappe avec la face plate d'un marteau en acier, de
mani~re h produire un choc 6quivalent celui que provoquerait un poids de 1,4 kg
tombant en chute libre d'une hauteur de 1 m. La face plate du marteau doit avoir
2,5 cm de diam~tre, son ar te 6tant un arrondi d'un rayon d'au moins 3 mm. Le
plomb dont le coefficient de duret6 sera de 3,5 h 4,5 selon l'6chelle Vickers aura
une ipaisseur maximale de 25 mm et sera de dimensions plus grandes que la
capsule. Si l'on r6p~te l'6preuve, il faut placer chaque fois la capsule sur une
partie intacte du plomb.

(3) Epreuve thermique

La capsule 6chantillon est chauff6e dans de l'air port6 A la temperature
de 800 °C; elle est maintenue h cette temp6rature pendant 10 minutes, apr~s
quoi on la laissera refroidir.

(4) Epreuve d'immersion:

La capsule 6chantillon et immerg6e pendant 24 heures dans I'eau h la temp6-
rature ambiante. L'eau doit avoir un pH compris entre 6 et 8 et une conductivit6
maximale de 10 micromhos par cm.

Mithode d'evaluation de l'9tanchgiti

1663 (1) Epreuve 1 :
Immerger la capsule 6chantillon dans une solution qui ne peut pas attaquer la

mati~re dont la capsule est compos6e et qui, dans les conditions de cette 6preuve,
s'est r6v616e capable d'entrainer le radionucl6ide en cause. Chauffer la solution
jusqu'L 50 °C t 5 'C et la maintenir pendant 8 heures cette temp6rature.

(2) Epreuve 2 :
Conserver la capsule 6chantillon pendant sept jours au moins et r6p6ter

l'6preuve 1.
Si l'activit6 totale de chaque solution est inf6rieure h 0,05 microcurie, la

capsule sera consid6r6e comme 6tanche.

1664-
1699

1700- APPENDICE VII
1799 (r6serv6)

1800- APPENDICE VIII
1899 (r6serv6)

APPENDICE IX

1. Prescriptions relatives aux 9tiquettes de danger

1900 A l'exception des 6tiquettes nos 6 A, 6 B, 6 C et 10, les dimensions prescrites
pour les 6tiquettes sont celles du format normal A 5 (148 x 210 mm). Les dimen-
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sions des 6tiquettes A apposer sur les coils peuvent tre r~duites jusqu'au
format A 7 (74 x 105 mm). Les 6tiquettes noS 6 A, 6 B et 6 C doivent avoir
10 cm de c6t6.

1901 (1) Les 6tiquettes de danger doivent 6tre coll6es sur les colis, sur les wagons
et sur les petits containers ou fix6es d'une autre mani~re appropri6e. Ce n'est
qu'au cas oii 1'6tat ext6rieur d'un colis ne le permettrait pas qu'elles seraient
collees sur des cartons ou tablettes solidement attach6s aux colis. En lieu et place
des 6tiquettes, les exp6diteurs peuvent apposer sur les emballages d'exp6dition,
sur les wagons de particuliers et sur les petits containers des marques de danger
indl6biles correspondant exactement aux modules prescrits.

(2) Il incombe it I'expgditeur d'apposer les 6tiquettes :

a) Sur les colis, qu'ils soient remis au transport comme envois de detail ou comme
wagons complets;

b) Sur tous les containers;

c) Sur les wagons remis au transport comme wagons complets;

d) Sur les wagons contenant des colis charges par l'expgditeur.
(3) Dans tous les autres cas, il incombe au chemin de fer d'6tiqueter les

wagons.

2. Explication des figures

1902 Les 6tiquettes de danger prescrites pour les mati~res et objets des classes I
ii VII (voir les tableaux reproduits h la fin) signifient :
No 1 (bombe noire sur fond orange) : danger d'explosion;

prescrite aux marg. 37 (1), 43 (1) et (2), 75, 80 (1) et (2);

en ce qui conceme les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 42, 44, 79, 81;

No 2 (flamme noire sur fond orange) : danger de feu;
prescrite aux marg. 154 (3), 164 (2) et (3), 188 (2), 213 (1), 220 (1)
et (2), 307 (1), 313 (1) et (3), 344 (1), 351 (1) et (2), 432 (1), 440 (1),
711 (1), 717 (1) et (2);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 219, 221, 312, 314, 350, 352, 716, 718;

No 3 (flamme au-dessus d'un cercle; noir surfond orange) : mati~re combu-
rante;

prescrite aux marg. 381 (1), 388 (1), (2), (3);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 387, 389;

No 4 (t&te de mort noire surfond orange) : matiere toxique; a tenir isol6e des
denr6es alimentaires ou autres objets de consommation dans les wagons
et dans les halles aux marchandises;

prescrite aux marg. 307 (2), 313 (2) et (3), 316 (3), 432 (1), 440 (1)
et (2), 443 (3);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 439, 441;

NO 4 A (croix de St-Andr6, noire surfond orange sans encadrement) : matiere
nocive;

prescrite aux marg. 432 (1), 440 (1) et (2), 443 (3);
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NO 5 (gouttes s'6coulant d'une 6prouvette sur une plaque et d'une autre
6prouvette sur une main; noir sur fond orange) : mati~re corrosive;

prescrite aux marg. 381 (1), 388 (2), 524 (1), 532 (1) et (2), 535 (3);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 530, 533;

NOTA. Au lieu de I'6tiquette n° 5 peut tre utilisre l'ancienne 6tiquette
i bonbonne noire sur fond orange, pour une p6riode transitoire s'6tendantjusqu'A
la fin de I'ann6e 1968.

No 6 A (6tiquette en forme de carr6 pos6 sur la pointe, trifle schrmatis6,
inscription RADIOACTIVE, une bande verticale dans la moiti6 inf6rieure,
avec le texte suivant*) : Contenu ... Activit6 . . . Symbole et inscrip-
tions noirs sur fond blanc, bande verticale rouge : mati6re radio-
active dans des colis de la cat6gorie I-BLANCHE; en cas d'avarie des
colis, danger pour la sant6 par ingestion, inhalation ou contact avec la
mati~re qui se trouverait rrpandue;

prescrite aux marg. 459 (1), 466 (2);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 467;

No 6 B (comme la pr6crdente, deux bandes verticales dans la moiti6 infe-
rieure, avec le texte suivant*) : Contenu ... Activit6 ... Indice de
transport ... Symbole et inscriptions noirs; fond moitiW supdrieure :
jaune; fond moitiW infirieure : blanc; bandes verticales rouges : mati~re
radioactive dans des colis de la catrgorie II-JAUNE; colis 4t tenir 6loignrs
des colis qui portent une 6tiquette avec l'inscription FOTO (voir
marg. 1605); en cas d'avarie des colis, danger pour la sant6 par inges-
tion, inhalation, contact avec la mati~re qui se trouverait rrpandue
ainsi que risque d'irradiation externe h distance;

prescrite aux marg. 459 (1), 466 (2);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 467;

No 6 C (comme la prrcrdente, mais avec trois bandes verticales dans la moiti6
infrrieure) : mati~re radioactive dans des colis de la catrgorie III-JAUNE;
colis t tenir 61oignrs des colis qui portent une 6tiquette avec l'inscrip-
tion FOTO (voir marg. 1605) et h proximit6 desquels 6viter de se tenir
inutilement; en cas d'avarie des colis, danger pour la sant6 par ingestion,
inhalation, contact avec la mati~re qui se trouverait repandue ainsi
que risque d'irradiation externe it distance;

prescrite aux marg. 459 (1), 466 (2);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 467;

No 6 D (trefle schrmatis6, inscription RADIOACTIVE, suivie du texte*) : Ne pas
s'approcher sans nrcessit6. Symbole et inscriptions noirs sur fond
orange : mati~re radioactive prrsentant les dangers drcrits sous 6 A, 6 B
et 6 C;

prescrite au marg. 466 (1);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 467;

* Le texte doit lire imprim6 dans une langue officielle du pays de dlpart et en outre en frangais,
en allemand ou en italien, h moins que les tarifs internationaux ou des accords conclus entre adminis-
trations ferroviaires n'en disposent autrement.
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No 7 (parapluie ouvert noir surfond blanc) : craint I'humidit6;
prescrite aux marg. 188 (1), 195 (2);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 194, 196;

No 8 (deux flMches noires surfond blanc) haut;
prescrite aux marg. 37 (2), 154 (2), 188 (3), 213 (2) et (3), 307 (3),
344 (2), 381 (2), 432 (2), 459 (3), 524 (2) et (3), 614, 711 (2);
apposer '6tiquette les pointes des flches en haut, sur deux faces
lat6rales oppos6es des colis;

No 9 (verre h pied rouge sur fond blanc) : h manier avec pr6caution, ou:
ne pas culbuter;

prescrite aux marg. 37 (2), 43 (2), 112, 117, 154 (1), (2) et (3), 164 (4),
188 (3), 195 (2), 213 (3), 220 (2), 307 (3), 313 (3), 344 (2), 351 (2),
381 (2), 388 (4), 432 (2), 440 (2), 459 (3), 524 (2), 532 (2), 614, 620,
711 (2), 717 (2);

No 10 (6tiquette triangulaire rouge avec un point d'exclamation en noir) :
maneuvrer avec pr6caution;

prescrite aux marg. 164 (1), 220 (3), 313 (1).

1903-
1999
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Etiquettes de danger

Signification : Voir Appendice IX (marg. 1902)

Reproduction r6duite du format normal : A5 (148 x 210 mm)

N' 4

Marg. 307.313. 316.432,
Rn. 440.4 3

N ° 6A

<S~ADIOrIE

Marg. 59. 466
Rn.

RMtn rg 
1 88

. 195

No 2

Marg. 154. 164.188.213, 220,
Rn. 307. 313,344.351.432,

440, 711.717

N 4A

Marg. 3.1. 38
Rn.

Marg. £32, 0. 463Rn.

No 6 B
N6B&

RADIOACTIVE

MRn. 9459, 466

N 6C

Rrg" 459, A66
Rn.

No 8 N* 9~N" 10

Marg. 164 220.313

Marg. 37.154. 188.213. Marg. 37, 3,112,117,154.
Rn. 307,34.381,432. Rn. 164.188.195.213.220.

459. 524, 614. 711 307.313.34. 351.381,
388. 432. 40. 59. 524.
532.614. 620, 711,717

Vol. 1099, 1-16897

327



328 United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recueil des Trait~s 1978

Observation de l'Office central concernant le domaine d'application

La CIM du 25 f~vrier 1961 et son Annexe I, le RID, sont applicables dans les Etats
suivants :

Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, Espagne, Finlande, France,
Grace, Hongrie, Irak, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, Norv~ge, Pays-Bas,
Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Suede, Suisse, Syrie, Tch~coslovaquie,
Tunisie, Turquie et Yougoslavie.

En ce qui concerne le trafic entre le Continent et le Royaume-Uni, I'attention est
attir~e sur le fait que, conform~ment au Protocole additionnel du 25 octobre 1952, la Con-
f~rence de revision de la CIM d'octobre 1952 avait d~cid6 de crier un appendice special
au RID contenant les prescriptions d~rogatoires relatives au trafic fer-mer des mati~res
dangereuses entre le Continent et le Royaume-Uni. Le Protocole additionnel du 25 f~vrier
1961 a pr~vu que, jusqu' la conclusion et l'entr~e en vigueur de cet appendice, les mati~res
dangereuses qui seront transport~es sous le regime de la CIM, h destination ou en prove-
nance du Royaume-Uni, doivent satisfaire aux prescriptions du RID et, en outre,
aux conditions du Royaume-Uni en ce qui concerne ses r glementations ferroviaires et mari-
times du transport des mati~res dangereuses.

ANNEXE II

(Article 6)

[Pour des raisons techniques, il a iti decide de ne pas publier ici les 5 feuillets du
formulaire vises au paragraphe I de l'article 6, mais ils figurent dans l'original qui se
trouve au Secretariat de l'Organisation des Nations Unies.]
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ANNEXE III

(Article 12)

ABSENCE OU DtFECTUOSITt D'EMBALLAGE

DCLARATION GtNIRALE

La gare de ..................... du chemin de fer de ..........................
accepte au transport, sur ma demande, partir de ce jour, les marchandises ci-apr s d~si-
gnees que je lui remettrai pour atre exp6dites :

en grande vitesse*

en petite vitesse*

comme colis express*

................................................................................

................................................................................

Je reconnais que ces marchandises, Iorsque le document de transport fait mention
de la pr~sente d~claration, sont remises au transport

sans emballage*

sous 1'emballage d6fectueux dont la description suit*

................................................................................

................................................................................

A ............ le ........... 19 ......

(Signature)

* Biffer les mentions qui ne conviennent pas.
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ANNEXE IVa

(Article 21)

MODIFICATIONS DU CONTRAT DE TRANSPORT ORDONNtES
PAR L'EXPIPDITEUR

La gare de * du chemin de fer de
est pride d'apporter au contrat de transport de 1'expidition ci-apr s d~signde:

SNature de Poids

Marques et num6ros Nombre i'embaage DdsignaUon de Ia marchandise en kg

grande
remise au transport avec ia lettre de voiture de g vitesse du 19

petite
A I'adresse de M ..... ... :...
les modifications suivantes**

1o la rendre A 1'expditeur A la gare expdditrice;
20 r'arreter en cours de route en attendant des ordres ultdrietirs;
30 ajourner la livraison en attendant des ordres ultdrieurs;
40 la livrer A M........................A .......

grande
50 1'expddier en vitesse A M. A

petite
gare du chemin de fer de ... .

gande
60 la retourner en Ernd vitesse A la gare expdditrice A M.petite

70 ne la livrer que contre paiement d'un remboursement
en chifres en toutes lettres

de
80 la livrer contre paiement, non pas du remboursement indiqud dans la lettre de voiture, mais

d'un remboursement
en chLftres en toutes lettres

de

90 la livrer sans recouvrer le montant du remboursement;

100 la livrer franco ................... ............

A .l. , le................. 19
(Signature)

A la gare de ............ .. du chemin de fer de
Lea ordres ci-dessus sont transmis pour exdcutlon dans lea conditions pr6vues A 'article 23, 1, de Ia

Convention internationale concernant le transport des marchandises par chemins de fer (CIM). Its ont Atd repro-
duits sur le dupticata de la lettre de voiture, qul a dt6 prdsentd par i'expdditeur. Le titre ddlivrd A 1'expiditeurrectlfi6
pour le remboursement a td r Cette dclaration se rdf~re A I'envol no achemin dana le wagon

retird
no et A notre t6ldgramme no / notre communication t6lphonique du .

A l.. .e 19
Le Chel de gore:

Indiquer ici la gare exp6ditrice.
•* Biffer les mentions qui ne conviennent pas.
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ANNEXE IVb

(Article 22)

MODIFICATIONS DU CONTRAT DE TRANSPORT ORDONNtES
PAR LE DESTINATAIRE

La gare de * .................... .... du chemin de fer de .........................
est pride d'apporter au contrat de transport de 'expddition ci-aprs ddsignde:

ru* damulmeti~ Isai omre "t'dosiguioisar&Is dwi i'ids an kg

remise au transport avec la lettre de voiture de grande vitesse du
petite

par M.............. A

A l'adresse de M.. .
les modifications suivantes *

10 l'arrdter en cours de route, en attendant des ordres ultdrieurs;

20 ajourner la livraison, en attendant des ordres ultdricurs;

19

3o la livrer A M.

me laisser40

laisser mon mandataire At.
malit~s administratives;

A . ....................

assister aux formalitds douani~res ou autres for-

5me laisser accomplir les formalitds douanires ou autres
laisser mon mandataire 1.

formalitks administratives et procder, s'il y a lieu, au paiement des droits de douane et
autres frais**** ;

grande
60 l'expddier en g vitesse A M . . .. ... .......... ....................

petite
gare du chemin de fer de .

I le
(SIgnsture)

A la gare de du chemin de fer de ........

Les ordres cl-dessus sont transmis pour exdcution dana le conditions prdvues A 'article 23, 11, de la Con-
vention internationale concernant le transport des marchandises par chemins de fer (CIM). Cette diclaration
se rftre A notre tii~gramme no ..... .. I A notre communication tiliphonlque do

A lIe. .19

Le CiteI de gore:

Indiquer ici soit la gore destinatalre, soit Ia gore d'entrde dana le pays destinataire.
00 Seulement s'll est connu.
... Bitter les mentions qui ne conviennent pas.

0000 Le destinataire ne peut donner cet ordre que s'll y est autorisd en vertu de I'article 15, 11, lettre b).
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ANNEXE V

(Article 58)

RtGLEMENT RELATIF A L'OFFICE CENTRAL DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR CHEMINS DE FER

Article premier. § 1. L'Office central des transports internationaux par chemins de
fer sifge A Berne, sous les auspices du Gouvernement suisse.

Le contr6le de son activit6, tant sur le plan administratif que sur le plan financier,
s'exerce dans le cadre 6tabli par les dispositions de l'article 58 de la Convention et est
confi6ei un Comit6 administratif.

A cet effet, le Comit6 administratif

a) Veille 4 la bonne application par 'Office central des Conventions ainsi que des autres
textes issus des conf6rences de revision et pr~conise, s'il y a lieu, les mesures propres
i faciliter l'application de ces Conventions et textes;

b) Donne des avis motives sur les questions qui peuvent int~resser l'activit6 de l'Office
central et qui lui sont soumises par un Etat contractant ou par le directeur de I'Office.

§ 2. a) Le Comit6 administratif se r6unit h Berne. 11 se compose de neuf membres,
choisis parmi les Etats contractants.

b) La Confederation suisse dispose d'un si~ge permanent dans le Comit6, dont elle
assume la pr~sidence. Les autres Etats membres sont nomm~s pour cinq ans. Pour chaque
p~riode quinquennale, une Conference diplomatique d6termine, sur proposition du Comit6
administratif en fonction, la composition du Comit6 administratif, en tenant compte d'une
6quitable repartition g~ographique.

c) Si une vacance se produit parmi les Etats membres, le Comit6 administratif
d~signe lui-m~me un autre Etat contractant pour occuper le siege vacant.

d) Chaque Etat membre d~signe, comme dlegu6 au Comit6 administratif, une per-
sonne qualifie en raison de son experience des questions de transports internationaux.

e) Le Comit6 administratif 6tablit son r~glement int~rieur et se constitue lui-m&me.

II tient au moins une reunion ordinaire chaque ann6e; il tient, en outre, des reunions
extraordinaires lorsque trois Etats membres au moins en font la demande.

Le secr6tariat du Comit6 administratif est assur6 par I'Office central.
Les procs-verbaux des seances du Comit6 administratif sont envoy~s h tous les

Etats contractants.

f) Les fonctions de d~l~gu6 d'un Etat membre sont gratuites et les frais de d~place-
ment qu'elles entrainent sont h la charge de cet Etat.

§ 3. a) Le Comit6 administratif 6tablit le r~glement concernant l'organisation, le
fonctionnement et le statut du personnel de I'Office central. Le Gouvernement suisse lui
pr~sente un projet h cet effet.

b) Le Comit6 administratif nomme le directeur, le vice-directeur et les conseillers de
I'Office central; le Gouvernement suisse lui pr~sente des propositions A cet effet. Pour ces
nominations, le Comit6 administratif tient compte plus particuli~rement de la competence
des candidats et d'une equitable repartition g~ographique.

c) Le Comit6 administratif approuve le budget annuel de I'Office central, en tenant
compte des dispositions de l'article 2 ci-apr~s, ainsi que le rapport annuel de gestion.

La verification des comptes de l'Office central, qui a trait uniquement h la concor-
dance des 6critures et des pieces comptables, dans le cadre du budget, est exerc~e par le
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Gouvernement suisse. Celui-ci transmet ces comptes, avec un rapport, au Comit6 adminis-
tratif.

Le Comit6 administratif communique aux Etats contractants, avec le rapport de
gestion de I'Office central et le relev6 des comptes annuels de celui-ci, les dcisions,
resolutions et recommandations qu'il est appel6 A formuler.

d) Le Comit6 administratif adresse t chaque conf6rence de revision, au moins deux
mois avant l'ouverture de celle-ci, un rapport sur l'ensemble de son activit6 depuis la
conference prec~dente.

Article 2. § 1. Les frais de I'Office central sont supports par les Etats contrac-
tants proportionnellement h la longueur des lignes de chemins de fer ou des parcours
auxquels s'applique la Convention. Toutefois, les lignes de navigation participent aux
d6penses proportionnellement h la moiti6 seulement de leurs parcours. Pour chaque Etat,
la contribution est de 1 fr. 40 au maximum par kilometre. Exceptionnellement, cette con-
tribution peut, apr~s accord entre le Gouvernement int6ress6 et l'Office central, et appro-
bation du Comit6 administratif, tre rdduite de cinquante pour cent au maximum pour des
lignes exploit6es dans des conditions particulieres. Le montant du cr6dit annuel aff6rent
au kilometre est fix6, pour chaque exercice, par le Comit6 administratif, I'Office central
entendu. I1 est toujours pergu en totalit6. Lorsque les d6penses effectives de l'Office
central n'ont pas atteint le montant du credit calcul6 sur cette base, le solde non dgpens6
est vers6 i un fonds de reserve.

§ 2. A l'occasion de la remise aux Etats contractants du rapport de gestion et du
relev6 des comptes annuels, I'Office central les invite A verser leur part contributive aux
d6penses de l'exercice 6coulk. L'Etat qui, la date du 1 er octobre, n'aurait pas vers6 sa
part est, une deuxi~me fois, invit6 le faire. Si ce rappel n'est pas suivi d'effet, l'Office
central le renouvelle au debut de l'ann6e suivante, A l'occasion de l'envoi de son rapport
de gestion pour l'exercice 6coul6. Si, a la date du lerjuillet suivant, aucun compte n'a 6t6
tenu de ce rappel, une quatri~me d6marche est faite aupr~s de I'Etat retardataire pour
l'amener payer les deux annuitgs 6chues. En cas d'insucc~s, I'Office central I'avise,
trois mois plus tard, que, si le versement attendu n'a pas 6t6 effectu6 avant la fin de l'ann6e,
son abstention sera interpretge comme une manifestation tacite de sa volont6 de se retirer
de la Convention. A dgfaut d'une suite donnge cette derni~re dgmarche avant le 31 d6-
cembre, l'Office central, prenant acte de la volont6, tacitement exprim6e par l'Etat
dgfaillant, de se retirer de la Convention, proc~de h la radiation des lignes de cet Etat
de la liste des lignes admises au service des transports internationaux.

§ 3. Les montants non recouvrgs doivent, autant que possible, &tre couverts au moyen
des credits ordinaires dont dispose l'Office central et peuvent tre r6partis sur quatre
exercices. La partie du deficit qui n'aurait pas pu 6tre comblee de la sorte est portge, dans
un compte sp6cial, au d6bit des autres Etats contractants dans la proportion du nombre de
kilom~tres de lignes soumises A la Convention a l'6poque de la mise en compte et, pour
chacun, dans la mesure oii il a dgjh, pendant la periode de deux ans qui s'est terminge
par la retraite de l'Etat d6faillant, 6t6 partie avec lui la Convention.

§ 4. L'Etat dont les lignes ont 6 radi6es dans les conditions indiqu6es au § 2 ci-
dessus ne peut les faire r6admettre au service des transports internationaux qu'en payant,
au pr6alable, les sommes dont il est rest6 d6biteur, pour les ann6es entrant en consid6-
ration et ce avec intgrt de cinq pour cent compter de la fin du sixieme mois 6coule
depuis le jour ofi l'Office central l'a invit6 la premiere fois payer les parts contributives
lui incombant.

Article 3. § 1. L'Office central publie un bulletin mensuel contenant les renseigne-
ments n6cessaires I'application de la Convention, notamment les communications rela-
tives h la liste des lignes de chemins de fer et d'autres entreprises et aux objets exclus du
transport ou admis sous certaines conditions, ainsi que les 6tudes qu'il jugerait utile d'y
ins6rer.
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§ 2. Le bulletin est r~dig6 en frangais et en allemand. Un exemplaire est envoy6
gratuitement h chaque Etat contractant et hs chacune des administrations int6ress6es. Les
autres exemplaires demand6s sont pay6s h un prix fix6 par l'Office central.

Article 4. § 1. Les bordereaux et cr6ances pour transports internationaux rest6s
impay6s peuvent &re adress6s par l'entreprise cr6anci~re i I'Office central pour qu'il en
facilite le recouvrement. A cet effet, l'Office central met l'entreprise de transport d6bi-
trice en demeure de r6gler la somme due ou de fournir les motifs de son refus de payer.

§ 2. Si l'Office central estime que les motifs de refus allfgu6s sont suffisamment
fond6s, il renvoie les parties h se poursuivre devant le juge comptent ou, si les parties
en font la demande, devant le tribunal arbitral pr6vu h l'article 61 de la Convention
(Annexe X).

§ 3. Lorsque l'Office central estime que la totalit6 ou une partie de la somme est
r6ellement due, il peut, apr~s avoir consult6 un expert, d6clarer que l'entreprise de trans-
port d6bitrice est tenue de verser h l'Office central tout ou partie de la cr6ance; la somme
ainsi vers6e doit rester consign6e jusqu'h d6cision au fond par le juge comp6tent ou par le
tribunal arbitral pr6vu h l'article 61 de la Convention (Annexe X).

§ 4. Dans le cas ou une entreprise de transport n'a pas donn6 suite, dans la quinzaine,
aux injonctions de l'Office central, il lui est adress6 une nouvelle mise en demeure, avec
indication des consequences de son refus.

§ 5. Dix jours apr~s cette nouvelle mise en demeure, si elle est rest6e infructueuse,
l'Office central adresse i l'Etat contractant dont d6pend l'entreprise de transport un avis
motiv6, en invitant cet Etat h aviser aux mesures h prendre et notamment i examiner
s'il doit maintenir sur la liste les lignes de l'entreprise de transport dibitrice.

§ 6. Si l'Etat contractant dont d6pend l'entreprise de transport d6bitrice d clare que,
malgr6 le non-paiement, il ne croit pas devoir faire rayer de la liste cette entreprise, ou
s'il laisse sans r6ponse pendant six semaines la communication de l'Office central, il est
r6put6 de plein droit accepter la garantie de la solvabilit6 de ladite entreprise, en ce qui
concerne les cr6ances r6sultant des transports internationaux.

Article 5. I1 est perqu une r6mun6ration pour couvrir les frais particuliers r6sultant
de l'activit6 pr6vue A l'article 58, § 1, lettres d) isf), de la Convention. Le montant de
cette r6mun6ration est fix6 par le Comit6 administratif, sur proposition de l'Office central.

ANNEXE VI

(Article 69, §§ 3 et 4)

STATUT RELATIF A LA COMMISSION DE REVISION
ET AUX COMMISSIONS D'EXPERTS

Article premier. Les Gouvernements des Etats contractants communiquent leurs
propositions concernant les objets entrant dans la comptence des Commissions, A
l'Office central des transports internationaux par chemins de fer, qui les porte imm6dia-
tement it la connaissance des autres Etats contractants.

Article 2. L'Office central invite les Commissions i si6ger chaque fois que la n6ces-
sit6 s'en fait sentir ou sur la demande d'au moins cinq Etats contractants.

Tous les Etats contractants sont avis6s des sessions des Commissions deux mois h
l'avance. L'avis doit indiquer exactement les questions dont l'inscription As Fordre du
jour est demand6e.

Article 3. Tous les Etats contractants peuvent prendre part aux travaux des Com-
missions.
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Un Etat peut se faire repr6senter par un autre Etat; toutefois, un Etat ne peut repr6-
senter plus de deux autres Etats.

Chaque Etat supporte les frais de ses repr6sentants.

Article 4. L'Office central instruit les questions h traiter et assume le service du
secr6tariat des Commissions.

Le Directeur et le Vice-Directeur de l'Office central prennent part aux s6ances des
Commissions avec voix consultative.

Article 5. D'entente avec la majorit6 des Etats contractants, l'Office central invite
i assister, avec voix consultative, aux s6ances des Commissions, des repr6sentants

a) D'Etats non contractants,
b) D'organisations internationales gouvernementales ayant comptence en mati~re de

transport, sous condition de r6ciprocit6,
c) D'organisations internationales non gouvernementales s'occupant de transport, sous

condition de r6ciprocit6.

Article 6. Les Commissions sont valablement constitu6es lorsqu'un tiers des Etats
contractants sont repr6sent6s.

Article 7. Les Commissions d6signent pour chaque session un pr6sident et un ou
deux vice-pr6sidents.

Article 8. Les dilib6rations ont lieu en frangais et en allemand. Les expos6s des
membres de la Commission sont traduits imm6diatement de vive voix et en substance. Le
texte des propositions et les communications du pr6sident sont traduits in extenso.

Article 9. Le vote a lieu par d616gation et, sur demande, h l'appel nominal; chaque
d616gation d'un Etat contractant repr6sent6 h la s6ance a droit h une voix.

Une proposition n'est adopt6e que si :
a) Ont pris part au vote au moins la moiti6 des d616gations repr6sent6es . la Commission;

b) Elle a r6uni la majorit6 des suffrages exprim6s, ceux-ci ne comprenant pas les
abstentions.
Article 10. Les proc~s-verbaux des s6ances r6sument les d6lib6rations dans les deux

langues.

Les propositions et les d6cisions doivent y tre ins6r6es textuellement dans les deux
langues. En cas de divergences entre le texte frangais et le texte allemand du proc~s-
verbal en ce qui concerne les d6cisions, le texte frangais fait foi.

Les proces-verbaux sont distribu6s aux membres aussit6t que possible.

Si leur approbation ne peut avoir lieu au cours de la session, les membres remettront
au secr6tariat dans un d6lai appropri6 les corrections 6ventuelles.

Article II. Pour faciliter les travaux, les Commissions peuvent constituer des sous-
commissions; elles peuvent aussi constituer des sous-commissions charg6es de pr6parer
pour une session ult6rieure des questions d6termin6es.

Chaque sous-commission d6signe un pr6sident, un vice-pr6sident et, si le besoin s'en
fait sentir, un rapporteur. Pour le reste, les dispositions des articles 1 5 et 8 i 10 sont
applicables par analogie aux sous-commissions.
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ANNEXE VII

(Article 60, § I)

RLGLEMENT INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT
DES WAGONS DE PARTICULIERS (RIP)'

Article premier. OBJET ET PORT9E DU RtGLEMENT

§ 1. Le pr6sent r~glement s'applique A tous les transports de wagons de particuliers,
vides ou charges, admis au service international conformdment aux dispositions de l'ar-
ticle 2 et remis au transport aux conditions de la o Convention internationale concernant
le transport des marchandises par chemins de fer (CIM) ,,.

§ 2. A d6faut de dispositions sp6ciales dans le pr6sent r~glement, les autres prescrip-
tions de la CIM sont applicables aux transports vis6s au § 1.

Article 2. ADMISSION DES WAGONS AU SERVICE INTERNATIONAL

Pour ktre admis au service international, les wagons doivent &re immatricul6s au nom
d'un particulier (personne physique ou autre sujet de droit) par un chemin de fer soumis
i la CIM et munis par ce chemin de fer de la marque distinctive [j].

Dans le pr6sent rfglement, ce particulier, dont le nom doit &re inscrit sur le wagon,
est d~nomm6 ,, titulaire ,,.

Article 3. EMPLOI DES WAGONS

L'exp6diteur ne peut employer le wagon que pour le transport des marchandises
auxquelles il est appropri6 selon le contrat d'immatriculation. L'expediteur est seul respon-
sable des cons6quences qui r6sulteraient de l'inobservation de cette disposition.

Article 4. AMtNAGEMENTS ET APPAREILS SPtCIAUX

Si le wagon est muni d'appareils speciaux (appareils r6frig6rants, bassins ht eau,
m6canismes, etc.), il incombe h l'expdditeur d'en assurer ou d'en faire assurer le service.
Cette obligation passe au destinataire, d~s qu'il a fait valoir ses droits conform6ment it
l'article 16 ou it I'article 22 de ia CIM.

Article 5. REMISE AU TRANSPORT

§ 1. Le droit de remettre un wagon au transport appartient au titulaire.

Tout autre exp6diteur d'un wagon, vide ou charg6, doit remettre i la gare de depart,
en mme temps que la lettre de voiture, une autorisation 6manant du titulaire, laquelle
peut viser plusieurs wagons.

Cette autorisation n'est pas exigible si cet exp6diteur est le destinataire du wagon
lors du transport pr6c6dent et si, avant la conclusion du nouveau contrat de transport,
la gare n'a pas requ du titulaire, par lettre ou par t6ldgramme, l'interdiction d'exp6dier
le ou plusieurs wagons sans son autorisation.

§ 2. Sauf ordre contraire du titulaire, le chemin de fer est autoris6 it renvoyer d'office
sa gare d'attache aux frais du titulaire, sous le couvert d'une lettre de voiture 6tablie au

nom et h l'adresse de ce dernier :

I L'annexe VII a 6t6 adoptee le 29 avril 1964 apr~s avoir t6 soumise h une procedure de r~vision spdciale par
une Commission d'experts gouvernementaux et est entr6e en vigueur le I- janvier 1965 en mime temps que la
Convention.
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- Tout wagon arriv6 vide, dont le chargement n'aura pas &6 commenc6 dans les quinze
jours compt6s de sa mise h disposition;

- Tout wagon arriv6 charg6 qui, dans les huit jours compt~s de la fin de son d~charge-
ment, n'aura pas fait l'objet d'une nouvelle expedition.

S'il n'use pas de cette facult6, le chemin de fer doit, d~s I'expiration des d~lais fixes
ci-dessus, aviser le titulaire de la situation de son wagon; dans ce cas, le renvoi d'office
du wagon ne peut pas tre effectu6 dans les huit jours qui suivent celui de l'envoi de I'avis
au titulaire.

Les dispositions du present paragraphe ne s'appliquent ni aux wagons se trouvant
dans le pays du r~seau immatriculateur, ni aux wagons se trouvant sur les embranchements
particuliers.

§ 3. Le locataire dont le nom est inscrit sur le wagon avec l'assentiment du chemin
de fer immatriculateur est, en ce qui concerne I'exercice des dispositions pr~vues au pr6-
sent article, subrog6 de plein droit au titulaire.

Article 6. INDICATIONS SUR LA LETTRE DE VOITURE

§ 1. Outre les mentions pr~vues par la CIM, 'exp6diteur doit inscrire sur la lettre de
voiture les indications suivantes :
a) S'il s'agit d'un wagon vide : dans la colonne o Dsignation de la marchandise ,,, la

mention <, wagon de particulier vide ,,, les caract(ristiques du wagon 6tant indiqu~es
dans la rubrique ,, Wagons ,,;

b) S'il s'agit d'un wagon charg6 : dans la colonne v D6signation de la marchandise ,
apr~s la nature de la marchandise, les mots ,, charg6e sur wagon de particulier ,,, les
caract6ristiques du wagon 6tant inscrites dans la rubrique ,< Wagons ,>.

§ 2. Si 'exp6diteur d'un wagon vide d6sire obtenir une garantie suppl6mentaire du
dM1ai de livraison conform6ment aux dispositions de I'article 12, il doit inscrire dans la
case <, Diclarations ,,, la mention ,< Garantie suppl6mentaire du d61ai de livraison ,,.

Article 7. REMBOURSEMENTS ET DEBOURS

§ 1. Les envois de wagons vides ne peuvent ktre grev6s ni de remboursements ni de
d6bours.

§ 2. Les transports de wagons charg6s ne peuvent &tre grev6s d'un remboursement
que jusqu'bt concurrence de la valeur de la marchandise charg6e.

Article 8. DtCLARATION D'INTfRfET A LA LIVRAISON

§ 1. La ddclaration d'int6rt h la livraison pour les envois des wagons vides n'est pas
admise.

§ 2. La d6claration d'intir&t hi la livraison pour le transport d'un wagon charg6 ne pro-
duit d'effet qu'en ce qui concerne la marchandise chargde.

Article 9. SUSPENSION DU DILAI DE LIVRAISON

§ 1. Le d6lai de livraison est suspendu non seulement dans les cas pr6vus h I'ar-
ticle 11, § 7, de la CIM, mais 6galement pendant toute l'interruption du transport entrain6e
par une avarie du wagon, h moins que le chemin de fer ne soit responsable de cette avarie
aux termes de I'article 13.

§ 2. Lorsque la marchandise charg6e sur le wagon avari6 est transbord6e dans un
autre wagon, le d61ai reprend cours pour la marchandise h partir du moment oi, au point
de transbordement, elle peut &re remise en route.
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Article 10. CONSTATATION D'UNE AVARIE DU WAGON OU DE PERTE DE PIECES

§ 1. Lorsqu'une avarie du wagon ou une perte de pi~ces est d6couverte ou pr~sumde
par le chemin de fer ou alldguee par l'ayant droit, le chemin de fer est tenu de dresser,
conform6ment aux dispositions de l'article 45 de la CIM, un procbs-verbal constatant la
nature de l'avarie ou de la perte et, autant que possible, sa cause et le moment oi elle
s'est produite.

Ce procis-verbal doit ktre adress6 sans d61ai au chemin de fer immatriculateur, lequel
en transmet copie au titulaire.

§ 2. Si le wagon est charg6, un proc~s-verbal distinct doit tre, le cas 6ch6ant,
dress6 pour la marchandise, conform6ment aux dispositions de l'article 45 de la CIM.

Article 11. AVARIE D'UN WAGON EMPI-CHANT LA CONTINUATION DU TRANSPORT

§ 1. En cas d'avarie emp&chant la continuation du transport d'un wagon exp6di6
vide ou mettant ce wagon hors d'6tat de prendre charge, la gare oi l'avarie est constat6e
doit, sans d61ai, en aviser, par t616gramme, l'exp6diteur et le titulaire en indiquant, autant
que possible, la nature de l'avarie.

§ 2. Tout wagon vide retir6 de la circulation doit tre remis en 6tat de circuler par
le chemin de fer sauf si le wagon, en raison de la gravit6 des avaries, doit tre charg6
sur un autre wagon.

Pour rendre le wagon utilisable, le chemin de fer peut effectuer d'office des r6parations
jusqu'A concurrence de 300 francs.

Le chemin de fer informe succinctement le titulaire, par l'entremise du chemin
de fer immatriculateur, des travaux importants qui ont W execut6s en vertu des
alin6as 1 et 2.

Ces dispositions sont applicables sans qu'il soit pr6jug6 pour autant de la responsa-
bilit6.

§ 3. Lorsque le chemin de fer effectue des travaux de reparation conform6ment
au § 2 et s'il est h pr6voir que la dur6e d'ex6cution des travaux d6passera quatre jours, le
chemin de fer demande par t6ldgramme h l'exp6diteur de lui faire connaitre si le contrat
de transport doit ktre poursuivi ou modifi6 apr~s l'exdcution des travaux.

A d6faut d'instruction de l'exp6diteur avant la fin des travaux, le contrat de transport
est poursuivi.

§ 4. Si le chemin de fer n'effectue pas d'office la r6paration, la gare o6o l'avarie est
constat6e demande, sans ddlai et directement par t6ldgramme, les instructions de I'exp6-
diteur. Si l'expediteur nest pas en m~me temps le titulaire, copie de cette demande est
envoyce sans dM1ai par tel6gramme au titulaire.

A d6faut d'instruction de l'exp6diteur dans un dMlai de huit jours apris la date de
l'envoi du t616gramme, le chemin de fer est autoris6, apr~s avoir, le cas 6ch6ant, mis le
wagon en 6tat de circuler, h le renvoyer d'office A sa gare d'attache avec une lettre de
voiture 6tablie au nom et is l'adresse du titulaire.

Les motifs du renvoi doivent tre inscrits sur la lettre de voiture dans la case <, Dsigna-
tion de la marchandise ,.

§ 5. En cas d'avarie emp~chant la continuation du transport d'un wagon exp6di6
charg6 et si le ddchargement est n6cessaire, les dispositions du pr6sent article s'appliquent
au wagon d6charg6.

Lorsque le wagon peut tre r6par6 sans 6tre d6charg6, les dispositions prdvues aux
§§ 1, 2, 3, 6 et 7 du pr6sent article sont applicables.
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§ 6. Les frais de transport et autres frais survenus jusqu'h la gare oii le wagon a6t6
arrt6, les frais d'envoi de l'avis l'exp6diteur et au titulaire, ainsi que ceux r6sultant
6ventuellement soit de l'ex6cution des instructions, soit de I'envoi d'office du wagon a
sa gare d'attache grivent I'envoi.

§ 7. Le locataire dont le nom et inscrit sur le wagon avec l'assentiment du chemin
de fer immatriculateur est, en ce qui concerne l'exercice des dispositions pr6vues au
pr6sent article, subrog6 de plein droit au titulaire.

Article 12. MONTANT DE L'INDEMNITE POUR DtPASSEMENT DU DtLAI DE LIVRAISON

§ 1. Si le chemin de fer est responsable d'un ddpassement du d6lai de livraison d'un
wagon vide ou charg6, il est tenu de payer Z l'ayant droit une indemnit6 forfaitaire de
4 francs par journee indivisible de retard, ind6pendamment de l'indemnit6 6ventuellement
due pour le d6passement du d6lai de livraison de la marchandise charg6e.

§ 2. L'exp6diteur d'un wagon vide peut demander une garantie suppl6mentaire du
d6lai de livraison. I1 est alors percu une taxe de I franc par fraction indivisible de 100 km
avec minimum de 10 francs.

Dans ce cas, s'il y a d6passement du d6lai de livraison, le chemin de fer est tenu de
payer une indemnit6 forfaitaire de 8 francs par jour avec minimum de 20 francs.

§ 3. Si le d6passement du d6lai de livraison a pour cause un dol ou une faute lourde
imputable au chemin de fer, le montant de l'indemnit6 forfaitaire est port6e 8 francs par
jour.

Article 13. RESPONSABILITt DU CHEMIN DE FER EN CAS DE PERTE
OU D'AVARIE DU WAGON OU DE SES PIECES

§ 1. En cas de perte ou d'avarie du wagon ou de ses pi~ces survenue A partir de
l'acceptation au transport jusqu' la livraison, le chemin de fer est responsable s'il ne
prouve pas que le dommage ne r6sulte pas de sa faute.

§ 2. En cas de perte du wagon, l'indemnit6 est limit6e h la valeur du wagon; les
616ments de cette valeur sont d6terminds dans le contrat d'immatriculation.

En cas d'avarie, l'indemnit6 est calculde suivant les dispositions pr6vues au contrat
d'immatriculation.

§ 3. En cas de perte ou d'avarie d'accessoires amovibles, le chemin de fer n'est
responsable que si ces accessoires sont inscrits sur les deux c6t6s du wagon. Le chemin de
fer n'assume aucune responsabilit6 pour la perte ou l'avarie d'agrbs d'outillage amovibles.

§ 4. A moins que l'ayant droit ne prouve que les dommages ont 6 caus6s par une
faute du chemin de fer, celui-ci n'est responsable

- Des dommages survenus aux r6cipients en gr~s, verre, terre cuite, etc., que si ces dom-
mages sont en correlation avec une autre avarie du wagon dont le chemin de fer doit
r6pondre d'apris les dispositions qui prc dent;

- Des dommages survenus aux r6cipients comportant des rev~tements int6rieurs (6mail,
6bonite, etc.) que si le r6cipient pr6sente des traces d'avaries ext6rieures dont le chemin
de fer doit rdpondre d'apr~s les dispositions qui prdc~dent.

§ 5. Le titulaire est de plein droit subrog6 A I'expdditeur ou au destinataire en ce qui
concerne le droit h indemnit6 en cas de perte ou d'avarie du wagon ou de ses pi~ces. Les
r6clamations administratives ne peuvent tre adress6es qu'au chemin de fer immatricula-
teur et les actions ne peuvent tre exerc6es que contre ce chemin de fer, subrog6 lui-
m~me de plein droit au chemin de fer responsable.
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Article 14. PRtSOMPTION DE PERTE DE WAGON. CAS Ob IL EST RETROUVE

§ 1. Le wagon est consid6r6 comme perdu lorsqu'il ne peut tre mis disposition du
destinataire dans les trois mois qui suivent l'expiration du d61ai de livraison.

Ce ddlai est augment6 de la dur6e d'immobilisation du wagon pour toute cause non
imputable au chemin de fer ou pour avarie.

§ 2. Si le wagon consid6r6 comme perdu est retrouv6 apr~s le paiement de l'indem-
nit6, le titulaire peut exiger, dans un d6lai de six mois apr~s l'avis qu'il en aura requ par
le chemin de fer immatriculateur, que le wagon lui soit remis, sans frais, la gare d'attache
contre restitution de l'indemnit6.

ANNEXE VIII

(Article 60, § 2)

RP-GLEMENT INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT
DES CONTAINERS (RICo)'

Chapitre Premier. GtNtRALITtS

Article premier. OBJET ET PORTIEE DU Rt-GLEMENT

§ 1. Le pr6sent r~glement s'applique aux transports des containers, appartenant au
chemin de fer ou appartenant h des particuliers (personne physique ou autre sujet de droit)
et agr66s par le chemin de fer, remis au transport aux conditions de la <, Convention
internationale concernant le transport des marchandises par chemins de fer (CIM) o.

§ 2. Sont consid6r6s comme containers, au sens du pr6sent r~glement, les engins
(caisses, cadres, citernes, etc.) construits afin de faciliter les transports de marchandises
de domicile domicile soit par chemin de fer seul, soit par transport mixte chemin de fer!
autres moyens de locomotion.

Article 2. DISPOSITIONS GENERALES

§ 1. Sauf dispositions contraires dans les tarifs, le contenu d'un container ne peut
faire l'objet que d'un seul contrat de transport.

§ 2. A ddfaut de dispositions sp6ciales dans le pr6sent r~glement, les autres prescrip-
tions de la CIM sont applicables aux transports des containers vides ou charg6s.

Article 3. TRANSPORTS A DOMICILE

Pour les envois enlev~s ou livres s domicile par le chemin de fer, le contrat de trans-
port est conclu au domicile de l'exp6diteur et termin6 au domicile du destinataire.

Chapitre II. CONTAINERS APPARTENANT AU CHEMIN DE FER

Article 4. FoURNITURE. RfMUNfRATION

Les containers sont mis la disposition des expdditeurs dans la limite des possibilit6s
du chemin de fer. Pour l'utilisation des containers, il peut tre perqu une r6mun6ration
dont le montant est fix6 par les tarifs ou les r~glements.

L'annexe VIII a t6 adoptte le 29 avril 1964 apr~s avoir 6ti soumise h une proc6dure de rivision spiciale
par une Commission d'experts gouvernementaux et est entre en vigueur le Ier janvier 1965 en mgme temps que
la Convention.
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Article 5. INDICATIONS SUR LA LETTRE DE VOITURE

Outre les mentions pr6vues par la CIM, l'exp6diteur doit inscrire sur la lettre de
voiture, dans la colonne <, Agr~s-Containers ,>, la cat6gorie, les marques, le num6ro du
container, la tare en kilogrammes et la contenance en m3 ou en litres.

La tare des containers ne doit pas comprendre le poids des dispositifs sp6ciaux
int6rieurs et amovibles ayant soit un caract~re d'emballage, soit un caract~re d'amarrage.

Article 6. MISE A DISPOSITION, RESTITUTION, MANUTENTION

Les tarifs ou les r~glements fixent les conditions dans lesquelles les containers sont
mis k disposition, le dM1ai dans lequel ils doivent tre restitu6s, les taxes qui sont
pergues lorsque ce d6lai n'est pas respect6 ainsi que les conditions dans lesquelles les op6ra-
tions de chargement et de d6chargement doivent tre effectu6es.

Le chargement comprend non seulement la mise en wagon, mais encore les op6ra-
tions accessoires notamment l'amarrage des containers.

Article 7. NETTOYAGE

Le destinataire est tenu de nettoyer les containers apr~s d6chargement. Lorsque les
containers sont restitu6s au chemin de fer sans ktre nettoy6s, celui-ci est en droit d'exiger
le paiement d'une taxe, dont le montant est fix6 par les tarifs ou les r~glements.

Article 8. RIUTILISATION

Les containers livr6s charg6s ne peuvent ktre r6utilis6s par les destinataires pour
de nouveaux transports qu'avec le consentement du chemin de fer destinataire.

Article 9. PERTES ET AVARIES

§ 1. Celui qui accepte du chemin de fer un container vide ou charg6 est tenu de v6ri-
fier '6tat de ce container au moment oi il est mis sa disposition; il est responsable de
tous les dommages qui seraient constat6s lors de la restitution du container au chemin de
fer et qui n'auraient pas 6t6 signals lors de la mise h disposition, moins qu'il ne prouve
que les dommages existaient lorsque le container a W mis h disposition ou qu'ils r6sultent
de circonstances qu'iI ne pouvait pas 6viter et aux cons6quences desquelles il ne pouvait
pas obvier.

§ 2. L'exp6diteur est responsable de la perte ou de I'avarie d'un container survenue
pendant 'ex6cution du contrat de transport, lorsque celle-ci provient de son fait ou de celui
de ses pr6pos6s.

§ 3. Lorsque le container n'est pas restitu6 dans les trente jours qui suivent le jour
de la mise h disposition, le chemin de fer peut le consid6rer comme perdu et exiger le
paiement de sa valeur.

Chapitre III. CONTAINERS APPARTENANT A DES PARTICULIERS

Article 10. AGRIMENT

Pour tre admis au service international, les containers appartenant h des particuliers
doivent itre agr66s par un chemin de fer soumis h la CIM, munis par ce chemin de fer de la
marque distinctive FII et satisfaire, en ce qui concerne leur construction et leurs inscrip-
tions, aux conditions pr6vues A cet effet.
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Article 11. AMtNAGEMENTS SPE-CIAUX

Si les containers de particuliers sont munis d'appareils sp6ciaux (appareils r6frig6-
rants, bassins h eau, mdcanismes, etc.), il incombe h l'exp6diteur d'en assurer ou d'en
faire assurer le service. Cette obligation passe au destinataire d~s qu'iI a fait valoir ses
droits conformdment h I'article 16 ou h I'article 22 de la CIM.

Article 12. INDICATIONS SUR LA LETTRE DE VOITURE

§ 1. Pour les containers charg6s, 'exp6diteur doit inscrire, dans la colonne ,, Agr~s-
Containers *, de la lettre de voiture, outre les mentions pr6vues par la CIM, la cat6gorie,
les marques, le numdro du container, le signe IFj, la tare en kilogrammes et la contenance
en m 3 ou en litres.

§ 2. Pour les containers vides, l'expdditeur doit inscrire sur la lettre de voiture, outre
les mentions pr6vues par la CIM, les indications suivantes :

a) Dans la colonne <, Agris-Containers ,, la cat6gorie, les marques, le num6ro du
container et le signe Fpj;

b) Dans la colonne ,, D6signation de la marchandise ,,, la tare en kilogrammes, la mention
v Container vide .

Article 13. RETOUR .A VIDE OU RIEUTILISATION

Apr~s livraison du container et sauf accords spdciaux, le chemin de fer n'est pas oblig6
d'intervenir pour la remise au transport du container vide en retour ou du container r6uti-
lis6 h charge.

Article 14. REMBOURSEMENTS

Les envois de containers vides ne peuvent &tre grev6s de remboursements.

Article 15. RESPONSABILITt EN CAS DE DEfPASSEMENT DU DtLAI DE LIVRAISON

Pour la responsabilit6 en cas de d6passement du d6lai de livraison, les chemins de fer
peuvent, inddpendamment des dispositions de la CIM, par accord spdcial conclu avec le
propri6taire du container, pr voir le paiement au propridtaire d'une indemnit6 particuli~re.

ANNEXE IX

(Article 60, § 3)

RtGLEMENT INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT
DES COLIS EXPRESS (RIEx)

§ 1. Ne sont consid6rdes comme colis express que des marchandises transport6es
d'une mani~re particuli~rement rapide aux conditions d'un tarif international.

Ne peuvent tre admises comme colis express que les marchandises qui peuvent
normalement &tre charg6es dans le fourgon des trains de voyageurs. Toutefois les tarifs
peuvent pr6voir des d6rogations h cette r~gle.

§ 2. Sont exclues du transport les marchandises d6sign6es h l'article 3 de la pr6sente
Convention. Les mati~res et objets 6num6r6s dans l'Annexe I h la Convention ou ceux
qui sont vis6s par les accords particuliers conclus en vertu des dispositions de l'ar-
ticle 4, § 2, de la Convention, ne sont admis au transport comme colis express que si ce
mode de transport est expressdment prdvu par ladite Annexe ou par lesdits accords. Les
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tarifs d6terminent si d'autres marchandises peuvent 6galement re exclues du transport
ou &re admises sous certaines conditions.

§ 3. Les colis express peuvent re remis au transport avec un document autre que ]a
lettre de voiture pr6vue hi I'article 6, § 1, de la pr6sente Convention. Le formulaire At utiliser
et les mentions qui doivent ou peuvent y tre port6es sont d6termin6s par le tarif. En tout
cas ce document doit contenir les indications suivantes

a) La d6signation des gares exp6ditrice et destinataire;

b) Le nom et I'adresse de l'exp6diteur et du destinataire;

c) Le nombre des colis, la description de l'emballage et la d6signation de la nature des
marchandises;

d) La d6signation des documents joints pour 'accomplissement des formalit6s exig6es par
les douanes et autres autorit6s administratives.

§ 4. L'exp6diteur est responsable de 'exactitude des mentions et d6clarations
inscrites soit par luti-m~me, soit selon ses indications par le chemin de fer, dans le docu-
ment de transport; il supporte toutes les cons6quences r6sultant du fait que ces men-
tions ou d6clarations seraient irr6guli~res, inexactes ou incompltes.

§ 5. Les colis express doivent &re transport6s par des moyens rapides dans les
d6lais pr6vus aux tarifs. Les d6lais de livraison doivent, en tout cas, kre plus r6duits que
les d61ais appliqu6s aux envois de grande vitesse.

§ 6. Les tarifs peuvent aussi pr6voir des d6rogations aux dispositions de la pr6sente
Convention autres que celles qui sont spcifi6es ci-dessus; il ne peut toutefois pas tre
apport6 de d6rogations aux dispositions des articles 26, 27, 28, 29, 31, 32, 33 et 37 a 47
inclus de ladite Convention.

En tant que les prescriptions qui pr6c~dent et celles des tarifs ne s'y opposent pas, les
dispositions de la pr6sente Convention sont applicables au transport des colis express.

ANNEXE X

(Article 61)

RP-GLEMENT D'ARBITRAGE

Article premier. NoMBRE DES ARBITRES

Les tribunaux arbitraux constitu6s pour connaitre des litiges autres que ceux entre
Etats se composeront d'un, de trois ou de cinq arbitres, suivant les stipulations du
compromis.

Article 2. CHOIX DES ARBITRES

§ 1. Une liste d'arbitres est pr66tablie. Chaque Etat contractant peut d6signer au plus
deux de ses ressortissants, sp6cialistes du droit international des transports, pour tre
inscrits sur la liste d'arbitres, 6tablie et tenue h jour par le Gouvernement suisse.

§ 2. Si le compromis pr6voit un arbitre unique, celui-ci est choisi d'un commun
accord par les parties.

Si le compromis pr6voit trois ou cinq arbitres, chacune des parties choisit un ou deux
arbitres, selon le cas.

Les arbitres choisis conform6ment A l'alin6a pr6c6dent d6signent d'un commun accord
le troisi~me ou le cinquibme arbitre, selon le cas, lequel pr6side le tribunal arbitral.
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Si les parties sont en d6saccord sur le choix de l'arbitre unique ou si les arbitres choi-
sis par les parties sont en drsaccord sur la designation du troisi~me ou du cinqui~me
arbitre, selon le cas, le tribunal arbitral est complrt6 par un arbitre drsign6 par le Prrsi-
dent du Tribunal frdrral suisse, i la requate de l'Office central.

Le tribunal arbitral est compos6 de personnes figurant sur la liste visre au § 1. Toute-
fois, si le compromis prrvoit cinq arbitres, chacune des parties peut choisir un arbitre en
dehors de la liste.

§ 3. L'arbitre unique, le troisi~me ou le cinqui~me arbitre doit tre d'une nationalit6
autre que celle des parties.

L'intervention au litige d'une tierce partie demeure sans effet sur la composition du
tribunal arbitral.

Article 3. COMPROMIS

Les parties qui recourent h l'arbitrage concluent un compromis, lequel sp~cifie en
particulier :

a) L'objet du diff~rend, drtermin6 d'une fagon aussi precise et claire que possible;

b) La composition du tribunal et les drlais utiles pour la nomination du ou des arbitres;

c) Le lieu du tribunal.

Pour l'ouverture de la procedure arbitrale, le compromis doit tre communiqu6 h
I'Office central.

Article 4. PROCEDURE

Le tribunal arbitral decide lui-m&me de la procedure suivre en tenant compte notam-
ment des dispositions ci-apr~s :

a) Le tribunal arbitral instruit et juge les causes dont il est saisi sur les 6lements fournis
par les parties sans tre ie, lorsqu'il est appel6 dire le droit, par les interpretations
de celles-ci;

b) I1 ne peut accorder plus ou autre chose que les conclusions du demandeur, ni moins
que ce que le difendeur a reconnu comme 6tant dfi;

c) La sentence arbitrale, dfiment motiv~e, est rrdigre par le tribunal arbitral et notifi~e
aux parties par l'intermrdiaire de l'Office central;

d) Sauf disposition contraire de droit imprratif du lieu oi siege le tribunal arbitral, la
sentence arbitrale n'est pas susceptible de recours, exception faite toutefois de la rrvi-
sion ou de la nullit6.

Article 5. GREFFE

L'Office central fonctionne comme greffe du tribunal arbitral.

Article 6. FRAIs

La sentence arbitrale fixe les frais et drpens, y compris les honoraires des arbitres,
et decide h laquelle des parties le paiement en incombe ou dans quelle proportion ils sont
partagrs entre elles.
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RtSERVES ET DtCLARATIONS FAITES
LORS DE L'ADHtSION

IRAK

[TRADUCTION - TRANSLATION]

1) Le Gouvernement de la Rdpublique d'Irak declare que la circulation
internationale de marchandises et de passagers entre 'Irak, le Liban, la Syrie et
la Turquie ne sera pas assujettie aux deux conventions internationales rdgissant le
transport des marchandises et des passagers pendant la pdriode de transition,
l'application de ces conventions soulevant en effet de srieuses difficultds de carac-
t~re technique. Par consequent, le Gouvernement de la Rdpublique d'Irak ddclare
qu'il prendra toutes les mesures ndcessaires pour que soient surmontdes aussit6t
que possible lesdites difficultds.

2) Etant donn6 que les paragraphes 17, 19 et 21 de la Convention sur le
transport ferroviaire des marchandises contiennent des dispositions financi~res,
les chemins de fer irakiens risquent de se heurter h certains probl~mes. Aussi,
ces dispositions ne s'appliqueront pas pour le moment h ces chemins de fer.

3) Ce n'est pas parce qu'il adhere h ces conventions que l'Irak reconnait
pour autant Israel ou accepte de conclure avec lui des transactions organisdes au
titre desdites conventions.

IRLANDE

[TRADUCTION - TRANSLATION]

1) La CIM et la CIV ne s'appliqueront pas au trafic des passagers, des
bagages et des marchandises qui a lieu entre l'Irlande et le Royaume-Uni.

2) Les conditions particuli~res concernant le Royaume-Uni qui sont
ddcrites dans les paragraphes 1, 2 et 3 de la deuxi~me partie du Protocole addi-
tionnel du 25 frvrier 1961 s'appliqueront aussi h l'Irlande.

REtPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

<< Le Gouvernement de la R6publique Arabe Syrienne d6clare que pendant
une p6riode transitoire, le trafic international des voyageurs et marchandises,
6chang6 exclusivement entre 'Irak, le Liban, la Syrie et la Turquie, ne pourra
pas 6tre soumis aux dispositions des conventions internationales CIM et CIV,
en raison des difficult6s techniques importantes que l'application de ces disposi-
tions soulbverait. Le Gouvernement de la R6publique Arabe Syrienne pr6cise
qu'il prendra les dispositions utiles pour que les mesures propres h supprimer ces
difficult~s soient mises en vigueur dans un dMlai aussi court que possible. >,

RFIPUBLIQUE FFEDERALE D'ALLEMAGNE

, L'accord du 17 ddcembre 1971 entre le Gouvernement de la Rdpublique
F~drale d'Allemagne et le Gouvernement de la Rdpublique Ddmocratique Alle-
mande relatif au trafic en transit des personnes civiles et des marchandises entre
la Rdpublique F~drale d'Allemagne et Berlin (Ouest) ainsi qu'aux documents
i cet effet ne sera pas affect6 par la participation aux conventions prdcitdes
(CIM/CIV 1961). o
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MODIFICATIONS' DE LA CONVENTION INTERNATIONALE
CONCERNANT LE TRANSPORT DES MARCHANDISES PAR
CHEMINS DE FER (CIM) DU 25 FEVRIER 19612 CONFORMES
AUX DECISIONS PRISES PAR LA COMMISSION DE REVISION
LORS DE SA SESSION DE NOVEMBRE 1967 A BERNE

Article 6. Le § 1, dernier alin6a, sera libel16 comme suit :
Le formulaire de lettre de voiture doit tre imprim6 sur papier i 6crire

blanc, r6sistant; chacun des feuillets porte, pour la grande vitesse, deux
bandes rouges, l'une au bord sup6rieur, l'autre au bord inf~rieur, au recto et
au verso.
Article 6. Le § 3 sera libell6 comme suit

§ 3. Les parties du formulaire situ~es gauche de la ligne grasse doivent
tre remplies par 'exp6diteur, les autres par le chemin de fer.

Article 6. Le § 6 sera libell6 comme suit :
§ 6. La lettre de voiture doit obligatoirement comporter les mentions

suivantes :
a) La d6signation de la gare destinataire, avec les specifications n6cessaires

pour 6viter toute confusion entre les diverses gares desservant soit une
m~me localit6, soit des localit6s portant le m~me nom ou un nom analogue;

b) Le nom et l'adresse du destinataire. Une seule personne physique ou
autre sujet de droit doit tre indiqu6 comme destinataire. L'indication
comme destinataire de la gare ou d'un agent de la gare destinataire n'est
admise que si le tarif applicable le permet express6ment. Les adresses
n'indiquant pas le nom du destinataire, telles que «< h l'ordre de ......... >,
ou <, au porteur du duplicata de la lettre de voiture >>, ne sont pas auto-
ris6es;

c) La d6signation de la marchandise, l'indication du poids ou, 4 d6faut,
une indication analogue, conforme aux prescriptions du chemin de fer
exp6diteur. Lorsque les lois ou r~glements du pays de d6part autorisent
l'exp6diteur i remettre ses envois sans mention du poids ou de ]'indica-
tion en tenant lieu, ce poids ou cette indication sont inscrits par le chemin
de fer exp6diteur.

Les marchandises doivent tre d6sign6es : celles qui figurent dans
l'Annexe I, sous le nom qui leur est donn6 dans cette Annexe, les autres
marchandises, lorsque l'exp6diteur demande l'application d'un tarif d6ter-
min6, sous le nom qui leur est donn6 dans ce tarif, et dans tous les autres
cas, sous la d6nomination, correspondant t leur nature, usit6e par le com-
merce dans 'Etat de d6part;

I Les modifications ont ti adopt6es par proc~s-verbal le 22 novembre 1967 par la Commission de rdvision qui
s'est reunie a Berne du 20 au 22 novembre 1967, conform6ment aux dispositions de I'annexe I de la Convention,
et ont pris effet le lerjanvier 1969.

2 Voir p. 5 du pr6sent volume.
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d) Pour les envois de d6tail : le nombre de colis; leurs marques et num6ros
ou, h leur d6faut, la mention que ces colis portent I'adresse du destina-
taire; la description de l'emballage. Ces m~mes mentions doivent figurer
dans la lettre de voiture concernant les wagons complets comportant un
ou plusieurs 616ments de chargement, exp6di6s en trafic fer-mer et qui
doivent tre transbord6s.

Pour les envois dont le chargement incombe 4 1'exp6diteur : le
num6ro du wagon et, en outre, pour les wagons de particuliers, la tare;

e) L'6num6ration d6taill6e des pices requises par les douanes et autres
autorit6s administratives et qui sont jointes h la lettre de voiture ou men-
tionn6es comme tenues h la disposition du chemin de fer dans une gare
d6sign6e ou dans un bureau de douane ou de toute autre autorit6;

f) Le nom et l'adresse de 1'exp6diteur compl6t6s, s'il le juge utile, par son
adresse t616graphique ou t616phonique. Une seule personne physique ou
autre sujet de droit doit figurer sur la lettre de voiture comme exp6diteur.
Si les lois et r~glements en vigueur h la gare exp6ditrice l'exigent,
l'exp6diteur doit ajouter h son nom et h son adresse sa signature manus-
crite, imprim6e ou appos~e au moyen d'un timbre; h cet effet, le module
de lettre de voiture utilis6 peut comporter la mention <, signature ,,.

Article 6. Le § 7, lettre e), sera libell6 comme suit :
e) Le montant du remboursement et des d6bours en chiffres (article 19);

Article 17. Le § 2 sera libelI6 comme suit :
§ 2. L'exp6diteur qui prend h sa charge une partie des frais ou leur

totalit6 doit l'indiquer en d6signant par une croix, dans la case <, Prescription
d'affranchissement >> de la lettre de voiture, une des mentions pr6imprim6es
suivantes, en la compl6tant, s'il y a lieu :

a) 1 0, Franco de port >>, s'il prend a sa charge uniquement le prix de
transport;

2' < Franco de port y compris .......... o, s'il prend h sa charge des
frais en sus du prix de transport. I doit d6signer exactement ces frais;
les adjonctions, qui ne peuvent concerner que des frais accessoires
ou autres frais survenant h partir de l'acceptation au transport jusqu't
la livraison, ainsi que les sommes pergues soit par les douanes, soit par
d'autres autorit6s administratives, ne doivent pas avoir pour effet de
diviser le montant total d'une m~me cat6gorie de frais (par exemple
le montant total des droits de douane et des autres sommes 4 payer
h la douane);

30 < Franco de port jusqu'h X > (X d6signant nomm6ment le point oI
se fait la soudure des tarifications des pays limitrophes), s'il prend h
sa charge le prix de transport jusqu'h X;

40 ,, Franco de port y compris .......... jusqu'h X >> (X d6signant
nomm6ment le point ofi se fait la soudure des tarifications des pays
limitrophes), s'il prend h sa charge des frais en sus du prix de
transport jusqu'I X, h l'exclusion de tous frais se rapportant au pays
ou au chemin de fer subs6quent. L'exp6diteur doit d6signer exacte-
ment ces frais; les adjonctions, qui ne peuvent concerner que des frais
accessoires ou autres frais survenant h partir de l'acceptation au trans-
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port jusqu' X, ainsi que les sommes perques soit par les douanes,
soit par d'autres autorit6s administratives, ne doivent pas avoir pour
effet de diviser le montant total d'une m~me cat6gorie de frais (par
exemple le montant total des droits de douane et des autres sommes
h payer h la douane);

b) << Franco de tous frais >>, s'il prend i sa charge tous les frais (prix de
transport, frais accessoires, droits de douane et autres frais);

c) «< Franco pour .......... >>, s'il prend it sa charge une somme d6termin6e.
Sauf dispositions contraires dans les tarifs, cette somme doit atre expri-
m~e dans la monnaie du pays exp6diteur.

Les frais accessoires et autres frais qui, d'apr~s les r~glements et les
tarifs int~rieurs du pays exp6diteur ou, le cas 6ch~ant, d'apr~s le tarif inter-
national applique, doivent tre calcul6s pour tout le parcours intress6, ainsi
que la taxe d'int~r~t h la livraison pr6vue h. l'article 20, § 2, sont toujours pay6s
en totalit6 par 'exp~diteur en cas de paiement des frais selon lettre a) 40.

Annexe II. Le module de lettre de voiture est remplac6 par le nouveau
module ci-joint".

Pour des raisons techniques, il a 1:6 dcid de ne pas publier ici les feuillets du formulaire visas au para-
graphe I de I'article 6, mais ils figurent dans I'original qui se trouve au Secretariat de I'Organisation des Nations
Unies.
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MODIFICATIONS' DU TEXTE DE L'ANNEXE I (REGLEMENT
INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT DES MAR-
CHANDISES DANGEREUSES PAR CHEMINS DE FER-RID)
A LA CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LE
TRANSPORT DES MARCHANDISES PAR CHEMINS DE FER
(CIM) DU 25 FEVRIER 19612

Ire PARTIE. PRESCRIPTIONS G1EN1tRALES

2 A l'al. (1), le texte relatif i l'Appendice V est modifi6 comme suit
L'Appendice V, les prescriptions relatives aux 6preuves sur les ffits

mrtalliques visas aux marg. 303 (6) et 513 (1) c);
10 Un nouveau marg. 10 est ajout6 avec la teneur suivante

L'observation des interdictions de chargement en commun pres-
crites sous le chapitre E de chaque classe est fondre sur les 6tiquettes
de danger de l'Appendice IX, qui doivent tre apposres sur les colis
conformrment aux prescriptions sous A.4 des diffrrentes classes. Lors-
qu'un colis doit porter deux 6tiquettes du m~me module, celles-ci seront
apposres de la fagon indiqu6e ci-apr~s

11 Un nouveau marg. 11 est ajout6 avec la teneur suivante:
(1) Sauf prescriptions contraires dans les diff6rentes classes, les

colis peuvent re charg6s :
a) Dans des wagons couverts, ou
b) Dans des wagons d6couverts bfch6s, ou
c) Dans des wagons dcouverts (sans bhche).

(2) Les colis dont les emballages sont constituds par des mat~riaux
sensibles l'humidit6 seront charges dans des wagons couverts ou d6cou-
verts bachds.

12 Un nouveau marg. 12 est ajout6 avec la teneur suivante
Les mati~res et objets du RID, t l'exclusion de ceux qui sont remis

au transport comme colis express, ne doivent tre achemin6s que par des
trains de marchandises.

Les modifications ont te adoptees par la XVIII
e 

session de la Commission d'experts institute par I'annexe V1
zi la Convention, conformement au paragraphe 4 de I'article 69 de ladite Convention, et ont pris effet le 1- juillet
1973.

2 Voir p. 5 du present volume.
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jIe PARTIE. PRESCRIPTIONS PARTICULIPRES
AUX DIVERSES CLASSES

CLASSE I a. MATItRES ET OBJETS EXPLOSIBLES

37 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les colis renfermant des mati~res et objets de la classe I a seront

munis d'une 6tiquette conforme au module n° 1.
40 Al. (1) et (2) : nouvelle teneur

(1) Les mati~res et objets de la classe I a seront charg6s dans des
wagons couverts.

(2) Ne doivent pas tre employ6s pour le transport des mati~res
et objets de la classe I a par wagon complet que des wagons munis de
boites ii rouleaux, de t6les pare-tincelles r6glementaires - qui ne
doivent pas &tre fix6es directement au plancher du wagon -, d'appareils
de choc et de traction h ressorts, d'une toiture solide et sfire, ne pr6sen-
tant pas de fissures, d'un plancher ne pr6sentant pas de fissures, de portes
et de volets (vantaux) fermant bien. On doit 6viter qu'iI subsiste en saillie,
Sl'int6rieur des wagons, des objets en fer qui ne seraient pas des 616ments

constructifs du wagon. Avant chargement, le plancher des wagons sera
soigneusement nettoy6 par 1'exp6diteur et, en particulier, d6barrass6 de
tout d6bris combustible (paille, foin, papier, etc.). Les portes et les volets
(vantaux) des wagons doivent &tre tenus ferm6s.

44 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les mati~res et objets de la classe I a ne doivent pas 6tre charg6s

en commun dans le mme wagon :
a) Avec les objets de la classe I b (marg. 61) renferm6s dans des colis

munis de deux 6tiquettes conformes au modele no 1;
b) Avec des colis munis d'une 6tiquette conforme aux modules nos 2 D,

4, 4 A, 6 A, 6 B ou 6 C;

c) Avec des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes aux
modules nos 2 A, 2 B, 2 C, 3 ou 5.

CLASSE I b. OBJETS CHARGES EN MATItRES EXPLOSIBLES

75 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les colis renfermant des objets de la classe I b seront munis d'une

6tiquette conforme au module no 1. Les colis renfermant des objets
des 10 d), 5' et 6' seront toutefois munis de deux 6tiquettes conformes
au module no I (voir marg. 10).

76 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les objets des 100 et 110 ne peuvent 6tre expgdi~s que par

wagon complet.
78 Nouvelle teneur de ce marginal

(1) Les objets de la classe I b seront charges dans des wagons
couverts.
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(2) Ne doivent ktre employds pour le transport des objets de la
classe I b par wagon complet que des wagons munis de boites it rouleaux,
de t6les pare-etincelles reglementaires - qui ne doivent pas tre fix6es
directement au plancher du wagon -, d'appareils de choc et de traction
it ressorts, d'une toiture solide et sore, ne prdsentant pas de fissures, d'un
plancher ne pr6sentant pas de fissures, de portes et de volets (vantaux)
fermant bien. On doit 6viter qu'il subsiste en saillie, h l'intdrieur des
wagons, des objets en fer qui ne seraient pas des 616ments constructifs du
wagon. Avant chargement, le plancher des wagons sera soigneusement
nettoy6 par l'expdditeur et, en particulier, d6barrass6 de tout d6bris
combustible (paille, foin, papier, etc.). Les portes et les volets (vantaux)
des wagons doivent ktre tenus ferm6s.

(3) Texte du (2) actuel.

(4) Texte du (5) actuel.

(5) Texte du (6) actuel.

80 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Les petits containers seront 6tiquet6s conformdment au

marg. 75.
81 Nouvelle teneur de ce marginal

(1) Les objets de la classe I b renferm6s dans des colis munis d'une
6tiquette conforme au mod~le no I ne doivent pas tre charg6s en com-
mun dans le m~me wagon :
a) Avec les objets de la classe I b (marg. 61) renferm6s dans des colis

munis de deux 6tiquettes conformes au mod~e no 1;

b) Avec des colis munis d'une 6tiquette conforme aux mod~les nos 2 D,
4,4 A, 6 A, 6 B ou 6 C;

c) Avec des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes aux
mod~les nos 2 A, 2 B, 2 C, 3 ou 5.

(2) Les objets de la classe I b renferm6s dans des colis munis de
deux 6tiquettes conformes au module no 1 ne doivent pas tre charg6s en
commun dans le mme wagon:

a) Avec les matiires et objets des classes I a (marg. 21), I b (marg. 61)
ou 1 c (marg. 101) renferm6s dans des colis munis d'une 6tiquette
conforme au mod~le no 1;

b) Avec les colis indiqu6s sous (1) b) et c) ci-dessus.

CLASSE I c. INFLAMMATEURS, PIkCES D'ARTIFICE
ET MARCHANDISES SIMILAIRES

112 Nouvelle teneur de ce marginal :

(1) Les colis renfermant des objets des 160 et 210 h 23' seront munis
d'une 6tiquette conforme au module no 1.

(2) Les colis renfermant des r6cipients fragiles non visibles de
l'extdrieur seront munis d'une 6tiquette conforme au module no 9.
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117 Nouvelle teneur de ce marginal :
(1) Les wagons dans lesquels sont charg6s des colis renfermant des

objets des 160 et 21* h 230 porteront sur leurs deux c6tds une 6tiquette
conforme au module no 1.

(2) Les petits containers seront 6tiquet6s conform6ment au
marg. 112.

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette con-
forme au modble no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

118 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les objets de la classe I c renferm6s dans des colis munis d'une

6tiquette conforme au module no 1 ne doivent pas tre charg6s en commun
dans le mame wagon :
a) Avec les objets de la classe I b (marg. 61) renferm6s dans des colis

munis de deux 6tiquettes conformes au module no 1;
b) Avec des colis munis d'une 6tiquette conforme aux modules noS 2 D,

4, 4 A, 6 A, 6 B ou 6 C;

c) Avec des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes aux
modules nos 2 A, 2 B, 2 C, 3 ou 5.

CLASSE I d. GAZ COMPRIMES, LIQUtFItS
OU DISSOUS SOUS PRESSION

154 A l'al. (3), << module no 2 o est remplac6 par <, module no 2A .

157 Nouvelle teneur de ce marginal :
Pendant les mois d'avril L octobre, les wagons ddcouverts seront,

protdgds par des baches.

159 Al. (2) a) 10. : nouvelle teneur:
10. Par ddrogation aux prescriptions du marg. 146 (3), les examens

pdriodiques seront renouvel6s :
i. Pour les recipients destinds au transport du gaz de ville

[10 b)], du fluorure de bore (30), de l'acide bromhydrique
anhydre, de l'acide fluorhydrique anhydre, de l'acide
sulfhydrique, du chlore, de l'anhydride sulfureux, du
peroxyde d'azote (50), de l'oxychlorure de carbone [80 a)]
et de l'acide chlorhydrique anhydre (10) : tous les quatre
ans;

ii. Pour les r6cipients destin6s au transport des autres gaz com-
prim6s et liqu6fi6s ainsi que de l'ammoniac dissous sous
pression (14 ) : au bout d'un d6lai 6gal au double du d6lai
prescrit pour la revision du wagon qui porte le rdcipient,
sans que le dMlai puisse excdder huit ans. Les accessoires
seront examines lors de chaque revision pdriodique, mais
au plus tard aprbs quatre ans.
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164 Al. (2) et (3) : nouvelle teneur :

(2) Les wagons dans lesquels sont charg6s des colis renfermant
des objets des 160 b) et 170 a) porteront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette
conforme au module no 2 A.

(3) Les petits containers seront 6tiquet6s conformdment au
marg. 154 (3).

165 Nouvelle teneur de ce marginal

Les objets de la classe I d renferm6s dans des colis munis d'une
6tiquette conforme au module no 2 A ne doivent pas tre charg6s en
commun dans le m~me wagon avec les mati~res et objets des
classes I a (marg. 21), I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renferm6s dans
des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes au module n° 1.

CLASSE I e. MATIILRES QUI, AU CONTACT DE L'EAU,

DEGAGENT DES GAZ INFLAMMABLES

188 A l'al. (1), ,< d'une 6tiquette conforme au module n' 7 >, est remplac6 par
<< d'une 6tiquette conforme au module no 2 D et d'une 6tiquette conforme
au module no 7 >,.

A l'al. (2), << module no 2 > est remplac6 par << module no 2 A >>.

195 L'al. (2) est remplac6 par les al. (2) et (3) de la teneur suivante

(2) Les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res de la
pr6sente classe porteront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette conforme au
module no 2 D. Les wagons dans lesquels sont charg6s des colis renfer-
mant du silicichloroforme du 4' porteront en outre une 6tiquette con-
forme au module no 2 A.

(3) Les petits containers seront 6tiquet6s conform6ment au
marg. 188 (1) et (2).

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette con-
forme au module no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

196 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les mati~res de la classe I e ne doivent pas tre charg6es en commun

dans le m&me wagon avec les mati6res et objets des classes I a (marg. 21),
I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renferm6s dans des colis munis d'une
ou de deux 6tiquettes conformes au module no 1.

CLASSE II. MATIERES SUJETTES A L'INFLAMMATION SPONTANIE

213 Al. (1) : nouvelle teneur :

(1) Les colis renfermant des mati~res des 10 40 et 6' seront munis
d'une 6tiquette conforme au modble no 2 C.

Si les matibres du 40 sont emball6es dans des ffits en carton imper-
m6abilis& conform6ment au marg. 206 (1), les colis seront toutefois munis
de deux 6tiquettes conformes au module no 2 C (voir marg. 10).

A l'al. (4), ,, n° 2 o est remplac6 par << conforme au modele no 2 C >,.
Vol. 1099, 1-16897
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214 Nouvelle teneur de ce marginal :

Pas de restrictions en ce qui concerne la grande vitesse et la petite
vitesse.

216 Nouvelle teneur de ce marginal

Les colis renfermant des mati~res des 4' et 10' seront charges dans
des wagons couverts ou d6couverts b~ch6s.

220 A l'al. (1), <, module no 2 ,, est remplac6 deux fois par «, module n° 2 C > .

Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Les petits containers seront 6tiquet6s conform6ment au

marg. 213 (1).

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette
conforme au module n° 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

221 Nouvelle teneur de ce marginal :
(1) Les mati~res de la classe II renferm6es dans des colis munis

d'une ou de deux 6tiquettes conformes au module no 2 C ne doivent pas
6tre charg6es en commun dans le m&me wagon avec les mati~res et objets
des classes I a (marg. 21), I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renferm6s
dans des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes au module
no 1.

(2) Les mati~res du 40 renfermdes dans des colis munis de deux
6tiquettes conformes au module no 2 C ne doivent pas 6tre charg6es en
commun dans le m~me wagon:
a) Avec les mati~res des classes III c (marg. 371) ou VII (marg. 701)

renferm6es dans des colis munis de deux 6tiquettes conformes au
modble no 3;

b) Avec les mati~res liquides de la classe V (marg. 501) renferm6es dans
des colis munis de deux 6tiquettes conformes au module no 5.

CLASSE III a. MATItRES LIQUIDES INFLAMMABLES

303 Al. (6), deuxi6me sous-alin6a : nouvelle teneur :
Les joints des ffits doivent tre soud6s dans la virole et soud6s ou

agraf6s dans les fonds. Les ffits doivent tre munis de cercles de roule-
ment ou de nervures de renforcement. Chaque ffit doit avoir subi l'6preuve
d'tanchdit6 prescrite dans l'Appendice V. Les ffits doivent tre d'un
type de construction qui a satisfait aux autres 6preuves prescrites dans
ledit Appendice V et porter la marque attribute lors de 1'agr6ment du
type de construction.

304 Al. (1), troisi6me sous-alin6a, derni~re phrase : nouvelle teneur:

Si les colis sont charges sur un wagon d6couvert, la couverture pro-
tectrice ne doit pas pouvoir prendre feu au contact d'une flamme.

307 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les colis renfermant des liquides des 1 h 30 et 5° seront munis

d'une 6tiquette conforme au module no 2 A.
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Si les mati~res des 20, 30 et 50 sont emball6es dans des r6cipients en
verre, porcelaine, gr~s ou mati~res similaires d'une capacit6 sup6rieure
h 5 litres, les colis seront toutefois munis de deux 6tiquettes conformes
au mod~le no 2A (voir marg. 10).

Les colis renfermant de l'acrol6ine ou du chloropr~ne (chlorobuta-
di~ne) [1° a)] porteront en outre une 6tiquette conforme au mod~le no 4.
A l'al. (4), les mots ,< 6tiquettes nos 2 et 4 ,, sont remplac6s par ,, 6tiquettes
conformes aux mod~les nos 2 A et 4 ,>.

308 Nouvelle teneur de ce marginal :
Pas de restrictions en ce qui concerne la grande vitesse et la petite

vitesse.

309 L'al. (2) est biffM.

310 Les al. (1) et (2) sont biff6s.
311 Al. (5), avant-dernier sous-alin6a : nouvelle teneur

L'6preuve de pression hydraulique et l'examen int6rieur seront
renouvel6s au bout d'un d6lai 6gal au double du dM1ai prescrit pour la
r6vision du wagon qui porte le r6cipient, sans que le d6lai puisse exc6der
huit ans. Les accessoires seront examin6s lors de chaque r6vision p6rio-
dique, mais au plus tard apr~s quatre ans.

313 Al. (1) et (3) : nouvelle teneur :
(1) Les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res des 10 30

et 5' porteront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette conforme au mod~le
no 2 A. En outre, ces wagons seront munis sur leurs deux c6t6s d'une
6tiquette conforme au mod~le no 10. Les wagons-r6servoirs renfermant
les mati~res ci-dessus mentionn~es porteront, eux aussi, sur leurs deux
c6t6s, des 6tiquettes conformes aux mod~les nos 2 A et 10. Les wagons
et les wagons-r6servoirs dans lesquels sont charg6s de I'acrol6ine ou du
chloropr~ne (chlorobutadi~ne) [10 a)] porteront, en outre, sur leurs deux
c6t6s, une 6tiquette conforme au mod~le no 4.

(3) Les petits containers et les petits containers-citernes seront
6tiquet6s conform6ment au marg. 307 (1) et (2).

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette
conforme au mod~le no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

314 Nouvelle teneur de ce marginal :
(1) Les liquides de la classe III a renferm6s dans des colis munis

d'une ou de deux 6tiquettes conformes au mod~le no 2 A ne doivent pas
tre charg6s en commun dans le m~me wagon avec les mati~res et objets

des classes I a (marg. 21), I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renferm6s
dans des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes au mod~le
n° 1.

(2) Les liquides de la classe III a renferm6s dans des colis munis de
deux 6tiquettes conformes au mod~le no 2 A ne doivent pas tre charg6s
en commun dans le m~me wagon :
a) Avec les mati~res des classes III c (marg. 371) ou VII (marg. 701)

renferm6es dans des colis munis de deux 6tiquettes conformes au
mod~le no 3;
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b) Avec les mati~res liquides de la classe V (marg. 501) renfermdes
dans des colis munis de deux 6tiquettes conformes au module no 5.

CLASSE III b. MATII-RES SOLIDES INFLAMMABLES

333 L'al. (1) est biffM.

336 Les al. (2) et (3) sont biffds.

337 A l'al. (1), le dernier membre de phrase << pour les envois de ddtail en
grande vitesse, seuls les emballages en bois sont admis > est biffM.

344 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les coils renfermant des mati~res des 40 it 80 seront munis d'une

6tiquette conforme au module no 2 B.

Si les mati~res des 40 h 70 sont emballes dans des enveloppes en
tissu serr6 conformdment au marg. 335 (1) b) 3., dans des boites ou des
caisses en carton conformdment aux marg. 336 (1) et 338 (4) b), dans
des sacs en jute conformdment au marg. 337 (1) ou dans des ffits en carton
conform~ment au marg. 338 (1) a), (2) et (4) b), les colis seront toutefois
munis de deux dtiquettes conformes au module no 2 B (voir marg. 10).
A l'al. (3), « no 2 > est remplac6 par «< conforme au module no 2 B >>.

345 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les films en celluloid d6velopp6s (50) peuvent &re exp6di6s en colis

express s'ils sont emball6s dans des boites en bois, en fer-blanc ou en
t6le d'aluminium, ou dans du carton durci, et places ensuite dans des
caisses en bois parois pleines, et si 1'exp6diteur certifie ce mode d'em-
ballage dans le document de transport par ]a mention << Emballage de
colis express >>; dans ce cas un colis ne doit pas peser plus de 50 kg.

346 L'al. (2) est biffM.

347 Al. (1) : nouvelle teneur:

(1) Les mati~res des 40 8' seront charg6es dans des wagons
couverts ou ddcouverts bfchds.

351 A l'al. (1), <, mod~le no 2 o est remplac6 par < mod~le no 2 B >.
Al. (2) : nouvelle teneur :

(2) Les petits containers seront 6tiquet6s conform6ment au
marg. 344 (1).

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette
conforme au mod~le n° 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

352 Nouvelle teneur de ce marginal :
(1) Les mati~res de la classe III b renfermdes dans des colis munis

d'une ou de deux 6tiquettes conformes au mod~le n° 2 B ne doivent pas
6tre charg6es en commun dans le m~me wagon avec les mati~res et objets
des classes I a (marg. 21), I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renfermds
dans des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes au mo-
d~le no 1.
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(2) Les mati~res de la classe III b renferm6es dans des colis munis
de deux 6tiquettes conformes au module no 2 B ne doivent pas 6tre char-
g~es en commun dans le m~me wagon :
a) Avec les mati~res des classes III c (marg. 371) ou VII (marg. 701)

renferm6es dans des colis munis de deux 6tiquettes conformes au
module no 3;

b) Avec les mati~res liquides de la classe V (marg. 501) renferm~es dans
des colis munis de deux 6tiquettes conformes au module no 5.

CLASSE III c. MATIERES COMBURANTES

381 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les colis renfermant des mati res de la classe III c seront munis

d'une 6tiquette conforme au module no 3. Les colis renfermant des
mati~res des 10 5' et 80 h 100 seront toutefois munis de deux 6tiquettes
conformes au module no 3 (marg. 10).

Les colis renfermant des mati~res du 30 porteront en outre une
6tiquette conforme au module no 5.

382 Nouvelle teneur de ce marginal :
Pas de restrictions en ce qui concerne la grande vitesse et la petite

vitesse.

384 L'al. (6) est biff6.
388 Les al. (2), (3) et (4) sont remplac~s par les al. (2) et (3) ci-apr~s

(2) Les petits containers et les petits containers-citernes seront
6tiquet6s conform~ment au marg. 381 (1).

(3) Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette
conforme au module n° 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

389 Nouvelle teneur de ce marginal :
(1) Les mati~res de la classe III c renferm6es dans des colis munis

d'une ou de deux 6tiquettes conformes au module no 3 ne doivent pas Etre
charg6es en commun dans le m~me wagon avec les mati~res et objets des
classes I a (marg. 21), I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renferm6s dans
des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes au module no 1.

(2) Les mati~res de la classe III c renferm6es dans des colis munis
de deux 6tiquettes conformes au module no 3 ne doivent pas tre charg~es
en commun dans le m~me wagon :
a) Avec les mati~res des classes II (marg. 201), III a (marg. 301)

ou III b (marg. 331) renferm6es dans des colis munis de deux 6ti-
quettes conformes aux modules nos 2 A, 2 B ou 2 C;

b) Avec les mati~res liquides de la classe V (marg. 501) renferm6es dans
des colis munis de deux 6tiquettes conformes au module no 5.

CLASSE IV a. MATIkRES TOXIQUES

432 A l'al. (1), ,« module no 2 > est remplac6 par ,< module no 2 A >.
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A l'al. (3), les mots << 6tiquettes n0s 2, 4 ou 4 A >> sont remplacds par
<, 6tiquettes conformes aux modules nos 2 A, 4 ou 4 A >>.

433 L'al. (1) est biffM.

435 Les al. (1) et (3) sont biffds.

A l'al. (2), la premiere phrase est biff~e.

440 A 'al. (1), <, module no 2 > est remplac6 par <« module no 2 A >>.

441 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les matires de la classe IV a renferm6es dans des colis munis d'une

6tiquette conforme aux modules nos 2 A, 4 ou 4 A ne doivent pas tre char-
g6es en commun dans le m&me wagon avec les mati6res et objets des
classes I a (marg. 21), I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renferm6s dans
des colis munis d'une ou de deux &iquettes conformes au module no 1.

CLASSE IV b. MATIIRES RADIOACTIVES

467 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les mati~res de la classe IV b renferm6es dans des colis munis d'une

6tiquette conforme aux modules nos 6 A, 6 B ou 6 C ne doivent pas tre
charg6es en commun dans le m~me wagon avec les mati~res et objets des
classes I a (marg. 21), I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renferm6s dans
des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes au module n0 1.

CLASSE V. MATIIRES CORROSIVES

513 Concerne seulement le texte allemand.

524 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les colis renfermant des matibres des 10 V 70, 90, 110, 120 140,

150, 220, 310 h 350 et 410 a) seront munis d'une 6tiquette conforme au
module no 5.

Si les matibres liquides des 10 a) h e), 20 h 50 , 110, 220 et 320 sont
emball6es dans des r6cipients en verre, porcelaine, gr~s ou matibres simi-
laires d'une capacit6 sup6rieure hi 5 litres, les colis seront toutefois munis
de deux 6tiquettes conformes au module no 5 (voir marg. 10).
A l'al. (3), le membre de phrase < qui, conform6ment au marg. 527 (2),
peuvent &re charg6s dans des wagons couverts >, est biffM.

525 L'al. (1) est biffM.

527 Les al. (1) et (2) sont biff6s.

532 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Les petits containers et les petits containers-citernes seront

6tiquet6s conform6ment au marg. 524 (1).
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Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette
conforme au module n° 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

533 Nouvelle teneur de ce marginal :
(1) Les mati~res de la classe V renferm6es dans des colis munis

d'une ou de deux 6tiquettes conformes au module no 5 ne doivent pas
tre charg6es en commun dans le m~me wagon avec les mati~res et objets

des classes I a (marg. 21), I b (marg. 61) ou I c (marg. 101) renferm6s
dans des colis munis d'une ou de deux 6tiquettes conformes au mod~le
n° 1.

(2) Les mati~res liquides de la classe V renferm6es dans des colis
munis de deux 6tiquettes conformes au modle no 5 ne doivent pas tre
charg6es en commun dans le m~me wagon :
a) Avec les mati~res des classes II (marg. 201), III a (marg. 301) ou III b

(marg. 331) renferm6es dans des colis munis de deux 6tiquettes con-
formes aux mod~les nos 2 A, 2 B ou 2 C;

b) Avec les mati~res des classes III c (marg. 371) ou VII (marg. 701)
renferm6es dans des colis munis de deux 6tiquettes conformes au
mod~le no 3.

CLASSE VI. MATIE-RES REIPUGNANTES OU SUSCEPTIBLES
DE PRODUIRE UNE INFECTION

609 A l'al. (1), le membre de phrase < comme envois de d6tail en petite

vitesse ou par wagon complet > est biffM.

Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour les envois en colis express

a) Les mati~res du 80 a) seront emball6es dans des r6cipients en verre,
porcelaine, gr~s, m6tal ou matire plastique appropri6e. Ces r6cipients
seront plac6s, soit seuls, soit en groupes, dans une caisse solide en
bois, avec interposition, si les r6cipients sont fragiles, de mati~res
absorbantes formant tampon. Si les mati~res dont il s'agit sont immer-
g6es dans un liquide de conservation, les mati~res absorbantes seront
en quantit6 suffisante pour absorber tout le liquide. Le liquide de con-
servation ne devra pas 6tre inflammable;

b) Les mati~res du 80 b) seront emball6es dans des r6cipients appropri6s,
plac6s h leur tour, avec interposition de mati~res formant tampon,
dans une caisse solide en bois munie d'un rev~tement int6rieur m6tal-
lique rendu 6tanche, par exemple par brasage.

615 Nouvelle teneur de ce marginal :
(1) Les matibres des 9' et 100 ne peuvent tre exp6di6es que par

wagon complet.

(2) Les mati~res des 70 et 80 peuvent tre exp6di~es en colis express
condition que le poids d'un colis ne d6passe pas 40 kg et que leur embal-

lage soit conforme aux prescriptions du marg. 609 (2).

617 Ce marginal est biff6.
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621 Nouvelle teneur de ce marginal :
A l'exclusion des mati~res des 70 et 8' exp6di6es en colis express,

les mati~res de la classe VI ne doivent pas ktre charg6es en commun
dans le m~me wagon avec des denr6es alimentaires ou autres objets de
consommation.

623 Al. (2) : nouvelle teneur
(2) Les objets du 120 ne doivent pas tre charg6s en commun dans

le m~me wagon avec des denr6es alimentaires ou autres objets de con-
sommation.

626 Nouvelle teneur de ce marginal

A l'exclusion des mati~res du 70 et de celles du 80 exp6di6es en colis
express, les mati~res de la classe VI seront tenues isol6es des denr6es
alimentaires ou autres objets de consommation dans les halles aux mar-
chandises.

CLASSE VII. PEROXYDES ORGANIQUES

711 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les colis renfermant des matibres de la classe VII seront munis

de deux 6tiquettes conformes au module no 3 (voir marg. 10).

712 Nouvelle teneur de ce marginal :

Pas de restrictions en ce qui concerne la grande vitesse et la petite
vitesse.

714 Al. (1) : nouvelle teneur

(1) Les mati~res de 10 ii 220, 30 et 310 seront charg6es en wagons
couverts.

717 A l'al. (1), «, module no 2 > est remplac6 par ,, module no 3 ,.

Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Les petits containers seront 6tiquet6s conform6ment au

marg. 711 (1).
Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette con-

forme au module no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

718 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les mati~res de la classe VII ne doivent pas tre charg6es en commun

dans le m~me wagon :
a) Avec les mati~res et objets des classes I a (marg. 21), I b (marg. 61)

ou I c (marg. 101) renferm6s dans des colis munis d'une ou de deux
6tiquettes conformes au module no 1;

b) Avec les mati~res des classes II (marg. 201), III a (marg. 301) ou III b
(marg. 331) renferm6es dans des colis munis de deux 6tiquettes con-
formes aux modules nos 2 A, 2 B ou 2 C;

c) Avec les mati~res liquides de la classe V (marg. 501) renferm6es dans
des colis munis de deux 6tiquettes conformes au module no 5.
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APPENDICE V

L'Appendice V est remplac6 par le texte suivant

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EPREUVES SUR LES FUTS METALLIQUES
VIStS AUX MARG. 303 (6) ET 513 (1) c)

I. Epreuve de pression hydraulique

1500 Cette 6preuve doit tre effectu6e par un organisme agree.
Nombre d'ichantillons

Trois ffits par type de construction et par fabricant.
Mani~re de procdder b l'preuve et pression d appliquer

Les ffits doivent 6tre soumis pendant une periode de cinq minutes h une
pression manom~trique hydraulique d'au moins 0,75 kg/cm 2, la pression devant
rester inchang6e. Les ffits ne doivent pas ktre supportds mdcaniquement durant
l'6preuve.

Critres 6 utiliser pour determiner si l'preuve a ete subie de manire satisfai-
sante.

Les ffits doivent rester 6tanches.

II. Epreuve de chute

1501 Cette 6preuve doit tre effectuce par un organisme agr66.

Nombre d'echantillons

Six ffits par type de construction et par fabricant.
Prdparation des colis pour I'preuve

Les ffits doivent ktre remplis A 98% de leur capacit6.
Aire de reception

L'aire de reception doit Etre une surface rigide, unie, plane et horizontale.
Hauteur de chute

- Si l'6preuve est faite avec de I'eau

a) Liquides h transporter dont la densit6 ne d6passe pas 1,2 : 1,20 m;
b) Liquides A transporter dont la densit6 depasse 1,2 : une hauteur en metres

6gale a la densit6 du liquide transporter arrondie t la premiere d6cimale
sup~rieure;

- Si I'6preuve est faite avec le liquide h transporter ou avec un liquide dont ia
densit6 est au moins 6gale celle du liquide h transporter : 1,20 m.

Point d'impact

L'6preuve doit comporter deux sortes de chute
Premiere chute (en utilisant trois ffits) : le ffit doit heurter l'aire de reception

diagonalement sur le rebord ou, s'il n'a pas de rebord, sur un joint circulaire. Lors
de la chute, le ffit sera suspendu de faron h ce que son centre de gravit6 se
trouve sur la verticale du point d'impact;

Deuxieme chute (en utilisant les trois autres ffits) : le ffit doit heurter hori-
zontalement l'aire de reception sur la g~n~ratrice soud6e de la virole du ffit.
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Critbres 6 utiliser pour diterminer si l'epreuve a ite subie de manibre satis-
faisante

Apr~s la chute, tous les fits doivent tre 6tanches apr6s que l'6quilibre aura
6t6 6tabli entre la pression ext6rieure et la pression int6rieure.

Si un flit n'est pas 6tanche, douze ffits nouveaux seront soumis de nouvelles
6preuves. Aucun de ces ffits ne doit pr6senter de fuite apr~s les 6preuves.

Si plus d'un ffit n'est pas 6tanche dans le premier lot de six ffits, le type de
ffit en question sera rejet6.

III. Epreuve d'gtanchgito

1502 Chaque flt doit subir '6preuve :

a) Avant d'&tre utilis6 la premiere fois pour le transport,

b) Apr~s remise en 6tat avant d'Etre r6utilis6 pour le transport.

Manibre de proceder d l' preuve

Le ffit doit &tre plac6 sous 1'eau; la mani~re de maintenir le flit sous l'eau ne
doit pas fausser le r6sultat de l'6preuve. Le flit peut aussi Etre couvert sur ses
joints, ou toute autre partie ob pourrait se produire une fuite, de mousse de
savon, d'huile lourde ou de tout autre liquide appropri6. D'autres m6thodes au
moins aussi efficaces, telles que 1'6preuve de pression diff6rentielle (<< air-pocket
tester >>), peuvent aussi Etre utilis6es.
Pression d'air d appliquer

La pression ne doit pas tre inf6rieure 0,2 kg/cm2 .

Critkres b utiliser pour diterminer si l'9preuve a tet subie de manibre satis-
faisante

I! ne doit pas y avoir de fuite d'air.

1502 et 1503 deviennent 1503 et 1504

1503 A la troisi~me ligne, <« RID, IIIa est remplac6 par < RID >.

Les sous-titres III et IV seront renum6rot6s respectivement IV et V.

APPENDICE IX

L'Appendice IX est remplac6 par le texte suivant

1. Prescriptions relatives aux itiquettes de danger

1900 (1) Pourlescolis,les6tiquettesns 1, 2A, 2B, 2C, 2 D, 3,4, 5,6A, 6Bet6C
auront la forme d'un carr6 de 100 mm de c6t6 pos6 sur la pointe.

Pour les wagons, les 6tiquettes noS 1, 2 A, 2 B, 2 C, 2 D, 3, 4, 5 et 6 D auront
la forme d'un carr6 d'au moins 150 mm de c6t6 pos6 sur la pointe.

(2) Les 6tiquettes nos 4 A, 7, 8 et 9 auront la forme d'un rectangle de format
normal A 5 (158 x 210 mm). Les dimensions des 6tiquettes h apposer sur les
colis peuvent tre r6duites jusqu'au format A 7 (74 x 105 mm).

(3) L'6tiquette n0 10 aura la forme d'un triangle d'au moins 100 mm de
base sur 70 mm de hauteur.

1901 (1) Les 6tiquettes de danger doivent itre coll6es sur les colis, sur les
wagons et sur les petits containers ou fix~es d'une autre mani~re appropri6e. Ce
n'est qu'au cas o6 l'6tat ext6rieur d'un colis ne le permettrait pas qu'elles seraient
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coll6es sur des cartons ou tablettes solidement attach6s aux colis. En lieu et place
des 6tiquettes, les exp6diteurs peuvent apposer sur les emballages d'exp6dition,
sur les wagons de particuliers et sur les petits containers des marques de danger
ind616biles correspondant exactement aux modules prescrits.

(2) Il incombe t I'exp6diteur d'apposer les 6tiquettes :

a) Sur les colis, qu'ils soient remis au transport comme envois de d6tail ou
comme wagons complets;

b) Sur tous les containers;

c) Sur les wagons remis au transport comme wagons complets;

d) Sur les wagons contenant des colis charg6s par l'exp6diteur.

(3) Dans tous les autres cas, il incombe au chemin de fer d'6tiqueter les
wagons.

2. Explication des figures

1902 Les 6tiquettes de danger prescrites pour les mati~res et objets des classes I
h VII (voir les tableaux reproduits la fin) signifient :

No I (bombe noire sur fond orange) : danger d'explosion;
prescrite aux marg. 37 (1), 43 (1) et (2), 75, 80 (1) et (2), 112 (1),
117 (1) et (2);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 42, 44, 79, 81, 116, 118;

No 2 A (flamme noire sur fond rouge): danger de feu (mati~res liquides
inflammables);

prescrite aux marg. 154 (3), 164 (2) et (3), 188 (2), 195 (2) et (3),
307 (1), 313 (1) et (3), 432 (1), 440 (1);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 163, 165, 194, 196, 312, 314, 439, 441;

No 2 B (flamme noire sur fond constitui de bandes verticales quidistantes
alternativement rouge et blanche) : danger de feu (mati6res solides
inflammables);

prescrite aux marg. 344 (1), 351 (1) et (2);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 350, 352;

No 2 C (flamme noire sur fond blanc, le triangle infirieur de l'tiquette tant
de couleur rouge) : spontan6ment inflammable;

prescrite aux marg. 213 (1), 220 (1) et (2);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 219, 221;

N" 2 D (flamme noire sur fond bleu) : danger d'6manation de gaz inflam-
mables au contact de l'eau;

prescrite aux marg. 188 (1), 195 (2) et (3);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 194, 196;
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NO 3 (flamme au-dessus d'un cercle, noire surfondjaune) : mati~res combu-
rante ou peroxydes organiques;

prescrite aux marg. 381 (1), 388 (1) et (2), 711 (1), 717 (1) et (2);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 387, 389, 716, 718;

No 4 (tate de mort sur deux tibias; noir sur fond blanc) : mati~re toxique;
L tenir isole des denrres alimentaires ou autres objets de consomma-

tion dans les wagons et dans les halles aux marchandises;
prescrite aux marg. 307 (1) et (2), 313 (1), (2) et (3), 316 (3), 432 (1),
440 (1) et (2), 443 (3);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 439, 441;

No A 4 (croix de St-Andr6, noire surfond orange sans encadrement) : mati~re
nocive;

prescrite aux marg. 432 (1), 440 (1) et (2), 443 (3);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 439, 441;

NO 5 (gouttes s'6coulant d'une 6prouvette sur une plaque et d'une autre
6prouvette sur une main; noir sur fond blanc, le triangle infirieur de
l'tiquette 9tant de couleur noire bordge d'un liserg blanc) : matiere
corrosive;

prescrite aux marg. 381 (1), 388 (2), 524 (1), 532 (1) et (2), 535 (3);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 530, 533;

No 6 A (trifle schrmatis6, inscription RADIOACTIVE, une bande verticale dans
la moiti6 infrrieure, avec le texte suivant*) : Contenu ... Activit6 ...
Symbole et inscriptions noirs sur fond blanc, bande verticale rouge :
mati~re radioactive dans des colis de la catdgorie I-BLANCHE; en cas
d'avarie des colis, danger pour la sant6 par ingestion, inhalation ou
contact avec la mati~re qui se trouverait rrpandue;

prescrite aux marg. 459 (1), 466 (2);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 465, 467;

No 6 B (comme la prdcddente, deux bandes verticales dans la moiti6 infdrieure,
avec le texte suivant*) : Contenu... Activit6 ... Indice de trans-
port ... Symbole et inscription noirs; fond moitid supdrieure : jaune;
fond moitii infirieure : blanc; bandes verticales rouges : matire radio-
active dans des colis de la catdgorie II-JAUNE; colis i tenir 6loignrs des
colis qui portent une 6tiquette avec l'inscription FOTO (voir marg. 1605);
en cas d'avarie des colis, danger pour la sant6 par ingestion, inhalation,
contact avec la mati~re qui se trouverait rdpandue ainsi que risque
d'irradiation externe h distance;

prescrite aux marg. 459 (1), 466 (2);

en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 465, 467;

No 6 C (comme la prdcddente, mais avec trois bandes verticales dans la moiti6
infrrieure) : mati~re radioactive dans des colis de la catrgorie III-

Le texte doit 6tre imprim6 dans une langue officielle du pays de drpart et en outre en frangais,
en allemand ou en italien, h moins que les tarifs internationaux ou des accords conclus entre adminis-
trations ferroviaires n'en disposent autrement.
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JAUNE; cois h tenir 61oignrs des colis qui portent une 6tiquette avec
l'inscription FOTO (voir marg. 1605) et h proximit6 desquels 6viter
de se tenir inutilement; en cas d'avarie des colis, danger pour la sant6
par ingestion, inhalation, contact avec la mati&e qui se trouverait
rnpandue ainsi que risque d'irradiation externe h distance;

prescrite aux marg. 459 (1), 466 (2);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 465, 467;

No 6 D (trifle schrmatis6, inscription RADIOACTIVE; symbole et inscription
noirs sur fond blanc) : mati6re radioactive prsentant les dangers
drcrits sous 6 A, 6 B et 6 C;

prescrite au marg. 466 (1);
en ce qui conceme les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 467;

No 7 (parapluie ouvert noir surfond blanc) : craint I'humidit6;
prescrite aux marg. 188 (1), 195 (3);
en ce qui concerne les interdictions de chargement en commun,
voir marg. 194, 196;

No 8 (deux fleches noires surfond blanc) : haut;
prescrite aux marg. 37 (2), 154 (2), 188 (3), 213 (2) et (3), 307 (3),
344 (2), 381 (2), 432 (2), 459 (3), 524 (2) et (3), 614, 711 (2);
apposer 1'6tiquette les pointes des flches en haut, sur deux faces
latrrales opposees des colis;

N0 9 (verre A pied rouge sur fond blanc) : h manier avec prcaution, ou
ne pas culbuter;

prescrite aux marg. 37 (2), 43 (2), 112 (2), 117, 154 (1), (2) et (3),
164 (4), 188 (3), 195 (3), 213 (3), 220 (2), 307 (3), 313 (3), 344 (2),
351 (2), 381 (2), 388 (3), 432 (2), 440 (2), 459 (3), 524 (2), 532 (2),
614, 620, 711 (2), 717 (2);

NO 10 (6tiquette triangulaire rouge avec un point d'exclamation en noir) :
manceuvrer avec prcaution;

prescrite aux marg. 164 (1), 220 (3), 313 (1).

1903-
1999
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RID : Applicables h partir du 1.7.1973

Etiquettes de danger

Signification : Voir Appendice IX (marg. 1902)

N-2B N*2C

N2D N13

/4
N 6A

DIACTI

N4A

N,68

RADIOACTIVE

N*6C

RADIOACTIVE

N.5

/

N6D

.... .......
N'9 S mm

............ ............ ........... ..L7
I) Q.m- n , Moi.. - W I

1 OD.mi.cm.,r - tqlfgrit N.6A

N'10100

~-E-- l~ m mjm.-cvii 3) .. d,.mamo d. 6,,.. & .spa-

f-Al 704- 03-
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MODIFICATIONS' DU TEXTE DE L'ANNEXE I (RkGLEMENT
INTERNATIONAL CONCERNANT LE TRANSPORT DES MAR-
CHANDISES DANGEREUSES PAR CHEMINS DE FER-RID)
A LA CONVENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LE
TRANSPORT DES MARCHANDISES PAR CHEMINS DE FER
(CIM) DU 25 FEVRIER 19612

Ire PARTIE. PRESCRIPTIONS GtNtRALES

2 A l'al. (1), la phrase suivante est ajout6e A la fin :
L'Appendice X, les prescriptions relatives A l'utilisation des

containers-citernes, h leur construction et aux 6preuves qu'ils doivent
subir.

7 Al. (2), (3) et (4) : nouvelle teneur:
(2) Toutes les prescriptions du RID affrrentes aux transports en

wagons s'appliquent par assimilation aux transports en grands containers,
i l'exclusion des containers-citernes.

(3) Les prescriptions de l'Appendice X sont applicables au trans-
port de mati~res liquides, gazeuses, pulvrrulentes ou granulaires en
containers-citernes d'une capacit6 suprrieure A 0,45 M 3.

(4) Pour les petits containers destinrs au transport de marchandises
en vrac - t l'exclusion des containers-citernes ddsignrs sous (3) - sont
applicables les prescriptions relatives aux recipients exprdirs comme
colis, t moins que des prescriptions sprciales des diffrrentes classes n'en
drcident autrement.

Ile PARTIE. PRESCRIPTION PARTICULItRES
AUX DIVERSES CLASSES

CLASSE I d. GAZ COMPRIMtS, LIQU9FIES OU DISSOUS SOUS PRESSION

131 Chiffre 180 : nouvelle teneur :
180 Les ricipients vides, non nettoyrs, y compris les recipients des

wagons-reservoirs et les containers-citernes, ayant renferm6 des
gaz des 1 et 2', du fluorure de bore et du fluor du 30, des gaz
des 40 b 100 et 12' A 150.
(Les nota 1 et 2 subsistent.)

132 Al. (3), chiffres 2. et 6., nota : nouvelle teneur:
NOTA. Pour les wagons-reservoirs, voir marg. 159 (3); pour les containers-citernes,

voir Appendice X, sous 2.7.1.

Les modifications ont 6t6 adopt6es par la XVII session (deuxieme partie) de la Commission d'experts
institute par I'annexe VI h la Convention, conformement au paragraphe 4 de I'article 69 de ladite Convention, et
ont pris effet le P'1janvier 1974.

2 Voir p. 5 du pr6sent volume.
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2. Emballage de matires isolies, nota : nouvelle teneur
NOTA. Les gaz des 120 et 130 ne peuvent itre transport6s qu'en wagons-r6servoirs

(voir marg. 161) ou en containers-citernes (voir Appendice X).

133 Al. (2), lettre b), phrase introductive : nouvelle teneur:

b) Des r6cipients en alliages d'aluminium [voir Appendice II, sous A;
pour les wagons-r6servoirs, voir marg. 159 (2) a) 1.; pour les containers-
citernes, voir Appendice X, sous 2.2.1] pour :

b. Conditions relatives aux r~cipients mdtalliques : nouvelle teneur de
la note :
[Elles ne sont pas applicables aux bouteilles en alliages d'aluminium du marg. 135 (3),

ni aux tubes en m6tal mentionn6s au marg. 136, ni aux r6cipients du marg. 137 (1) b), ni
aux boites A gaz sous pression et aux cartouches en m6tal mentionn~es au marg. 138;
pour les r6cipients des wagons-r6servoirs, voir aussi marg. 150 h 162; pour les containers-
citernes, voir Appendice X.]

141 Al. (2), lettre b), texte entre parentheses carr6es : nouvelle teneur

[pour les wagons-r6servoirs, voir marg. 159 (2) a) 2.; pour les containers-
citernes, voir Appendice X].

142 Al (1), lettre c), Nota : nouvelle teneur:
NorA. Pour les wagons-r6servoirs et r6cipients d'un autre genre fix6s sur leur

chhssis, voir aussi marg. 159 h 162; pour les containers-citernes, voir Appendice X.

Al. (3), lettre c) : nouvelle teneur :
c) Pour les grands r6cipients selon (1) c), voir marg. 159 (1),

160 (1), (2) et (3), 161 (1) et Appendice X.

3. Marques sur les rocipients, texte entre parentheses : nouvelle
teneur:
(pour les r6cipients des wagons-r6servoirs, voir marg. 162; pour les
containers-citernes, voir Appendice X).

155 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Les gaz des 120 et 130 ne peuvent tre transport6s qu'en wagons-

r6servoirs ou en containers-citernes. L'exp6diteur et le chemin de fer
doivent se mettre d'accord sur les modalit6s d'acheminement avant la
remise des exp6ditions au transport; le mme accord est n6cessaire
pour le transport des gaz du 110 en wagons-r6servoirs ou en containers-
citernes munis de soupapes de sfiret6.

156 Al. (5), phrase introductive : nouvelle teneur
(5) Pour les wagons-r6servoirs et les containers-citernes contenant

des gaz du 110, 1'exp6diteur portera sur la lettre de voiture l'une des
mentions suivantes selon le cas :
Al. (6), phrase introductive : nouvelle teneur:

(6) Pour les wagons-reservoirs et les containers-citernes conte-
nant des gaz des 120 et 130, l'exp6diteur portera sur la lettre de voiture
la mention suivante:

163 L'al. (3) est biff6.

Sous-titre avant le marg. 164 : nouvelle teneur:
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2. Inscriptions et tiquettes de danger sur les wagons, sur les containers-
citernes et sur les petits containers (voir Appendice IX)

164 Al. (1) : nouvelle teneur :

(1) Les wagons-reservoirs et les containers-citernes d'une capa-
cite sup6rieure h 1 ml contenant des gaz des 1 h 130 seront munis sur
les deux c6t6s d'6tiquettes conformes au modele no 10.

Al. (5) : nouvelle teneur :

(5) Les wagons-r6servoirs et les containers-citernes renfermant des
matieres des 10 a) - h l'exclusion de l'oxyde de carbone -, 10 b) - a
l'exclusion du gaz h l'eau -, des mati res du 60, de la dimethylamine,
de l'oxyde de methyle, de la mono6thylamine, du chlorure d'6thyle, de
l'oxyde d'thylene, de la monom6thylamine, du chlorure de m6thyle, du
bromure de vinyle, du chlorure de vinyle et de l'oxyde de methyle et
de vinyle du 80 a), du 1,1-difluorethane et du monochlorodifluorethane
du 80 b), de l'6thane et de l'6thylene du 90, du 1,1-difluor6thylene et du
fluorure de vinyle du 100 et des matieres du 12' porteront sur leurs deux
c6t6s une 6tiquette conforme au modele no 2 A. Les wagons-reservoirs
et les containers-citernes renfermant de l'oxygene et du fluorure de bore
du 30 , du protoxyde d'azote du 90 et de l'oxygene liquide du 110 porteront
sur leurs deux c6tes une 6tiquette conforme au modele no 3. Les wagons-
reservoirs et les containers-citernes renfermant de l'ammoniac anhydre,
du chlore, de l'anhydride sulfureux et du gaz T du 50 et du bromure de
m6thyle du 80 a) porteront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette conforme au
modele no 4. Les wagons-reservoirs et les containers-citernes renfermant
de 'air liquide du 110 porteront sur leurs deux c6tes une 6tiquette con-
forme au modele no 5. Les wagons-r6servoirs et les containers-citernes
renfermant de l'oxyde de carbone du 10 a), du gaz h 'eau du 10 b), du
gaz d'huile comprime du 20, du gaz d'huile liqu6fie du 40, de l'acide
sulfhydrique du 5' , de la trim6thylamine et du mercaptan m6thylique du
80 a) porteront sur leurs deux c6t6s des 6tiquettes conformes aux modeles
nos 2 A et 4. Les wagons-r6servoirs et les containers-citernes renfermant
du peroxyde d'azote du 50 et de l'oxychlorure de carbone du 80 a) porte-
ront sur leurs deux c6t6s des 6tiquettes conformes aux modeles nos 3 et 4.
Les wagons-r6servoirs et les containers-citernes renfermant de l'acide
bromhydrique anhydre et de l'acide fluorhydrique anhydre du 50 et de
l'acide chlorhydrique anhydre du 100 porteront sur leurs deux c6t6s des
6tiquettes conformes aux modeles nOs 4 et 5.

168 Al. (1) : nouvelle teneur :

(1) En tant que les marg. 131 4 167 et 'Appendice X ne pr6voient
pas de conditions auxquelles doivent satisfaire les r6cipients destin6s au
transport des gaz comprim6s, liqu6fi6s ou dissous sous pression, les pres-
criptions du pays d'origine font regle, que ces r6cipients soient isol6s
ou qu'ils fassent partie de wagons-r6servoirs.

Al. (2), lettre e) : nouvelle teneur :

e) Mesures transitoires pour les containers-citernes, voir Appendice X.
Vol 1099, 1-16897
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CLASSE I e. MATItRES QUI, AU CONTACT DE L'EAU,

DEGAGENT DES GAZ INFLAMMABLES

181 Chiffre 50 : nouvelle teneur :
50 Les ricipients vides, non nettoyds, y compris les recipients des

wagons-r6servoirs, les containers-citernes et les petits containers,
ayant renferm6 des mati~res de la classe I e.

183 Al. (4) : nouvelle teneur :
(4) Pour le transport du sodium, du potassium et des alliages de

sodium et de potassium [1° a)] en wagons-r6servoirs, voir marg. 193, en
containers-citernes, voir Appendice X.

186 A l'al. (1), «, 500 >> est remplac6 par <, 450 ,.

Un al. (3) nouveau est ajout6 avec la teneur suivante:

(3) Pour le transport en containers-citernes, voir Appendice X.

194 Al. (3) : nouvelle teneur :

(3) Les mati~res dont l'exp6dition en vrac est autorisde peuvent
6tre renferm6es sans emballage dans de petits containers, qui doivent
r6pondre aux prescriptions du marg. 192.

199 Nouvelle teneur de ce marginal :

Les recipients du marg. 186, d'une capacit6 sup6rieure A 450 litres,
en service avant la mise en vigueur de l'Appendice X, sont admis au
trafic international pendant une p6riode de 3 ans h partir de la mise en
vigueur de cet Appendice.

CLASSE II. MATIIRES SUJETTES ,A L'INFLAMMATION SPONTANtE

201 Chiffre 140 : nouvelle teneur :

140 Les ffits en fer vides, non nettoy~s, les recipients des wagons-
reservoirs vides et les containers-citernes vides, non nettoyds, ayant
renferm6 du phosphore du 10.

203 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Pour le transport en wagons-reservoirs, voir marg. 218, en

containers-citernes, voir Appendice X.
209 Nouvelle teneur de ce marginal :

(1) Les mati~res des 70 h 100 et 120 seront renfermdes dans des
emballages fermant bien. Les emballages en bois utilis6s pour les mati~res
des 70 et 8' seront pourvus int6rieurement d'un rev~tement 6tanche.

(2) Pour le transport du charbon de bois fraichement 6teint en
poudre ou en grains (80) en containers-citernes, voir Appendice X.

Sous-titre avant le marg. 220 : nouvelle teneur :

2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons, sur les containers-
citernes et sur les petits containers (voir Appendice IX)

Vol. 1099. 1-16897



1978 United Nations - Treaty Series o Nations Unies - Recueil des Trait~s 371

220 Al. (1) : nouvelle teneur :

(1) Les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res des 1° h 40
et 60 porteront sur leurs deux c6t6s une 6tiquette conforme au module
no 2 C.

Les wagons-r6servoirs et les containers-citernes renfermant des
mati~res du 1 porteront eux aussi sur les deux c6t6s une 6tiquette con-
forme au module no 2 C.

223 Al. (1), texte entre parentheses carr6es : nouvelle teneur
[pour les r6cipients des wagons-r6servoirs et les containers-citernes,

voir sous (2)].

Al. (2), phrase introductive : nouvelle teneur
(2) Les r6cipients des wagons-r6servoirs et les containers-citernes

ayant renferm6 du phosphore du 10 devront au moment ob ils sont remis i
'expddition :

CLASSE III a. MATIERES LIQUIDES INFLAMMABLES

301 Chiffre 60 : nouvelle teneur :
60 Les rcipients vides, non nettoyds, y compris les r6cipients des

wagons-r6servoirs et les containers-citernes, ayant renferm6 des
liquides inflammables de la classe III a.

302 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les r6cipients seront ferm6s et 6tanches de mani~re h empcher

toute d6perdition du contenu et notamment toute 6vaporation. Pour les
prescriptions sp6ciales relatives aux r6cipients des wagons-r6servoirs,
voir marg. 311 (3), aux containers-citernes, voir Appendice X.

303 Al. (10) : nouvelle teneur :
(10) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 311, en

containers-citernes, voir Appendice X.

305 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 311, en

containers-citernes, voir Appendice X.

312 L'al. (3) est biffM.
Sous-titre avant le marg. 313 : nouvelle teneur:
2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons, sur les containers-

citernes et sur les petits containers (voir Appendice IX)
313 Nouvelle teneur de ce marginal :

(1) Les wagons, les wagons-r6servoirs et les containers-citernes
dans lesquels sont charg~es des mati~res des 1 i 30 et 50 porteront sur
leurs deux c6t~s une 6tiquette conforme au mod~le no 2 A. En outre, ces
wagons et wagons-reservoirs, ainsi que les wagons transportant ces
containers-citernes seront munis sur leurs deux c6ts d'une 6tiquette
conforme au modle no 10. Les wagons, les wagons-reservoirs et les
containers-citernes dans lesquels sont charges de l'acrol~ine ou du
chloropr~ne (chlorobutadi~ne) [1° a)] porteront, en outre, sur leurs deux
c6t~s une 6tiquette conforme au mod~le no 4.
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(2) Les wagons, les wagons-r6servoirs et les containers-citernes
dans lesquels est charg6 de l'alcool m6thylique (50) porteront sur leurs
deux c6tds une 6tiquette conforme au module no 4.

(3) Les petits containers seront 6tiquet6s conformdment au
marg. 307 (1) et (2).

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette con-
forme au module no 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

316 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Les r6cipients du 60 ayant renferm6 de l'alcool m6thylique (50)

remis au transport comme envois de d6tail, ainsi que les wagons-r6ser-
voirs et les containers-citernes porteront une 6tiquette conforme au
module n° 4 (voir Appendice IX).

CLASSE III b. MATItRES SOLIDES INFLAMMABLES

333 Al. (2) et (3) : nouvelle teneur :
(2) Les mati~res du 10 et le soufre du 2' a) peuvent aussi 6tre trans-

portds en vrac conform6ment au marg. 348 (1) et au marg. 350 (3). Pour
le transport du soufre du 20 a) en containers-citernes, voir Appendice X.

(3) Le soufre du 2' b) ne doit ktre transport6 qu'en wagons-riser-
voirs (voir marg. 349) ou en containers-citernes (voir Appendice X).

339 Un al. (3) nouveau est ajout6 avec la teneur suivante :
(3) Pour le transport du pentasulfure de phosphore et du sesquisul-

fure de phosphore (80) en containers-citernes, voir Appendice X.
342 Al. (3) et (4) : nouvelle teneur :

(3) La naphtaline des 11V a) et b) peut aussi tre transportde en vrac
conformdment au marg. 348 (2) et au marg. 350 (3). Pour le transport en
containers-citernes, voir Appendice X.

(4) La naphtaline du 11 c) ne doit tre transportde qu'en wagons-
reservoirs (voir marg. 349) ou en containers-citernes (voir Appendice X).
Sous-titre avant le marg. 351 : nouvelle teneur :
2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons, sur les containers-

citernes et sur les petits containers (voir Appendice IX).
351 Al. (1) : nouvelle teneur :

(1) Les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res des 40 h 8'
et les containers-citernes renfermant du sesquisulfure de phosphore ou
du pentasulfure de phosphore (80) porteront sur leurs deux c6tds une
6tiquette conforme au module no 2 B.

CLASSE III c. MATIURES COMBURANTES

371 Chiffre 110 : nouvelle teneur :
ll Les emballages vides, non nettoyds, y compris les recipients des

wagons-reservoirs, les containers-citernes et les petits containers,
ayant renferm6 des mati~res de la classe III c.

(Le nota subsiste.)
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373 Al. (4) : nouvelle teneur :
(4) Pour le transport en wagons-reservoirs, voir marg. 386, en

containers-citernes, voir Appendice X.

374 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport en wagons-reservoirs, voir marg. 386, en

containers-citernes, voir Appendice X.

375 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 386, en

containers-citernes, voir Appendice X.

376 Al. (9) : nouvelle teneur :
(9) Pour le transport en vrac des mati~res solides, voir marg. 385

et 387 (3); pour le transport des solutions en wagons-r6servoirs ou en
wagons-jarres, voir marg. 386; pour le transport des solutions ainsi que du
chlorate de soude humide en containers-citernes, voir Appendice X.

387 A l'al. (3), la derni~re phrase (,< Les solutions des mati~res du 40 peuvent
aussi tre transport6es dans de petits containers-citernes >>) est biff6e.

Sous-titre avant le marg. 388 : nouvelle teneur :
2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons, sur les containers-

citernes et sur les petits containers (voir Appendice IX).

388 Al. (1) et (2) : nouvelle teneur :
(1) Les wagons et les containers-citernes dans lesquels sont char-

g6es des mati~res de la classe III c porteront sur leurs deux c6t6s une
6tiquette conforme au module no 3.

(2) Les petits containers seront 6tiquet6s conform6ment au
marg. 381 (1).

CLASSE IV a. MATIERES TOXIQUES

401 Chiffres 91' et 92' : nouvelle teneur :
91' Les emballages vides, non nettoy6s, y compris les r6cipients des

wagons-r6servoirs et les containers-citernes, et les sacs vides, non
nettoy6s, ayant renferm& des mati~res des 10 h 50, 11° i 14', 210
h 230, 310 h 330, 410, 51- h 540, 810 et 820.

920 Les emballages vides, non nettoy6s, y compris les r6cipients des
wagons-r6servoirs, les containers-citernes et les petits containers,
et les sacs vides, non nettoyds, ayant renferm6 des mati~res
des 610, 620, 710 h 750, 830 et 840.

(Le nota subsiste.)

404 Al. (3) : nouvelle teneur:
(3) Pour le transport du nitrile acrylique et de l'ac6tonitrile [20 a)

et b)] en wagons-r6servoirs, voir marg. 438, en containers-citernes, voir
Appendice X.
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405 Un al. (3) nouveau est ajout6 avec la teneur suivante :
(3) Pour le transport des solutions aqueuses d'thylne-imine (30)

en containers-citernes, voir Appendice X.

406 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport du chlorure d'allyle [40 a)] en wagons-r6ser-

voirs, voir marg. 438; pour le transport du chlorure d'allyle [40 a)], du
chloroformiate de m6thyle [40 b)] et du chloroformiate d'6thyle [40 c)] en
containers-citernes, voir Appendice X.

408 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Pour le transport de la cyanhydrine d'ac6tone [110 a)] et de

l'aniline [110 b)] en wagons-r6servoirs, voir marg. 438, en containers-
citernes, voir Appendice X.

409 Al. (6) : nouvelle teneur :
(6) Pour le transport de 1'6pichlorhydrine et de la chlorhydrine du

glycol [ 120 a) et b)] en wagons-r6servoirs, voir marg. 438; pour le transport
de 1'6pichlorhydrine [120 a)] et de l'6ther di6thylique dichlor6 [120 f]
en containers-citernes, voir Appendice X.

410 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Pour le transport de l'alcool allylique, du sulfate dim6thylique

et du ph6nol [130 a), b) et c)] en wagons-r6servoirs, voir marg. 438, en
containers-citernes, voir Appendice X.

411 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 438, en

containers-citernes, voir Appendice X.

412 Un al. (9) nouveau est ajout6 avec la te. .,r suivante

(9) Pour le transport en containers-citernes, voir Appendice X.

413 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport des cr6sols et des xyl6nols des 220 a) et b) en

wagons-r6servoirs, voir marg. 438, en containers-citernes, voir
Appendice X.

414 Un al. (3) nouveau est ajout6 avec la teneur suivante

(3) Pour le transport en containers-citernes, voir Appendice X.

415 Al. (3) : nouvelle teneur :

(3) Pour le transport des mati~res du 310 b) en wagons-r6servoirs,
voir marg. 438, en containers-citernes, voir Appendice X.

423 Un al. (4) nouveau est ajout6 avec la teneur suivante :

(4) Pour le transport du dibromure d'6thyl~ne [610 a)] ainsi que du
tdtrachlorure de carbone, du chloroforme et du chlorure de m6thyl~ne
(qui lui sont assimil6s), du chloractate de m6thyle [610 e)], du chlorac6-
tate d'6thyle [610 f)], du chlorure de benzyle [610 k)] et du benzotri-
chlorure (qui est assimilk aux mati~res du 620) en containers-citernes,
voir Appendice X.
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427 Al. (2) : nouvelle teneur:

(2) Pour le transport des matires liquides du 810 en wagons-reser-
voirs, voir marg. 438, en containers-citernes, voir Appendice X.

428 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport des mati~res liquides du 820 en wagons-r~ser-

voirs, voir marg. 438, en containers-citernes, voir Appendice X.

429 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport des mati~res liquides du 830 en wagons-riser-

voirs, voir marg. 438, en containers-citernes, voir Appendice X.
438 A l'al. (1), la derni~re phrase (<< Les rgcipients amovibles* seront fix6s

sur les chfissis des wagons de mani~re h ne pouvoir se d~placer ,) et la
note en bas de page sont biff6s.
Al. (3) : nouvelle teneur :

(3) Les r6cipients pour les mati~res du 140 doivent 6tre en acier h
grain fin soud6, dont la soudure offre toute garantie. Ils doivent en outre
satisfaire aux conditions ci-apr~s :
a) Ils seront construits en t6le d'acier d'une 6paisseur telle que le produit

de cette 6paisseur (en millim~tres) par la r6sistance minimale h la
rupture par traction (en kg/mm 2) de l'acier utilis6 soit au moins 6gal
h 520;

b) Toutefois, les recipients dont la capacit6 ne d6passe pas 10 000 litres
pourront tre construits en t6le d'acier de 10 mm d'6paisseur au moins,
et ceux dont la capacit6 ne d~passe pas 12 500 litres pourront tre cons-
truits en t6le d'acier de 12,5 mm d'6paisseur au moins;

c) La construction des r6cipients doit tre telle qu'ils puissent supporter
une 6preuve hydraulique sous une pression effective de 7 kg/cm2 ;
cette 6preuve doit tre renouvel6e au bout d'un dglai 6gal au double
du d~lai prescrit pour la r6vision p6riodique du wagon qui porte le
r&ipient. Les recipients auront toutes leurs ouvertures au-dessus du
niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne traversera les
parois du rcipient au-dessous du niveau du liquide. Les r6cipients
seront entour~s d'un revtement protecteur, dont 1'6paisseur sera de
75 mm au moins; ce rev~tement protecteur sera maintenu par une
chemise en t6le d'acier de 3 mm d'6paisseur au moins ou en t6le
d'alliage d'aluminium ayant une resistance 6quivalente. Les ouvertures
seront herm6tiquement ferm6es et la fermeture sera prot6g6e au
moyen d'une chape mgtallique solidement fix6e;

d) Les r6cipients seront remplis jusqu'h 95% au plus de leur capacit6.

439 L'al. (4) est biff&.

Sous-titre avant le marg. 440 : nouvelle teneur:

2. Inscriptions et idtiquettes de danger sur les wagons, sur les containers-
citernes et sur les petits containers (voir Appendice IX)

440 A l'al. (1), un second sous-alin6a nouveau est ajout6 avec la teneur
suivante:
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Les containers-citernes renfermant des mati~res des 20 h 40, 110
t 14', 210 h 230, 31', 810 et 820 porteront sur leurs deux c6t6s une 6ti-

quette conforme au modele no 4; les containers-citernes renfermant des
matires des 20 40 et 110 a) porteront en outre sur leurs deux c6t6s
une 6tiquette conforme au mod~le no 2 A. Les containers-citernes ren-
fermant des mati~res des 610, 620 et 83* porteront sur leurs deux c6t6s
une 6tiquette conforme au mod~le no 4 A.

443 Al. (2) et (3) : nouvelle teneur :
(2) Les autres emballages des 910 et 920, y compris les recipients

des wagons-r6servoirs et les containers-citernes, doivent tre ferm6s de
la m~me fagon et presenter les m~mes garanties d'tanch6it6 que s'ils
6taient pleins.

(3) Les emballages du 910, remis au transport comme envois de
d6tail, les wagons-r6servoirs et les containers-citernes, ainsi que les sacs
emball6s du 910 seront munis d'6tiquettes conformes au module no 4;
les sacs emballs du 920 seront munis d'6tiquettes conformes au module
no 4 A (voir Appendice IX).

CLASSE V. MATIRES CORROSIVES

501 Chiffre 510 : nouvelle teneur :
510 Les emballages vides, non nettoy6s, y compris les r6cipients des

wagons-r6servoirs et les containers-citernes, ayant renferm6 des
mati~res de la classe V, mais i l'exclusion de celles des 130 et 360.

503 Al. (6) : nouvelle teneur :
(6) Pour le transport des mati~res des 10 a) h d) et 20 h 50 en wagons-

r6servoirs, voir marg. 529, en containers-citernes, voir Appendice X.
505 Al. (2) : nouvelle teneur :

(2) Pour le transport des mati~res des 60 et 70 en wagons-reservoirs,
voir marg. 529; pour le transport des mati~res des 60 h 80 en containers-
citernes, voir Appendice X.

506 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 529, en

containers-citernes, voir Appendice X.
507 Al. (2) : nouvelle teneur :

(2) Pour le transport des mati~res nomm6ment sp6cifi6es sous 110 a)
en wagons-r6servoirs, voir marg. 529; pour le transport des mati~res
du 110 en containers-citernes, voir Appendice X.

508 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport du trichlorure d'antimoine en wagons-r6ser-

voirs, voir marg. 529; pour le transport des mati~res du 120 en containers-
citernes, voir Appendice X.

509 Al. (2) : nouvelle teneur :
(2) Pour le transport des bisulfates (13') en vrac, voir marg. 528

et 530 (4); pour le transport du pentafluorure d'antimoine du 150 b) en
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wagons-reservoirs, voir marg. 529; pour le transport des mati~res des 130
et 15' en containers-citernes, voir Appendice X.

510 Al. (2), lettre b) : nouvelle teneur :
b) Leur capacit6 ne doit pas d6passer 450 litres;

Al. (5) : nouvelle teneur :
(5) Pour le transport du brome en wagons-r6servoirs, voir

marg. 529, en containers-citernes, voir Appendice X.

511 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Pour le transport des mati~res des 210 b), c) et e) en wagons-

r6servoirs, voir marg. 529; pour le transport des mati~res du 210 en
containers-citernes, voir Appendice X.

512 Al. (2) : nouvelle teneur :

(2) Pour le transport du chlorure d'actyle et du chlorure de
benzoyle en wagons-r6servoirs, voir marg. 529; pour le transport des
mati~res du 22' en containers-citernes, voir Appendice X.

513 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 529, en

containers-citernes, voir Appendice X.
514 Un al. (4) nouveau est ajout6 avec la teneur suivante

(4) Pour le transport des mati~res du 310 en containers-citernes,
voir Appendice X.

515 Al. (2) : nouvelle teneur

(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 529, en
containers-citernes, voir Appendice X.

517 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 529, en

containers-citernes, voir Appendice X.
518 Al. (2) : nouvelle teneur :

(2) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 529, en
containers-citernes, voir Appendice X.

519 Un al. (3) nouveau est ajout6 avec la teneur suivante:
(3) Pour le transport en containers-citernes, voir Appendice X.

520 Al. (3) : nouvelle teneur :
(3) Pour le transport en wagons-r6servoirs, voir marg. 529, en

containers-citernes, voir Appendice X.
521 Al. (4) : nouvelle teneur :

(4) Pour le transport en wagons-r6servoirs et en wagons-jarres, voir
marg. 529, en containers-citernes, voir Appendice X.

530 L'al. (3) est biffM.
Sous-titre avant le marg. 531 : nouvelle teneur
2. Inscriptions et 9tiquettes de danger sur les wagons, sur les containers-

citernes et sur les petits containers (voir Appendice IX)
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531 Nouvelle teneur de ce marginal :
Les wagons-r6servoirs destin6s au transport du brome (14') porte-

ront sur une plaque fix6e sur le wagon : l'inscription ,< Brome o, la tare
du wagon, y compris les pices accessoires, et la charge maximale
admissible en kilogrammes; outre les indications prescrites dans l'Appen-
dice X, les containers-citernes destinds au transport du brome porteront
sur leurs deux c6t6s une plaque avec l'inscription ,< Brome o.

532 Al. (1) et (2) : nouvelle teneur :
(1) Les wagons dans lesquels sont charg6es des mati~res des 10

h 70, 90, 110, 120, 140, 150, 220, 31- h 350 et 410 a) et les containers-
citernes renfermant des mati~res de la classe V porteront sur leurs deux
c6t6s une 6tiquette conforme au mod~le no 5.

(2) Les petits containers seront 6tiquetds conform6ment au
marg. 524 (1).

Les petits containers renfermant des colis portant une 6tiquette
conforme au modle n° 9 porteront eux aussi cette 6tiquette.

535 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les r6cipients du 510 doivent, comme envois de d6tail, tre

ferm6s de la mme fagon et pr6senter les mmes garanties d'tanch6it6
que s'ils 6taient pleins.

Les r6cipients vides des wagons-r6servoirs et les r6servoirs vides des
containers-citernes ayant renferm6 du brome (140) devront atre herm6-
tiquement ferm6s.

536 Nouvelle teneur de ce marginal:
Les r6cipients du marg. 510, d'une capacit6 sup6rieure h 450 litres,

en service avant la mise en vigueur de l'Appendice X, sont admis au
trafic international pendant une p6riode de 3 ans h partir de la mise en
vigueur de cet Appendice.

CLASSE VII. PEROXYDES ORGANIQUES

701 Chiffre 500 : nouvelle teneur :
50' Les emballages vides, non nettoy6s, y compris les r6cipients des

wagons-reservoirs et les containers-citernes, ayant renferm6 des
mati~res de la classe VII.

704 Al. (8) : nouvelle teneur :
(8) Pour le transport en wagons-r6servoirs des mati~res des 100,

140 et 15', voir marg. 715, en containers-citernes, voir Appendice X.
Sous-titre avant le marg. 717 : nouvelle teneur :
2. Inscriptions et itiquettes de danger sur les wagons, sur les containers-

citernes et sur les petits containers (voir Appendice IX)
717 Al. (1) : nouvelle teneur :

(1) Les wagons dans lesquels sont charg6s des colis renfermant des
peroxydes organiques et les containers-citernes renfermant des mati~res
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des 100, 140 et 15' porteront sur leurs deux c6t~s une 6tiquette conforme
au mod~le no 3.

Appendice II, titre de la partie B. : nouvelle teneur:

B. PRESCRIPTIONS ET DIRECTIVES CONCERNANT LES MATERIAUX ET LA
CONSTRUCTION DES WAGONS-RESERVOIRS ET DES RESERVOIRS DES
CONTAINERS-CITERNES DESTINtS AU TRANSPORT DES GAZ LIQUFItS
FORTEMENT RtFRIGfRES DE LA CLASSE I d

1250 Al. (1) : nouvelle teneur :
(1) Les r6cipients seront construits en acier, en aluminium, en

alliages d'aluminium, en cuivre ou en laiton. Les r6cipients en cuivre ou
en laiton ne sont toutefois admis que pour les gaz qui ne contiennent pas
d'actyl~ne; l'6thyl~ne peut cependant contenir 0,005% au plus d'ac6-
tyl~ne.

1901 Al. (1) : nouvelle teneur:
(1) Les 6tiquettes de danger doivent 6tre coll6es sur les colis, sur

les wagons, sur les containers-citernes et sur les petits containers ou
fix6es d'une autre mani~re appropride. Ce n'est qu'au cas oil l' tat
ext6rieur d'un colis ne le permettrait pas qu'elles seraient colldes sur des
cartons ou tablettes solidement attach6s aux colis. En lieu et place des
6tiquettes, les exp6diteurs peuvent apposer sur les emballages d'exp6di-
tion, sur les wagons de particuliers, sur les containers-citernes et sur les
petits containers des marques de danger ind616biles correspondant
exactement aux mod~les prescrits.

1902 Colonne de gauche, indication des marg. sous nos 2 A, 3, 4 et 5 : nou-
velle teneur
N°2A ...

prescrite aux marg. 154 (3), 164 (2), (3) et (5), 188 (2), 195 (2)
et (3), 307 (1), 313 (1) et (3), 432 (1), 440 (1);

No3 ... :
prescrite aux marg. 164 (5), 381 (1), 388 (1) et (2), 711 (1),
717 (1) et (2);

No4 ... :
prescrite aux marg. 164 (5), 307 (1) et (2), 313 (1), (2) et (3),
316 (3), 432 (1), 440 (1) et (2), 443 (3);

N ') 5 ...:
prescrite aux marg. 164 (5), 381 (1), 388 (2), 524 (1), 532 (1)
et (2), 535 (3);

Appendice X. Un Appendice X nouveau est j,3ut6 avec la teneur
suivante :

APPENDICE X

PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DES CONTAINERS-CITERNES,
,k LEUR CONSTRUCTION ET AUX f-PREUVES QU'ILS DOIVENT SUBIR

Prescriptions applicables 6 toutes les classes
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1.1 Ggrnralit~s, domaine d'application, ddfinitions

1.1.1 Les pr6sentes prescriptions s'appliquent aux containers-citernes utilis6s
pour le transport de mati~res liquides, gazeuses, pulv6rulentes ou granulaires
et ayant une capacit6 sup6rieure h 0,45 M 3

, ainsi qu', leurs accessoires.

1.1.2 La pr6sente partie 1 6num~re les prescriptions applicables aux containers-
citernes destin6s au transport des mati~res de toutes classes. Les parties 2 h 6
et 8 contiennent des prescriptions particulires compl6tant ou modifiant les
prescriptions de la partie 1.

1.1.3 Un container-citerne comprend un r6servoir et des 6quipements, y compris
les iquipements permettant les d6placements du container-citerne sans change-
ment d'assiette.

1.1.4 Dans les prescriptions qui suivent on entend:

1.1.4.1 - Par r6servoir, l'enveloppe (y compris les ouvertures et leurs moyens
d'obturation);

- Par 6quipement de service du r6servoir, les dispositifs de remplissage, de
vidange, d'a6ration, de s6curit6, de r6chauffage et de protection calorifuge
ainsi que les instruments de mesure;

- Par 6quipement de structure, les 616ments de consolidation, de fixation, de
protection ou de stabilit6, qui sont ext6rieurs aux r6servoirs;

1.1.4.2 - Par pression de calcul, une pression fictive au moins 6gale a la pression
d'6preuve, pouvant d6passer plus ou moins la pression de service selon le
degr6 de danger pr6sent6 par la mati~re transport6e, qui sert uniquement A
d6terminer l'6paisseur des parois du r6servoir, h l'exclusion de tout disposi-
tif de renforcement ext6rieur ou int6rieur;

- Par pression maximale de service, la plus haute des trois valeurs suivantes

a) Valeur maximale de la pression effective autoris6e dans le r6servoir
lors d'une op6ration de remplissage (pression maximale autoris6e de
remplissage);

b) Valeur maximale de la pression effective autoris6e dans le r6servoir
lors d'une op6ration de vidange (pression maximale autoris6e de vidange);

c) Pression effective i laquelle il est soumis par son contenu (y compris les
gaz 6trangers qu'il peut renfermer) lorsque la temp6rature atteint 50 'C
(pression totale);

- Par pression d'6preuve, la pression effective la plus 6lev6e qui s'exerce au
cours de 1'6preuve de pression du r6servoir;

- Par pression de remplissage, la pression maximale effectivement d6velop-
p6e dans le r6servoir lors du remplissage sous pression;

- Par pression de vidange, la pression maximale effectivement d6velopp6e
dans le r6servoir lors de la vidange sous pression;

1.1.4.3 - Par 6preuve d'tanch6it6, l'6preuve consistant h soumettre le r6servoir a une
pression effective int6rieure 6gale h la pression maximale de service, mais
au moins 6gale h 0,20 kg/cm 2 (pression manom6trique), selon une m6thode
reconnue par 1'autorit6 comp6tente.

1.2 Construction

1.2.1 Les r6servoirs doivent tre construits en mat6riaux m6talliques aptes au
formage. Pour les r6servoirs soud6s ne doit Etre utilis6 qu'un mat6riau se
pr~tant parfaitement au soudage. Les joints de soudure doivent 6tre ex6cut6s
selon les r~gles de 'art et offrir toutes les garanties de s6curit6. Les mat6riaux
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des r6servoirs ou leurs rev~tements protecteurs en contact avec le contenu ne
doivent pas contenir de mati~res susceptibles de r6agir dangereusement avec
celui-ci, de former des produits dangereux ou d'affaiblir le materiau de mani~re
appr6ciable.

1.2.2 Les r6servoirs, leurs attaches et leurs 6quipements de service et de struc-
ture doivent tre congus pour resister, sans d6perdition du contenu*, au moins
aux sollicitations statiques et dynamiques dans les conditions normales de
transport.

1.2.3 Pour d6terminer le dimensionnement du r6servoir du container-citerne, on
doit se baser sur une pression au moins 6gale 6 la pression de calcul, mais on
doit aussi tenir compte des sollicitations visges au 1.2.2.

1.2.4 Sauf conditions particuli~res prescrites dans les diff6rentes classes, le
calcul des r6servoirs doit au minimum tenir compte des 616ments suivants :

1.2.4.1 - Pour les containers-citernes vidange par gravit6 destings au transport de
mati~res ayant 50 'C une pression totale (c'est-t-dire la tension de vapeur
augment6e de la pression partielle des gaz inertes, s'il y en a) ne d6passant.
pas 1,1 kg/cm2 (pression absolue), le reservoir doit Etre calcul6 selon une
pression d'6preuve double de la pression statique du liquide i transporter,
sans etre infgrieure au double de la pression statique de l'eau;

1.2.4.2 - Pour les containers-citernes At remplissage ou hs vidange sous pression des-
tin6s au transport de mati~res ayant A 50 'C une pression totale (c'est-s-dire
la tension de vapeur augmentge de la pression partielle des gaz inertes,
s'il y en a) ne d6passant pas 1,1 kg/cm 2 (pression absolue), le reservoir doit

tre calcul6 selon une pression d'6preuve 6gale As la pression de remplissage
ou de vidange affect6e du coefficient 1,3;

1.2.4.3 -Pour les containers-citernes destings au transport des mati~res ayant hL
50 'C une pression totale (c'est-h-dire la tension de vapeur augmentee de
la pression partielle des gaz inertes, s'il y en a) comprise entre 1,1 et
1,75 kg/cm 2 (pression absolue) et quel que soit le type de remplissage
ou de vidange, le r6servoir doit tre calcule selon une pression d'6preuve
de 1,5 kg/cm 2 (pression manom6trique) au moins ou h 1,3 fois la pression de
remplissage ou de vidange, si celle-ci est supgrieure;

1.2.4.4 -Pour les containers-citernes destin6s au transport des mati~res ayant
A 50 'C une pression totale (c'est-h-dire la tension de vapeur augment6e de
la pression partielle des gaz inertes, s'il y en a) sup6rieure bL 1,75 kg/cm 2

(pression absolue) et quel que soit le type de remplissage ou de vidange, le
reservoir doit 6tre calculk selon une pression d'6preuve 6gale A la plus 61e-
v6e des deux pressions suivantes :

- 1,5 de la pression totale A 50 'C diminu6e de 1 kg/cm 2 avec un minimum
de 4 kg/cm 2 (pression manom6trique) ou

- La pression de remplissage ou de vidange affectee du coefficient 1,3.
1.2.5 Les containers-citernes destin6s it renfermer certaines mati~res dange-

reuses doivent tre pourvus d'une protection supplmentaire. Celle-ci peut
consister en une sur6paisseur du r6servoir (cette surgpaisseur sera dgtermin6e
is partir de la nature des dangers pr6sent6s par les mati~res en cause - voir
les diff6rentes classes) ou en un dispositif de protection.

1.2.6 A la pression de calcul ou hs la pression d'6preuve, selon celle qui est la
plus 6lev6e, la contrainte 8 (sigma) au point le plus sollicit6 du reservoir doit
satisfaire aux limites fix6es ci-apr~s en fonction des mat6riaux. De plus, pour

* Ne s'applique pas aux quantitgs de gaz s'6chappant d'ouvertures 6ventuelles de d6gazage.
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choisir le mat~riau et determiner l'6paisseur des parois, il convient de tenir
compte des temp6ratures maximales et minimales de remplissage et de service,
en prenant en consid6ration le risque de rupture fragile.

1.2.6.1 Pour les m6taux et alliages qui pr6sentent une limite apparente d'61as-
ticit6 ddfinie ou qui sont caractdris~s par une limite conventionnelle d'61asti-
cit6 Re garantie (g6n6ralement 0,2% d'allongement r6manent)

1.2.6.1.1 - Lorsque le rapport Re/Rm est inf6rieur ou 6gal h 0,66

(Re limite d'61asticit6 apparente ou i 0,2%

Rm valeur minimale de la r6sistance garantie h la rupture par traction)

8 < 0,75 Re

1.2.6.1.2 - Lorsque le rapport Re/Rm est sup6rieur t 0,66:

8 -- 0,5 Rm

1.2.6.2 Pour les m6taux et alliages qui ne pr6sentent pas de limite apparente d'61as-
ticit6 et qui sont caract6ris6s par une r6sistance Rm minimale garantie . la
rupture par traction

6 _- 0,43 Rm

1.2.6.3* L'allongement de rupture en pourcentage doit correspondre au moins la
1 000

valeur , mais il ne doit toutefois pas-tre inf6rieur i 20% pour l'acier
ni 12% pour les alliages d'aluminium.

1.2.7 Les containers-citernes destin6s au transport de liquides inflammables
dont le point d'6clair est inf6rieur ou 6gal i 55 °C, ainsi qu'au transport des gaz
inflammables, doivent pouvoir ktre mis la terre au point de vue 61ectrique.

1.2.8 Les containers-citernes doivent pouvoir absorber les forces pr6cis6es
au 1.2.8.1. et les parois des r6servoirs doivent avoir les 6paisseurs d6termin6es
aux 1.2.8.2. h 1.2.8.4 ci-apr~s.

1.2.8.1 Les containers-citernes ainsi que leurs moyens de fixation doivent pouvoir
absorber, h charge maximale admissible, les forces suivantes

- Dans le sens de la marche, deux fois le poids total,

- Dans une direction transversale perpendiculaire au sens de la marche, une
fois le poids total (dans le cas oia le sens de la marche n'est pas clairement
d6termin6, la charge maximale admissible est 6gale deux fois le poids
total),

- Verticalement, de bas en haut, une fois le poids total et

- Verticalement, de haut en bas, deux fois le poids total.

Sous l'action de chacune de ces charges, les valeurs suivantes du coeffi-
cient de s6curit6 doivent tre observ6es :
- Pour les mat6riaux m6talliques avec limite d'61asticit6 apparente d6finie,

un coefficient de s6curit6 de 1,5 par rapport la limite d'61asticit6 appa-
rente ou,

- Pour les mat6riaux m6talliques sans limite d'61asticit6 apparente d6finie,
un coefficient de s6curit6 de 1,5 par rapport la limite d'61asticit6 garantie
de 0,2% d'allongement.

* Les 6chantillons servant h d6terminer I'allongement de rupture doivent 6tre pr6lev6s perpendiculairement au
laminage et fix6s comme suit : Lo = 5d.

Lo = Iongueur de l'6chantillon avant I'essai
d = diamrtre.
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1.2.8.2 L'6paisseur minimale de la paroi cylindrique du reservoir doit tre calculre
avec la formule suivante :

P×D
e - mm200 x 8m

dans laquelle:
P = pression de calcul ou pression d'6preuve, selon celle qui est la plus

Oleve, en kg/cm 2

D = diamtre intrrieur du reservoir, en mm

8 = contrainte admissible dtfinie aux 1.2.6.1.1, 1.2.6.1.2 et 1.2.6.2, en
kg/mm 2.

En aucun cas, l'6paisseur ne doit 6tre infrieure aux valeurs drfinies
aux 1.2.8.3 et 1.2.8.4.

1.2.8.3 Les parois et les fonds des reservoirs dont le diam~tre est 6gal ou infrrieur
i 1,80 m doivent avoir au moins 5 mm d'6paisseur s'ils sont en acier doux*
(conformrment aux dispositions du 1.2.6) ou une 6paisseur 6quivalente s'ils
sont en un autre metal. Dans le cas ofi le diam~tre est suprrieur h 1,80 m, cette
6paisseur doit 6tre portre h 6 mm si les reservoirs sont en acier doux* (confor-
mrment aux dispositions du 1.2.6) ou h une 6paisseur 6quivalente s'ils sont en
un autre metal.

1.2.8.4 Lorsque le reservoir poss~de une protection supplmentaire contre
l'endommagement, l'autorit6 competente peut autoriser que ces 6paisseurs
minimales soient rrduites en proportion de la protection assurre; toutefois, ces
6paisseurs ne devront pas Etre infrieures i 3 mm d'acier doux* ou a une
valeur 6quivalente d'autres matrriaux dans le cas de reservoirs ayant un dia-
metre 6gal ou infrrieur A 1,80 m. Dans le cas de reservoirs ayant un diam~tre
suprieur 1,80 m, cette 6paisseur minimale doit 6tre portee is 4 mm d'acier
doux* ou h une 6paisseur equivalente s'il s'agit d'un autre metal.

1.2.9 Les containers-citernes ne doivent tre transports que sur des wagons
dont les moyens de fixation peuvent absorber, h la charge maximale admissible
des containers-citernes, les forces prrcisres au 1.2.8.1 ci-dessus.

1.3 Equipements

1.3.1 Les 6quipements doivent tre disposes de fagon h tre proteges contre
les risques d'arrachement ou d'avarie en cours de transport et de manutention.
Lorsque la liaison chisssis-rrservoir autorise un drplacement relatif de ces sous-
ensembles, la fixation des 6quipements doit permettre ce drplacement sans
risque d'avarie des organes.

Ils doivent offrir les garanties de srcurit6 adaptres et comparables h celles
des reservoirs.

En outre, pour les containers-citernes h vidange par le bas, des conditions
particulires sont indiques au 1.3.2 ci-apr~s.

1.3.2 Pour les containers-citernes is vidange par le bas, tout container-citerne et
tout compartiment, dans le cas des containers-citernes h plusieurs comparti-
ments, doivent 6tre munis de deux fermetures en srrie, indrpendantes l'une de
l'autre, dont la premiere est constitue par un obturateur int~rieur** fix6 direc-
tement au reservoir et la seconde par une vanne, ou tout autre appareil 6qui-
valent***, placre A chaque extrrmit6 de la tubulure de vidange. Cet obturateur

* Par acier doux, on entend un acier dont la limite de rupture est comprise entre 37 et 44 kg/mm
2

.
** Sauf derogation pour les reservoirs destines au transport de certaines mati~res cristallisables ou tr~s

visqueuses.
*** Dans le cas de containers-citernes d'un volume inf6rieur h I iM

3
, cette vanne, ou cet autre appareil 6qui-

valent, peut tre remplacte par une bride pleine.
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int~rieur peut tre manceuvr6 du haut ou du bas. Dans les deux cas, la posi-
tion - ouvert ou ferm6 - de l'obturateur int6rieur doit, autant que possible,
pouvoir atre v6rifi6e du sol. Les dispositifs de commande de l'obturateur
intgrieur doivent tre congus de fagon emp&cher toute ouverture intempestive
sous l'effet d'un choc ou d'une action non dglib6r6e.

En cas d'avarie du dispositif de commande externe, la fermeture intgrieure
doit rester efficace.

Afin d'6viter toute perte du contenu en cas d'avarie aux organes ext6rieurs
de vidange (tubulures, organes latgraux de fermeture), l'obturateur int6rieur et
son sifge doivent 6tre prot6g6s contre les risques d'arrachement sous l'effet de
sollicitations extgrieures, ou congus pour s'en pr6munir. Les organes de remplis-
sage et de vidange (y compris les brides ou bouchons filet6s) et les capots de
protection 6ventuels doivent pouvoir &re assur6s contre toute ouverture
intempestive.

1.3.3 Le container-citerne ou chacun de ses compartiments, sauf s'il est destin6
au transport de gaz liqudfis fortement rgfrig6r6s, doit ktre pourvu d'une ouver-
ture suffisante pour en permettre l'inspection.

1.3.4 Les containers-citernes destin6s au transport de liquides dont la tension de
vapeur a 50 *C ne d6passe pas 1,1 kg/cm2 (pression absolue) doivent tre
pourvus d'un dispositif d'aration et d'un dispositif de s6curit6 propre at emp-
cher que le contenu ne se r6pande au-dehors du r6servoir si le container-citerne
se renverse; sinon ils devront 6tre conformes aux conditions des 1.3.5 ou 1.3.6
ci-apr~s.

1.3.5 Les containers-citernes destin6s au transport de liquides dont la tension de
vapeur h 50 C se situe entre 1,1 et 1,75 kg/cm2 (pression absolue) doivent tre
pourvus d'une soupape de seiret6 r6gl6e une pression manom6trique d'au
moins 1,5 kg/cm2 et devant ktre completement ouverte ii une pression au plus
6gale ht la pression d'6preuve; sinon ils devront ktre conformes aux dispositions
du 1.3.6.

1.3.6 Les containers-citernes destin6s au transport de liquides dont la tension
de vapeur A 50 C se situe entre 1,75 et 3 kg/cm 2 (pression absolue) doivent
atre munis d'une soupape de sfiret6 r6gl6e une pression manom6trique d'au
moins 3 kg/cm 2 et devant &tre compl~tement ouverte L une pression au plus
6gale h la pression d'6preuve; sinon ils devront 6tre ferm6s herm6tiquement.

1.3.7 Aucune des pieces mobiles telles que capots, dispositifs de fermeture, etc.,
qui peuvent entrer en contact, soit par frottement, soit par choc, avec des
containers-citernes en aluminium destin6s au transport des liquides inflam-
mables dont le point d'6clair est inf6rieur ou 6gal . 55 C ou de gaz inflammables
ne doit tre en acier oxydable non prot6g6.

1.4 Agriment du prototype

Pour chaque nouveau type de container-citerne, l'autorit6 comp6tente, ou
un organisme d6sign6 par elle, doit 6tablir un certificat attestant que le proto-
type de container-citerne qu'elle a expertis&, y compris ses moyens de
fixation, convient h l'usage qu'il est envisag6 den faire et r6pond aux conditions
de construction de la section 1.2 et aux conditions d'6quipements de la sec-
tion 1.3. Si les containers-citernes sont construits en s6rie sans modifications,
cet agr6ment vaudra pour toute la s6rie. Un proc~s-verbal d'expertise doit
indiquer les r6sultats de celle-ci, les matibres pour le transport desquelles le
container-citerne a 6t6 agr66, ainsi qu'un num6ro d'agr6ment. Le num6ro
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d'agr6ment doit se composer du sigle distinctif* de l'Etat dans lequel I'agr6ment
a W donn6 et d'un num6ro d'immatriculation.

1.5 Epreuves
1.5.1 Les r6servoirs et leurs 6quipements doivent ktre, soit ensemble, soit s6pa-

r6ment, soumis i un contr6le initial avant leur mise en service, et, par la suite,
h des contr6les p6riodiques. Le contr6le initial doit comprendre une v6rifica-
tion des caract6ristiques de construction, un examen de l'6tat ext6rieur et
int6ieur et une 6preuve de pression hydraulique. Lorsque les r6servoirs et leurs
6quipements sont soumis des 6preuves s6par6es, ils doivent re soumis
assembl6s h '6preuve d'6tanch6it6. Les contr6les p6riodiques doivent com-
prendre l'examen de l'6tat ext6rieur et int6rieur et, en rfgle g6n6rale, une
6preuve de pression hydraulique. Les enveloppes de protection calorifuge ou
autre ne doivent tre enlev6es que dans ]a mesure oii cela est indispensable is
une appr6ciation sfire des caract6ristiques du container-citerne. L'6preuve
initiale et les 6preuves p6riodiques de pression doivent tre ex6cut6es par un
expert agr66 par l'autorit6 comp6tente, it la pression d'6preuve indiqu6e sur la
plaque signal6tique du container-citerne, sauf dans les cas oil des pressions
inf6rieures sont autoris6es pour les 6preuves p6riodiques. Dans les cas particu-
liers et apr~s l'accord de l'autorit6 comptente, l'6preuve de pression hydrau-
lique peut 6tre remplac6e par une 6preuve de pression au moyen d'un autre
liquide ou d'un gaz.

1.5.2 Avant leur mise en service et ensuite hs intervalles n'exc6dant pas cinq ans,
les containers-citernes doivent 6tre soumis aux 6preuves conform6ment aux
dispositions du 1.5.1 ci-dessus. Avant leur mise en service et ensuite i inter-
valles n'exc6dant pas deux ans et demi, il doit atre proc6d6 A une v6rification
de l'6tanch6it6 et du bon fonctionnement de tout l'6quipement.

1.5.3 Des attestations indiquant les r6sultats de ces 6preuves doivent tre d6li-
vr6es par l'expert agr 6 par l'autorit6 comptente.

1.6 Marquage
1.6.1 Chaque container-citerne doit porter une plaque en m6tal r6sistant is

la corrosion, fix6e de faron permanente sur le r6servoir en un endroit ais6ment
accessible aux fins d'inspection. On doit faire figurer sur cette plaque, par
estampage ou tout autre moyen semblable, au moins les renseignements indi-
qu6s ci-dessous. I est admis que ces renseignements soient grav6s directement
sur les parois du r6servoir lui-m~me, si celles-ci sont renforc6es de fagon h ne
pas compromettre la r6sistance du r6servoir:
- Num6ro d'agr6ment

- D6signation ou marque du fabricant

- Num6ro de fabrication
- Ann6e de construction

* Les sigles en question sont les suivants :
A Autriche F France MA Maroc
B Belgique FL Liechtenstein N Norv~ge
BG Bulgarie GB Royaume-Uni de Grande- NL Pays-Bas
CH Suisse Bretagne et d'Irlande du P Portugal
CS Tch6coslovaquie Nord PL Pologne
D Allemagne, Ripublique fid- GR Grice R Roumanie

rale d' H Hongrie S Suede
DDR R6publique dimocratique I Italie SF Finlande

allemande IR Iran SYR Syrie
DK Danemark IRL trlande TN Tunisie
DZ Algirie IRQ Irak TR Turquie
E Espagne L Luxembourg YU Yougoslavie
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- Pression d'6preuve en kg/cm 2 (pr~ssion manom6trique)

- Capacit6 en litres - pour les containers-citernes plusieurs 616ments,
capacit6 de chaque 616ment

- Temp6rature de calcul (uniquement si elle est sup6rieure t + 50 'C ou
inf6rieure h - 20 °C)

- Date (mois, ann6e) de l'6preuve initiale et de la derni~re 6preuve p6riodique
subie

- Poingon de i'expert qui a proc6d6 aux 6preuves.

En outre, la pression maximale de service autoris6e doit tre inscrite
sur les containers-citernes h remplissage ou vidange sous pression.

1.6.2 Les indications suivantes doiveht &re inscrites sur le container-citerne
lui-m~me ou sur un panneau :

- Noms du propri6taire et de 1'exploitant

- Capacit6 du r6servoir

- Tare

- Poids maximal en charge autoris6

- Indication de la mati~re transport6e*.

Les containers-citernes doivent, en outre, porter les 6tiquettes de danger
prescrites.

1.7 Service

1.7.1 Les containers-citernes doivent ktre, pendant le transport, fix6s sur le
wagon de telle mani~re qu'ils soient suffisamment prot6g6s, par des am6nage-
ments du wagon ou du container-citerne lui-m~me, contre les chocs lat6raux ou
longitudinaux ainsi que contre le retournement**. Si les r6servoirs, y compris
les 6quipements de service, sont construits pour pouvoir r6sister aux chocs ou
contre le retournement, il n'est pas n6cessaire de les prot6ger de cette mani~re.

1.7.2 Les containers-citernes doivent Etre charg6s avec les seules mati~res
dangereuses pour le transport desquelles ils ont 6t6 agr66s.

1.7.3 Les degr6s de remplissage ci-apr~s ne doivent pas tre d6pass6s dans les
containers-citernes destin6s au transport de mati~res liquides aux temp6ratures
ambiantes :

1.7.3.1 - Pour les mati6res inflammables ne pr6sentant pas d'autres dangers (toxicit6,
corrosion), charg6es dans des containers-citernes pourvus d'un dispositif
d'afration, avec ou sans soupape de sfiret6 :

100 100
degr6 de remplissage = 1ou - -+) % de la capacit;

* Le nor peut tre remplac6 par une d6signation g6n6rique ou par un num6ro de r6f6rence.
** Exemples pour prot6ger les r6servoirs :

I. La protection contre les chocs lat6raux peut consister, par exemple, en des barres longitudinales qui protgent
le r6servoir sur ses deux c~t6s, h la hauteur de la ligne m6diane.

2. La protection contre les retournements peut consister, par exemple, en des cercles de renforcement ou des
barres fix6es en travers du cadre.

3. La protection contre les chocs art*re peut consister, par exemple, en un pare-chocs ou un cadre.
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1.7.3.2 -Pour les mati~res toxiques ou corrosives, pr~sentant ou non un danger
d'inflammabilit6, charg6es dans des containers-citernes pourvus d'un dispo-
sitif d'a6ration, avec ou sans soupape de sfiret6 :

98 98
degrd de remplissage + (50 - t9) + de la capacit;

1.7.3.3 -Pour les mati~res inflammables, acides et lessives L basse concentration
charg6s dans des containers-citernes ferm6s :

97 97
degrd de remplissage = + ou - ) % de ]a capacitd;I + a (50 - WF I + 35 at

1.7.3.4 - Pour les mati~res toxiques, acides et lessives 6 haute concentration charg6s
dans des containers-citernes ferm6s :

95 95
degrd de remplissage = + ou 9 % de la capacit6.I + a (50 - IF) I + 35 a

1.7.3.5 Dans ces formules, a repr6sente le coefficient moyen de dilatation cubique
du liquide entre 15' et 50 'C, c'est-h-dire pour une variation maximale de tem-
p6rature de 35 *C.

a est calcul d'apr~s la formule :a = d15 - d50
35 x d5 0

d15 dso 6tant les densit6s du liquide h 15'C et 50°C et tF la temp6ra-
ture moyenne du liquide au moment du remplissage.

1.7.3.6 Les dispositions des 1.7.3.1 1.7.3.4 ci-dessus ne s'appliquent pas aux
containers-citernes dont le contenu est maintenu par un dispositif de r6chauf-
fage h une temp6rature sup6rieure 50 'C pendant le transport. Dans ce cas,
le degr6 de remplissage au d6part doit Etre tel et la temp6rature doit tre r6gl6e
de fagon telle que le container-citerne, pendant le transport, ne soit jamais
rempli plus de 95%.

1.7.4 Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport de mati~res
liquides*, qui ne sont pas partag6s en sections d'une capacit6 maximale
de 5 000 litres au moyen de cloisons ou de brise-flots, doivent 6tre remplis
h 80% au moins de leur capacit6, h moins d'tre pratiquement vides.

1.7.5 Les containers-citernes doivent tre ferm~s de fagon que le contenu ne
puisse se r6pandre de mani~re incontr616e 4 l'ext6rieur.

1.7.6 Si plusieurs syst~mes de fermeture sont plac6s les uns la suite des autres,
celui qui se trouve le plus pr~s de la mati~re transport6e doit tre ferm6 en
premier lieu.

1.7.7 Au cours du transport, aucun r6sidu de la mati~re dangereuse transport6e
ne doit adh6rer A I'ext6rieur des containers-citernes.

1.7.8 Les containers-citernes vides doivent, pour pouvoir kre achemin6s, tre
ferm6s de la m~me faron et pr6senter les mmes garanties d'tanch6it6 que s'ils
6taient pleins.

Aux fins de la pr6sente disposition, doivent itre consid6r6es comme liquides les matires dont le temps
d'6coulement mesur6 h 20 'C au moyen du d6versoir DIN A orifice de 4 mm ne d6passe pas 10 minutes (ce qui
correspond i un temps d'6coulement de moins de 690 secondes A 20 °C avec le-d6versoir Ford 4 ou a moins
de 2 680 centistokes).
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1.8 Mesures transitoires

1.8.1 Les containers-citernes d'une capacit6 inf~rieure h 1 000 litres construits
avant I'entr~e en vigueur des pr~sentes prescriptions et qui ne sont pas confor-
mes h celles-ci, mais qui ont &6 construits selon les dispositions du RID, pour-
ront ktre utilis~s pendant une p~riode de 3 ans, h partir de 1'entrre en vigueur
des pr~sentes prescriptions, pour le transport de mati~res liquides, gazeuses,
pulv~rulentes ou granulaires.

1.8.2 Les containers-citemes d'une capacit6 de 1 000 litres et plus pourront, avec
l'agrrment de l'autorit6 comptente des pays dans lesquels ils doivent circuler,
tre utilis~s pendant une prriode de 5 ans, t partir de l'entr~e en vigueur des

pr~sentes prescriptions, pour le transport de matieres liquides, gazeuses,
pulvrrulentes ou granulaires.

2. Prescriptions particulires applicables d la classe I d : Gaz comprims, lique-

fiis ou dissous sous pression

2.1 Utilisation

Toutes les mati~res des 1° A 14' du marg. 131, a 1'exclusion du fluor (30) et
du chlorure de cyanog~ne [80 a)], peuvent 6tre transportres en containers-
citernes. Toutefois, I'acide fluorhydrique anhydre (50), le chlore (50) et
l'oxychlorure de carbone (phosgene) [80 a)] ne peuvent tre transport6s en
containers-citernes d'un volume superieur A 1 in3 .

2.2 Construction

2.2.1 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport des mati~res
des 1° A 100 et 140 ne doivent pas tre construits en aluminium ou en alliages
d'aluminium.

2.2.2 Les prescriptions des marg. 1250 i 1286 sont applicables aux mat~riaux et
i la construction des reservoirs des containers-citernes destinrs au transport
des gaz des 11 13'.

2.2.3 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport de l'acide
fluorhydrique anhydre (50) doivent tre calculs pour une pression de 21 kg/cm 2

(pression manom~trique).

2.3 Equipements

2.3.1 En plus des dispositifs prrvus au 1.3.2, les tuyaux de vidange des riser-
voirs des containers-citernes doivent pouvoir tre fermrs au moyen d'une
bride pleine ou d'un autre dispositif offrant les mmes garanties.

2.3.2 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport de gaz liqu6-
fi~s peuvent tre munis, en plus des orifices de remplissage, de vidange et
d'6quilibrage de pression de gaz, d'ouvertures utilisables pour le montage des
jauges, thermometres et manom&res.

2.3.3 Les soupapes de sfiret6 doivent rrpondre aux conditions de 2.3.3.1
i 2.3.3.3 ci-apr~s :

2.3.3.1 Les reservoirs des containers-citernes destinrs au transport de gaz des 10
i 10° et 140 peuvent 6tre pourvus de deux soupapes de sfiret6 au maximum.
Ces soupapes doivent pouvoir s'ouvrir automatiquement sous une pression
comprise entre 0,9 et 1,0 fois la pression d'6preuve du reservoir auquel elles
sont appliqures. Elles doivent atre construites, en outre, d'une fagon telle qu'au
cas oii les reservoirs seraient englob s dans un incendie, la pression h l'int~rieur
du reservoir n'exc~de pas la pression d'6preuve. Elles doivent Etre d'un type
qui puisse resister aux effets dynamiques, mouvements des liquides compris.
L'emploi de soupapes h poids mort ou h contrepoids est interdit.
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Les reservoirs des containers-citernes destinrs au transport des gaz des 10
k 140 prrsentant un danger pour les organes respiratoires ou un danger

d'intoxication' ne devraient pas avoir de soupapes de sfiret, sinon celles-ci
doivent tre prrcdd6es d'un disque de rupture. Dans ce dernier cas, la dispo-
sition du disque de rupture et de la soupape de sfiret6 doit donner satisfaction

I'autorit6 comptente.

2.3.3.2 Les reservoirs des containers-citernes destinds au transport de gaz du II
qui ne sont pas en communication permanente avec I'atmosph6re et ceux
destinds au transport des gaz des 120 et 130 doivent tre munis de deux soupapes
de sfiret6 inddpendantes; chaque soupape doit tre conque de mani~re h laisser
6chapper les gaz du reservoir de fagon que la pression ne ddpasse t aucun
moment de plus de 10% la pression de service indiqude sur le container-
citerne. De plus, les reservoirs de ces containers-citernes peuvent 6tre munis
de disques de rupture montes en sdrie, en avant de ces soupapes. Dans ce cas,
la disposition du disque de rupture et de la soupape de shret6 doit donner satis-
faction h l'autorit6 competente.

2.3.3.3 Les soupapes de sfiret6 des reservoirs des containers-citernes destinds au
transport des gaz des 110 i 13' doivent pouvoir s'ouvrir i la pression de service
indiqude sur le container-citerne. Elles doivent tre construites de maniere h
fonctionner parfaitement, m~me la temperature d'exploitation la plus basse.
La sfiret6 de fonctionnement h ]a temperature la plus basse doit tre 6tablie et
contr6lde par l'essai de chaque soupape ou d'un 6chantillon des soupapes d'un
m~me type de construction.

2.3.4 A 1'exception des orifices qui portent les soupapes de sfiret, tout orifice de
passage de gaz ou de liquides du reservoir, dont le diam~tre est supdrieur
h 1,5 mm, doit 6tre muni d'une soupape interne de limitation de debit ou d'un
dispositif 6quivalent.

2.3.5 Protections calorifuges

2.3.5.1 Si les reservoirs des containers-citernes destinds au transport des gaz liqu&
fids des 40 i 8* sont munis d'une protection calorifuge, celle-ci, sous reserve des
dispositions particuli~res prdvues sous 2.3.5.2, doit tre constitude :

- Soit par un 6cran pare-soleil, appliqu6 au moins sur le tiers supdrieur et au
plus sur la moiti6 supdrieure du container-citerne, et sdpar6 du reservoir par
une couche d'air d'environ 4 cm d'6paisseur;

- Soit par un revtement complet, d'6paisseur adequate, de matdriaux isolants.

La protection calorifuge doit tre conque de mani~re h ne pas g~ner I'accis
aux dispositifs de remplissage et de vidange.

2.3.5.2 Les reservoirs des containers-citernes destinds au transport du buta-
diane (60), de l'oxyde de mdthyle et de vinyle (6ther mdthyl-vinylique), de
I'oxyde d'6thyl~ne et du bromure de vinyle [80 a)], ainsi que du monochloro-
trifluorethylene [80 b)], doivent tre munis d'un 6cran pare-soleil comme ddfini
ci-dessus.

2.3.5.3. Les reservoirs des containers-citernes destinds au transport des gaz
des 110I 130 doivent 8tre calorifugds. La protection calorifuge doit tre garantie
contre les chocs au moyen d'une enveloppe mdtallique continue. Si l'espace
entre le reservoir et l'enveloppe mdtallique est vide d'air (isolation par vide
d'air), l'enveloppe de protection doit ktre calculde de maniire supporter sans
deformation une pression externe d'au moins 1 kg/cm 2 (pression manom6-
trique). Si l'enveloppe est fermee de mani~re tanche aux gaz, un dispositif doit
garantir qu'aucune pression dangereuse ne se produise dans la couche d'isola-

Voir notes i la page 390 du present volume.

Vol. 1099. 1-16897



390 United Nations - Treaty Series o Nations Unies - Recueil des Traitks 1978

tion en cas d'insuffisance d'tanch6it6 du reservoir ou de ses equipements. Ce
dispositif doit empcher les infiltrations d'humidit6 dans I'enveloppe calori-
fuge.

2.3.5.4 Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport de 1'air liquide,
de I'oxyg~ne liquide ou des m61anges liquides d'oxygine et d'azote (1 V) ne
doivent comporter aucune mati~re combustible, ni dans la constitution de
l'isolation calorifuge, ni dans la fixation au chhssis.

2.3.6 Pour les containers-citernes it plusieurs 616ments, les conditions ci-apr~s
doivent re respect6es :

2.3.6.1 Si I'un des 616ments d'un container-citerne i plusieurs 616ments est muni
d'une soupape de sfiret6 et s'il se trouve des dispositifs de fermeture entre les
616ments, chaque 616ment doit en &tre muni.

2.3.6.2 Les dispositifs de remplissage et de vidange peuvent &tre fix6s A un tuyau
collecteur.

2.3.6.3 Chaque 616ment d'un container-citerne A plusieurs 616ments destin6 au
transport de gaz comprimis des 1 ht 30 pr6sentant un danger pour les organes
respiratoires ou un danger d'intoxication* doit pouvoir tre isolM par un robinet.

2.3.6.4 Les 616ments d'un container-citerne it plusieurs 616ments destin6 au
transport de gaz liqu6fi6s des 40 h 10' pr6sentant un danger pour les organes
respiratoires ou un danger d'intoxication** doivent tre construits pour pouvoir
tre remplis s6par6ment et rester isol6s par un robinet plomb6.

2.4 Agrment du prototype

Pas de prescription particulire.

2.5 Epreuves

2.5.1 Les mat6riaux des r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport
des gaz des 110 h 13' doivent 6tre 6prouv6s d'apr~s la m6thode d6crite aux
marg. 1275 h 1286.

2.5.2 Les pressions d'6preuve doivent tre les suivantes

2.5.2.1 Containers-citernes destin6s au transport des gaz des 10 ii 30 selon le
marg. 149 (1);

2.5.2.2 Containers-citernes destin6s au transport des gaz des 40 it 8': selon le
marg. 150 (2), si le diam~tre des r6servoirs n'est pas sup6rieur ii 1,5 m, et
selon le marg. 160 (2) b), si le diam~tre des r6servoirs est sup6rieur it 1,5 m;

2.5.2.3 Containers-citernes destin6s au transport des gaz des 90 et 100 : selon le
marg. 150 (3) et (4), et selon le marg. 160 (3) b) dans le cas de containers-
citernes h 616ments, si ceux-ci sont reli6s entre eux et forment batterie, s'ils ne
sont pas isol6s les uns des autres et s'ils sont recouverts d'une protection calo-
rifuge;

2.5.2.4 Containers-citernes destin6s au transport de l'ammoniac dissous sous
pression (14') : selon le marg. 160 (6);

Sont consid6r6s comme gaz comprim6s pr~sentant un danger pour les organes respiratoires ou un danger
d'intoxication : I'oxyde de carbone, le gaz h I'eau, les gaz de synth~se, le gaz de ville, le gaz d'huile comprim6,
le fluorure de bore, ainsi que les m6langes d'oxyde de carbone, de gaz h l'eau, de gaz de synthise ou de gaz de
ville.

* Sont consider6s comme gaz liqu6fi6s pr6sentant un danger pour les organes respiratoires ou un danger
d'intoxication : lacide bromhydrique anhydre, I'acide fluorhydrique anhydre, l'acide suifhydrique, I'ammoniac,
le chlore, I'anhydride sulfureux, le peroxyde d'azote, le gaz T, I'oxyde de mdthyle et de vinyle, le chlorure de
m6thyle, le bromure de m6thyle, l'oxychlorure de carbone, le bromure de vinyle, la monom6thylamine, la dimdthyl-
amine, la trim6thylamine, la mono6thylamine, l'oxyde d'6thylne, le mercaptan m6thyllique, les m6langes d'anhy-
dride carbonique avec de l'oxyde d'thylne et l'acide chlorhydrique anhydre.
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2.5.2.5 Containers-citernes destin6s au transport des gaz des 110 h 130, munis de
soupapes de sfiret6 : 1,5 fois la pression de service indiqu6e sur le r6servoir,
mais au minimum 3 kg/cm 2 (pression manom6trique); pour les containers-
citernes munis d'une isolation sous vide, la pression d'6preuves doit Etre 6gale
h 1,5 fois la valeur de la pression de service augment6e de 1 kg/cm 2.

Pour les containers-citernes destin6s au transport des gaz du 110 sans
soupape de sfret6, la premiere 6preuve est faite h 2 kg/cm2 (pression manom6-
trique) et les 6preuves p6riodiques A 1 kg/cm 2 (pression manom6trique).

2.5.3 La premiere 6preuve de pression hydraulique doit 6tre effectu6e avant la
mise en place de la protection calorifuge.

2.5.4 La capacit6 de chaque r6servoir des containers-citernes destin6s au trans-
port des gaz des 40 h 80 et 140 doit tre d6termin6e, sous la surveillance d'un
expert agr66 par l'autorit6 comptente, par pes6e ou par mesure volum6trique
de la quantit6 d'eau qui remplit le r6servoir; 1'erreur de mesure de la capacit6
des r6servoirs doit tre inf6rieure h 1%. La d6termination par un calcul bas6
sur les dimensions du r6servoir n'est pas admise. Les poids maximaux admis-
sibles de remplissage selon marg. 150 (4) et 160 (5) seront fix6s par un expert
agr66.

2.5.5 Tous les joints de soudure du r6servoir doivent tre soumis A un contr6le
non destructif par radiographie ou par ultra-sons.

2.5.6 Par d6rogation aux prescriptions du 1.5, les 6preuves plriodiques doivent
avoir lieu :

2.5.6.1 - Tous les deux ans et demi pour les containers-citernes destin6s au transport
du gaz de Ville (10 b)], du fluorure de bore (30), de l'acide bromhydrique
anhydre, de l'acide fluorhydrique anbydre, de I'acide sulfhydrique, du
chlore, de 'anhydride sulfureux et du peroxyde d'azote (5), de l'oxychlorure
de carbone (phosgene) [80 a)] et de l'acide chlorhydrique anhydre (100);

2.5.6.2 - Apr s six ans de service pour les containers-citernes destin6s au transport
des gaz du I10, sans soupape de sfiret6;

2.5.6.3 - Apr s huit ans de service et ensuite tous les douze ans pour les containers-
citernes destinds au transport des gaz du 11*, avec soupape de sfiret6, et des
gaz des 120 et 130. Un contr6le d'6tanch6it6 peut ktre effectu6/ la demande
de l'autorit6 comp6tente entre chaque 6preuve.

2.5.7 Lors des 6preuves p6riodiques pour les containers-citernes munis d'une
isolation sous vide destin6s aux transports des gaz des 110 i 130, l'6preuve de
pression hydraulique peut Etre remplac6e par une 6preuve d'tanch6it6 avec
les gaz que les containers-citernes sont destin6s A contenir ou avec un gaz
inerte.

2.5.8 Si des trous d'homme ont 6t6 pratiqu6s au moment des visites p6rio-
diques dans les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport des gaz
des 110I 130, la m6thode pour leur fermeture herm6tique, avant remise en ser-
vice, doit 6tre approuv6e par l'expert agr66 et doit garantir l'int6grit6 du
r6servoir.

2.6 Marquage
2.6.1 Les renseignements ci-apr~s doivent, en outre, figurer par estampage, ou

tout autre moyen semblable, sur les plaques pr6vues au 1.6.1 ou directement
sur les parois du r6servoir lui-m~me, si celles-ci sont renforc6es de faron a ne
pas compromettre la r6sistance du r6servoir :

2.6.1.1 En ce qui concerne les containers-citernes destin6s au transport d'une seule
matire :
- Le nom du gaz en toutes lettres.
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Cette mention doit ftre compl~t~e, pour les containers-citernes destines au
transport des gaz comprim~s des 1° h 30, par la valeur maximale de la pression
de chargement autoris6e pour le container-citerne, et, pour les containers-
citernes destin6s au transport des gaz liqu6fi6s des 40 j 13' ainsi que de l'ammo-
niac dissous sous pression du 140, par la charge maximale admissible en kg.

2.6.1.2 En ce qui concerne les containers-citernes h utilisation multiple :
- Le nom en toutes lettres des gaz pour lesquels le container-citerne est

agr66.
Cette mention doit ktre compl6t6e par l'indication de la charge maximale

admissible en kg pour chacun d'eux.
2.6.1.3 En ce qui concerne les containers-citernes munis de soupapes de sfiret6

et contenant des gaz du 11* et les containers-citernes destin6s au transport des
gaz des 120 et 130 :
- La pression de service.

2.6.1.4 Sur les containers-citernes munis d'une protection calorifuge, la mention
<, calorifug6 > doit 6tre inscrite dans une langue officielle du pays de d6part
et, en outre, en frangais, en allemand, en italien ou en anglais, t moins que les
tarifs internationaux ou des accords conclus entre les administrations ferro-
viaires n'en disposent autrement.

2.6.2 Le cadre des containers-citernes A plusieurs 616ments doit porter h
proximit6 du point de remplissage une plaque indiquant:
- La pression d'6preuve des 616ments
- La pression de service pour les 616ments destin6s aux gaz comprim6s
- Le nombre des 616ments

- La capacit6 totale en litres des 616ments
- Le nom du gaz en toutes lettres
et, en outre, dans le cas des gaz liqu6fi6s
- La charge maximale admissible par 616ment en kg.

2.7 Service

2.7.1 Les containers-citernes affect6s A des transports successifs de gaz liqu6-
figs diff6rents des 4' h 130 (containers-citernes h utilisation multiple) ne peuvent
transporter que des mati~res 6num6r6es dans un seul et m&me des groupes
suivants :
Groupe I hydrocarbures des 6' et 70;
Groupe 2 : d6riv6s chlor6s et fluor6s des hydrocarbures des 8' b) et 80 c);

Groupe 3 :ammoniac (50), monom6thylamine, dim6thylamine, trim6thyl-
amine et mono6thylamine [8°a)];

Groupe 4 chlorure de m6thyle, bromure de m6thyle, chlorure d'6thyle et
chlorure de vinyle [80 a)];

Groupe 5 gaz T (50) et oxyde d'6thyl~ne [80 a)];

Groupe 6: air liquide,' oxyg~ne liquide, azote liquide, m~me m6lang6s aux
gaz rares, m6langes liquides d'oxyg~ne avec de l'azote, m~me s'ils
contiennent des gaz rares, et gaz rares liquides (110);

Groupe 7 : m6thane liquide, 6thane liquide, m6langes liquides de m6thane
avec de l'6thane, m~me s'ils contiennent du propane ou du butane,
6thyl~ne liquide (120).
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2.7.2 Les containers-citernes qui ont 6t6 remplis avec une des matiires d'un
groupe doivent ktre compltement vid6s de gaz liqu6fi6s, puis d6tendus, avant
le chargement d'une autre mati~re appartenant au mame groupe.

2.7.3 L'utilisation multiple de containers-citernes pour le transport de gaz liqu6-
fi6s du mame groupe est admise si toutes les conditions fix6es pour les gaz h
transporter dans un mme container-citerne sont respect6es. L'utilisation
multiple doit tre approuv6e par un expert agr66.

2.7.4 L'affectation multiple des containers-citernes des gaz de groupes diff6-
rents est possible si l'expert agr66 le permet.

2.7.5 Lors de la remise au transport des containers-citernes, charg6s ou vides
non nettoy6s, seules les indications valables pour le gaz charg6 ou venant d'etre
d6charg6 doivent tre visibles; toutes les indications relatives aux autres gaz
doivent re masqu6es.

2.7.6 Les 616ments des containers-citernes h 6lments ne doivent contenir qu'un
seul et m~me gaz. S'il s'agit d'un container-citerne i plusieurs 616ments destin6
au transport de gaz liqu6fi6s pr6sentant un danger pour les organes respira-
toires ou un danger d'intoxication*, les 616ments doivent tre remplis s6par6-
ment et rester isol6s par un robinet plomb6.

2.7.7 Les degr6s de remplissage admissible, en kg par litre, d'apr~s les marg. 150
(2), (3) et (4) et 160 (3) et (6), doivent &re respect6s.

2.7.8 Le degr6 de remplissage des r6servoirs des containers-citernes avec sou-
papes de sfiret6 destin6s au transport des gaz des 110 P 130 doit ktre tel qu'h
la temp6rature d'alerte, h laquelle la tension de vapeur est 6quivalente i la pres-
sion d'ouverture des soupapes, le volume du liquide ne d6passe pas le degr6
de remplissage admissible du r6servoir A cette temp6rature, pour les gaz inflam-
mables 95% et pour les autres gaz 98%.

2.7.9 Dans le cas des r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport
de l'air liquide et de l'oxyg~ne liquide ou des m6langes liquides d'oxyg~ne et
d'azote (11), il est interdit d'employer des mati~res contenant de la graisse
ou de l'huile pour assurer l'6tanch6it6 des joints ou I'entretien des dispositifs
de fermeture.

3. Prescriptions particuli~res applicables d la classe III a : Matieres liquides
inflammables

3.1 Utilisation

Toutes les mati~res du marg. 301, h l'exclusion du nitrom6thane (mono-
nitrom6thane) [30] peuvent &tre transport6es en containers-citernes.

3.2 Construction

Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport du sulfure de
carbone [10 a)] doivent ktre calcul6s pour une pression de 10 kg/cm 2 (pression
manom6trique).

3.3 Equipements
3.3.1 Les containers-citernes destin6s au transport de mati~res liquides inflam-

mables dont le point d'6clair n'est pas sup6rieur h 55 C et munis d'un dis-
positif d'a6ration ne pouvant tre ferm6, ainsi que les containers-citernes munis

* Sont consid6r6s comme gaz liqu6fi6s pr6sentant un danger pour les organes respiratoires ou un danger d'in-
toxication l'acide bromhydrique anhydre, l'acide fluorhydrique anhydre, I'acide sulfhydrique, I'ammoniac, le
chlore, ]'anhydride sulfureux, le peroxyde d'azote, le gaz T, l'oxyde de m6thyle et de vinyle, le chlorure de m6thyle,
le bromure de m6thyle, l'oxychlorure de carbone, le bromure de vinyle, la monom6thylamine, la dim6thylamine,
la trim6thylamine, la mono6thylamine, l'oxyde d'thylne, le mercaptan m6thylique, les m6langes d'anhydride
carbonique avec de l'oxyde d'6thylne et I'acide chlorhydrique anhydre.
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d'une soupape de sfiret6, doivent avoir un dispositif de protection contre la
propagation de la flamme dans le dispositif d'arration.

3.3.2 Toutes les ouvertures des reservoirs des containers-citernes destinrs au
transport de l'acrolkine, du chloropr~ne (chlorobutadi~ne) et du sulfure de
carbone [1° a)] doivent atre situres au-dessus du niveau du liquide. Aucune
tuyauterie ou branchement ne doit traverser les parois du reservoir au-dessous
du niveau du liquide. Les ouvertures doivent pouvoir tre fermres hermtique-
ment et la fermeture doit pouvoir tre prot~gre par un capot verrouillable.

3.4 Agriment du prototype

Pas de prescription particuli~re.

3.5 Epreuves

Pas de prescription particuli~re.

3.6 Marquage

Pas de prescription particuli~re.

3.7 Service

3.7.1 Les degrrs de remplissage indiqurs ci-apr~s ne peuvent tre drpassrs,
pour les liquides ayant h 50 C une tension de vapeur de plus de 1,75 kg/cm 2

(pression absolue), lorsqu'il s'agit de reservoirs fermrs hermrtiquement :

Pour le formiate de mrthyle [10 a)] et autres liquides ayant un coefficient de
dilatation cubique superieur A 150 x 10- 5, mais ne drpassant pas
180 x 10- 5 : 91% de la capacit6;

Pour l'aldrhyde acrtique (50) et autres liquides ayant un coefficient de dila-
tation cubique suprrieur t 180 x 10- 5 , mais ne drpassant pas
230 x 10- 5 : 90% de la capacit6.

3.7.2 On ne doit pas employer un reservoir en aluminium pour le transport
d'aldrhyde acrtique (50) h moins que ce reservoir ne soit affect6 exclusivement
h ce transport et sous reserve que l'aldrhyde acrtique soit drpourvu d'acide.

3.7.3 Au cours de la saison froide (octobre h mars), les distillats l6gers destinrs
au craquage et les autres hydrocarbures liquides dont la tension de vapeur
A 50 0C ne drpasse pas 1,5 kg/cm 2 (pression absolue) peuvent Etre transportrs
dans des reservoirs du type prrvu au 1.3.4.

3.7.4 Le sulfure de carbone [10 a)] ne peut tre transport6 que dans des riser-
voirs fermrs hermrtiquement ou dans des reservoirs munis de soupapes rrglres
4 au moins 3 kg/cm 2 (pression manomrtrique).

4. Prescriptions particulibres applicables aux classes I e, II, III b : Matibres qui,
au contact de l'eau, digagent des gaz inflammables; matibres sujettes dt
l'inflammation spontan e; matibres solides inflammables

4.1 Utilisation

Le sodium, le potassium et les alliages de sodium et de potassium [10 a)],
le silicichloroforme (trichlorosilane) [40] du marg. 181, le phosphore, blanc ou
jaune (1), le charbon de bois fraichement 6teint en poudre ou en grains (80)
du marg. 201, le soufre (20), le sesquisulfure de phosphore et le pentasulfure
de phosphore (80) et la napthaline (11°) du marg. 331 peuvent tre transportrs
en containers-citernes.

4.2 Construction

Les reservoirs des containers-citernes destinrs au transport du silicichlo-
roforme du 4' du marg. 181 ainsi que du phosphore, blanc ou jaune, du 10 du
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marg. 201 doivent tre calculs pour une pression de 10 kg/cm 2 (pression
manomtrique).

4.3 Equipements

4.3.1 Les rservoirs des containers-citernes destinrs au transport des mati~res
du 10 a) du marg. 181 doivent avoir leurs ouvertures et orifices (robinets,
gaines, trous d'homme, etc.) protrgrs par des capots 6 joint 6tanche verrouil-
lables et doivent atre munis d'une protection calorifuge en matrriaux difficile-
ment inflammables de fagon que la temperature ht la surface extrrieure ne
puisse drpasser 50 °C pendant le transport.

4.3.2 Les rservoirs des containers-citernes destinrs au transport du phosphore,
blanc ou jaune, du 1° du marg. 201 doivent satisfaire aux prescriptions
suivantes :

4.3.2.1 Le dispositif de rchauffage ne doit pas pintrer dans le corps du rservoir,
mais lui tre extrrieur. Les autres tubulures doivent prnrtrer dans le rservoir
h la partie suprrieure de celui-ci; les ouvertures doivent 6tre situres au-dessus
du niveau maximal admissible du phosphore et pouvoir 6tre enti~rement enfer-
mres sous des capots verrouillables.

4.3.2.2 Le rservoir sera muni d'un syst~me de jaugeage pour la verification du
niveau du phosphore et, si l'eau est utilisee comme agent de protection, d'un
rep~re fixe indiquant le niveau suprrieur que ne doit pas drpasser l'eau.

4.3.3 Les rservoirs des containers-citernes destinrs au transport du soufre
du 20 b) et de la naphtaline du 110 c) du marg. 331 doivent tre munis d'une
protection calorifuge en matrriaux difficilement inflammables, de fagon que la
temperature la surface extrrieure ne puisse drpasser 50 'C pendant le trans-
port. Ils peuvent tre munis de soupapes s'ouvrant automatiquement vers
l'intrrieur ou l'ext~rieur sous une difference de pression comprise entre 0,2
et 0,3 kg/cm 2 . Les dispositifs de vidange doivent pouvoir 6tre protrgrs par un
capot mrtallique verrouillable.

4.4 Agriment du prototype

Pas de prescription particuli~re.

4.5 Epreuves
Les rservoirs des containers-citernes destinrs au transport du silicichlo-

roforme du 40 du marg. 181, du phosphore, blanc ou jaune, du 10 du marg. 201,
ainsi que ceux destinrs au transport du soufre du 20 du marg. 331 (dans le cas
des rservoirs en aluminium, il y a lieu de considrrer, en plus, la temprrature
de remplissage) et de la naphtaline du 110 du marg. 331, doivent atre 6prouves
sous une pression de 4 kg/cm2 (pression manomrtrique).

4.6 Marquage

Pas de prescription particuli~re.

4.7 Service
4.7.1 Pour le transport des mati~res du 10 a) du marg. 181, les capots doivent

6tre verrouilles selon le 4.3.1 et la temperature des parois exterieures du rser-
voir ne doit pas drpasser 50 *C.

4.7.2 Pour le silicichloroforme du 4' du marg. 181, le degr6 de remplissage ne
doit pas drpasser 1,14 kg par litre de capacit6, si on remplit en poids, et 85%,
si on remplit en volume.

4.7.3 Le phosphore, blanc ou jaune, du 10 du marg. 201 doit tre recouvert, si
l'on emploie l'eau comme agent de protection, d'une couche d'eau d'au moins
12 cm d'6paisseur au moment du remplissage; le degr6 de remplissage h une-
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temperature de 60 'C ne doit pas d~passer 98%. Si l'on emploie l'azote comme
agent de protection, le degr6 de remplissage i une temperature de 60 C ne doit
pas drpasser 96%. L'espace restant doit tre rempli d'azote de mani~re que la
pression ne tombe jamais au-dessous de la pression atmosphrrique, mame apr~s
refroidissement. Le reservoir doit tre ferm6 hermrtiquement de fagon qu'il
ne se produise aucune fuite de gaz.

4.7.4 Les reservoirs des containers-citernes destinrs au transport de soufre
du 20 du marg. 331 ne doivent tre remplis que jusqu'i 98% de leur capacit6.

4.7.5 Les reservoirs des containers-citernes ayant renferm6 du phosphore
du 10 du marg. 201 devront, au moment ob ils sont remis l'exprdition :

- Soit tre remplis d'azote; l'exprditeur devra certifier dans la lettre de voi-
ture que le reservoir, apr~s fermeture, est 6tanche aux gaz;

- Soit tre remplis d'eau, t raison de 96% au moins et 98% au plus de leur
capacit6; entre le ler octobre et le 31 mars, cette eau devra renfermer un
ou plusieurs agents antigel, drnurs d'action corrosive et non susceptibles de
rragir avec le phosphore, i une concentration qui rende impossible le gel de
l'eau au cours du transport.

5. Prescriptions particuli~res applicables aux classes III c et VII : Matibres com-

burantes; peroxydes organiques

5.1 Utilisation

Les mati~res des 10 t 30, les solutions du 40 (ainsi que le chlorate de soude
humide) du marg. 371 et les mati~res des 100, 140 et 15' du marg. 701 peuvent
Etre transportres en containers-citernes.

5.2 Construction

Les reservoirs des containers-citernes, et leurs 6quipements, destin6s au
transport de solutions aqueuses de bioxyde d'hydrogine ainsi que de bioxyde
d'hydrog~ne du 10 du marg. 371 et des peroxydes organiques liquides des 100,
140 et 15' du marg. 701 doivent tre construits en aluminium titrant au moins
99,5% ou en acier special appropri6 non susceptible de provoquer la drcompo-
sition du bioxyde d'hydrog~ne ou des peroxydes organiques.

5.3 Equipements

5.3.1 Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport de solutions
aqueuses de bioxyde d'hydrogine titrant plus de 70% et de bioxyde d'hydro-
gene du 10 du marg. 371 doivent avoir leurs ouvertures au-dessus du niveau du
liquide. Dans le cas de solutions titrant plus de 60% de bioxyde d'hydrog~ne
sans exceder 70%, on peut avoir des ouvertures au-dessous du niveau du
liquide. Dans ce cas, les organes de vidange des rservoirs doivent tre munis
de deux fermetures en srie, ind6pendantes l'une de l'autre, dont la premiere
est constitu6e par un obturateur int6rieur i fermeture rapide d'un type agr66
et la seconde par une vanne placre i chaque extr6mit6 de la tubulure de vidange.
Une bride pleine, ou un autre dispositif offrant les m.mes garanties, doit tre
6galement monte sur la sortie de chaque vanne ext6rieure. L'obturateur int6-
rieur doit rester solidaire du r6servoir et en position de fermeture en cas
d'arrachement de la tubulure.

5.3.2 Les raccords des tubulures extrrieures des containers-citernes doivent
tre rev~tus d'un matrriau plastique appropri6.

5.3.3 Les reservoirs des containers-citernes destinis au transport de peroxydes
organiques liquides des 100, 140 et 15' du marg. 701 doivent tre 6quiprs d'un
dispositif d'aeration muni d'une protection contre la propagation de la flamme
et suivi en srie d'une soupape de sfiret6 s'ouvrant automatiquement sous une
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pression manom6trique de 1,8 h 2,2 kg/cm 2. Les mat6riaux dont sont consti-
tu6es les fermetures susceptibles d'entrer en contact avec le liquide ou la
vapeur de celui-ci ne doivent pas exercer une influence catalytique (soupape de
sfiret6 4 ressort, construite en silumine ou en acier inoxydable V2A ou en
mat6riau de qualit6 6quivalente).

5.3.4 Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport de peroxydes
organiques liquides des 100, 14' et 150 du marg. 701 doivent itre munis d'une
protection calorifuge conforme aux conditions du 2.3.5.1. La couverture et la
partie non couverte du r6servoir doivent ktre enduites d'une couche de pein-
ture blanche.

5.4 Agriment du prototype

Pas de prescription particulire.

5.5 Epreuves

Les reservoirs des containers-citernes destines au transport de solutions
aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne ainsi que de bioxyde d'hydrog~ne du 10 du
marg. 371 et de peroxydes organiques liquides des 100, 14* et 150 du marg. 701
doivent 6tre 6prouv~s sous une pression de 4 kg/cm2 (pression manom~trique).

5.6 Marquage
Pas de prescription particuli~re.

5.7 Service

5.7.1 L'int~rieur du reservoir du container-citerne et toutes les parties metal-
liques pouvant entrer en contact avec du bioxyde d'hydrog~ne du 10 du marg. 371
doivent kre conserves en 6tat de propret6. Aucun lubrifiant pouvant former
avec la mati~re des combinaisons dangereuses ne doit tre utilis6 pour les
pompes, soupapes ou autres dispositifs.

5.7.2 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport des liquides
des 10 V 30 du marg. 371 ne doivent 6tre remplis que jusqu'h 95% de leur capa-
cit6, la temperature de r~f~rence 6tant 15 *C. Les reservoirs des containers-
citernes detin~s au transport des peroxydes organiques liquides des 100, 140
et 150 du marg. 701 ne peuvent ktre remplis que jusqu'h 80% de leur capacit6.
Les reservoirs doivent tre exempts d'impuret~s lors du remplissage.

6. Prescriptions particulibres applicables aux classes IV a et VI : Matibres
toxiques et matibres infectieuses

6.1 Utilisation

Les mati~res suivantes du marg. 401 peuvent atre transport~es en
containers-citernes :

Le nitrile acrylique [20 a)],

L'ac~tonitrile (cyanure de m~thyle) [20 b)],

Les solutions aqueuses d'6thyl~ne-imine (30),

Le chlorure d'allyle [40 a)],

Le chloroformiate de m~thyle [40 b)],

Le chloroformiate d'6thyle [40 c)],
La cyanhydrine d'ac~tone [110 a)],
L'aniline [I1° b)],

L'6pichlorhydrine [120 a)],
L'6ther di~thylique dichlor6 (oxyde de b~tachlor~thyle, oxyde de chloro-2-

6thyle) [120f)],
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L'alcool allylique [130 a)],

Le sulfate dim~thylique [13' b)],

Le phenol [130 c)],

Les plomb-alkyles (plomb-alcoyles) (140),

Le cyanure de bromobenzyle [210 a)],

Le chlorure de ph~nylcarbylamine [21' b)],

Le di-isocyanate de 2,4-toluyl~ne [210 c)] ainsi que ses m~langes avec le
di-isocyanate de 2,6-toluylne (qui lui sont assimil~s),

L'isothiocyanate d'allyle [21' d)],

Les chloranilines [210 e)],

Les mononitranilines et dinitranilines [210f)],

Les naphtylamines [210 g)],

La toluylne-diamine-2,4 [21' h)],

Les dinitrobenz~nes [210 i)],

Les chloronitrobenz~nes [210 k)],

Les mononitrotolu~nes [21* 1)],

Les dinitrotolu~nes [210 m)],

Les nitroxylnes [21* n)],

Les toluidines [210 o)],

Les xylidines [210 p)],

Les cresols [220 a)],

Les xyl6nols [22' b)],

Le bromure de xylyle [230 a)],
La chlorac~toph~none (om~gachloractoph6none, chlorom~thylph~nyl-

c6tone) [230 b)],
La bromac6toph~none [230 c)],

La parachlorac~toph~none (m~thy-parachloroph6nyl-c~tone) [230 d)],

La dichlorac6tone sym~trique [230 e)],

Les solutions de cyanures inorganiques [31' b)],

Le dibromure d'thylne (dibrom6thane sym6trique) [610 a)] ainsi que le
t~trachlorure de carbone, le chloroforme et le chlorure de m6thylkne
(qui lui sont assimils),

Le chloractate de m~thyle [610 e)],

Le chlorac6tate d'6thyle [6101)],

Le chlorure de benzyle [61* k)],

Le benzotrichlorure (qui est assimil aux mati~res du 620),

Les mati~res et pr6parations servant de pesticides (810 h 830).

6.2 Construction

6.2.1 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport des matires
des 20 a), 30, 40 a), 11 a), 13* b), 140, 23*, 610 a) - 1'exclusion du t~trachlorure
de carbone, du chloroforme et du chlorure de m6thylne -, 61* e), 61°f), 810
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et 820 (si ces mati~res sont liquides + 40 'C) du marg. 401 doivent tre
calcul~s pour une pression de 10 kg/cm 2 (pression manom~trique).

6.2.2 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport des mati~res
vis~es au 6.1, autres que celles 6num~rnes au 6.2.1 ci-dessus, doivent ktre
construits de mani~re h permettre la vidange sous une pression d'au moins
3 kg/cm 2 (pression manom~trique).

6.3 Equipements
Toutes les ouvertures des reservoirs des containers-citernes destines au

transport des mati~res vis~es au 6.1 doivent tre situ~es au-dessus du niveau du
liquide. Aucune tuyauterie ou branchement ne doit traverser les parois du
reservoir au-dessous du niveau du liquide. Les ouvertures doivent pouvoir tre
ferm~es herm~tiquement et la fermeture doit pouvoir tre prot~gde par un capot
verrouillable. De plus, les reservoirs de ces containers-citernes peuvent ktre
munis de disques de rupture months en sdrie, en avant des soupapes de sfiret6.
Dans ce cas, la disposition du disque de rupture et de la soupape de sfiret6
doit donner satisfaction a l'autorit6 competente.

6.4 Agriment du prototype
Pas de prescription particuli~re.

6.5 Epreuves

Les containers-citernes destines au transport des mati~res des 20 a), 30,
40 a), 110 a), 130 b), 140, 230, 610 a), 610 e), 610), 810 et 820 (si ces mati~res
sont liquides + 40 °C) du marg. 401 doivent subir l'6preuve initiale et les
epreuves p&iodiques h une pression de 4 kg/cm2 (pression manom~trique).

6.6 Marquage
Pas de prescription particuliere.

6.7 Service

6.7.1 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport des mati~res
des 2' a) et b), 40 a), 110 a), 120 a), 130 a) et b), 81' h 83' du marg. 401 ne doivent
6tre remplis qu'h 93% de leur capacit6.

6.7.2 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport des solutions
aqueuses de l'6thyl~ne-imine (30) et des matires du 14' du marg. 401 ne doivent
tre remplis qu'4 95% de leur capacit6.

8. Prescriptions particulires applicables d la classe V : Matires corrosives

8.1 Utilisation

Toutes les mati~res du marg. 501 ou entrant dans une rubrique collective,
et dont l'6tat physique le permet, peuvent Etre transport~es en containers-
citernes.

8.2 Construction

8.2.1 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport du brome (14')
doivent tre calcul~s pour une pression de 21 kg/cm 2 (pression manom~trique).
Ils doivent tre munis d'un rev&tement en plomb d'au moins 5 mm d'6paisseur.

8.2.2 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport des mati~res
des 1° a) et b), 20 a) et b), 6° a), 7 , 80, 90, 210 a) et 230 doivent tre calculus pour
une pression de 10 kg/cm 2 (pression manom~trique).

8.2.3 Les reservoirs des containers-citernes destines au transport des mati~res
vis~es au 8.1, autres que celles 6num~r~es au 8.2.1 et au 8.2.2, doivent Etre
calculus pour une pression de 4 kg/cm 2 (pression manom~trique) et doivent
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tre construits de mani~re a permettre la vidange sous une pression d'au moins
3 kg/cm 2 (pression manom6trique).

8.2.4 Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport des solutions
aqueuses de bioxyde d'hydrog~ne (41 °) doivent r6pondre aux conditions du 5.2.

8.3 Equipements

8.3.1 Toutes les ouvertures des r6servoirs des containers-citernes destin6s au
transport de l'acide fluorhydrique (60) et du brome (14') doivent 6tre situees
au-dessus du niveau du liquide; aucune tuyauterie ou branchement ne doit tra-
verser les parois du r6servoir au-dessous du niveau du liquide. Les fermetures
doivent pouvoir atre efficacement prot6g6es par un capot m6tallique.

8.3.2 Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport d'anhydride
sulfurique stabilis6 (90) doivent &re calorifug~s et munis d'un dispositif de
r6chauffage am6nag6 l'ext6rieur. Les r6servoirs peuvent ktre congus pour
tre vidang6s par le bas. Dans ce cas, les organes de vidange des r6servoirs

doivent 6tre munis de deux fermetures en s6rie, ind6pendantes l'une de l'autre,
dont la premiere est constitu6e par un obturateur int6rieur h fermeture rapide
d'un type agr66 et la seconde par une vanne plac6e A chaque extr6mit6 de la
tubulure de vidange. Une bride pleine, ou un autre dispositif offrant les mmes
garanties, doit tre 6galement mont6e sur la sortie de chaque vanne ext6rieure.

8.3.3 Les reservoirs des containers-citernes destin6s au transport des solutions
d'hypochlorite (370) ainsi que des solutions aqueuses de bioxyde d'hydro-
gene (41') doivent 6tre congus de mani~re A empcher la p6n6tration de sub-
stances 6trang~res, la fuite du liquide et la formation de toute surpression
dangereuse 6 l'int6rieur du r6servoir.

8.4 Agriment du prototype

Pas de prescription particuli~re.

8.5 Epreuves

8.5.1 Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport des mati~res
vis6es au 8.1 doivent subir l'6preuve de pression initiale et les 6preuves p6rio-.
diques A une pression de 4 kg/cm 2 (pression manom6trique).

8.5.2 L'6preuve de pression des containers-citernes destin6s au transport de
l'anhydride sulfurique stabilis6 (90) doit 8tre renouvel6e tous les deux ans et
demi.

8.5.3 L'6tat du revtement en plomb des r6servoirs des containers-citernes des-
tin6s au transport du brome (140) doit tre v6rifi6 tous les ans par un expert
agr66, qui proc6dera i une inspection de l'int6rieur du r6servoir.

8.6 Marquage

Les containers-citernes destin6s au transport du brome (14) doivent por-
ter, outre les indications d6jh pr6vues aux 1.6.1 et 1.6.2, l'indication de la charge
nette maximale admissible en kilogrammes et la date (mois, ann6e) de la der-
ni~re inspection de l'int6rieur du reservoir.

8.7 Service

Les r6servoirs des containers-citernes destin6s au transport de l'acide
sulfurique [10 c)] ne doivent ktre remplis qu'i 95% de leur capacit6 au maximum,
ceux destin6s au transport de l'anhydride sulfurique stabilis6 (90) A 88% au
maximum et ceux destin6s au transport du brome (14) h 90% au moins et
h 92% au plus, ou 2,86 kg par litre de capacit6.
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PROTOCOLE ADDITIONNEL 1 AUX CONVENTIONS INTERNA-
TIONALES CONCERNANT LE TRANSPORT PAR CHEMINS
DE FER DES MARCHANDISES (CIM) 2 ET DES VOYAGEURS
ET DES BAGAGES (CIV)3 , SIGNtES A BERNE LE 25 FEVRIER
1961

Les P1nipotentiaires soussign6s sont convenus des dispositions ci-apr~s

I

10 Les Etats qui n'ont pas sign6 les Conventions du 25 octobre 19524 et du
25 f~vrier 19612, ou les parties territoriales de tels Etats et sur les lignes de

Entri en vigueur le lerjuillet 1964 ii '6gard des Etats indiqu6s ci-apr~s, au nom desquels un instrument de
ratification ou une demande d'adh6sion ou une notification d'application par voie de 16gislation interne avaient 6t6
d~pos~es aupr~s du Gouvernement suisse (soit six mois avant la date fix~e pour l'entr~e en vigueur des deux
Conventions CIM .t - CIV - de 1961) en ce qui concerne son chapitre I, et le Prjanvier 1965 en ce qui con-
cerne ses chapitres II a IV, conform~ment au cinquii~me paragraphe du chapitre IV et au paragraphe 2 du Proto-
cole A en date du 29 avril 1964 6tabli par la Conffrence diplomatique r6unie en vue de la mise en vigueur des Con-
ventions internationales - CIM , et - CIV - du 25 f6vrier 1961"

Date du difp6t Date du dip6t
de l'instrument de linstrument
de ratification de ratification
de Ia demande de la demande
d'adhision (a), dadhision (a).

ou de la notification ou de la notification
d'application par voie dapplicatton par vote

Etat de oIgalation interne (n) Etat de Iegislatton interne (n)
Allemagne, Rpublique f66- Norv~ge ..................... 9 aoit 1963

rale d' ..................... 24 d~cembre 1964 n Pays-Bas .................... 26 septembre 1963
Autriche ..................... 10 aofit 1964 Pologne ...................... 4 novembre 1963
Belgique ..................... 17 mars 1964 Portugal ..................... 4 ddcembre 1963
Bulgarie ..................... 29 avril 1963 Republique d~mocratique alle-
Danemark ................... 13 septembre 1961 mande ..................... 20 novembre 1964 n
Espagne ..................... 19 f~vrier 1963 Roumanie .................... 14 aofit 1962
Finlande ..................... 14 avril 1964 Royaume-Uni de Grande-Bre-
France ...................... 30 mai 1962 tagne et d'Irlande du Nord .. 9 avril 1964
Hongrie ..................... 29 mars 1962 Suede ....................... 27 juin 1963
Italie ........................ 12 novembre 1963 .......................
Liechtenstein ................. 24 octobre 1963 Suisse ....................... 25 juinet 1962

Luxembourg ................. 26 novembre 1964 Tchicoslovaquie .............. 14 mars 1963
Maroc ....................... 24 septembre 1963 a Yougoslavie .................. 21 fevier 1964

Par la suite, des instruments de ratification du Protocole additionnel ou des demandes d'adh~sion b celui-ci ont
&6 deposes aupr~s du Gouvernement suisse les :

Date du dip6t Date du dip6t
de l'instrument de l'instrument
de ratification de ratification

ou de Ia demande ou de la demande
Etat dadhesion (a) Etat d'adhesion (a)
Tunisie ...................... 23 janvier 1964 a Grace ........................ 29 juillet 1969

(Avec eftet au 21 novembre
1965"*.)

R6publique arabe syrienne ...... 24 avril
(Avec effet au 7 mai 1965*. t.)

Turquie ...................... 31 janvier
(Avec effet au 1- mars
1966"**.)

Iran ......................... 2 aoft
(Avec effet au 9 mars 1968"*.)

Alg6rie ...................... 14 novemb
(Avec effet au 30 octobre
1969"*.)

Irlande ....................... 13 mai
(Avec effet au 1' fevrier
1970***' t.)

1964 a

1966

1966 a

re 1968 a

1969 a

(Avec effet au 1er septembre
1969**.)

Allemagne, Rgpublique fd-
rale d . ..................... 18 aofit
(Avec effet au I- avril
1973**. t. En ce qui concerne
les chapitres 11 b IV du Proto-
cole additionnel.)

Republique dgmocratique alle-
mande ..................... 18 aofit
(Avec effet au lr avril 1973**.
En ce qui conceme le chapi-
tre II, numgros 2 et 3, et les
chapitres III et IV du Proto-
cole additionnel.)

1972 a

1972 a

(Suite d la page 402)
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chemins de fer desquels les Conventions du 25 octobre 1952 sont appliqu~es,
peuvent notifier au Gouvernement suisse qu'ils ont adoptS, par voie de legislation
interne, les dispositions des Conventions de 1961 et qu'ils les appliqueront suivant
les r~gles de leur constitution.

20 Au cas oai la notification vis~e ci-dessus est faite, les effets en sont les
suivants :

a) Les dispositions des Conventions de 1961 sont applicables dans les rap-
ports entre les Etats contractants et les Etats ou parties territoriales mentionn~s
sous 1 et ayant fait cette notification, h l'expiration d'un d6lai de trente jours h
partir de la date de r6ception de la notification par le Gouvernement suisse si les
Conventions sont entr6es en vigueur ou, dans le cas contraire, h partir de la date
de leur entr6e en vigueur.

b) Le Gouvernement suisse constate la date de r6ception de la notification
et la communique aux Etats parties aux Conventions de 1961 ainsi qu'aux Etats
ou parties territoriales d'Etats ayant fait usage de la facult6 vis6e sous 10.

c) Les Etats ou les parties territoriales d'Etats mentionn6s sous 10 ont les
mmes droits et obligations que les Etats qui ont ratifi6 les Conventions de 1961
ou qui y ont adh6r6, sous r6serve

Que leur participation aux conf6rences et aux sessions des Commissions soit
assur6e par des d616gu6s et experts des administrations ferroviaires, ayant voix
consultative; leur avis sur les propositions est exprim6 s6par6ment et not6 dans
les proc~s-verbaux;

Que, jusqu'h l'adoption d'une nouvelle r6glementation, ils n'exercent pas le
droit d'opposition pr6vu h l'article 99, § § 3 et 4, de la CIM et h l'article 68, § 3,
de la CIV et qu'ils ne soient pas tenus d'observer les d6cisions des Etats contrac-
tants relatives i l'introduction de nouvelles rfgles, mais qu'ils puissent d6cider
d'une mani~re autonome de l'adoption de ces rfgles, ainsi que de leur intro-
duction par voie de 16gislation interne et de leur application conform6ment it leurs
dispositions constitutionnelles.

30 I1 ne suffit pas, pour l'application des dispositions du chapitre I du pr6-
sent Protocole additionnel, qu'un seul des Etats ou parties territoriales d'Etats
entrant en ligne de compte d6clare vouloir faire usage de l'offre des Etats signa-
taires contenue sous chiffre 10.

Les d6clarations faites conform6ment au chiffre 1 doivent tre concordantes;
elles lient chaque Etat ou partie territoriale d'Etat entrant en ligne de compte,
sans pr6judice des dispositions de l'article 68 de la CIM et de l'article 67 de
la CIV.

(Suite de la note I de la page 401)
* Voir p. 409 du pr6sent volume.

** Un mois apr~s la date de la notification adress6e par le Gouvernement suisse aux Etats contractants,
les informant que la demande d'adh6sion est admise de plein droit, conform6ment au paragraphe 3 de I'ar-
ticle 67 de la Convention CIM et au paragraphe 3 de I'article 66 de la Convention CIV.

*** En mme temps que les Conventions CIM et CIV du 25 f6vrier 1961, conform6ment au Protocole A
6tabli le 29 avril 1964.

t Voir p. 408 du pr6sent volume pour le texte des riserves et d~clarations faites lors de I'adh6sion.
2 Voir p. 5 du pr6sent volume.
3 Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 1101, p. 3.
4 Ibid., vol. 241, p. 337 et vol. 242, p. 3

.
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II

10 Afin de rendre obligatoires pour l'usager, selon le droit du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les prescriptions des Conventions
de 1961 en ce qui concerne les lignes des parties territoriales d'Etats non signa-
taires ou non adh6rents, le Gouvernement du Royaume-Uni, par d6rogation aux
dispositions de ces Conventions, est habilit6 h ins6rer, pour le trafic en prove-
nance du Royaume-Uni, une r6f6rence au pr6sent Protocole additionnel dans les
formules imprim6es de la lettre de voiture (CIM), du billet international et du
bulletin de bagages (CIV).

20 Compte tenu du fait qu'au Royaume-Uni, la l6gislation relative aux
transports ne comporte aucune obligation de publier les tarifs, ni de les appliquer
aux usagers d'une mani~re uniforme, il est admis que
a) Les dispositions de la CIM ne s'appliquent pas dans le Royaume-Uni si elles

comportent une obligation de publier des tarifs et de les appliquer aux usagers
d'une mani~re uniforme,

b) Les prix de transport et les frais accessoires que le chemin de fer est autoris6
,i percevoir au Royaume-Uni y sont applicables au trafic international soumis
i la CIM.

30 Jusqu'h la conclusion et l'entr6e en vigueur d'une appendice sp6cial h
l'Annexe I h la CIM contenant les prescriptions d6rogatoires relatives au trafic
fer-mer des mati~res dangereuses entre le Continent et le Royaume-Uni, les
mati~res dangereuses qui seront transport6es sous le r6gime de la CIM, 4 desti-
nation ou en provenance du Royaume-Uni, doivent satisfaire aux prescriptions
de l'Annexe I et, en outre, aux conditions du Royaume-Uni en ce qui concerne
ses r6glementations ferroviaires et maritimes du transport des mati~res dange-
reuses.

III

Le Gouvernement de la R6publique frangaise r6serve sa position sur les dis-
positions de l'article 9, § 3, de la CIM, concernant les accords tarifaires particu-
liers, et d6clare que, en ce qui le concerne, ces dispositions ne sauraient, en
aucun cas, pr6valoir contre celles du Trait6 instituant la Communaut6 Euro-
p6enne du Charbon et de l'Acier 1, ni contre celles qui seront arret6es dans le
cadre de la politique commune des transports pr6vue i l'article 74 du Trait6
du 25 mars 1957 instituant la Communaut6 Economique Europ6enne 2.

IV

Ce Protocole, compl6tant les Conventions de 1961, demeure ouvert i la signa-
ture jusqu'au ler mai 1961.

I1 doit etre ratifi6.
Les Etats qui n'auront pas signi le pr6sent Protocole avant cette date et les

Etats participant aux Conventions susvis6es en application de l'article 67 de

Nations Unies, Recueji des Trait's, vol. 261, p. 141.

2 Ibid., vol. 294, p. 3.
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la CIM et de l'article 66 de la CIV de 1961 peuvent ahrer au present Proto-
cole par notification.

L'instrument de la ratification ou la notification de l'adh6sion sera d6pos6
aupr~s du Gouvernement suisse.

Le chapitre I du pr6sent Protocole entre en vigueur six mois avant la date
pr6vue pour la mise en application des Conventions de 1961.

EN FOI DE QUOI, les Pl6nipotentiaires ci-aprbs, munis de leurs pleins pou-
voirs qui ont 6 trouv6s en bonne et due forme, ont sign6 le pr6sent Protocole.

FAIT it Berne, le vingt-cinq f6vrier mil neuf cent soixante et un, en un seul
exemplaire, qui restera d6pos6 dans les Archives de la Conf6d6ration suisse et
dont une exp6dition authentique sera remise h chacune des Parties.

Pour l'Autriche :

Dr KREMPLER

Pour la Belgique :

F. SEYNAEVE

Pour la Bulgarie :

S. DRAGOMIROV

Pour le Danemark :

TH. JENSEN

Pour l'Espagne:

Marquis de MIRAFLORES

Pour la Finlande :

OSMOS ORKOMIES
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Pour la France

E. DENNERY

Pour la Grece :

A. HART-SOUTZOS

Pour la Hongrie :

SKONDA ODON

Pour l'Italie :

LUIGI BRANCA

Pour le Liban :

RAIF ABILLAMA

Pour le Liechtenstein :

A. HILBE

Pour le Luxembourg :

A. CLEMANG

Pour la Norv~ge :

HENR. A. BROCH
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Pour les Pays-Bas:

H. E. SCHEFFER
Pour le Royaume en Europe

Pour la Pologne

BATKOWSKI

Pour le Portugal:

MARIO DIAS TRIGO

Pour la Roumanie:

G. NISTORAN

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:

J. S. ROOKE
A. H. KENT

Pour la Suede :

CLAS NORDSTROM

Pour la Suisse :

SCHALLER

Pour la Tch6coslovaquie :

JAN OBHLDAL
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Pour la Turquie :

H. UGAN

Pour la Yougoslavie :

V. NIKOLIt
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RISERVES ET DtICLARATIONS FAITES
LORS DE L'ADHSION

IRLA NDE

[TRADUCTION - TRANSLATION]

[Pour le texte de la riserve et de la diclaration, voir p. 345 du present volume.]

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

[Pour le texte de la riserve, voir p. 345 du prisent volume.]

RE PUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

[Pour le texte de la diclaration, voir p. 345 du prdsent volume.]
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PROTOCOLE A' ETABLI PAR LA CONFtRENCE DIPLOMATIQUE
RtUNIE EN VUE DE LA MISE EN VIGUEUR DES CONVEN-
TIONS INTERNATIONALES DU 25 FtVRIER 1961 CONCER-
NANT LE TRANSPORT PAR CHEMINS DE FER DES MAR-
CHANDISES (CIM) 2 ET DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES
(CIV)

3

En application de l'article 66 de la Convention internationale concernant le
transport des marchandises par chemins de fer (CIM)2 et de l'article 65 de la
Convention internationale concernant le transport des voyageurs et des bagages
par chemins de fer (CIV) 3 , sign6es ih Berne le 25 f6vrier 1961 et conclues entre

L'Autriche, la Belgique, la Bulgarie, le Danemark, I'Espagne, la Fin-
lande, la France, la Grace, la Hongrie, l'Italie, le Liban, le Liechtenstein,
le Luxembourg, la Norv~ge, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Rouma-
nie, le Royaume-Uni, la Suede, la Suisse, la Tch~coslovaquie, la Turquie et
la Yougoslavie,

et h la suite de l'invitation adress6e par le Conseil f6d~ral suisse aux Hautes
Parties contractantes, les Pl6nipotentiaires soussign6s se sont r6unis les 27, 28
et 29 avril 1964 i Berne.

Apr~s s'&re communiqu6 leurs pleins pouvoirs, trouv6s en bonne et due
forme, ils ont pris acte de la d6claration du Gouvernement suisse, aux termes de
laquelle les instruments de ratification des deux Conventions susmentionn6es,
reconnus apr~s examen exacts et concordants, ont 6t6 d6pos6s aupr~s du Gou-
vernement de la Conf6d6ration suisse par les Etats suivants et aux dates ci-apr~s

1. Le Danemark, le 13 septembre 1961,
2. La Hongrie, le 29 mars 1962,
3. La France, le 30 mai 1962,
4. La Suisse, le 25 juillet 1962,

Entr6 en vigueur le 29 avril 1964 A l'6gard des Etats suivants, au nom desquels il avait t6 signe sans r6serve
de ratification
Belgique Pays-Bas
Bulgarie Pologne
Danemark Portugal
Espagne Roumanie
Finlande Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du-
France Nord
Grace
Hongrie Suede

Italie Suisse
Liechtenstein Tch6coslovaquie
Norv~ge Turquie

Par la suite, des instruments de ratification du Protocole A ont 6t6 deposes aupr~s du Gouvernement suisse
comme suit, avec effet h compter de la date du d~p6t

Date du dp6t
de I'instrument

Etat de ratification
Autriche .......................................... 21 octobre 1964
Luxembourg ...................................... 26 novembre 1964
Yougoslavie ....................................... 27 janvier 1965

2 Voir p. 5 du present volume.
Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 1101, p. 3.
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5. La Roumanie, le 14 aofit 1962,

6. L'Espagne, le 19 fdvrier 1963,

7. La Tchdcoslovaquie, le 14 mars 1963,

8. La Bulgarie, le 29 avril 1963,

9. La Su~de, le 27 juin 1963,

10. La Norv~ge, le 9 aofit 1963,

11. Les Pays-Bas, le 26 septembre 1963,
12. Le Liechtenstein, le 24 octobre 1963,

13. La Pologne, le 4 novembre 1963,

14. L'Italie, le 12 novembre 1963,

15. Le Portugal, le 4 ddcembre 1963,

16. La Yougoslavie, le 21 f~vrier 1964,

17. La Belgique, le 17 mars 1964,

18. Le Royaume-Uni, le 9 avril 1964,

19. La Finlande, le 14 avril 1964.

La Conference, constatant que plus de quinze Etats ont ddpos6 les instru-
ments de ratification aupr~s du Gouvernement suisse, a arr~t6 les dispositions
suivantes :

10 Les Conventions internationales du 25 f~vrier 1961 concernant le trans-
port des marchandises par chemins de fer (CIM) et le transport des voyageurs et
des bagages par chemins de fer (CIV), ainsi que le Protocole additionnel
du 25 fdvrier 19611, sous r~serve du chiffre 2' ci-apr~s, seront mis en vigueur
le lerjanvier 1965. Les Conventions CIM et CIV du 25 octobre 1952, y compris
les protocoles additionnels du 25 octobre 1952 et du 11 avril 19532, seront abrog~s
h la m~me date. En vertu des articles 67, § 2, de la CIM et 66, § 2, de la CIV
de 1952, cette abrogation aura effet m~me h. 1'6gard de celles des parties con-
tractantes qui ne ratifieraient pas les Conventions du 25 f~vrier 1961.

20 En conformit6 du chapitre IV du Protocole additionnel du 25 f(vrier
1961, le chapitre I de ce Protocole, concernant l'adoption et l'application des
Conventions, par voie de legislation interne, dans les Etats qui nont pas sign6 les
Conventions du 25 octobre 1952 et du 25 f~vrier 1961, ou dans les parties terri-
toriales de tels Etats, entre en vigueur six mois avant la date pr~vue pour la mise
en application des Conventions de 1961, c'est-ii-dire le lerjuillet 1964.

30 L'Annexe I [Prescriptions relatives aux mati~res et objets exclus du
transport ou admis au transport sous certaines conditions (RID)], l'Annexe VII
[R~glement international concernant le transport des wagons de particuliers
(RIP)] et l'Annexe VIII [R~glement international concernant le transport des
containers (RICo)] h la CIM de 1952, qui sont soumises h une procedure de r~vi-
sion sp~ciale et n'6taient donc pas jointes aux documents signs le 25 f~vrier 1961,
seront applicables i partir du 1er janvier 1965 comme Annexes I, VII et VIII it

Voir p. 401 du prdsent volume.

2 Nations Unies, Recueil des Trailis, vol. 241, p. 337, et vol. 242, p. 3.
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la CIM du 25 f6vrier 1961, r6serve faite des adaptations ci-apr~s h la CIM de
1961 :
(a) Prescriptions relatives aux matibres et objets exclus du transport ou admis au

transport sous certaines conditions (RID)
(1) Libe1l6 du titre :

v R~glement international concernant le transport des marchan-
dises dangereuses par chemins de fer (RID) >,.

(2) Texte du nota sous marginal 1 (6) :
< NOTA. Les dispositions de l'article 4, § 2, de la CIM sont ainsi

conques:

§ 2. Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent convenir, par
des accords, que certaines mati~res ou certains objets exclus du trans-
port par 'Annexe I h la pr6sente Convention seront admis sous cer-
taines conditions au transport international entre ces Etats, ou que les
mati~res et objets d6sign6s dans l'Annexe I seront admis sous des
conditions moins rigoureuses que celles qui sont pr6vues par cette
Annexe.

Les chemins de fer peuvent aussi, au moyen de clauses ins6r6es
dans leurs tarifs, soit admettre certaines matires ou certains objets
exclus du transport par l'Annexe I i la pr6sente Convention, soit adopter
des conditions moins rigoureuses que celles qui sont pr6vues par
l'Annexe I pour les mati~res et objets admis conditionnellement par cette
Annexe.

Les accords et clauses tarifaires de ce genre doivent tre communi-
qu6s h 1 Office central des transports internationaux par chemins de fer. >,

(3) Texte du marginal 2 (4) :
<« (4) Conform6ment h l'article 17 de la Convention internationale

concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemins de
fer (CIV), les mati~res et objets du RID sont exclus du transport comme
bagages, h moins que les tarifs n'admettent des exceptions. o

(4) Marginaux 45, 82, 119, 163, 196, 222, 315, 353, 390, 433, 466, 522, 613,
719 : texte de l'indication entre parentheses

<, [article 6, § 10, d), de ]a CIM]. ,
(b) Rbglement international concernant le transport des wagons de particuliers

(RIP)

(1) Page de titre

< Convention internationale concernant le transport des marchan-
dises par chemins de fer (CIM) du 25 f~vrier 1961 >.

(2) En haut des pages 1 et 21 :
v Annexe VII h la CIM
(Article 60, § 1, de la CIM) > .

Voir p. 336 du present volume.
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(3) Article 10, § § 1 et 2 :
<< Conform6ment aux dispositions de l'article 45 de la CIM o.

(4) Article 15 : sera supprim6.

(c) Rbglement international concernant le transport des containers (RICo)

(1) Page de titre :
,, Convention internationale concernant le transport des marchan-

dises par chemins de fer (CIM) du 25 f6vrier 1961 >.
(2) En haut des pages 1 et 2' :

«< Annexe VIII h la CIM

(Article 60, § 2, de la CIM) >.
Le pr6sent Protocole demeure ouvert i la signature jusqu'au 1er novembre

1964.

Pour les Etats d6posant leurs instruments de ratification apr~s le 1er no-
vembre 1964, les Conventions seront applicables d~s le premier jour du deuxi~me
mois apr~s le mois au cours duquel le Gouvernement suisse aura notifi6 ce d6p6t
aux Gouvernements des Etats contractants.

EN FOI DE QUOI, les Pl6nipotentiaires ont dress6 et sign6 le pr6sent Proto-
cole.

FAIT t Berne, le vingt-neuf avril mil neuf cent soixante-quatre, en un seul
exemplaire, qui restera d6pos6 dans les Archives de la Conf6d6ration suisse et
dont une exp6dition authentique sera remise h chacune des Parties.

Pour l'Autriche :

(Unter Vorbehalt der Ratifikation 2)

F. KREMPLER

Pour la Belgique

C. ALVIN

Pour la Bulgarie

S. DRAGOMIROV NIKOLOV

Pour le Danemark:

TH. JENSEN

Voir p. 340 du pr6sent volume.
2 Sous r6serve de ratification.
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Pour l'Espagne:

DE SANTA CRUZ DE INGUANZO

Pour la Finlande :

E. HELANIEMI

Pour la France :

G. DE GIRARD DE CHARBONNIERE

Pour la Grace :

S. VASSILICOS

Pour la Hongrie :

D. KUZSEL

Pour l'Italie :

GIUSEPPE SANTONI RUGIU

Pour le Liban :

Pour le Liechtenstein

A. HILBE

Vol. 1099, 1-16897
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Pour le Luxembourg :

(Sous r6serve de ratification)

A. CLEMANG

Pour la Norv~ge :

DAG BRYN

Pour les Pays-Bas :

LON SAVELBERG

Pour la Pologne:

STtFAN BATKOWSKI

Pour le Portugal:

MAIo DIAS TRIGO

Pour la Roumanie:

W. DUMITRESCU

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

A. H. KENT

Pour la Suede:

C. NORDSTR6M
Vol. 1099, 1-16897
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Pour la Suisse :

A. SCHALLER

Pour la Tch6coslovaquie :

J. REZABEK

Pour la Turquie :

S. BAYDUR

Pour la Yougoslavie :

MARA RADIC

Vol. 1099, 1-16897
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PROTOCOLE B ! ETABLI PAR LA CONFtRENCE DIPLOMATIQUE
RtUNIE EN VUE DE LA MISE EN VIGUEUR DES CONVEN-
TIONS INTERNATIONALES DU 25 FtVRIER 1961 CONCER-
NANT LE TRANSPORT PAR CHEMINS DE FER DES MAR-
CHANDISES (CIM)2 ET DES VOYAGEURS ET DES BAGAGES
(CIV)

3

A l'occasion de la r6union h Berne les 27, 28 et 29 avril 1964, de la Conf&-
rence diplomatique en vue de la mise en vigueur des Conventions internationales
du 25 f6vrier 1961 concernant le transport par chemins de fer des marchandises
(CIM) 2 et des voyageurs et des bagages (CIV)3, sign6es it Berne le 25 f6vrier 1961
et conclues entre

L'Autriche, la Belgique, la Bulgarie, le Danemark, l'Espagne, la Fin-
lande, la France, la Grace, la Hongrie, l'Italie, le Liban, le Liechtenstein, le
Luxembourg, la Norv~ge, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Rouma-
nie, le Royaume-Uni, la Suede, la Suisse, la Tch6coslovaquie, la Turquie et
la Yougoslavie,

et t la suite de l'invitation adress6e par le Conseil f6d6ral suisse aux Hautes
Parties contractantes,

Les Pl6nipotentiaires soussign6s, s'6tant communiqu6 leurs pleins pouvoirs,
trouv6s en bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit :

Consid6rant qu'en d6pit de la politique d'6conomies suivie par l'Office
central, les taux maximums repris dans l'Annexe V h la CIM et dans I'Annexe II
A la CIV pour calculer les parts contributives des Etats aux d6penses de l'Office
central ne suffisent pas, en raison de la progression continue des prix, 'a couvrir
les frais n6cessaires d'administration de l'Office central,

Entr en vigueur le 29 avril 1964 h l'6gard des Etats suivants au nom desquels il avait 6 sign6 h cette date
sans r6serve de ratification
Belgique Norvbge
Bulgarie Pologne
Danemark Portugal
Espagne Roumanie
Finlande Suede
France
Grace Suisse
Hongrie Tch6coslovaquie
Liechtenstein Turquie

Par la suite, des instruments de ratification du Protocole B ont t6 d6pos6s aupr~s du Gouvernement suisse
comme suit, avec effet h compter de la date du d6p6t

Date du dep&t
de l'instruraent

Etat de ratification
Autriche .......................................... 21 octobre 1964
Luxembourg ...................................... 26 novembre 1964
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord ......................................... 29 d6cembre 1964
Yougoslavie ....................................... 27 janvier 1965
Pays-Bas.......................................29 janvier 1965

2 Voir p. 5 du pr6sent volume.
Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 1101, p. 3.

Vol. 1099. 1-16897



1978 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 417

I1 est dcid6
D'octroyer une contribution compl6mentaire annuelle ne pouvant pas d6pas-

ser, pour chaque Etat, franc or 0,45 par kilomtre, tant pour la CIM que pour
la CIV,

D'autoriser le Comit6 administratif i fixer, pour la premiere fois en 1965, lors
de l'approbation du compte annuel aff6rent i 1'exercice 1964, les parts contribu-
tives des Etats contractants dans le cadre des plafonds kilom6triques r6sultant
des Conventions CIM et CIV du 25 f6vrier 1961 et du pr6sent Protocole.

Le pr6sent Protocole demeure ouvert h la signature jusqu'au 1er novembre
1964.

Les dispositions du chapitre I du Protocole additionnel aux Conventions
internationales concernant le transport par chemins de fer des marchandises
(CIM) et des voyageurs et des bagages (CIV) du 25 f6vrier 19611 sont valables
par analogie en ce qui concerne l'application et la notification officielle du pr6sent
Protocole.

EN FOI DE QUOI, les P16nipotentiaires ont dress6 et sign6 le pr6sent Protocole.

FAIT i Berne, le vingt-neuf avril mil neuf cent soixante-quatre, en un seul
exemplaire, qui restera d6pos6 dans les Archives de la Conf6d6ration suisse et
dont une exp6dition authentique sera remise h chacune des Parties.

Pour 1'Autriche

(Unter Vorbehalt der Ratifikation 2)

F. KREMPLER

Pour la Belgique

C. ALVIN

Pour la Bulgarie

S. DRAGOMIROv NIKOLOV

Pour le Danemark:

TH. JENSEN

Voir p. 401 du pr6sent volume.
Sous riserve de ratification.
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Pour l'Espagne:

DE SANTA CRUZ DE INGUANZO

Pour la Finlande :

E. HELANIEMI

Pour la France :

G. DE GIRARD DE CHARBONNILRE

Pour la Grece :

S. VASSILICOS

Pour la Hongrie :

D. KUZSEL

Pour l'Italie :

(Sous r6serve de ratification)

GIUSEPPE SANTONI RUGIU

Pour le Liban :

Pour le Liechtenstein

A. HILBE

Vol. 1099, i-16897



United Nations - Treaty Series e Nations Unies - Recuell des Trait&s

Pour le Luxembourg :

(Sous r6serve de ratification)

A. CLEMANG

Pour la Norv~ge :

DAG BRYN

Pour les Pays-Bas :

(Sous r6serve de ratification)

LUON SAVELBERG

Pour la Pologne

STP-FAN BATKOWSKI

Pour le Portugal:

MAaio DIAS TRIGO

Pour la Roumanie

W. DUMITRESCU

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

(Sous r6serve de ratification)

A. H. KENT
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Pour la Suede :

C. NORDSTR6M

Pour la Suisse :

A. SCHALLER

Pour la Tch6coslovaquie :

J. REZABEK

Pour la Turquie :

S. BAYDUR

Pour la Yougoslavie :

MARA RADIt
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ABROGATION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE DU
25 FtVRIER 1961 CONCERNANT LE TRANSPORT DES MAR-
CHANDISES PAR CHEMINS DE FER (CIM)1

(Note du Secritariat)

Le Gouvernement suisse a enregistr6 le 8 aofit 1978 la Convention interna-
tionale concernant le transport de marchandises par chemins de fer (CIM) con-
clue t Berne le 7 f6vrier 19702.

La mise en vigueur, le 1er janvier 1975, de cette nouvelle Convention
comporte l'abrogation, compter de cette m~me date, de la Convention ant6-
rieure CIM en date du 25 f6vrier 1961, m~me it l'6gard des Etats contractants qui
ne ratifieraient pas la Convention nouvelle, et ce conform6ment au paragraphe 2
de l'article 69 de la Convention CIM du 25 f6vrier 1961.
(8 aoift 1978)

Voir p. 5 du present volume.

Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 1101, p. 165.
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